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PARTIE I TARIF DES ANNONCES, ABONNEMENTS, etc. 

AVIS AUX ANNONCEURS 

1. La Gazelle officielle du Québec esl c o m p o s é e de deux 

p u n i e s c o n f o r m é m e n t aux d ispos i t ions du règlement 

régissant sa publ ica t ion . 

2. Lu Pa r t i e I cont ient des avis généraux et est publiée 
tous les samedis en langue française. L'ultime délai pour 
la récept ion des avis, d o c u m e n t s ou a n n o n c e s , expire le 
lundi à midi . Les avis, d o c u m e n t s ou annonces reçus en 
re tard sont publ iés d a n s une édit ion subséquente . De plus, 
l 'Édi teur olliciel du Québec a le droi t d e re ta rde r la publi­
ca t ion de ce r ta ins d o c u m e n t s , à cause de leur longueur ou 
p o u r . d e s ra i sons d ' o r d r e adminis t ra t i f . 

3. Indiquer le n o m b r e d ' inser t ions . 

4. Payer c o m p t a n t et avant publ icat ion le coût des 
annonces , suivant le lari l c i -dessous, excepté lorsque ces 
annonces doivent ê t re publiées plusieurs fois. En ce cas , 
l ' intéressé doit acqui t ter la facture sur récept ion et avant 
la deux ième insert ion: s inon, ce t te de rn iè re insert ion est 
suspendue , sans a u t r e avis et sans préjudice des d ro i t s d e 
l 'Édi teur olliciel du Q u é b e c , qui r embourse c h a q u e fois, 
s'il > a lieu, tou te s o m m e versée en plus. 

5. L ' a b o n n e m e n t et l 'achat d e d o c u m e n t s , en t re au t r e s 

des t i rés-à-par t . sont s t r ic tement payables à l ' avance . 

6. T o u t pa iement doit ê t re fait pa r chèque ou m a n d a t à 

l ' o rdre du minis t re des F inances du Q u é b e c . 

7. T o u t e d e m a n d e d ' a n n u l a t i o n ou tout pa iement sont 

soumis aux disposi t ions d e l 'ar t icle 7. 

8 . Si une e r reur t y p o g r a p h i q u e se glisse d a n s une 
p remiè re insert ion, les intéressés sonl pr iés d 'en aviser 
l 'Édi teur olliciel du Q u é b e c avan t la seconde inser t ion et 
ce, afin d 'évi ter d e par t et d ' a u t r e des frais onéreux de 
repr ise . 

P r e m i è r e insert ion: 60 cen t s la l igne a g a t e . 

Inser t ions subséquentes : 30 cen t s la l igne a g a t e . 

La ma t i è r e t abu la i re (liste de n o m s , d e chiffres, etc.) 

est c o m p t é e double . 

T r a d u c t i o n : $7 les 100 mot s . 

Exempla i r e séparé : $2 chacun . 
Feuilles volantes: $3 la douza ine . 

Le prix d e l ' a b o n n e m e n t annuel à la Gazelle officielle 

du Québec, Pa r t i e I est d e $30. Adres se r les c o m m a n d e s 

à l 'Ed i teur officiel du Q u é b e c , à l 'adresse c i -dessous. 

N.B. — Les chiffres placés au b a s des avis ont la 

signification su ivante : 

Le premier n o m b r e réfère à no t re n u m é r o d e facture; 
le deux ième à celui de l 'édit ion d e la Gazelle pour la 
p r e m i è r e insert ion; le t ro is ième à celui du nombre 
d ' inse r t ions , et la le t t re « o » signifie que la ma t i è r e n'est 
ni de no t re compos i t ion ni d e no t re t r aduc t ion . Les avis 
publiés une seule fois ne sonl suivis que de notre numéro 
de facture. 

L'Éditeur officiel du Québec. 

Québec , le 16 janvie r 1978. 

Pour tou te d e m a n d e d e rense ignements concernan t la 

publicat ion d 'avis , veuillez c o m m u n i q u e r avec: 

G t o R t i t s L A P I I R R I 

Gazelle officielle du Québec 

Tél . : (418) 643.-5195 

Ti rés -à -par t ou a b o n n e m e n t s : 

Service c o m m e r c i a l 
Tél . : (418) 643-5150 

Adresser tou te c o r r e s p o n d a n c e à: 

Gazette officielle du Québec, 
1283 ouest, boul. Charest, 
Québec GIN 2C9, Que. 

Affranchissement en numéraire au tarif de la troisième classe 
(permis no 167) 

L 'ÉDITHJR O H - K Ï H DU QuFRI'f. 
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AVIS JURIDIQUES 

Compagnies — Loi sur les (Partie 1) 

Changement de dénomination sociale (Article 21) 
Le ministre des Consommateurs, Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement 

de la dénomination sociale de chacune des corporations suivantes: 

Ancienne Nouvelle Date de 
dénomination sociale dénomination sociale constitution 
et sa version et sa version en corporation 

LES ACTIVITÉS ÉTUDIANTES DU COLLÈGE CODACRAM 76 08 30 
DE T H E T F O R D MINES INC. 

1469-6710 

D.B.L. SCRAP YARD INC GARAGE D.B.L. INC 65 04 14 
1180-4135 

DUPRAS-FALET INC J. P. FALET INC 73 08 24 
1344-5309 

ENTREPÔT MAURICE BERNARD INC L 'ENTREPÔT D'EDITH INC 65 07 09 
1238-2586 

ÉPICERIE R. BOIVIN INC DÉPANNEUR DU PALAIS INC 79 04 24 
1635-7048 

LA FRATERNITÉ CANADIENNE DE QUEBEC LA FRATERNITÉ MULTICULTURELLE DE 67 12 13 
INC. QUÉBEC INC. 

1261-1752 

HAMBRO CORPORATION O F CANADA LES INVESTISSEMENTS FRANCO-SCANDINAVES 29 03 22 
LIMITED INC. 

1264-8929 FRANCO-SCAND1NA VIAN INVESTMENTS INC. 

LAFAILLE & HOULE INC LAFAILLE. INTERNOSCIA & ASSOCIÉS INC 76 02 23 
1464-9214 

LAURENT1AN DIESEL INC LES ENTREPRISES J.M. AUBÉ INC 70 07 13 
1197-1611 

MONTRÉAL PERSONNEL ASSOCIATION ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS EN 67 07 17 

1279-6256 RESSOURCES HUMAINES DU QUÉBEC 

NEBARICH HOLDINGS LTD LES INVESTISSEMENTS NEBARICH LTÉE 58 09 19 

1277-4188 NEBARICH HOLDINGS L TD. 

UPACO CORPORATION U P A C O I N C 71 II 03 
1220-3907 

Le directeur du Service des compagnies. 
5599-0 HUBERT GAUDRY. 
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Changement de siège social (Article 87) 
Avis esl donné que chacune des corporations ci-après indiquées a changé son siège social de la façon suivante: 

Date de 
Dénomination sociale constitution Nouvelle adresse du siège social 

en corporation 

ACME SIGNALISATION INC 71 03 10 12625. rue April. Pointe-aux-Trembles 
1206-1347 

AGENCE CLAUDE LATENDRESSE INC 75 01 09 333. rue Fabre. Joliette 
1361-1413 

ALBAN INDUSTRIES LTD 71 03 17 6760. côte de Liesse. Saint-Laurent 
1205-2304 

ALMA REALTIES LIMITED 52 10 03 1215, boulevard Alexis-Ninon, Saint-Laurent 
1321-6460 

LES APPARTEMENTS RIVARD INC 67 03 29 4250 ouest, rue Sherbrooke, Westmount 
1282-4587 

ARENCO LTÉE 68 04 04 37. chemin Brentwood, Beaconsfield 
1118-5659 

ASSOCIATION DES CHIRURGIENS-DENTISTES DU 67 04 24 3375, boulevard Edouard-Montpetit, 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC bureau 601, Montréal 

1246-2289 

ASSOCIATION SPORTIVE MIGUICK 78 05 08 12, rue Duhamel. Québec 
1626-Il 25 

AVARI 79 03 09 530. boulevard du Pont. Bemières 
1634-3881 

BEAUCHEM1N. FONTAINE INC 77 01 13 3542. boulevard de la Concorde, Laval 
1473-0923 

BREUVAGES COURVILLE INC 56 12 06 1200. rue Thibeau, Cap-de-la-Madeleine 
1131-3343 

CANADA ALLIED DIESEL COMPANY LTD 68 II 04 Saint-Laurent 
1117-3838 

LE CENTRE D'ÉQUITATION DU DOMAINE 70 06 02 24, rue St-Jean, Québec 
ST-ADOLPHE LTÉE 

1229-4864 

CHAUSSURES BELMONT INC 73 08 27 8045, rue Durocher. Montréal 
1338-0787 

CHELSEA PLACE GARDENS 23 10 08 2445. chemin Sunset, bureau 609, 

1245-7420 Mont-Royal 

CLELAND & FISHER INC 56 10 09 11650. boulevard l'Archevêque, 

1110-4221 Montréal-Nord 

CLUB AUTO-FORUM INC 78 04 17 2660, rue Mullins, Montréal 
1625-5069 

CLUB DE TIR SPORTIF AMIANTE INC 62 02 17 Thetford-Mines 
1114-4433 

COFFRAGES RICHELIEU INC 73 04 27 573, rue Dorset. Mascouche 
1329-9094 
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Date de 
Dénomination sociale constitution Nouvelle adresse du siège social 

en corporation 

COMPAGNIE LES INDUSTRIES PHARMACEUTIQUES 
LIMITÉE 

1266-7457 

LA COMPAGNIE LORAM (QUÉBEC) LTÉE 
1297-9472 

LES COMPAGNONS DE ST-GEORGES INC 
1628-0067 

JACQUES DAIGLE CONSTRUCTION LTÉE 
1250-8412 

DESSUREAULT & ASSOCIÉS, COURTIERS INC 
1508-4221 

DUNSMUIR INVESTMENT LTD 
1255-1230 

ENTREPOSAGE C. R. LTÉE 
1627-9135 

ENTREPOSAGE C O M M E R C I A L C F . LTÉE 
1473-0949 

LES ENTREPRISES BRALM INC 
1462-0900 

LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ ANDRÉ INC 
1502-9721 

LES ENTREPRISES VANASSE LTÉE 
1362-1263 

ÉPICERIE R. BOIVIN INC 
1635-7048 

FERME RUISSELIÈRE INC 
1627-3807 

F E R T E K I N C 
1356-2210 

GEMVITRE LTÉE 
1624-8627 

GESTION DEMAR INC 
1479-5967 

GESTION T.A.S. INC 
1470-9661 

LES GICLEURS DELTA LTÉE 
1366-1442 

HOLTON D E V E L O P M E N T CORP. . . 
1266-1278 

LES IMMEUBLES VERSAILLES INC 
1287-3113 

LES IMMEUBLES VINCENT INC. . . 
1630-3893 

56 08 16 

59 05 22 

78 07 05 

69 07 21 

77 11 08 

65 07 16 

78 07 04 

77 01 13 

75 09 19 

76 04 09 

75 02 28 

79 04 24 

78 06 26 

74 05 03 

78 03 29 

77 07 22 

76 10 20 

75 07 10 

59 05 29 

62 03 21 

78 10 10 

8480, boulevard St-Laurent, Montréal 

5000, rue Fairway, Lachine 

510, 101" Avenue. Saint-Georges 

77, rue Elgin. Granby 

1395, place Blanchette. Saint-Félix-du-Cap-
Rouge 

364. avenue Robin. Beaconsfield 

2660. rue Mullins. Montréal 

2660. rue Mullins, Montréal 

1356. place Blanchette, Saint-Félix-du-Cap-
Rouge 

Route rurale numéro 2. Orford 

50. rue North Ridge. Saint-Raphacl-de-l'île-
Bizard 

373, du Palais, Saint-Jérôme 

145, rue Filion, Laval 

3000, avenue Francis-Hughes. Laval 

1559 B. rue Principale. Sainte-Julie 

8849, place Crescent 3. Anjou 

Route rurale numéro 1, Saint-Siméon 

1540. avenue Jacques. Laval 

1, carré Westmount. bureau 200, 
Westmount 

7711. avenue Curé-Clermont, Anjou 

118, 2'' Avenue. Portneuf 
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Nouvelle adresse du siège social 

800. place Victoria, suite 1400. Montréal 

260. boulevard Lebeau. Saint-Laurent 

2051. rue Bourbonnière. Sillery 

99 ouest, rue Chabanel. bureau 703. 
Montréal 

500. Lebeau, Saint-Laurent 

29. avenue Richard, Montréal-Est 

219, rue St-Laurent. Saint-Eustache 

6805. Louis-Pasteur. Côte-Saint-Luc 

180. rue Blouin. Vanier 

379. avenue Elm. Westmount 

1074. parc Thomhill. Sillery 

800. place Victoria, suite 720. Montréal 

37 nord, rue des Frênes, Saint-Ëtienne 

5445 ouest, boulevard Henri-Bourassa, 
bureau 120. Saint-Laurent 

2059. chemin Bord-du-Lac. Saint-Raphaël-
de-l'ile-Bizard 

5772. avenue Rand. Côte-Saint-Luc 

2466, avenue du Havre. Longueuil 

1635. avenue Francois-1''. Québec 

536. rue Brousseau. Beloeil 

Saint-Louis-de-Pintendre 

310. avenue Victoria. Westmount 

Date de 
Dénomination sociale constitution 

en corporation 

INDUSTRIES P.P.D. INC 60 04 01 
1252-9939 

INTERLOCK KNIT LTD 62 04 06 
1115-4374 

CLAUDE & MARIE LAROCHELLE INC 70 05 29 
1205-5612 

MANUFACTURE DE TRICOT R.K. INC 73 02 23 
1332-7879 

MANUFACTURE JEUNE DE COEUR LTÉE 73 10 01 
1348-6972 

MAPLE LEAF CUTLERY CO. LTD 58 01 10 
1124-0264 

MARCHE ANDRE MARTEL INC 68 07 08 
1220-4509 

MARJIL ENTERPRISES INC 65 I I 23 
1282-1591 

MÉCANIQUE D. LARUE INC 79 01 24 
1633-1795 

NARI INC 78 08 I I 
1628-9720 

N O U P R O I N C 74 03 06 
1354-4002 

NOVYPLAS INC 74 02 01 
1357-0387 

OSCO. INC 76 04 29 
1466-6176 

ROGER D. PAQUETTE ET ASSOCIES LTÉE 74 09 25 
1369-7974 

ALBERT PARENT INC 56 06 16 
1136-3975 

PARK LANE CLOTHES LIMITED 58 01 21 
1247-3369 

LES PLACEMENTS BANCO INC 77 01 24 
1473-4495 

LES PLACEMENTS C.S.B. INC 79 08 22 
1638-3838 

LES PLACEMENTS MARALNEAU INC 73 06 01 
1329-8153 

LES PORTES ST-JEAN INC 78 04 28 
1625-9244 

LES PRODUITS DE CONSTRUCTION CHÂTEAU INC 74 12 16 
1370-7310 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Nouvelle adresse du siège social 

PROMOTIONS B.M.T.R.G. INC 
1480-5238 

PURITY ICE CREAM COMPANY. LIMITED . 
1114-2890 

LA REVUE DU TRANSPORT ROUTIER INC. 
1369-8782 

ROYNET INC. 
1474-8313 

LE SEMINAIRE SALESIEN DE BOUCHERVILLE . 
1325-3315 

SOCIÉTÉ DE MESURE EN PSYCHOLOGIE KR-20 
1633-2215 

SOCIETE D'EXPLOITATION DES RESSOURCES DE LA 
VALLÉE INC. 

1356-6427 

SOCIETE IMMOBILIÈRE DU LAC BEAUPORT LTÉE 
1237-2033 

SOURCE ST-HILAIRE INC 
1199-0850 

SUPERMARCHE LÉNA L T E E . . 
1349-4125 

TERRASSES MARLBORO INC. 
1371-4233 

TRANSPORT GUAY INC. . 
1474-5012 

CLAUDE VINCENT L T E E . 
1368-2729 

VISQUE INC 
1506-8596 

FERNAND VOYER INC. 
1259-1467 

YOUVILLE HOLDINGS INC. 
1288-0332 

5599-0 

75 10 24 2. rue Camille. Repentigny 

20 08 23 150. rue Authier. Saint-Laurent 

74 10 01 1259. rue Berri. bureau 400. Montréal 

77 03 03 644. boulevard Rolland-Therrien. 
Longueuil 

60 05 17 Sherbrooke 

79 01 26 16889. rue Orchard. Pierrefonds 

74 05 15 Lac-au-Saumon 

64 12 30 3360. rue La Pérade. Sainte-Foy 

70 08 14 1662. chemin Osias-Leduc. Mont-Saint-
Hilaire 

72 I I 06 8365. boulevard Viau. Saint-Léonard 

75 02 21 2357. rue Robichaud. Saint-Laurent 

77 02 23 41 , rue du Vieux-Fort. Lauzon 

74 05 14 2200. boulevard Le Corbusier. bureau 101. 
Laval 

77 09 09 8150. rue de l'Industrie. Anjou 

71 08 02 1736 nord, des Ëpinettcs-Rouges. 
Lac-Saint-Charles 

62 02 20 6035L. chemin Côte-de-Liesse. Saint-
Laurent 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 
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Changement du nombre d'administrateurs (Article 87) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a modifié le nombre de ses administrateurs de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Nouveau nombre 
d'administrateurs 

L 'ACADEMIE DES GRANDS BALLETS CANADIENS 
1235-9030 

ACCOMMODATION GILBERT INC 
1473-8439 

LES ACTIVITES ETUDIANTES DU COLLÈGE DE THETFORD MINES 
INC. 

1469-6710 

AGENCE D'ASSURANCE BULLARD. HOFFMAN & ASSOCIÉS INC. . . 
1352-2107 

AGENCE DE PNEUS DU NORD LTÉE 
1165-0314 

ASSEL1N. BENOiT. BOUCHER. DUCHARME. L A P O I N T E I N C 
1234-5039 

ASSOCIATION DES AMIS DU HOCKEY MINEUR DE SENNETERRE 
INC. 

1331-3614 

L'ASSOCIATION DES COPAINS DE ST-LUC. S R . G . INC. 
1477-5399 

AUBERGE DE LA POINTE INC. 
1355-1502 

AUTO ST-LUC (1974) INC 
1361-0415 

CLUB CYCLISTE ANJOU INC. 
1472-0478 

CLUB DE L'ÂGE D'OR DE STE-GER M Al NE-STATION INC. 
1631-1870 

LE CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-PAUL-DE-LA-CROIX . . . 
1470-4357 

COMITE DE CITOYENS DE ST-GABRIEL DE QUEBEC INC. 
1477-7015 

COMITE DES LOISIRS DE ST-OURS 
I278-5283 

LES CONFECTIONS JOS-BEL INC 
1478-9549 

LA CORPORATION DES RESIDENTS DES LACS LARIVÉE INC. 
I339-8557 

LES ENTREPRISES M.F.B. INC 
1336-9749 

EXPRESS A. & F. BA1LLARGEON QUEBEC INC. 
1361-4938 

66 08 01 

77 02 03 

76 08 30 

73 12 17 

65 03 18 

65 07 15 

73 02 19 

77 05 12 

74 01 31 

74 12 30 

76 12 07 

78 11 08 

76 10 14 

77 05 18 

60 09 12 

77 06 27 

73 10 04 

72 12 22 

75 01 29 

9 

4 

9 

3 

3 

8 

11 
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„ D a f e d ? Nouveau nombre 
Denomination sociale constitution d'administrateurs 

en corporation 

LA FONDATION DU THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE 64 07 22 15 
1260-2777 

LE GROUPE TÉATRAM INC 75 04 25 5 
1363-1049 

LES HABITATIONS F.J.R. INC 77 03 02 4 
1474-7752 

INSTITUT LA CHESNAIE INC 65 05 21 12 
1245-9327 

LES INVESTISSEMENTS FRANCO-SCANDINAVES INC 29 03 22 4 
et sa version 

FRANCO-SCANDINAVIAN INVESTMENTS INC. 
1264-8929 

LES INVESTISSEMENTS LAURENTIDE-LABELLE LTÉE 73 11 30 4 
1348-1874 

GAÉTAN LIESSENS & FILS INC 75 08 14 4 
1461-3665 

CAMIL MARCOTTE INC 72 05 08 3 
D33-4024 

JUDY PAGE INC 46 10 22 3 
1269-3867 

PROGRAMMES AFS-CANADA, INC 78 07 12 7 
1628-2824 

QUELOZ & ASSOCIÉS INC 74 07 04 4 
1357-5931 

LA SOCIÉTÉ NATIONALE DES QUÉBÉCOIS DU 51 11 09 20 
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN INC. 

1304-3187 

TÉLÉBEC LTÉE 76 06 01 11 
1466-1474 

TRANSPORT CHALUT (1974) INC 74 06 06 4 
1357-0205 

VOYAGES CANDIAC INC 75 07 31 3 
1366-4172 

Le directeur du Service des compagnies. 
5 5 9 9 . 0 HUBERT GAUDRY. 
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Correction des lettres patentes (Article 12) 
Le minisire des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a autorisé la correction des lettres 

patentes constituant en corporation: 

Date d'émission Date des 
Denomination sociale des lettres patentes lettres patentes Modifications 

vicieuses corrigées 

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE 76 II 17 80 02 05 En remplaçant le nom ci-dessus mentionné par 
ALGERIENNE DE MONTRÉAL ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE 

1505-6716 ALGÉRIENNE DE MONTRÉAL 

MAGASIN MULLAN INC 77 05 06 80 02 19 Substituant dans les lettres patentes les mots 

1477-3709 «3* partie» par « I"' partie» 

ORGANISATION DES 79 12 19 80 02 14 Substituant dans les lettres patentes les mots 
CHIROPRATICIENS DE PRINCIPE «!" ' partie» par «3* partie» 
DU QUEBEC 

1640-4881 
Le directeur du Sen'ice des compagnies. 

5599-0 HUBERT GAUDRY. 

Dissolution (Article 28) 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a accepté de dissoudre chacune des 

corporations suivantes: 

Date de .» . . 
_,. . . .. . Date de 
Denomination sociale constitution dissolution 

en corporation 

CLARENDON INVESTMENT CORPORATION 59 09 03 80 03 07 
1247-0027 

LA COMPAGNIE D 'AQUEDUC DE NEUVILLE 10 08 12 80 03 05 
1233-4447 

LES CONSTRUCTIONS SIMARD-BEAUDRY INC 64 08 31 80 03 08 
1237-0839 

MARTIAL GAGNON INC 74 05 24 78 01 09 
1356-7987 

GESTION PATTI LTÉE 73 08 21 80 03 07 
1337-7387 

GRAVIER CONCASSE LTÉE 61 04 26 80 03 07 
1181-6253 

GABRIEL LANGEVIN INCORPORÉ 59 09 28 80 03 07 
1130-4938 

MARCHÉ ACADIE INC 69 09 09 80 03 01 
I192-7845 

LES PLACEMENTS PARC QUATRE LIMITÉE 72 08 18 80 02 29 
1349-5270 

POMPAGE DE BÉTON SHERBROOKE LTÉE 75 05 01 80 03 07 
1363-2096 

SERVICE DES SOINS À DOMICILE CHICOUTIMI-DUBUC INC 68 05 31 80 03 07 
1228-8544 

Le directeur du Service des compagnies. 
5 5 9 9 - 0 HUBERT GAUDRY. 
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Etablissement ou changement du domicile légal (Article 32) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a établi son domicile légal ou l'a changé de façon suivante: 

Date de 
Dénomination sociale constitution Domicile légal 

en corporation 

ASSOCIATION DES CONSEILS DES MÉDECINS ET 60 01 21 306 est. boulevard St-Joseph. Montréal 
DENTISTES DU QUÉBEC 

1320-7899 

GUY BRUNELLE INC 67 09 07 4222, rue Bélanger, app. 2. Montréal 
1241-4959 

BUFFET MADELEINE INC 77 04 04 383. rue de l'Église, Verdun 
1476-2512 

CAR1GNAN REALTY INC 64 06 03 74. rue Turgeon. Montréal 
1325-4594 

CENTRE MÉCANIQUE ST-PAUL INC 73 10 18 1190, Grande-Ligne. Saint-Paul-

1341-9296 d'Abbotsford 

FRANÇOISE CHARTRAND INC 71 09 20 9323, avenue de Chateaubriand. Montréal 
1245-5085 

LA CIE GAGNON LTÉE 56 10 09 131, rue Ledoux. bureau 103, Beloeil 
1165-0702 

CLUB D'ENTRAIDE N. D.A. INC 78 12 12 1069. carré Pilon. Blainville 
1632-1986 

CONSTRUCTION INDUSTRIELLE L.P.S. INC 74 02 14 2895, rue Bergman, Laval 
1354-5975 

DIGIMEX INC 77 11 18 7462 A. de Chateaubriand. Montréal 
1508-7422 

LES ENTREPRISES GASSAN TABAH INC 74 07 22 73 sud, place Bourget, Juliette 
1368-9237 

ENTREPRISES ROGER MASSON INC 77 05 13 187 ouest. Mgr-Rhéaume, Rouyn 
1477-5860 

ÉQUIPEMENT MAGOG LTÉE 75 07 24 1700. boulevard Industriel. Magog 
1364-8480 

EVERYMAN'S BOOKSHOP LTD 58 12 12 4905. chemin Côte-St-Luc, Montréal 
1107-8219 

J.H. ALBERT GIRARD & FILS INC 71 03 16 866. rue Peneault, Chibougamau 
1221-3419 

HILTON MINES LTD 57 04 17 630 ouest, boulevard Dorchester, 

1265-8076 7''étage, Montréal 

LES IMMEUBLES BOYER INC 73 05 10 10. rue Nicholson. Salaberry-de-Valleyfield 
1331-1881 

IMMEUBLES C. LALIBERTÉ INC 78 02 03 1180. rue Dessaulles. Saint-Hyacinthe 
1510-7725 

LES IMMEUBLES T.E.S.I . LTÉE 77 07 18 100 est. rue Racine, Chicoutimi 
1479-5330 

IMPRIMERIE FORTIN LTÉE 58 01 03 906, 4'' Avenue. La Pocatière 
1185-3611 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Domicile légal 

LES INDUSTRIES E.T.S.G. INC. 
1161-3403 

JEAN EXPRESS INC 
1505-3515 

THE LAURENTIAN IRISH SOCIETY INC. 
1267-5757 

MAGNÈTA CANADA LTÉE . 
1349-6955 

MARJIL ENTERPRISES INC. 
1282-1591 

NORLEC LTÉE 
1506-1351 

PARK VIEW RESTAURANT INC. 
1102-6242 

PÂTISSERIE MAMIE LORD INC. 
1640-0236 

LES PLACEMENTS ANDRE L'AFRICAIN INC. 
1467-1507 

J.C. PLOUFFE LTÉE 
1162-6702 

LES PRODUITS ÉLECTRONIQUES MERGEX LTÉE 
1332-3738 

REFRIGERATION G.V. INC. 
1363-4373 

LE SAUNA DAVID INC. 
1332-4736 

SERVICE DE PROMOTION ET DE PUBLICITE DE 
MONTRÉAL INC. 

1334-2001 

LES SERVICES D'ENTREPOSAGE S.L. INC. 
1640-3990 

5599-0 

64 04 29 1035, rue Panneton. Sherbrooke 

76 10 18 3575. avenue du Parc, suite 5302. Montréal 

63 02 01 139. rue Roseval, Laval 

72 08 I I 33. avenue Plante. Vanier 

65 II 23 6575. avenue Kildare, bureau 106, 

Côte-Saint-Luc 

77 08 15 1005, avenue Pointe-Scott, Roberval 

58 02 18 431 ouest, rue Jean-Talon. Montréal 

79 II 23 1698 est. 13"'Avenue. Chamy 

76 05 17 3535. chemin Reine-Marie, suite 212. 
Montréal 

63 12 18 425 nord, rue Si-Pierre, Famham 

73 06 29 5730. chemin Upper-Lachine. Montréal 

75 05 12 1615, 23'' Rue, Québec 

73 05 14 4109, rue St-Denis, Montréal 

72 04 26 1460 est, rue Ontario. Montréal 

79 12 14 5250 ouest, boulevard de Maisonneuve. 
Montréal 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 

Fusion des corporations (Article 18) 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes autorisant 

la fusion des corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
de la nouvelle corporation 

el sa version 

Dénomination sociale 
des corporations 

fusionnées 

Date de 
fusion Siège social 

LES ALIMENTS HYGRADE INC. . . HYGRADE FOODS INC 
HYGRADE FOODS INC. N. BOURASSA LTÉE 

1640-4576 SHOPSY'S FOODS (QUÉBEC) 
LIMITED 

79 12 31 5500. côte de Liesse, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
de la nouvelle corporation 

et sa version 

Dénomination sociale 
des corporations 

fusionnées 

Date de 
fusion 

Siège social 

BETON QUÉBEC INC 
1640-5250 

BISSON & BISSON INC 
1640-3628 

EDITIONS FRANCE-AMÉRIQUE 
(1979) LTÉE 

1640-6985 

GEOFFRION. LECLERC INC. . . . 
1640-2935 

MARCEL LAMBERT INC 
1640-6860 

LES MEUBLES ALL-STEEL 
. CANADA LTÉE 

ALL-STEEL CANADA LTD. 
1640-7041 

AUG. MICHAUD INC 
1641-2397 

PISCINES DAUPHIN LTEE 
DAUPHIN POOLS LTD. 

1640-5235 

PUBLICITÉ CAPITALE INC 
1640-6837 

RIVATER INC 
1640-7249 

STUDIO GOSSELIN LTEE 
1641-2025 

THEATRE ROYAL (AMOS) INC. 
1640-7215 

5599-0 

QUEBEC READY-MIX INC 80 01 01 76. boulevard St-Joseph. 
VIBREK INC Charlesbourg-Ouest 
DUFOUR READY-MIX INC 
LEVIS READY-MIX INC 
L. GOSSELIN ET FILS LTÉE 
CARRIÈRES DE BEAUCE LTÉE 

BISSON & BISSON INC 79 12 05 Matagami 
HIPPOLYTE AYOTTE INC 

SOFIM LTÉE 79 12 31 Saint-Laurent 
ÉDITIONS FRANCE-AMÉRIQUE 

LTÉE 

GEOFFRION. ROBERT & GÉLINAS 79 II 01 Montréal 
LTÉE 

RENÉ T. L E C L E R C I N C O R P O R É E . . . 

MARCEL LAMBERT INC 80 01 01 39. Kennedy. Lévis 
BOUTIQUE AU RAYON DE LA 

LUMIÈRE INC. 

ALL-STEEL CANADA LTÉE 79 12 31 Saint-Laurent 
JOHL'S CONTRACT 

CORPORATION 

AUG. MICHAUD INC 80 01 31 Saint-Pascal 
PLACEMENTS Y.M. INC 

PISCINES DAUPHIN LTÉE 79 12 31 2170. boulevard 
LES INDUSTRIES VINYLUM INC. . . . Laurentien. 

Saint-Laurent 

PUBLICITÉ CAPITALE INC 79 12 31 Saint-Romuald 
COGESTAN INC 

HUMMEL CORPORATION O F 80 01 01 Montréal 
QUÉBEC LTD. 

HUMMEL ESTATE CORPORATION 
OF CANADA LTD. 

STUDIO GOSSELIN LTÉE 80 01 31 102. route Kennedy. 

ART & PHOTO INC. Lévis 

THEATRE ROYAL (AMOS) INC 80 01 03 Amos 
LES PLACEMENTS GINETTE 

FORTIER INC 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 
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Lettres patentes 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant 

en corporation: 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

ADFAIRE INC 79 10 25 Route rurale numéro 1. Asbestos 
1639-8448 

AGENCE DE GESTION INFORMATIQUE RÉGIONALE 70 10 12 340. St-Louis. bureau 201, Saint-Hyacinthe 
DU SAINT-LAURENT INC. 

1639-3928 

AGENCE DE VOYAGE LAV1GNE (MONT-ST-HILA1RE) 80 01 28 321. boulevard Laurier. Mont-Saint-Hilaire 
INC. 

1641-1944 

ATELIER DE COUTURE ST-ROCH INC 80 01 28 742 est. rue St-Joseph. Québec 
1641-0516 

AU CENTRE FLORAL M.P. INC 79 12 14 3429. Grande-Allée. Saint-Hubert 
1640-4055 

AUBERGE AUX VOLETS NOIRS INC 79 II 22 L'Islet-sur-Mer 
1639-9883 

BIJOUTERIE CAMILLE SABOURIN INC 80 01 24 4280 est. Beaubien. Montréal 
1641-0854 

BILITIS LA BOUTIQUE INC 80 01 28 2030. rue Crescent, bureau I. Montréal 
1641-2009 

BISCUITERIE RIVE-SUD INC 80 01 21 2443. rue St-Georges. Longueuil 
1641-0029 

LUDGER BLAIS & FILS INC 80 01 28 Saint-Patrice-de-Beaurivage 
1641-1555 

BOUTIQUE SHELBY INC 80 01 25 150. rue Éloi-de-Grandmont. Nicolet 
1641-1340 

BOUTIQUE SOPHIE-T INC 80 02 05 23. rue Elle. 1. place Ville-Marie. 

1640-9989 Montréal 

BROCHU. DUTIL ET ASSOCIÉS INC 80 01 14 4. parc Samuel-Holland, bureau 1509. 

1640-8528 Québec 

CAROTTEDITE INC 79 12 18 1233. de Luxembourg. Québec 
1640-4592 

DÉPANNEUR D'AMOURS LTÉE 79 09 10 3152. côte Cachée, Boisbriand 
1638-7110 

DEPANNEUR MARC LEMIEUX INC 80 01 25 94. rue Notre-Dame. Saint-Chrysostome 
1640-3321 

DUMONT & BELLEFEU1LLE INC 80 01 25 1244. 1"'Avenue. Québec 
1641-1282 

LES ÉCLAIRAGES VÉLOZA LTÉE 80 01 18 3060. rue Park. Saint-Hubert 
1639-9115 

LES ENTREPRISES AGRICOLES CAZA INC 80 01 28 1323. Rivière-la-Guerre, Saint-Anicet 
1641-1761 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 mars 1980. Il 2e année. n° 10 

Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution Siège social 

en corporation 

LES ENTREPRISES CAMARONA INC 80 01 29 
1641-1902 

LES ENTREPRISES RIMIDÈS INC 79 12 03 
1640-1713 

ÉPICERIE P. DOMINGUE INC 79 I I 13 
1639-6129 

FERME CÉRÉALIÈRE DELTA INC 80 01 28 
1641-1654 

FERME DE LA CHARMES INC 80 01 07 
1640-7132 

FERME R. LAPLANTE & FILS INC 80 01 23 
1641-0722 

FONDATIONS JACQUES FONTAINE INC 79 10 II 
1639-3423 

GARAGE R. & L. GAGNÉ INC 79 10 09 
1639-3001 

G E S T I O N B O I L E A U & V A L L É E I N C 80 oi 24 

1641-0904 

LES GRAINS DU QUÉBEC INC 80 01 03 
1640-6381 

GILLES GRÉGOIRE ET FILS INC 80 01 10 
1640-8205 

LES IMPRESSIONS DE LESTR1E INC 79 12 21 
1640-5342 

LTNVENTERIE INC 79 12 28 
1640-5821 

LA VOIE. DENIS ET ASSOCIÉS LTÉE 79 10 30 
1639-7143 

MARCEL LESSARD & ASSOCIÉS (1980) INC 80 02 01 
1641-2652 

M. MALO INC 80 01 17 
1640-9591 

LES MEUBLES J. FOURNIER INC 80 01 04 
1640-6753 

LES MURS SECS D'AUTEUIL INC 80 01 28 
1641-1746 

PAVAGE D R U M M O N D INC 79 12 28 
1640-6084 

LES PÊCHEURS ASSOCIÉS DE BONAVENTURE INC 80 01 28 
1641-1647 

PERRIER & PERRIER INC 80 01 18 
1640-9831 

PLACEMENTS SEPT CENTS INC 80 01 17 
1640-7553 

3855 

115 ouest, rue St-Pierre. Saint-Constant 

671. rue Bellevue. Berthierville 

Mansonville, Potton 

1050. rang Bord-de-l'Eau. Saint-Aimé 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

83, rang Ste-Marie. Sainl-Timothée 

374 sud. Pointe-du-Jour. L'Assomption 

59. route 170. Anse-Saint-Jean. Saint-Jean 

508. rue Toupin. Drummondville 

Saint-Ignace-de-Stanbridge 

16. rue Double. Napierville 

Sherbrooke 

5281, 6'' Avenue. Montréal 

Montréal 

Sorel 

Saint- Roch-de-l ' Achigan 

Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Honfleur 

3085. Berthiaume. Vimont 

147. rue Lindsay. Drummondville 

Bona venture 

365. Deguire. app. 1412, Saint-Laurent 

Val-Morin 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
en corporation 

Siège social 

LES POTIERS DU LAC INC 80 01 28 638. Lac-Mandeville. 

1641-1530 Saint-Charles-de- Mandeville 

LES PRODUCTIONS R P R . INC 80 01 16 5980. boulevard des Milles-Îles. 

1640-9237 Saint-François 

RÉPARATIONS D'AUTOS DEL SONNO INC 79 11 19 8495. Champ-d'Eau. Saint-Léonard 
1639-9347 

LES SABLIÈRES ST-VALÉRIEN-DE-MILTON INC 80 01 10 Saint-Valérien-de-Milton 
1640-9559 

SALLE AU TOURBILLON INC 80 01 17 Saint-Joachim 
1640-9443 

SALON DE BEAUTÉ LAVOIE INC 80 01 28 443. boulevard des Laurentides. Laval 
1641-1613 

SCIERIE MARCO INC 80 01 29 Ragueneau 
1641-2017 

SERVICE D'ENTRETIEN SAGUENAY INC 80 01 28 97. rue d'Youville. Chicoutimi 
1641-1670 

SERVICES DE GESTION ET D'ALIMENTATION 79 12 10 6995. rue Lafontaine. Montréal 
GEORGES ET ANNE-MARIE INC. 

1640-3081 

LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTRONIQUE NOUVELLE 80 01 24 111. Embleton Crescent. Pointe-Claire 
ATLANTIDE INC. 

THE NEW A TLANTEAN ELECTRONICS CORPORA TION 
1641-0912 

SPECIALITES ET CHAUSSURES J .A.D. INC 80 01 10 827. boulevard St-Joseph. Roberval 
1640-8049 

TRANSPORT E.R. CHICOINE INC 80 01 28 Percé 
1641-1928 

VICTRASCO INC 80 01 23 701 ouest, rue Notre-Dame, Victoriaville 
1641-0607 

Le directeur du Service des compagnies, 
5599-0 HUBERT GAUDRY. 

Lettres patentes supplémentaires 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplé­

mentaires à chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date des 

constitution lettres patentes 
en corporation supplémentaires 

Modification 

AGENCE DE PNEUS DU NORD LTÉE 65 03 18 80 02 11 Des dispositions 
1165-0314 

ALIMEX INC 75 09 12 80 01 25 Des objets 
1461-9829 
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Dénomination sociale 
Date de 

constituion 
en corporation 

Date des 
lettres patentes 

supplémentaires 
Modification 

A M E U B L E M E N T DU MANUFACTURIER 74 09 27 80 01 25 
BLA1NVILLE INC. 

1369-8337 

ASSOCIATION DES DIPLÔMES EN 61 05 24 79 12 24 
ÉCONOMIE FAMILIALE 

1253-1885 

AUTOMOBILE DE LAROCHE INC 78 03 08 80 01 31 
1624-1960 

CHARBOIS INC 66 12 23 79 12 19 
1159-1625 

CORPORATION MINIÈRE CERTAC 72 09 22 80 01 17 
1333-1236 

COTE ST. LUC BUILDING C O R P O R A T I O N . . 61 03 15 80 02 07 
Il 18-1807 

DESCHËNES & FILS (1969) LTÉE 79 01 01 79 12 28 
1632-4998 

LES ENTREPRISES M.F.B. INC 72 12 22 80 02 11 
1336-9749 

LES ENTREPRISES MOSHER INC 79 09 06 80 01 18 
1638-6559 

LES ENTREPRISES POLY DÉCOR LTÉE 71 01 20 79 12 10 
1210-8924 

F.G. CONSTRUCTION INC 68 03 13 80 01 23 
1259-2374 

FERME BOUSQUET & BLANCHETTE INC. . . 79 07 12 80 02 01 
1637-5719 

FERME MARG1RIC INC 73 02 19 79 12 05 
1334-2050 

GALAXY INVESTMENTS LTD 71 07 20 79 10 25 
1261-7502 

GARAGE C H A R E S T & FRÈRES INC 44 03 13 80 01 31 
1166-1238 

J .D. G U È V R E M O N T INC 67 01 26 80 01 II 
1121-1836 

LES LABORATOIRES LABRECQUE ET 76 09 24 79 10 19 
L A M O T H E INC. 

1469-0168 

LAKE CAPRI D E V E L O P M E N T C O R P 59 07 16 79 10 18 
1243-0419 

GÉRALD LESAGE INC 76 03 17 80 02 14 
1502-5901 

LINGERIES YOLÈNE INC 79 02 12 80 02 01 
1633-6646 

1) Changeant son nom en celui de: LES 
SÉCHOIRS BLAINV1LLE INC.; 

2) des objets. 

I ) Changeant son nom en celui de: ASSO­
CIATION D'ÉCONOMIE FAMILIA­
LE DU QUÉBEC (A.E.F.Q.) ; 

2) des objets. 

De la dénomination sociale: A U T O 
MONTRÉAL-SUD INC. 

Du capital-actions 

Du capital-actions 

De la dénomination sociale: LES CONS­
TRUCTIONS LOIS GOLD INC. 

Du capital-actions 

Des dispositions 

Du capital-actions 

Du capital-actions 

Du capital-actions 

Du capital-actions 

1 ) Du capital-actions; 
2) des dispositions. 

Du capital-actions 

Du capital-actions 

I ) Du capital-actions: 
2) des dispositions. 

Changeant son nom en celui de LES LA­
BORATOIRES LABRECQUE INC. 

Du capital-actions 

Des objets 

De la dénomination sociale: LINGERIES 
YOLISEINC. 
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Dale de Date des 
Dénomination sociale constitution lettres patentes Modification 

en corporation supplémentaires 

MARCHÉ SÉGUIN INC 66 II 22 
I180-4846 

PLOMBERIE ST-CLAUDE INC 68 01 17 
1142-6350 

PLOMBERIE ST-CLAUDE INC 68 01 17 
1142-6350 

PRODUCTIONS MAXINE SAMUELS 72 12 21 
LIMITÉE 

MAXINE SAMUELS PRODUCTIONS UMITED 
1336-7875 

RUTHALINDINC 63 01 15 
1283-1764 

LA TERMITIÈRE INC 74 12 03 
1360-5837 

LÉON TESSIER INC 74 05 15 
1357-2508 

TRANSPORT MARBAR INC 79 03 23 
MARBAR TRANSPORT INC. 

1634-9359 

LES VIANDES J.M.R. INC 77 03 28 
1475-9690 

5599-0 

01 31 Des dispositions 

79 12 12 Changeant son nom en celui de: ENTRE­
PRISE P.A. LEFEBVRE INC. 

79 12 II Des objets 

79 II 13 Changeant son nom en celui de: LES PRO­
DUCTIONS PRONTO INC. 

PRONTO PRODUCTION INC. 

79 11 07 Du capital-actions 

80 01 31 I) Du capital-actions; 
2) des dispositions. 

80 01 28 Des objets 

79 12 14 I) Changeant son nom en celui de: LES 
IMMEUBLES MARBAR INC.: 

2) des objets. 

79 II 27 Du capital-actions 

Le directeur du Service des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 

Compagnies — Loi sur les (Partie 1A) 

Délivrance d'un certificat de continuation 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Date de 
continuation 

CONSTRUCTIONS J.L.R. LTÉE 
1335-8353 

73 03 05 80 02 08 

EAST ANGUS BRICK & TILE INC 
1270-3906 

61 04 12 80 01 30 

ÉQUIPEMENTS SANI-COM LTÉE 
1362-1016 

80 02 04 

FERME ST-ZOTIQUE LTÉE 
1367-3637 

80 02 01 

1122-1330 
80 02 15 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Date de 
continuation 

IMPRIMERIE DUBOIS LTÉE 
1197-4623 

70 07 15 80 02 13 

I N T E R G A Z I N C 
1633-8709 

02 19 SI) (12 08 

KINGSBURY SHOES LTD 
1103-0400 

44 01 29 XI) 02 OS 

FERNAND MENARD INC 
II17-7680 

62 M 15 XII 02 13 

MONTREUIL, RENAUD & ASSOCIÉS INC 
1625-4567 

78 04 20 80 02 07 

PILOTE & FRÈRES CONSTRUCTION INC 
1279-9631 

71 10 26 80 02 13 

1475-9922 
03 28 n 02 07 

1369-5499 
74 09 04 n 02 1 1 

•QUINCAILLERIE DE POINTE-DU-LAC INC 
1479-0802 

77 06 30 80 02 07 

1170-1885 
62 09 19 so 02 14 

SABLAGE ET PEINTURE BEAULAC INC 
1639-2821 

79 10 05 80 02 13 

SOCIÉTÉ SANITAIRE LAVAL LTÉE 
1323-8183 

61 04 26 80 02 114 

TECHNIGAZ. QUÉBEC INC 
1628-4358 

07 20 80 02 08 

5599-0 
Le directeur du Service ' des compagnies. 

HUBERT GAUDRY. 

Délivrance d'un certificat de constitution 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de constitution i i chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
en corporation 

District judiciaire 

ACCOMMODATION LAC ST-CHARLES INC 80 02 06 Québec 
1641-4062 

LES AGENCES MULTI-CUIRS B.B. INC 80 02 12 Québec 
1641-5473 

LES ASSURANCES BOIVIN INC 80 02 II Québec 
1641-4898 

ASSURANCES CLAUDE PAQUET INC 80 02 06 Bonaventure 
1641-4120 
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Date de District 
Dénomination sociale et sa version constitution judiciaire 

en corporation ' 

LES AUDROLES STE-FAMILLE INC 80 02 15 Québec 
1641-6711 

BEDARD & BOUCHARD INC 80 02 15 Québec 
1641-6786 

ROBERT BÉRUBÉ. ÉLECTRICIEN INC 80 02 11 Rimouski 
1641-4914 

BOUCHERIE FRANÇAISE PLACE LAURIER INC 80 02 15 Québec 
1641-6448 

LA BOUTIQUE AUX DEUX COEURS INC 80 02 18 Montréal 
1641-7693 

LA BRASSERIE 750 INC 80 02 13 Montréal 
1641-5812 

GEORGE J. BRUNET INC 80 02 12 Montréal 
1641-5622 

CENTRE DE LIQUIDATION QUÉBÉCOIS D.R.L. INC 80 02 19 Québec 
1641-7925 

CENTRE DU SPORT MOTORISÉ Y.L. INC 80 02 11 Québec 
1641-5333 

CLINIQUE DENTAIRE LES ATRIUMS INC 80 02 18 Montréal 
1641-7487 

COMPAGNIE DE PRÊTS ET REVENUS DE LA CÔTE NORD 80 02 21 Québec 
INC. 

1642-1562 

CONSTRUCTION DU CHATEL INC 80 02 01 Québec 
1641-2942 

LES CONSTRUCTIONS J.C. GUERARD INC 80 02 15 Québec 
1641-6836 

LES CONSTRUCTIONS P.G.G. INC 80 02 14 Chicoutimi 
1641-6216 

LES COURTIERS EN ALIMENTATION LAURENTIENS INC 80 02 18 Montréal 
1641-751I 

LES COUVREURS DEUX-MONTAGNES INC 80 02 13 Terrebonne 
TWO MOUNTAINS ROOFING INC. 

1641-5937 

LES CRÉATIONS LO-LI INC 80 02 14 Montréal 
1641-6398 

DALMA INC 80 02 13 Montréal 
1641-5929 

LES DÉMÉNAGEMENTS COTNOIR (MALARTIC) INC 80 02 12 Abitibi 
1641-5747 

DEPANNEUR AÉRO INC 80 02 II Montréal 
1641-5176 

DESTONEL INC 80 02 11 Saint-Hyacinthe 
1641-5226 
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Date de District 

Dénomination sociale et sa version constitution : . . J : „ : „ ; „ 
I U U I L l a i n en corporation J 

LES DISTRIBUTIONS DANCO INC 80 02 14 Montréal 
1641-6315 

DOMATIQUE INC 80 02 19 Québec 
1641-7933 

ÉCOLE MOTO-PRO INC 80 02 21 Québec 
1641-8287 

LES EMBALLAGES NOVOTEL INC 80 02 12 Montréal 
1641-5457 

LES ENTREPRISES AUR1BO INC 80 02 11 Québec 
1641-4179 

LES ENTREPRISES L.C. CÔTÉ INC 80 02 18 Chicoutimi 
1641-7016 

LES ENTREPRISES STEJA INC 80 02 08 Québec 
1641-4559 

FERME AMICOW INC 80 02 12 Québec 
1641-5705 

FERME HOFMATTERS INC 80 02 I I Trois-Rivières 
1641-5184 

LES FERMES LEFORT INC 80 02 14 DTberville 
1641-6273 

FORAGES EXROC INC 80 02 13 Drummond 
1641-6026 

LES FRAGRANCES MODE INC 80 02 II Sainte-Foy 
1641-5341 

C. FRAPPIER ÉLECTRIQUE INC 80 02 12 Montréal 
1641-5580 

GALERIE D 'ART LE COLLECTIONNEUR INC 80 02 08 Chicoutimi 
1641-4724 

GESTION ALAIN FOREST INC 80 02 13 Drummond 
1641-6018 

GESTION COU1LLARD INC 80 01 31 Saint-François 
1641-3122 

GESTION DE L'AVENIR DE QUÉBEC INC 80 02 18 Val-Bélair 
1641-7123 

GESTION DU LAC NEIGETTE INC 80 02 20 Québec 
1641-8238 

GESTION GILLES LUPIEN INC 80 02 13 Drummond 
1641-6059 

GESTION JASMIN & STEVE LUPIEN INC 80 02 13 Drummond 
1641-6034 

GROUPE GESTION D.P.S. INC 80 02 13 Québec 
1641-5820 

HYDRAULIQUE INJECTION LAC-ST-JEAN INC 80 02 12 Roberval 
1641-5671 
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Date de 

Dénomination sociale et sa version constitution 
en corporation 

IMPRIMERIE ET GRAPHIQUE DU JOURNAL DE STANSTEAD 80 02 II Saint-François 
INC. 

THE STANSTEAD JOURNAL PRINTING AND GRAPHICS INC. 
1641-5168 

LES INDUSTRIES OSIT INC 80 02 14 Montréal 
1641-6265 

LES INDUSTRIES PYRO-TECHNIQUE QUÉBEC INC 80 02 12 Québec 
1641-5713 

LES INVESTISSEMENTS RODIEVO INC 80 02 05 Montréal 
1641-3882 

J .P.N.D CONSTRUCTION INC 80 02 15 Abitibi 
1641-6687 

LAVAL CONSTRUCTION (1980) LTÉE 80 02 12 Québec 
1641-3338 

LOCATION DU PRO INC 80 02 15 Trois-Rivières 
1641-6968 

MANUFACTURE LE ROI DES HABITS (1980) INC 80 02 05 Montréal 
1641-3783 

MICHEL MARCEAU INC 80 02 08 Saint-François 
1641-4740 

MATÉRIAUX MIRO INC 80 02 II Québec 
1641-5325 

1641-3510 QUÉBEC INC 80 02 05 Montréal 
1641-3510 

1641-3536 QUÉBEC INC 80 02 05 Trois-Rivières 
1641-3536 

1641-4112 QUÉBEC INC 80 02 06 Bedford 
1641-4112 

1641-4336 QUÉBEC INC 80 02 07 Drummond 
1641-4336 

1641-4344 QUEBEC INC 80 02 07 Saint-François 
1641-4344 

1641-4906 QUÉBEC INC 80 02 II Québec 
1641-4906 

1641-5044 QUÉBEC INC 80 02 11 Joliette 
1641-5044 

1641-5200 QUÉBEC INC 80 02 11 Québec 
1641-5200 

1641-5366 QUÉBEC INC 80 02 II Kamouraska 
1641-5366 

1641-5382 QUÉBEC INC 80 02 11 Drummond 
1641-5382 

1641-5465 QUÉBEC INC 80 02 12 Québec 
1641-5465 
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1641-5630 QUÉBEC INC 80 02 12 Abitibi 
1641-5630 

1641-6281 QUÉBEC INC 80 02 14 Joliette 
1641-6281 

1641-6521 QUÉBEC INC 80 02 15 Montréal 
1641-6521 

1641-6539 QUÉBEC INC 80 02 15 Montréal 
1641-6539 

1641-6828 QUÉBEC INC 80 02 15 Montréal 
1641-6828 

1641-7578 QUÉBEC INC 80 02 18 Drummond 
1641-7578 

1641-7586 QUÉBEC INC 80 02 18 Drummond 
1641-7586 

1641-7867 QUÉBEC INC 80 02 19 Bedford 
1641-7867 

1641-7875 QUÉBEC INC 80 02 19 Bedford 
1641-7875 

1641-7883 QUÉBEC INC 80 02 19 Rimouski 
1641-7883 

1641-8550 QUÉBEC INC 80 02 08 Saint-Hyacinthe 
1641-8550 

1641-8568 QUÉBEC INC 80 02 14 Saint-François 
1641-8568 

1641-8576 QUÉBEC INC 80 02 14 Montréal 
1641-8576 

1641-8584 QUÉBEC INC 80 02 15 Montréal 
1641-8584 

MUSICONCEPT LTÉE 80 02 08 Québec 
1641-4773 

JACQUES NADEAU ET ASSOCIÉS INC 80 02 13 Québec 
1641-5960 

LES PAVAGES AUTO-BLOQUANTS GIRO INC 80 02 05 Montréal 
1641-3866 

LES PEINTRES BOIVIN DE CHICOUTIMI INC 80 02 12 Chicoutimi 
1641-5655 

LES PRODUITS A.M.F. INC 80 02 06 Montréal 
A.M.F. PRODUCTS INC. 

1641-3841 

RAMIE-NOR INC 80 02 08 Québec 
1641-4567 

RENDEZ-VOUS DU VOYAGEUR C.R.D. INC 80 02 20 Saint-Maurice 
1641-8220 

LES RÔTISSERIES DE CAFÉ DU QUARTIER INC 80 02 13 Québec 
1641-6000 

Date de nutrir t 
Dénomination sociale et sa version constitution . . . 

en corporation J u d l c l a , r e 
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Délivrance d'un certificat de fusion 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

CLUB DE GOLF LA PROVIDENCE 
INC. 

1641-4054 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

CLUB DE GOLF LA PROVIDENCE 
INC. 

DESNAUD INC. 

Date de District 
fusion judiciaire 

80 02 06 Saint-Hyacinthe 

5599-0 
Le directeur du Service des compagnies, 

HUBERT GAUDRY. 

Date de District 
Dénomination sociale et sa version constitution 

en corporation J u d , c i a , r e 

SAGA TRANSPORT CANADA INC 80 02 14 Montréal 
1641-6414 

SAGATRANS CANADA INC 80 02 19 Montréal 
1641-7800 

SALON BAR MARKO INC 80 02 18 Roberval 
1641-7008 

SALON DE LA PHOTO INC 80 02 04 Montréal 
1641-3858 

MICHEL C. SAMSON INC 80 02 12 Québec 
1641-2223 

SERVICES SANITAIRES GINGRAS INC 80 02 06 Québec 
1641-4088 

SERVICES TECHNIQUES R.R. INC 80 02 13 Drummond 
1641-6042 

SOCIÉTÉ DE GESTION LAURENT POMERLEAU INC 80 02 II Terrebonne 
1641-5267 

SOCIÉTÉ D'ÉDITION ET DE PRESSE MESSIER & PERRON INC. . 80 02 13 Terrebonne 
1641-6133 

SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT DE L'ENTRAIDE 80 02 14 Roberval 
ÉCONOMIQUE INC. 

1641-6380 

SOMIDOR INC 80 02 21 Québec 
1642-1554 

SOQUEMINES INC 80 02 21 Montréal 
1642-1539 

L. THIBAULT & ASSOCIÉS INC 80 02 12 Québec 
1641-5663 

TRAVAUX SOUS-MARINS B.R.A.T. INC 80 02 08 Chicoutimi 
1641-4732 

Le directeur du Service des compagnies. 
5599-0 HUBERT GAUDRY. 
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Délivrance d'un certificat de modification 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies suivantes: 

Date de Date 
Dénomination sociale constitution de la Modification 

en corporation modification 

1641-3692 QUÉBEC INC 80 02 05 80 02 15 Du capital-actions 

1641-8527 QUÉBEC INC 80 02 01 80 02 12 De la dénomination sociale: LES ENTRE­
PRISES BERTRAND GEMME INC. 

Le directeur du Service des compagnies. 
" 9 9 - 0 HUBERT GAUDRY. 

Délivrance d'un certificat rectifié/complété 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat rectifié/complété à chacune des compagnies suivantes: 

Nature du Date du Date du 
Dénomination sociale certificat certificat certificat 

remplacé remplacé rectifié/complété 

LAVAL CONSTRUCTION (1980) INC Constitution 80 02 12 80 02 14 
1641-3338 

Le directeur du Service des compagnies. 
5599-0 HUBERT GAUDRY. 

Compagnies — Loi sur les (Partie 3) 

Lettres patentes 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant 

en corporation chacune des corporations suivantes: 

Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution Siège social 

en corporation 

L 'ACTE UN 79 II 27 La Prairie 
1640-0715 

LES AMIS DU MUSÉE BEAULNE INC 80 01 30 Coaticook 
1640-4816 

AQUARELLES DE BLAINVILLE INC 80 02 07 Blainville 
1641-4476 

LES ARCHERS DE DRUMMOND 80 02 13 Drummondville 
1641-5879 

ASSOCIATION ALTI 79 09 27 Baie-Saint-Paul 
1639-1005 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

ASSOCIATION AQUATIQUE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 80 01 31 Saint-Jean-sur-Richelieu 
INC. 

1641-2629 

ASSOCIATION CULTURELLE CERVANTES INC 80 01 22 Montréal 
1641-0227 

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET PROPRIÉTAIRES 79 11 29 Sherbrooke 
DE LA RUE KING OUEST 

1640-1101 

ASSOCIATION DES FEMMES COLLABORATRICES DE 79 10 30 49, rue de Léry. Boucherville 
LEUR MARI DANS UNE ENTREPRISE À BUT 
LUCRATIF 

1639-6376 

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE CHALETS 80 01 09 Shipshaw 
BAIE-DES-DEUX-ÎLES SHIPSHAW 

1640-1432 

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS DU LAC 79 09 17 66, des Dominicains. Valleyfield 
ST-FRANÇOIS (STE-CLAIRE D'ASSISE) 

1638-8803 

L'ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DE VILLE 79 10 17 854. boulevard St-Antoine. Saint-Antoine 
ST-ANTOINE INC. 

1639-4561 

ASSOCIATION DU QUÉBEC POUR LES PARENTS DES 79 12 06 .1459. Demers. Laval 
ENFANTS DOUES INC. 

1640-2851 

ASSOCIATION ÉQUESTRE REGIONALE DU CENTRE DU 79 08 22 Drummondville 
QUÉBEC(WESTERN) 

1637-6352 

ASSOCIATION LATINO-QUÉBÉCOISE 80 02 19 Montréal 
1641-3833 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LE TOURISME 80 02 05 97, Vignory, Lorraine 
ÉQUESTRE ET L'ÉQUITATION DE LOISIRS 

1641-3346 

ASSOCIATION RÉCRÉATIF ET SOCIALE DES EMPLOYÉS 79 10 25 7440. boulevard Décarie. Montréal 
DE LA PISTE BLUE BONNETS 

1639-7408 

ASSOCIATION REGIONALE DE CAMPING ET DE 80 01 09 1415 est. rue Jarry. Montréal 
CARAVANING DE LA CÔTE NORD 

1640-7827 

LE CAFEBR1LE 80 01 18 1500. Aylwin, Montréal 
1640-9724 

CAMP MUSICAL L'HAMEÇON INC 79 II 01 l'Étang-du-Nord, Mes-de-la-Madeleine 
1637-6121 

CENTRE DE BENEVOLAT VALCOURT ET RÉGION I N C . . . 79 11 30 Valcourt 
1640-1424 

CLUB ÂGE D'OR MARIE REINE DES COEURS 80 02 07 5905. rue Turenne. Montréal 
1641-4526 

CLUB ARAMIS DE VILLE DE BÈCANCOUR INC 80 01 17 Bécancour 
1640-9427 
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Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution Siège social 

en corporation 

CLUB ARAMIS SHERBROOKE INC 80 01 17 Sherbrooke 
1640-9435 

CLUB ATHLÉTIQUE DE ST-HYACINTHE, INC 80 01 15 590. Bienvenue, Saint-Hyacinthe 
1640-9021 

CLUB DE GYMNASTIQUE CAMPIAGILE DE 80 01 04 Salaberry-de-Valleyfield 
VALLEYFIELD INC. 

1640-6936 

CLUB DE L 'ÂGE D'OR DE CAP-AUX-MEULES 79 12 18 Cap-aux-Meules 
1640-4485 

CLUB DE MINÉRALOGIE DE MONTRÉAL 79 II 23 1415 est. Jarry. Montréal 
1640-0053 

CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE 79 12 27 840. 8' Avenue. Pointeaux-Trembles 
P O I N T E A U X - T R E M B L E S INC. 

1640-6225 

CLUB DE TENNIS ALLARD INC 80 01 28 Pierrefonds 
1641-2777 

.COMITÉ DE CITOYENS DE STE-GERMAINE-BOULÉ 79 II 26 Rang 2-3. Sainte-Germaine-Boulé 
1640-0327 

COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 79 II 22 Sainte-Jeanne-d'Arc 
CULTUREL DE S T E - J E A N N E - D A R C 

1639-9859 

COMITÉ DES LOISIRS CAMPING ST-POLYCARPE 80 01 16 Chemin St-Philippe. Saint-Polycarpe 
1640-9138 

LE COMITÉ DES LOISIRS DE LA RÉSIDENCE DE LA 80 02 II 739. rue Notre-Dame, Repcntigny 
RIVE-NORD INC. 

1641-4922 

CORPORATION DE RECHERCHE ET D'ACTION SUR LES 80 02 07 110 est. rue Racine. Chicoutimi 
MALADIES HÉRÉDITAIRES (CORAMH) 

1641-4518 

CORPORATION DES LOISIRS DU CAMPING CANTLEY 79 10 01 Cantley 
1639-1757 

ÉCOLE DE PATINAGE ARTISTIQUE DES DEUX RIVES 80 02 06 550. rue Joliette. Mont-Saint-Hilaire 
INCORPORÉE 

1641-3908 

ÉDITIONS BERGERONNES INC 79 09 14 Grandes-Bergeronnes 
1638-8274 

LA FIBROSE KYSTIQUE EN VACANCES INC 80 01 30 Brassard 
1641-2108 

LES FILLES ET LES FILS DE L 'ALLIANCE 80 01 04 862, Hemlock, Shawinigan 
1640-6662 

FONDATION ENTRAIDE P M E 80 01 23 1170. de Salaberry. Québec 
1641-0656 

LA GARDERIE CAMPUS CENTRE-VILLE 80 01 11 Montréal 
1640-0574 

GARDERIE LA BARBOUILLE 80 01 28 Sainte-Adèle 
1640-9278 
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Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution Siège social 

en corporation 

GARDERIE LA MAISONNÉE 8 0 0 1 2 1 Trois-Rivières 
1 6 4 1 - 0 9 6 1 

GARDERIE LA PETITE BOTTINE DE LAC-DROLET 8 0 0 1 2 8 Lac-Drolet 
1 6 3 9 - 9 9 2 5 

GARDERIE LE CHEVAL-SAUTOIR 8 0 0 1 2 8 Trois-Rivières 
1 6 4 0 - 0 7 4 9 

GARDERIE LES BOURGEONS DE MIRABEL 8 0 0 2 0 4 Mirabel 
1 6 4 0 - 9 2 5 2 

GROUPE HUA THANH INC 7 9 1 2 1 4 Québec 
1 6 4 0 - 3 9 4 1 

HORIZON SPORTIF 8 0 0 1 1 4 3 2 5 6 , rue Bossuet, app. 4 . Montréal 
1 6 4 0 - 8 8 0 9 

LIGUE DE HOCKEY JUNIOR-C B.C.E. INC 7 9 1 0 1 2 7 5 5 . Bellevue. Saint-Lambert 
1 6 3 9 - 3 5 1 4 

LOISIRS DE L'AUTO-NEIGE ST-LAZARE INC 8 0 0 1 3 0 Rue de la Fabrique. Saint-Lazare 
1 6 4 1 - 2 2 4 9 

LOISIRS JEUNESSE BROSSARD 8 0 0 2 0 4 5 3 5 0 , Beaumanoir. Brassard 
1 6 4 1 - 3 4 0 3 

LE I 0 0 0 KM DU SAINT-LAURENT 8 0 0 2 0 4 Québec 
1 6 4 1 - 3 3 1 2 

LES PRODUCTIONS DES ANNÉES ' 8 0 INC 8 0 0 2 0 7 Montréal 
1 6 4 1 - 4 3 6 9 

SERVICE D'ASSISTANCE, D'AIDE ET DE RÉFÉRENCE LA 7 9 1 0 0 9 Brassard 
PI NI ÈRE INC. 

1 6 3 9 - 2 9 9 5 

SOCIÉTÉ D'HUMANISATION DU TERRITOIRE DU 7 9 1 2 2 8 Pohénégamook 
TRANSCONTINENTAL INC. 

1 6 4 0 - 6 0 9 2 

LA SOCIÉTÉ DU PATRIMOINE DE RIVIÈRE DES QUINZE . 8 0 0 1 3 0 Guérin 
1 6 3 9 - 9 4 0 4 

LE THÉÂTRE D'ÉTÉ DE MONTEBELLO INC 7 9 1 0 2 5 Montebello 
1 6 3 9 - 6 8 5 5 

Le directeur du Service des compagnies. 
5 5 9 9 - 0 HUBERT GAUDRY. 
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Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 

Continuation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les déclarations de sociétés en 

commandite suivantes ont été enregistrées à son bureau. 

Raison sociale de la 
société 

Date 
d'en.egistrement 

Lieu du principal 
établissement 

LES APPARTEMENTS DASSIGNY 

5602-O 

80 02 06 615 ouest, boul. Dorchester. Montréal 

Le proronoiaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Montréal. 

CLAUDE LEBEAU. 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les déclarations de sociétés en 

commandite suivantes ont été enregistrées a son bureau; 

Raison sociale de la 
société 

Date 
d'enregistrement 

Lieu du principal 
établissement 

LE CLUB DE HOCKEY LES NORDIQUES 1979, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 93599 
CANADA LTÉE 

SODEVIM. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

5602-O 

79 08 15 2205, avenue du Colisée. Québec. GIL 4W7 

79 10 03 2120. chemin Ste-Foy, Sainte-Foy. G1V IR8 

79 10 04 35 est. Grande-Allée. Québec. GIR 2H5 

Le protonotaire adjoint de la Cour supérieure 
district judiciaire de Québec. 

YVES ANGERS. 

Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Avis de dissolution éventuelle de corporations 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'en vertu des articles 4. 6 et suivants de la 

Loi concernant les renseignements sur les compagnies, les corporations dont les noms suivent sont en défaut de produire le rapport visé 
par l'article 4 de ladite loi pour une année ou plus; les corporations sont en conséquence passibles de dissolution sans autre avertissement 
si elles n'ont pas fourni tous les rapports indiqués en regard de leur nom ainsi que les honoraires prescrits, dans les 30 jours qui suivent 
la publication du présent avis. 

Numéro de Nom de la compagnie (suivi de la 
dossier version anglaise du nom. s'il y a lieu) 

Adresse du 
siège social 

Date Rapports 
d'information non produits 

1375-2688 LES AMIES DU TROISIÈME ÂGE Chicoutimi-Nord 
(Chicoutimi) 

1447-6352 ARCHERS KIWI Drummondville 
(Drummond) 

02 II 1972 1975 à 1979 incl. 

26 10 1970 1975 à 1979 incl. 
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Numéro de Nom de la compagnie (suivi de la 
dossier version anglaise du nom. s'il y a lieu.) 

Adresse du 
siège social 

Dale de Rapports 
constitution non produits 

1325-2606 ASSOCIATION BIENFAISANTE 
PROTESTANTE D'JLE PERROT 

PROTESTANT BENEVOLENT 
ASSOCIATION OF ÎLE PERROT 

1232-5999 ASSOCIATION DE MONTRÉAL POUR 
LA COMPRÉHENSION ET LA 
RÉORIENTATION DES EX­
PRISONNIERS INC. 

MONTRÉAL ASSOCIA TION FOR THE 
COMPREHENSION AND 
REORIENTATION OF EX CONVICTS 
INC. 

1417-7281 ASSOCIATION DE PARENTS POUR 
INADAPTÉS DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

1318-1599 L'ASSOCIATION DES AGENTS ET 
COURTIERS D'ASSURANCES DE 
LA CITÉ DE JACQUES-CARTIER. 
COMTÉ DE CHAMBLY 

1252-5416 ASSOCIATION DES DÉTAILLANTS DE 
GAZOLINE DU QUÉBEC INC. 

1367-1771 ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE 
SÉCURITÉ DU COMMERCE DE 
DÉTAIL DU QUÉBEC 

ASSOCIATION OF QUÉBEC RETAIL 
SECURITY MANAGERS 

1295-1059 L'ASSOCIATION DES GARAGISTES DU 
BAS ST-LAURENT INC. 

1323-1485 ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES 
LICENCIÉES POUR SERVICE PRIVE 
EN NURSING (REGISTRE VILLE-
MARIE) INC. 

1572-3877 L'ASSOCIATION DES LOISIRS DE 
BRYSON 

RECREA TION ASSOCIA TION OF BRYSON 

1326-0898 L'ASSOCIATION DES MARCHANDS 
D'AUTOMOBILES DES 
LAURENTIDES 

LAURENTIAN AUTOMOBILE DEALERS 
ASSOCIA TION 

1291-8496 L'ASSOCIATION DES MARCHANDS 
DÉTAILLANTS DE MISTASSINI. 
INC. 

1237-6638 ASSOCIATION DU DOMAINE DU LAC 
BELISLE INC. 

1417-5236 ASSOCIATION INDUSTRIELLE CHASSE 
& PÊCHE DE ST-JEAN INC. 

1467-7496 L'ASSOCIATION POUR LA 
SAUVEGARDE DES INTÉRÊTS DES 
CARDIAQUES QUÉBEC INC. 

1300-4700 ASSOCIATION SPORTIVE DE 
CÔTEVILLE 

ile-Perrot (Vaudrcuil) 04 11 1955 1975 à 1979 incl. 

470. rue St-Alexis. 
Montréal 

03 09 1969 1975 à 1979 incl. 

Rivière-du-Loup 09 03 1972 1977 à 1979 incl. 

1340. rue Ste-Hélène 08 05 1964 1975 à 1979 incl. 
Longueuil (Chambly) 

Québec 07 12 1956 1975 à 1979 incl. 

Montréal 06 03 1974 1975 à 1979 incl. 

Rimouski 27 12 1945 1975 à 1979 incl. 

3445, rue Papineau. 13 II 1961 1976 à 1979 incl. 
suite 47. Montréal 

Bryson 28 06 1969 1975 à 1979 incl. 

255. boul. Sauvé. 
St-Eustache 
( Deux- Montagnes) 

Mistassini 
(Lac-St- Jean-Ouest) 

Shawinigan-Sud 
(Champlain) 

108. Parenteau. St-Jean 
(Iberville) 

6525. place de Malicome. 
suite 9. Anjou 

25 04 1969 1975 à 1979 incl. 

01 05 1963 1975 à 1979 incl. 

06 10 1964 1975 à 1979 incl. 

13 03 1972 1975 à 1979 incl. 

Il 06 1976 Initial. 1976 à 1979 
incl. 

Gatineau (Hull) 08 08 1962 1975 à 1979 incl. 
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1459-8023 

1297-0000 

1353-6586 

1503-3194 

1291-2515 

1304-2270 

1277-1333 

15,73-4098 

1501-3436 

1375-2597 

1280-0645 

1457-9437 

1366-4966 

1464-1039 

1480-3811 

1332-0601 

1294-2009 

I330-9703 

1357-5444 

BLACK SPIDER M. C. MONTMAGNY . . . 

CANADIAN FRIENDS OF AMERICAN 
HEBREW SEMINARY 

(YESHIVAHTORAH VODAATH) 

LE CENTRE D'ACCUEIL DU RANG 
MANITOBA 

CENTRE PORTUGAIS D'INFORMATION 
(C.P.I.) INC. 

CHAMBRE DE COMMERCE DES 
JEUNES DE ST-LAMBERT ET DU 
DISTRICT INC. 

THE ST-LAMBERT AND DISTRICT 
JUNIOR CHAMBER OF COMMERCE 
INC. 

CHAMBRE D' IMMEUBLE TRIANGLE . . 
TRIANGLE REAL ESTA TE BOARD 

LES CITADINS D A R V I D A INC 

CLUB DE L 'ÂGE D'OR DE BEARN 

Montmagny . 

Montréal . . . 

06 11 1974 1975 à 1979 incl. 

19 11 1956 1975 à 1979 incl. 

Ste-Perpétue (LTslct) . 

Montréal 

St-Lambert (Chambly) 

CLUB D'ENTRAIDE ENTRE DEUX 
ÂGES 

Greenfield-Park (Chambly) . 

Arvida (Chicoutimi) 

Beam 

Laval ( ile-Jésus) 

1382-0410 CLUB DU COSMOS . 588. boul. L'Assomption, 
Repentigny 
(L'Assomption) 

CLUB FAMILLES CANADIENNES DE 283. rue Rémy. Québec 
QUÉBEC 

CLUB RICHELIEU TROIS-PISTOLES Trois-Pistoles (Rivière-du-
INC. Loup) 

CLUB ROBERT St-Théophile (Champlain) . . 

CLUB SOCIAL LOCAL 333 INC 3333est.boul. Métropolitain. 
bureau 502. Montréal 

CLUB SOCIAL SCORBEC INC 1240. avenue St-Pascal. 
Québec 

CLUB SPORTIF ÉLIO INC Montréal 

COMITÉ QUEBECOIS D'ADAPTATION 
ET D'INTÉGRATION DES 
ASIATIQUES OUGANDAIS 
(C Q.A.I .A.O.) 

1441. rue Drummond. 
suites 843 et 844. 
Montréal 

LE CONSEIL DE SÉCURITÉ DU QUÉBEC 1455. rue Peel (hôtel 
QUÉBEC SAFETY COUNCIL Mont-Royal) Montréal 

CORPORATION DE L 'ALLIANCE 
CULTURELLE DU QUÉBEC 
(C.A.C.Q.) 

Montréal 

CORPORATION DE PLANIFICATION DU L'Ascension 
LAC-ST-JEAN. SECTEUR-NORD. (Lac-St-Jean-Est) 
INC. 

04 01 1973 1975 à 1979 incl. 

1)4 05 1976 Initial. 1976 à 1979 
incl. 

10 II 1954 1975 à 1979 incl. 

05 11 1962 1975 à 1979 incl. 

13 10 1970 1975 à 1979 incl. 

15 03 1973 1975 à 1979 incl. 

09 12 1975 Initial. 1976 à 1979 
incl. 

03 09 1971 1975, 1976. 1978. 
1979 

31 10 1972 1975 à 1979 incl. 

21 os 1961 1975 à 1979 incl. 

28 05 1945 1977 à 1979 incl. 

07 08 1975 Initial. 1976 à 1979 
incl. 

12 01 1976 Initial. 1976 à 1979 
incl. 

14 10 1975 Initial. 1976 à 1979 
incl. 

o : 11 1972 1975 à 1979 incl. 

i l 02 1953 1975 à 1979 incl. 

19 04 1973 1975 à 1979 incl. 

28 06 1974 1976 à 1979 incl. 

Numéro de Nom de la compagnie (suivi de la Adresse du Dale de Rapports 
dossier version anglaise du nom. s'il y a lieu.) siège social constitution non produits 
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Numéro de Nom de la compagnie (suivi de la Adresse du Dale de Rapports 
dossier version anglaise du nom. s'il y a lieu.) siège social constitution non produits 

1375-3066 

1465-8926 

1417-3504 

1326-3538 

1321-6874 

1233-8216 

1333-4743 

1319-1143 

1338-9408 

1312-4862 

1255-8110 

1255-8417 

1296-7253 

1259-1236 

1260-2785 

1480-1609 

1329-9417 

1240-4364 

1467-9443 

1290-0049 

1326-4247 

1319-5029 

LES DOMAINES DE LA RIVIÈRE INC. . . . 

L 'ENSEMBLE 

FAMILLE À L'ÉVEIL INC 

FAPUQ INC 

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE 
LUGE ET DE BOBSLEIGH 

LA FONDATION ARMAND LABERGE 
INC. 

LA FONDATION CATHOLIQUE 
ANGLOPHONE DE MONTRÉAL 

MONTREAL ENGUSH SPEAKING 
CA THOL1C FOUNDA TION 

FONDATION CHERBOURG 

FONDATION DE L'ESTRIE 
EASTERN TOWNSHIPS FOUNDATION 

LA FONDATION DES DIPLÔMÉS DE LA 
FACULTÉ DE MÉDECINE DE 
L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

FONDATION EDOUARD LEGER 

FONDATION ÉDUCATIVE DE MATANE 
INC. 

LA FONDATION EMMAUS DE QUÉBEC. 

FONDATION FERNAND LEVASSEUR 
INC. 

FONDATION LES ORPHELINS DU 
CANADA 

ORPHANS OF CANADA FOUNDATION 

LA FONDATION LOUIS TALBOT 

FONDATION PIERRE DESJARDINS 
PIERRE DESJARDINS FOUNDATION 

FONDATION POPULAIRE DES BOURSES 
D'ÉTUDES INC. 

LA FONDATION SPORTIVE ET 
CULTURELLE DE MARIE DE 
FRANCE INC. 

FONDATION TIMI INC. 

FONDATION VICTOR . 

Chicoutimi 03 01 1973 1975 à 1979 incl. 

715 A. rue Laviolette. 10 03 1976 Initial. 1976 à 1979 
Trois-Rivières incl. 
(St-Maurice) 

Jonquière (Chicoutimi) 05 02 1974 1975 à 1979 incl. 

Montréal 24 10 1969 1975 à 1979 incl. 

1965. Stanislas. St-Laurent 24 03 1970 1975 à 1979 incl. 
Montréal 

Châteauguay 08 05 1963 1975 à 1979 incl. 

Montréal 25 07 1972 1975 à 1979 incl. 

Sherbrooke 07 06 1968 1975 à 1979 incl. 

Sherbrooke 14 06 1972 1975 à 1979 incl. 

Montréal 29 08 1968 1975 à 1979 incl. 

Montréal 10 02 1971 1975 à 1979 incl. 

Matane 14 06 1968 1978 et 1979 

330, rue Sl-Roch. Québec ... 27 05 1957 1975 à 1979 incl. 

10. rue St-Jacques. 01 03 1971 1975 à 1979 incl. 
Montréal 

Montréal 26 10 1970 1975 à 1979 incl. 

1010. rue Lagauchetière. 01 10 1975 1975 à 1979 incl. 
place du Canada. 
Montréal 

Montréal 29 03 1973 1975 à 1979 incl. 

Montréal 27 02 1968 1975 à 1979 incl. 

4615. avenue Lacombe. 
Montréal 

Chicoutimi 

805. côte Franklin. 
Québec 

21 06 1976 Initial, 1976 à 1979 
incl. 

26 11 1971 1975 à 1979 incl. 

29 01 1958 1975 à 1979 incl. 

LE FOYER ST-VINCENT DE PAUL DE 
RIVIÈRE-DU-LOUP 

Rivière-du-Loup 04 06 1957 1975 à 1979 incl. 
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Numéro de Nom de la compagnie (suivi de la Adresse du Date de Rapports 
dossier version anglaise du nom, s'il y a lieu.) siège social constitution non produits 

1229-9061 INSTITUT LAVIGER1E AFRIQUE- Montréal 12 05 1964 1975 à 1979 incl. 
CANADA 

1231-7632 K.R.T. ALUMNI ASSOCIATION Montréal 29 01 1953 1976 à 1979 incl. 
INCORPORATED 

1300-7398 KROCEAN SOCIETY (DIOSCOURI) Montréal 30 05 1961 1975 à 1979 incl. 

1381-9982 LIGUE DE HOCKEY LE GARDEUR INC. . 522. rue Notre-Dame. 04 11 1971 1975 à 1979 incl. 
Repentigny 
(L'Assomption) 

1300-2423 LIGUE DU PROGRÈS CIVIQUE DE Montréal-Nord 21 10 1959 1975 à 1979 incl. 
MONTRÉAL-NORD INC. 

MONTRÉAL NORTH CIVIC PROGRESS 
LEAGUE INC. 

1367-5707 MOUVEMENT POUR Montréal 01 04 1974 1976 à 1979 incl. 
L 'EPANOUISSEMENT CULTUREL 
DES AMÉRINDIENS ET DES 
INUITS MÉCADI 

1318-3371 NARCOTICS ANONYMOUS Montréal 18 04 1956 1975 à 1979 incl. 
INTERNATIONAL FOUNDATION 

1360-0549 OEUVRE DE PASTORALE LAÏQUE DE Sherbrooke 01 11 1974 1975 à 1979 incl. 
L 'ESTRIE INC. 

1318-2308 ALEXANDER AND SAMUEL REICH Montréal 02 12 1959 1975 à 1979 incl. 
FOUNDATION 

1235-7901 SECRÉTARIAT DES SYNDICATS Port-Alfred, Ch icou t imi . . . . 30 10 1969 1978 et 1979 
NATIONAUX DE LA BAIE INC. 

1355-5156 SOCIÉTÉ LAURENTIENNE Beauport (Courville) 03 04 1974 1976 à 1979 incl. 
D 'ARCHÉOLOGIE ET 
D 'ETHNOLOGIE 

1309-5179 VINEBERG HEART FOUNDATION Montréal 14 05 1956 1975 à 1979 incl. 

1319-4352 THE DAVID & HILDA WEISSMAN Montréal 23 12 1965 1975 à 1979 incl. 
FOUNDATION 

1302-0615 LOUIS U. WISEMAN FOUNDATION Montréal 13 06 1958 1975 à 1979 incl. 

Le directeur du Service des compagnies. 
5599-0 HUBERT GAUDRY. 

Avis de reprise d'existence 
Le ministre des Consommateurs. Coopératives et Institutions financières donne avis qu'il a délivré des certificats de reprise 

d'existence des compagnies dissoutes dont les noms suivent: 

. . Date de délivrance ,-, ... 
Nom d u c e r l i f i c a l Dispositions particulières 

L'ASSOCIATION DES PARENTS SUBSTITUTS DU 80 01 25 Changeant son nom en celui de: L'ASSOCIA-
MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN INC. TION RÉGIONALE DES FAMILLES D'AC-

1367-8461 C U E I L DU M O N T R É A L M É T R O P O L I ­
TAIN INC. 

L'ASSOCIATION NAUTIQUE DU LAC S E R G E N T . 80 01 21 
1580-1939 

Aucune 
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Nom Dale de délivrance 
du certificat 

Dispositions particulières 

OAK-MOUNT LIMITED 79 06 22 
1278-0649 

LES PRODUITS COMTOIS LTÉE 79 II 21 
1302-7362 

DORIS ST-ONGE INC 79 12 20 
1368-9179 

SAJOGA INC 79 12 14 
1368-2935 

5599-0 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Le directeur du Senice des compagnies. 
HUBERT GAUDRY. 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Changements 
Les compagnies étrangères ci-dessous mentionnées donnent avis des changements suivants: 

Nom de la compagnie Date des 
changements 

Changements 

ATLANTIC SLEEP PRODUCTS LTD 79 II 15 De l'agent principal: M. Roland P. Amyot. 
0000-0000 240. Somervalc Gardens, app. 8. Pointe-

Claire 

DWS CANADA HOLDINGS. LTD 79 12 26 Agent principal: Me Michael L. Richards 
1362-7443 Bureau principal: 1155 ouest, boulevard 

Dorchester, bureau 3900. Montréal 

EMPLOYEE TRANSFER CORPORATION 79 07 24 I. Changeant l'agent principal; Me Joseph 
1286-5366 R. Nuss; 

2. changeant l'adresse de son bureau prin­
cipal: 4111, édifice Tour de la Bourse. 
800. place Victoria. Montréal. H4Z 
1A2 

5599-0 
Le directeur du Service des compagnies, 

HUBERT GAUDRY. 

Permis 
Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les compagnies étrangères, un permis a été accordé aux corporations suivantes: 

Nom de la compagnie Date du 
permis 

Nom et adresse de 
l'agent principal 

Adresse du bureau 
principal 

CHÈQUECHECK SERVICES INC. 
1485-7205 

EVAPAOLA LIMITED 
1638-0099 

80 02 01 Mme Paulette Dumont. 701-1100 est, 
751, Crépeau. Mascouche boulevard Crémazie. 

Montréal 

80 02 06 Gimpex Ltée. 36. avenue Hazelwood. 
a/s Dr. Pierre Jeanbart, Outremont 
36, avenue Hazelwood, 
Outremont 
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Nom de la compagnie D a t e d u 

permis 

MOODY TOTTRUP INTERNATIONAL LTD. . . 80 02 05 
1639-7556 

LES PAPIERS SCOTT LIMITÉE 80 02 04 
SCOTT PAPER LIMITED 

1147-2826 

PASKEW1TZ ENTERPRISES LTD 80 02 12 
1640-8684 

SOULE FER ET FROID S. A 79 12 18 
1640-1994 

TELESCIENCES. INC 80 01 25 
1640-8098 

Nom et adresse de 
l'agent principal 

Adresse du bureau 
principal 

M. Andréa Francoeur Mécs.3400. tour de la Bourse. 
3400, tour de la Bourse. Montréal 
Montréal 

M. Serge Guay. 
Repentigny 

M. Eugène Vincent. 
Paskewitz. 
Thetford-Mines 

M. Antoine Lhermie. 
1455 ouest, 
nie Sherbrooke, suite 
1206. Montréal 

C T CORPORATION 
SYSTEM (CANADA). 
LTD. 
2535, boulevard 
Laurier. Sainte-Foy 

Crabtree 

1739. rue Maurice, 
app. 108. Thetford-Mines 

1455 ouest, rue Sherbrooke, 
suite 1206. Montréal 

2535, boulevard Laurier. 
Sainte-Foy 

5.599-0 

Le directeur du Service des compagnies, 
HUBERT GAUDRY. 
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Commission des transports du Québec 

Aux fins de faciliter la recherche, la Commiss ion a re- IV • 
groupé , sous différentes rubriques, les avis qu 'e l le doit 
donner conformément à la Loi sur les transports ( L . R . Q . , V -
chapitre T-12) et au Règlement 2 sur les règles de pratique 
et de régie interne ( A . C . 2619-73 et ses amendements ) . V I -
Ces rubriques sont identifiées de la façon suivante: 

I — Avis d e la C o m m i s s i o n propria motu (Règle ­
m e n t 2 , a . 2.24) VI I — 

I I — Avis d ' i n t r o d u c t i o n d e r e q u ê t e s (Règ lement 2 , 
a . 2.3) 

m — Avis d ' o p p o s i t i o n à u n e modi f ica t ion d e c e r t a i n s 
tar i fs ( a . 2 .64) 

• Avis d e dés i s t emen t 

Avis d e déc is ions r e n d u e s 

Formules en usage à la Commiss ion des transports 
du Québec prescrites par le président, en vertu de 
l 'article 25 de la Loi sur les t ransports . 

Demandes relatives à des changements de contrôle 
ou de maintien de permis . 

Décisions Dossiers 

Divisions 
administrat ives 

Secteurs 
Numérotat ion 

Mil Que 
Couleur 

Préfixes 
des 

bureaux 
Numéro 

Transport public Voyageurs M P V Q P V Rose Q o u M Série: 000000 

Ecoliers M P E Q P E Rouge foncé Q o u M Série: 100000 

Taxi M P T Q P T Jaune Q o u M Série: 200000 

Transport général Camionnage régulier M C R Q C R Orange brûle Q o u M , 
1 v Série: 300000 

Camionnage spécialisé M CS Q C S Vert pâle Q o u M J 

Produits nommés M P N Vert pâle M Série: 400000 

Transport en vrac M C V Q C V Vert foncé Q o u M Série: 500000 

(Location) M L Q L Bleu pâle Q o u M Série: 600000 

Transport spécialisé Mari t ime M S M Q S M Bleu foncé Q o u M Série: 700000 

Déchets M S D Q S D Violet Q o u M Série: 710000 

Aérien M S A Q S A Mauve Q o u M Série: 800000 

Ferroviaire M S F Q S F Brun Q o u M Série: 900000 
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II — Avis d'introduction de requêtes 
La Commission donne avis de la nature des requêtes suivantes, conformément aux dispositions de l'article 2.13 du Règlement 2. 

Quinconque désire s'opposer ou intervenir doit le faire, suivant les règles prévues à l'article 2.14 dudit règlement, dans les 21 jours 
francs de la date de la présente publication. 

Rôle M-37049 
M-304546-I-D 

SNOOK'S TRANSFER VAN LINE 
LTD 
CAMIONNEUR DE DÉMÉNAGEMENT 
SNOOK'S LTÉE 
3905. St-Urbain 
Montréal, QC 
H2X 2P4 

Rôle M-39961 
M-303326-3-D 
TRANSPORT R.G.C . INC. 
Route rurale no I 
3764, boul. Université 
Sherbrooke, QC 
J1H 5G9 

Rôle M-44029 
M-601183-10I-D 
LOCATION HOLAND LTÉE 
HOLAND LEASING LTD 

5460, Royalmount 
Suite 208 
Montréal, QC 
H4P IH7 
Requérante 

Rôle M-47633 
M-305021 I0I-D 
COURRIER CÔTE D'AZUR ENRG. 
(Scuccimarri, Martin) 
(Devellis, Antonio) 
(Scuccimarri, Lorenzo) 
2731. Everett 
Montréal, QC 
H2A 1R8 

Rôle M-47636 
M-30O219-10I-D(1733-V) 
D. DONNELLY LIMITED 
855, montée de Liesse 
St-Laurent. QC 
H4T IP5 

Requête amendée: 
La requérante désire par la présente déposer un amendement à sa requête: 
1. La requérante a fait une demande laquelle a été publié à la Gazelle officielle du 

Québec, volume 111, no 2, édition du 13 janvier 1979. à la page 274; 
2. La requérante demande au terme de la présente que ladite requête soit amendée 

pour qu'elle se lise dorénavant comme suit: 
Transport restreint - service local 
De Montréal et toutes les localités situées dans un rayon ne dépassant pas cinq (5) 

milles des limites de ladite ville pour le transport de ménage et ameublement usagé tel 
que défini à l'article 51 de l'Ordonnance générale sur le camionnage, par équipement 
spécialisé. 

Transport restreint - longue distance - rayon 
De Montréal à toutes les localités situées dans un rayon de trente (30) milles et 

retour pour le transport de ménage et ameublement usagé tel cjue défini à l'article 51 de 
l'Ordonnance générale sur le camionnage, par équipement spécialisé. 

Pour ces motifs, plaise à la Commission: 
Accorder la présente requête amendée. 

Requête amendée: 
La requérante désire par la présente déposer un amendement à sa requête: 
1. La requérante a fait une demande laquelle a été publiée à la Gazelle officielle 

du Québec, volume 111, édition du 21 avril 1979, à la page 4416: 
2. La requérante demande au terme de la présente que ladite requête soit amendée 

pour qu'elle se lise dorénavant comme suit: 
Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat 
Transport de marchandises générales à Sherbrooke de Montréal et retour, par l'auto­

route des Cantons de l'Est, pour le compte de Louis Bureau Inc. et Armand Roy Ltée. 

Cette publication remplace celle du I " septembre 1979, parue à la Gazelle offi­
cielle du Québec à la page 8094. 

La requérante demande un permis de location à long terme (plus d'une année) de 
véhicule de promenade (automobile et station-wagon) au public en général ainsi que la 
location à long terme (plus d'une année) de véhicule de livraison (petits camions) au 
public en général. 

La requérante désire être autorisée à donner le service suivant: 
Transport restreint - service local 
Région métropolitaine de Montréal, pour la livraison de colis, enveloppes. 

La requérante demande à la Commission des transports du Québec l'autorisation 
de donner les services suivants: 

a) Parcours restreint - longue distance - parcours restreint 
De Montréal à la frontière Québec-Nouveau-Brunswick. à Sainte-Anne (QC). 

pour le transport d'oxyde de plomb dans des véhicules de type «pousseur». 
Restriction: 
Le service autorisé en vertu du présent permis est relié au service autorisé par le 

New Brunswick Motor Carrier Board. 
b) Transport restreint - longue distance - parcours restreint 
De la frontière Québec-Nouveau-Brunswick, à Sainte-Anne, Q C , jusqu'à Valley-

field, Q C . pour le transport de concentrés de zinc dans des véhicules de type «pous­
seur». 

Restriction: 
Le service autorisé en vertu du présent permis est relié au service autorisé par le 

New Brunswick Motor Carrier Board. 
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Rôle M-47641 
M-2001IL-I05 D 
LA LIGUE NOUVELLE DES 
PROPRIÉTAIRES DE TAXIS DE 
MONTRÉAL INC. 
1691 esl. Mont-Royal 
Montréal. QC 
H2J IZ6 
Requérante 
M-202131 
ABOTBOL, HENRI 
5181. de Cannes 
Chomedey. Laval, QC 
H7W IN4 
Intimé 

M-207474 
AIVALIOTIS, NICOLAOS 
1469. Van Home, app. 2 
Montréal. QC 
H2V IL3 
Intimé 
M-207648 
ALECTUS DIEU BERNARD 
75. Normand 
Châteauguay. QC 
J6J 2M7 
Intimé 
M-207728 

ALEXANDRE, JEAN M. 
3436, Bressani. app. 8 
Montréal. QC. HIZ IH3 
Intimé 
M-208136 
ALEXANDRE, PIERRE JEAN 
12050. Clément-Ader. app. 120 
Rivière-des-Prairies. Montréal. QC 
HIE IW9 
Intimé 
M-203010 
ALTER, PINHAS 
2029. Billeron 
St-Laurent. QC 
H4R IL5 
Intimé 
M-202313 
ALTRO, MRS. HARRY 
5565. Trans Island, app. I 
Montréal. QC 
H3W 3BI 
Intimée 
M-207675 
AMBELIOTIS, GEORGE 
10250. Bois-de-Boulogne 
Montréal. QC 
H4N 4K7 
Intimé 
M-208375 
ANDRÉ J . O . 
6355. de la Roche 
Montréal. QC 
H2S 2C9 
Intimé 

À la Commission des transports du Québec, l'humble requête de la Ligue A - I l , 
requérante, expose respectueusement: 

1. Les permis actuellement détenus par les titulaires inscrits au libellé de la 
présente requête échoient le 28 février 1980. 

2. Aux termes de la loi et des règlements, ces titulaires, pour obtenir le renou­
vellement de leurs permis, à cette date du 28 février 1980. doivent démontrer avoir 
été membres en règle de la Ligue A - I l , requérante, durant toute la période durant 
laquelle ils ont détenu ce permis, antérieurement au 28 février 1980. 

3. Pour être reconnus membres en règle de la ligue A - I l , requérante, ces titu­
laires avaient l'obligation d'acquitter la cotisation pour l'année fiscale se terminant 
le 31 décembre 1979. 

4. Chacun des titulaires mentionnés au libellé de la présente requête avait, à 
ce jour, refusé ou négligé d'acquitter cette cotisation et. en conséquence, ne peut 
être considéré comme membre en règle aux fins d'obtenir le renouvellement de son 
permis. 

5. Dans le cadre des activités qui lui sont imposées par la loi et les règlements, 
la requérante a l'obligation d'aviser la Commission des transports de ce défaut desdits 
intimés, et de demander que le renouvellement de son permis soit suspendu jusqu'à 
ce que chaque intimé ait acquitté ses obligations envers la requérante, ou soit refusé 
à chacun de ces intimés qui négligera d'acquitter ses obligations avant le 28 février 
1980. 

6. Le secrétaire-trésorier de la ligue A-l I requérante, officier autorisé à signer la 
présente requête, y joint sa déclaration assermentée. 

7. Copie de cette requête a été adressée par courrier recommandé à chacun des 
intimés et les certificats de recommandation sont joints à la présente requête. 

8. La requérante a déposé le cautionnement requis par les règles de pratique 
de la Commission des transports. 

Pour ces motifs, la requérante prie respectueusement la Commission des trans­
ports du Québec de: 

«I Recevoir la présente requête et de la déclarer bien fondée en faits et en droit, 
b) Procéder à la vérification des permis de chacun des intimés, 
r ) Déclarer chacun des intimés, qui sera démontré comme n'étant pas membre 

en règle de la ligue A-l requérante, inapte à obtenir le renouvellement de son ou 
de ses permis. 

d) Refuser le renouvellement du permis ou des permis de tout intimé qui ne 
sera pas membre en règle de la ligue au moment où il demandera ce renouvellement. 

e) Annuler le permis de tout intimé qui refusera d'acquitter ses obligations envers 
la ligue A-l I requérante. 

f) Imposer a chaque intimé l'obligation de payer à la requérante un montant de 
50 S. au titre de compensation pour les frais et déboursés occasionnés à la requérante 
A-l I par le retard apporté à acquitter ses obligations et la présente requête. 

M-201326 M-209460 

ANTONACCI, MARINO AL AHMAD. SAMIR 

11816, Nicolas-Appert 7417, de Gaspé 
R.D.P. . QC Montréal. QC 
HIE 2R7 H2R IZ9 
Intimé Intimé 
M-207615 M-203246 

ANTONOPOULOS, GEORGIOS ARNALDO,ARTURO 

7290. Durochcr, app, 4 2724. Charles-Gill 
Montréal. QC Montréal, QC 
H3N IZ9 H3M IV9 
Intimé Intimé 
M-206867 M-20I8O2 

ANTANOPOULOS, PANOS ASSAD, ALBERT 

7290. Durocher. app. 4 3817, Notre-Dame 
Montréal. QC Chomedey, Laval, QC 
H3N 1Z9 H7V | R 8 
Intimé Intimé 
M-207492 M-200190 

ARCURI, ANTONIO ASSAYAG,JEAN 

12052. Armand-Bombardier 4876, de la Peltrie 
Montréal, QC Montréal. QC 
HIE IW5 H3W 1K5 
Intimé Intimé 
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M-207250 
ASSELIN, ST. VICTOR 
8035. Niagara 
Brassard. QC 
J4Y 2G2 
Intimé 
M-20448! 

ASSERAF, SALOMON 
3141. Édouard-Montpetit. app. 7 
Montréal. QC 
H3T IK3 
Intimé 
M-203812 
ASTPHAN. J I M M Y 

4550. St-Hubert 
Montréal. QC 
H2J 2X3 
Intimé 
M-200045 
AUBIN, HECTOR 
5161. 16'' Avenue 
Rosemont. QC 
HIX 2SI 
Intimé 
M-208564 
Al HOt IRG, J . P . 

7562. Bloomfield 
Montréal. QC 
H3N 2H3 
Intimé 
M-200266 

AVRAMESCU, SANDU 
65 est. Sherbrooke, app. 1808 
Montréal. QC 
H2X IC4 
Intimé 
M-207082 
BÉLANÇER, EMMANUEL 

35. Ste-Marie 
Lachine, QC 
H8S 2W9 
Intimé 
M-208783 
BEAUDET M. 
7029. I" Avenue 
Rosemont. QC 
H2A 3H6 
Intimée 
M-204969 

LUCIEN BAULNE TAXI 
1104 est, St-Zotique 
Montréal. QC 
H2S IN3 
Intimée 
M-200377 

BADRAN, GEORGES 
1853 A, St-Timothée 
Montréal, QC 
H2L 3P4 
Intimé 

M-201016 M-206199 

BUGEAUD, SIMON BENSIMON, CHARLES 

11708. Balzac 4640. Plamondon. app. 11 
Montréal-Nord. QC Montréal. QC 
HIH 3M7 H3W 1 ES 
Intimé Intimé 
M-205353 M-208819 

BIENVENU, GÉRARD BENOIT. GUY 

12465. Langelier. app. 2 2835. Thessereault 
Montréal. QC Lachine. QC 
HIG 5X6 H8S IKS 
Intimé Intimé 
M-204241 M-207220 

BÉRUBÉ, ANDRÉ BENCHAYA, MICHEL 

8035. Fabre 3440. place Decelles. app. 205 
Montréal. QC Montréal. QC 
H2E 2C3 H3S 1X4 
Intimé Intimé 
M-207749 M-202433 
BERNARD,GÉRARD BENALLOUN, ISAAC 

5554. St-Michel 6500. Wilderton. app. 10 
Montréal. QC Montréal. QC 
HIY 2EI H3S 2L5 
Intimé Intime 
M-202241 M-204998 
BERMAN, EFRAIM BENABOU. JOSEPH DAVID 

815. du Sablon 2662. McWillys 
Laval. QC St-Laurent. QC 
H7W4H5 H4R IM6 
Intimé Intimé 
M-200323 M-203835 
BERGERON. ROGER BÉLANGER. RAOUL 

372. Dubuc 6674. Cartier 
Longueuil. QC Montréal. QC 
J4J 2RI H2G 2V7 
Intimé Intimé 
M-203638 M-205246 

BERGGRUN,YVAN BRUNET, CLAUDE 

5775. Plantagenel 910. Perreault 
Montréal. QC Brassard. QC 
H3S 2K4 J4W IR9 
Intimé Intimé 
M-205149 M-209618 
BERGGRUN, SAM BESSARD DESRIVIÈRES 

5775. Plantagenet 1986. Quesnel 
Montréal. QC Montréal. QC 
H3S 2K4 H3J IGI 
Intimé Intime 
M-203637 M-206931 
BERGGRUN, MRS. EDITH BRIEN. M M E LISE 

5775. Plantagenet 5879. Evreux 
Montréal. QC St-Léonard. QC 
H3S 2K4 HIT IH4 
Intimée Intimée 
M-203825 M-200317 

BERCOVITCH,BENNEY B R A U E R . H E N R Y 

I l931 . Suzor-Côté 4310. Hampton 
Montréal. QC N.-D.-de-Gràce. QC 
H3M 2J3 H4A 2L2 
Inlime Intimé 
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M-206872 M-205305 M-205575 

BLAGOJEVIC, BRANISLAV BLOOM, RAMIS CHAGNON, PIERRE 

4430. d'Arles 1412. Verdi 445 ouest. St-Joseph, app. 55 
St-Léonard. QC LaSalle. QC Montréal. QC 
HIR 1R5 H3N 2J6 H20 2P8 
Intimé Intimé Intimé 

M-206225 M-209579 M-206014 

BOUTIN, J . GUY CLOUTIER, PIERRE CERQUEIRA, J O A O 

651, Mason 7477. des Ormeaux 4106. Hôtel-dc-Ville 

Repentigny. QC 
J6A 5K8 

Anjou. QC 
HIK 2X8 

Montréal. QC 
H2W 2HI 

Intimé 
M-208986 

Intimé Intimé Intimé 
M-208986 M-207715 M-206687 

POULIOT, RAYMOND CHOULIOTIS, ANNINOS CAZA, GILLES 

2349. Chatham 1595, Dudemaine 11375. Edger 

Longueuil. QC 
J4L 2C9 

Montréal. QC 
H3M IR2 

Montréal-Nord. QC 
HIG 5A3 

Intimé Intimé Intimé 
M-200451 M-200085 M-206642 

BOUGADIS, GEORGES CHIN WAY HONG CHEVALIER, PIERRE 

9 est. Marie-Anne 5925, Durocher 7033. 1" Avenue 
Montréal. QC 
H2W IAI 

Montréal, QC Montréal. QC Montréal. QC 
H2W IAI H2V 3Y5 H2A 3H6 
Intimé 
M-207223 

Intimé Intimé Intimé 
M-207223 M-200153 M-203783 

BOUJAKLIAN, NICHAN CHAYIAS P. CARPINTERO, JOSÉ 

3420. Ellandale. app. 320 
Montréal. QC 
H3S IW9 

780. Gougeon 38. 18'' Avenue 3420. Ellandale. app. 320 
Montréal. QC 
H3S IW9 

St-Laurent. QC Roxboro. QC 
3420. Ellandale. app. 320 
Montréal. QC 
H3S IW9 H4N IZ4 H8Y 3A6 
Intimé Intimé Intimé 
M-204363 M-206950 M-203098 

BOUDREAU. PIERRE CHATCO AUTOMOTIVE LTÉE CARPINELLI, LORENZO 

3771. Ethel 1010 ouest. Jarry 8941. de Bretagne 

Verdun. QC 
H4G IS2 

Montréal. QC Ville d'Anjou. QC Verdun. QC 
H4G IS2 H3N IH4 H1J IWI 
Intimé 
M-207463 

Intimée Intimé Intimé 
M-207463 M-209188 M-202974 

BOSINAKIS. DlMETRE CHARTRAND, NORMAND CYR, JEAN PAUL 

369 ouest. Fairmont 3270. de la Pépinière, app. 206 5323. des Erables 

Montréal. QC Montréal. QC Montréal. QC 
H2V 2G5 HIN 3N4 H2H 2E6 
Intimé Intimé Intimé 
M-203923 M-208007 M-209186 

BOISVERT TAXIS INC. CHAO, DOUGLAS CRISPINO, MLLE LINDA 

6415. Chabot 290. Dufferin Road 6539. 26' Avenue 

Montréal. QC 
H2G 2T3 

Hampstead. QC Montréal. QC Montréal. QC 
H2G 2T3 H3X 2Y3 HIT 3K8 
Intimée Intimé Intimée 
M-203084 M-208066 M-200176 

BOISJOLY, LIONEL CHANGIZI, LABIB COUTO, JOSÉ 

2034. place Arthur-Buies 
Montréal. QC 
HIL 3G6 

2420. Benny Crescent, app. 406 165. Fair Haven 2034. place Arthur-Buies 
Montréal. QC 
HIL 3G6 

Montréal. QC Pointe-Claire. QC 
2034. place Arthur-Buies 
Montréal. QC 
HIL 3G6 H4B 2P8 H9S 4A6 
Intimé Intimé Intimé 
M-208629 M-207127 M-20I3I4 

BEAUDOIN. ROSE ANNA CHAMPLAIN CO. COUSINEAU, HERVÉ 

3465. rue Lafontaine. app. 8 
Montréal. QC 
HIN IVI 

Papadopoulos. Mme Vasiliki 204. Longpré 3465. rue Lafontaine. app. 8 
Montréal. QC 
HIN IVI 

1410. Pellerin Stc-Rose. Laval. QC 
3465. rue Lafontaine. app. 8 
Montréal. QC 
HIN IVI Brassard. QC H7L 3C9 
Intimée J4W 2L3 

Intimée 
Intimé 
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M-20IO49 M-207657 M-200295 
Dl / Il 1 . ADRIEN C O L E T T E , JEAN MICHEL DARHA, VASILE 
15. Proulx 2741. Bossuet 4461. Linton 
St-Constant, QC Montréal. QC Montréal. QC 
JUL 1 XO HIN 2S5 H3S 1T5 
Intimé Intimé Intimé 
M-203406 M-203827 M-202866 
DESROSIERS. J . COLE CAB CORPORATION D-ARAGON, FERNANDE 
5630. Angers 3906. St-Urbain 3259. French 
Montréal. QC Montréal. QC Montréal. QC 
H4E4A6 H2W IT7 H I L 4 S 6 
Intimé Intimée Intimée 
M-207481 M-207747 M-206I93 
DESROSIERS. ANDRÉ COLAS. MICHEL DAMKAOUTIS. GEORGE 
255. boul. de Montagne 5420. Ste-Lucie 7040. Querbes. app. 3 
Boucherville. QC St-Hubert. QC Montréal. QC 
J4B IB2 J3Y 2B5 H3N 2B2 
Intimé Intimé Intimé 
M-204303 M-207756 M-208384 
DESROCHERS, MARCEL DESCHESNES, GASTON DALLAIRE, RODRIGUE 
1093. Osborne 1035. Mistral 8075. Maurice-Duplessis. app. 10 
Verdun. QC Montréal. QC Montréal-Nord. QC 
H4H 1X4 H2P IS2 HIE IM6 
Intimé Intimé Intimé 
M-202128 M-207193 M-207779 
DESPATIES, JEAN GUY DERIVAL, JEAN PIERRE DAJCZMAN. MORT Y 
1 1565. des Violettes 5665 est. Henri-Bourassa. app. 23 3463. de Bullion, app. 2 
Montréal-Nord. QC Montréal-Nord. QC Montréal. QC 
HIG 4M8 H1G 2T4 H2X 3AI 
Intimé Intimé Intimé 
M-204641 M-207933 M-208054 
DESORMEAUX. RENÉ DERIVAL, JEAN BRUNAUD DABEL, FRITZ 
366. Beaudoin 6855. 21' Avenue, app. 28 5266. 41' Avenue 
Montréal. QC Montréal. QC Montréal. QC. HI Y IV3 
H4C 2Y2 H1X 2G9 Intimé 
Intimé Intimé M-200457 
M-208959 M-207680 DUCHARME. CLAUDE ROLAND 
CORRIVEAU, N. DELLASERRA. FÉLIX 115. boul. Champlain 
8270. 31* Avenue 5194. Monsabré Candiac. QC 
St-François. Laval. QC Montréal. QC J5R 3TI 
H7A IK6 HIM 2P8 Intimé 
Intimé Intimé M-206510 
M-208081 M-206839 DRIVAS, JOHN 
C O R I O L A N , R É N A L D DELISLE, M M E JACQUELINE 2945. Toupin. app. 10 
9129. Massé 2813. Roland-Therrien Montréal. QC 
St-Léonard. QC Longueuil. QC H4R IG9 
HIR 3A7 J4M IJ6 Intime 
Intimé Intimée M-205964 
M-205062 M-207868 DRESDNER,FABIEN 
CHEVALIER, NICOLE DARVEAU, REAL 4780. rue Vézina 
7033. I"' Avenue 1450. Plessis. app. 1211 Montréal. QC 
Montréal. QC Montréal. QC H3W 1B8 
H2A 3H6 H2L 2X4 Intimé 
Intimée Intimé M-203372 
M-200444 M-207993 DOUPOVEC LTD 
CONIDAS, NICOLAS DARMAS. ANDRÉ 2281 est. Ste-Catherine 
2672. Bedford 8040. Bimam. app. 2 Montréal. QC 
Montréal. QC Montréal. QC H2K 2J3 
H3S IGI H3N 2T7 Intimée 
Intimé Intimé 
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M-201096 
DOUGHERTY BUTLER 
3911. boul. Cavendish, app. 58 
Montréal. QC 
H4B 2N4 
Intime 
M-205990 
DOSTON, ROGER 
1287. Bélanger 
Montréal. QC 
H2S IJI 
Intimé 
M-206378 
DORÉ, ROBERT 
428, Connaught 
Otterburn-Park. QC 
J3H 4P6 
Intimé 
M-203636 
DOBSINSKY, LAWRENCE 
3906. St-Urbain 
Montréal. QC 
H2W IT7 
Intimé 
M-204008 
DLIN. MORRIS 
1334. Ethier 
Chomedey. Laval. QC 
H7W 3X1 
Intimé 
M-207950 
Dl PALMA, ARISTIDE 
6422. place Val-d'Anjou 
Anjou. Q C . HIM IS9 
Intimé 
M-202592 
DIONNE, MAURICE 
4874. 6" Avenue 
Montréal. QC 
HIY 2P2 
Intime 
M-204025 
DION, JACQUES 
6310. Arthur-Chevrier. app. 7 
Montréal. QC 
HIG IR9 
Intimé 
M-204221 
DI G R O C E . MICHEL 
2113. Valois 
Montréal. QC 
HIW 3M6 
Intime 
M-200980 
FUCHSMAN, JOSEPH 
2629. Victor-Doré 
Montréal. QC 
H3M ITI 
Intimé 
M-209224 
FRANÇOIS PIERRE VIOLENT 
4690. Jeanne-d'Arc. app. 2 
Montréal. QC 
HIX 2E3 
Intimé 

M-206613 
FRANCIN. JOSEPH 
8520. Viau. app. 31 
St-Léonard. QC 
HIR 2T7 
Intimé 
M-208037 
FORTIN, RÉMI ARCHIE 
5652, Lafond 
Montréal. QC 
HIX 2X5 
Intimé 
M-205340 
FORAND. CLAUDE 
6670. Pie-IX. app. 114 
Montréal. QC 
HIX 2C6 
Intimé 
M-203435 
FLEET INVESTMENT CORP. 
6275. Si-Laurent 
Montréal. QC 
H2S 3C3 
Intimée 
M-200365 
FISHER. JOHN 
4157. 5» Rue 
Montréal. QC 
HIZ IJ4 
Intimé 
M-204535 

lie 'Kl I I I. RINALDO 
6531. Chouinard 
Montréal. QC 
HIM IH5 
Intimé 
M-203867 
FELDMAN, BOREL 
168. Duffenn Rd. app. I 
Montréal. QC 
H3X 2YI 
Intimé 
M-203740 
ERROL ENTREPRISES LTD 
3906. Si-Urbain 
Montréal. QC 
H2W IT7 
Intimée 
M-203197 
ENTREPRISES B. GAUTHIER INC. 
237. Van Home 
Montréal. QC 
H2T 2J2 
Intimée 
M-207863 

LES ENTREPRISES BOISJOLY & 
FILS ENR. 
2009. Valois 
Montréal. QC 
HIW 3M6 
Intimée 

M-203982 
EMIL ISPAS INC. 
650. Sic-Marguerite 
Montréal. QC 
H4C 2X4 
Intimée 
M-208282 
III) ANDO, JOSEPH 
1721, rue Couvretle 
Sl-Laurent. QC 
H4L 4T7 
Intimé 
M-203824 
EASY TAXI LTD 
11931. Suzor-Côté 
Montréal. QC 
H3M 2J3 
Intimée 
M-200467 

CLICK, HYMIE 
I960, avenue Ekers 
Montréal. QC 
H3S IC4 
Intimé 
M-207581 
GIRAULT, J . P . 
6441. place de la Malicome. app 6 
Anjou. QC 
HIM 2S8 
Intimé 
M-200255 
GILBERT, PAUL ARTHUR 
1837. St-Germain 
Montréal. QC 
HIW 2T5 
Intimé 
M-2O07II 
GERVAIS, RICHARD 
2003. place Arthur-Buies 
Montréal. QC 
HI L 3G5 
Intimé 
M-203528 
GERMAIN. OSCAR 
1901. Duquesne 
Montréal. QC 
HIN 2W3 
Intimé 
M-203436 
GEORGIA TAXI C O . 
6275. St-Laurent 
Montréal. QC 
H2S 3C3 
Intimée 
M-209185 
GEORGES-LOUIS MAX 
9199. Saguenay 
Montréal. QC 
HIR 2M5 
Intimé 
M-208188 
GENAILLE. ROGES 
5850 est. Jarry. app. 117 
Si-Léonard. QC 
HIP 3B2 
Intimé 
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M-208234 

GEBRAN ABOU ARRAJ ENRG. 
9200. Basile-Rouihier 
Montréal. QC 
H2M 1T6 
Intimée 
M-208505 

GAZIA 1)1 Ml TRIOS 
1035 ouest, rue Liège, app. 2 
Montréal. QC 
H3N IB9 
Intimé 
M-201508 
GAUTHIER, RICHARD 
4880. de Rouen 
Montréal. QC 
HIV IH7 
Intimé 
M-205228 
GAUTHIER, RAYMOND 
153. 21' Avenue 
Ste-Anne-des-Plaines. QC 
JON IHO 
Intimé 
M-201509 
GAUTHIER, PIERRE 
4880. de Rouen 
Montréal. QC 
HI V IH7 
Intimé 
M-201504 

GAUTHIER, GILLES 
4880. de Rouen 
Montréal. QC 
HIV IH7 
Intimé 
M-201503 
GAUTHIER, DENIS 
4880. de Rouen 
Montréal. QC 
HIV IH7 
Intimé 
M-207559 
GALATAS, GEORGES 
2980. Barclay, app. 5 
Montréal. QC 
H3S IJ9 
Intimé 
M-201900 
GAGNON, RAYMOND 
7242. Verdier 
St-Léonard. QC 
HIS 2H4 
Intimé 
M-208274 
GAGNÉ, PIERRETTE 
278, Mortagnc 
Boucherville, QC 
J4B IB3 
Intimée 

M-208689 
GRISSA, BARAOUI 
595, 3'1 Avenue 
Lachine. QC 
H8S 2T6 
Intimé 
M-208156 
GOUR, NORMAND 
9087. Lutgarde 
St-Léonard, QC 
HIP 2N5 
Intimé 
M-206329 
GOUNDANIS, E. 
8620. de TÉpée. app. 7 
Montréal. QC 
H3N 2G6 
Intimé 
M-201427 
GONZALEZ, ISIDRO 
4670. Barclay, app. 7 
Montréal. QC 
H3W IC7 
Intimé 
M-208328 
GOLDSZTAJN, ZENON 
1072. rue St-Aubin 
St-Laurent. QC 
H4R 1T3 
Intimé 
M-204228 
GOLD CIRCLE LTD 
7294. Lajeunesse 
Montréal. QC 
H2R 2H4 
Intimée 
M-202623 

HAAS HEINZ 
(La succession Heinz) 

3015 ouest. Sherbrooke, app. 201 
Montréal. QC 
H3Z IA1 
Intimée 
M-200650 
H A C K E R , L É O N 
5688. chemin Queen Mary 
Montréal. QC 
H3X 1X4 
Intimé 
M-206547 

HADJIMANOUKIAN, KASPAR 
985 ouest. Jarry. app. 4 
Montréal. QC 
H3N IP3 
Intimé 
M-206455 
HAHANSKY. GÉRALD 
3747. MacKenzie 
Montréal, QC 
H3S IE4 
Intimé 

M-20I3I9 
HAINEAULT, EDMOUR 
232, Beaudoin 
Montréal, QC 
H4C 2Y2 
Intimé 
M-206073 
HAKEM. ABOUD 
2290. Grand-Mère 
Duvemay. QC 
H7E IJ3 
Intimé 
M-205987 

HAKEM, PAUL 
7440. Montpclit. app. 81 
Montréal. QC 
HIS 2K4 
Intimé 
M-205003 
HARVEY, JOS EDWARD 
HARVEY, EDMOND 
5615. Clanranald 
Montréal. QC 
H3N 2S9 
Intimés 
M-203869 

HASID. MRS. LOLITA 
768. Drummond 
Chomedey. Laval. QC 
H7W 4H3 
Intimée 
M-203718 
HATZIPETROS, DEMETRE 
7966. Querbes 
Montréal. QC 
H3N 2G1 
Intimé 
M-204244 

HÉBERT, VICTOR 
2159. Jolicoeur 
Montréal. QC 
H4E 1X7 
Intimé 
M-208589 

HEIN, MME ELKE BOCK 
2780. cr. Bermini 
Brossard. QC 
J4Z 2S2 
Intimée 
M-201757 

HELIOTIS, EVANGELIOS 
5041. Jeanne-Mance 
Montréal. QC 
H2 V 4J9 
Intimé 
M-204916 

HOLTZBERG, MYER 
2041. rue Billeron 
St-Laurent. QC 
H4R 1L5 
Intimé 
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M-207689 
HOULD, MICHEL 
11337, Êlhier 
Montréal-Nord. QC 
HIH 3H2 
Intimé 
M-203508 

IATROII, NICOLAS 
4447. Beaconsfield 
Montréal, QC 
H4A 2H5 
Intimé 
M-203401 

JABOURIAN, AWADIS 
7705, l'Acadie. app. 110b 
Montréal, QC 
H3N 2V9 
Intimé 
M-207482 
JARRY, JEAN YVES 
6948. Hurteau 
Montréal. QC 
H4E 2Y9 
Intimé 
M-208026 
JEAN LOUIS, JEAN CLAUDE 
617, Gemma 
Laval, QC 
H7P4XI 
Intimé 
M-207691 

J É R Ô M E , JEAN FRITZ 
4756, chemin Lake 
Dollard-des-Ormeaux, QC 
H9G IG8 
Intimé 
M-207071 

JOANNETTE, JEAN GUY 
6l05.Sorel 
Auteuil, Laval. QC 
H7H IK1 
Intimé 
M-208096 

JODOIN, AMBROISE 
1460. des Cèdres 
St-Gérard-Magella. QC 
JOK IGO 
Intimé 
M-208494 
JOIZIL MERZIER BEAUVOIR 
8540. boul. Viau. app. 30 
St-Léonard, Que. 
HIR 2T7 
Intimé 
M-208688 
JONATHAS, FRESNEL 
1555. Crevier. app. 2 
Ville St-Laurcnt, QC 
H4L 2X2 
Intimé 

M-206696 
JOSEPH, CAMILLE 
3160, Émile-Joumault. app. 2 
Montréal. QC 
H1Z IT6 
Intimé 
M-203195 
J O E YUNGER INC. 
237, Van Home 
Montréal, QC 
H2T 2J2 
Intimée 
M-206210 

JUTEAU, RICHARD 
6328. Lamy 
Montréal-Nord. QC 
H1G 2N2 
Intimé 
M-20II5I 

KUSHNER, PHILIP 
7920, chemin Côte-St-Luc. app. 202 
Montréal, QC 
H4W 1R3 
Intimé 
M-202955 
KUBICKT, GEORGE 
155, boul. Deguire, app. 101 
Montréal, QC 
H4B 1N9 
Intimé 
M-203292 
KROMERY, JULES 
6755, avenue Wilderton 
Montréal, QC 
H3S 2MI 
Intimé 
M-203143 
KOVACS, SZIGMOND 
2935, Bedrord, app. 2 
Montréal. QC 
H3S 1C5 
Intimé 
M-203563 
KOUTSKY, FRANTISEK 
1239. promenade Hyman 
Dollard-des-Ormeaux. QC 
H9B 2K6 
Intimé 
M-202111 

KNOLL LAJOS LUDWING 
7285. avenue Somerled 
Montréal. QC 
H4V 1W6 
Intimé 
M-207477 

KINTZIOS, PANAYOTIS 
7451. boul. de l'Acadie, app. 4 
Montréal, QC 
H3N 2V8 
Intimé 

M-208482 
KEJJO, JEAN 
10627, rue André-Jobin 
Montréal. QC 
H2B 2V9 
Intimé 
M-206320 
KEARNS, M M E SUZAN 
(Succession Suzan Kearns) 
1445. rue Fort. app. 407 
Montréal. QC 
H3H 2C3 
Intimée 
M-208456 
KATAROYAN, M M E H. KASSIS 
5300. Dudemaine, app. 10 
Montréal. QC 
H4J 1PI 
Intimée 
M-2074II 
KARGAS, NICOLAOS 
1040. Bail. app. 6 
Montréal. QC 
H3N IKI 
Intimé 
M-206939 

KARAVASILIS, NICK 
5430. Bélanger, app. 8 
Montréal, QC 
HIT IE5 
Intimé 
M-205244 
KARABATSOS, ILIAS 
7030. Querbes, app. 4 
Montréal. QC 
H3N 2B2 
Intimé 
M-207446 

KALOMIRIS, JOANNIS 
817. rue Dorset 
Chomedey. Laval. QC 
H7W I PI 
Intimé 
M-206026 
KALLIGINAKIS. G E O R G E 
6925, Durocher. app. 3 
Montréal, QC 
H3N 1Z7 
Intimé 
M-208441 
KAFAFIAN GUIRAGOSSIAN 
MAYRAM 
228, Sommerset 
Dollard-des-Ormeaux, QC 
H9G 2N9 
Intimé 
M-206790 
LA VOIE, YVON 
5134, Fabre 
Montréal. QC 
H2J 3W5 
Intimé 
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M-200402 
LA VOIE, JACQUES 
1718, Aylwin 
Montréal. QC 
HIW 3B8 
Intimé 
M-204II7 
LANDRIAU, J . P . LÉO 
5300. de Louisbourg 
Montréal. QC 
H4J IK8 
Intimé 
M-204918 
LALANCETTE, LIONEL 
3639, Belair 
Montréal, QC 
H2A 2B4 
Intimé 
M-202438 
LAFORTUNE, VIANNEY 
73. Jean 
Sl-Philippe-de-la-Prairie. QC 
J0L 2K0 
Intimé 
M-208427 
LAFORCE,FERNAND 
9718. du Sacré-Coeur 
Montréal. QC 
H2C 2S2 
Intimé 
M-202201 
LAFLÈCHE, PAUL-ÉMILE 
6100, Maurice-Duplessis, app. 5 
Montréal-Nord, QC 
HIG 6C2 
Intimé 
M-205722 
LACOSTE, FERNAND 

9642. Dubuisson 
Montréal. QC 
H I L 2 X 7 
Intimé 
M-205014 
LABRIE, LEOPOLD 
7757. Henri-Julien 
Montréal. QC 
H2R 2B6 
Intimé 
M-203932 
LINDOVER, LIONEL 
18. Lesage 
Dollard-des-Ormeaux. QC 
H9A IZ6 
Intimé 
M-203848 
LESKO, ANDY 
844. Valiquette 
Verdun. QC 
H4H 2E2 
Intimé 

M-207939 
LEPORE, AMEDEO 
5643. Waverly 
Montréal. QC 
H2T 2X8 
Intimé 
M-208393 
LEGAULT, SYLVAIN 
337. 6'' Avenue 
Laval-des-Rapides. Laval. QC 
H7N 4L7 
Intimé 
M-206239 
LEGAULT, STEVEN 
337, 6'' Avenue 
Laval-des-Rapides. QC 
H7N 4L7 
Intimé 
M-205606 
LÉGARÉ, ARMAND 
2735 est. Ontario 
Montréal. QC 
H2K 1X2 
Intimé 
M-200776 

LEFTAKIS, PLATON 
8277, rue Lefebvre 
LaSalle. QC 
H8N 2B2 
Intimé 
M-200239 

LEFEBVRE. BERNARD 
8037, rue Lefebvre 
LaSalle. QC 
H8N 2A9 
Intimé 
M-208933 

LECLERC, ROGER 
94. Roy 
ile-Bizard. QC 
H9E IGI 
Intimé 
M-202984 
LECLERC, DANIEL 
10. rue Stéphane. C P . 207 
St-Philippe (Larpairie) QC 
J0L 2K0 
Intimé 
M-208750 
LEBLANC, MICHEL 

1701. des Amarantes 
Carignan. Chambly. QC 
J3L 3P9 
Intimé 
M-202629 

MARCU, MARIUS 
5120, Eamscliffe, app. 2403 
Montréal, QC 
H3X 2P6 
Intimé 

M-201254 

MARING, ERWIN 
1525, ONei l 
Chomedey. Laval. QC 
H7S IK9 
Intimé 
M-208290 

MARIUS BOISSŒR TAXI 
990. côte Vertu, app. 605 
Sl-Laurent. QC 
H4L IY4 
Intimée 
M-202953 
MAROIS, ARMAND 
8555. boul. Pie-IX 
Montréal, QC 
HIZ 3T9 
Intimé 
M-200293 

MARCHUK. ONOFER 
1229. Brébcuf 
Longueuil. QC 
J4J 3N7 
Intimé 
M-203391 

MARTIN, CÉLESTIN 
3485. Évelyn 
Verdun. QC 
H4G IPI 
Intimé 
M-205004 

MARTORANA,CALOGERO 
5587. des Perce-Neiges 
Montréal-Nord. QC 
HIG 2M7 
Intime 
M-208034 
MASSOURAS, STAVROS 

7056. Durocher. app 4 
Montréal. QC 
H3N IZ8 
Intimé 
M-201488 

MAYER, MARCEL 
5550. William-Allen 
Montréal-Nord. QC 
HIG 2G2 
Intimé 
M-206981 

MAYOFF, BARRY 
1364. Montcalm 
Chomedey. Laval. QC 
H7W IW6 
Intimé 
M-209082 

MARACHELIAN, A. 
8600. Bloomfield, app. 4 
Montréal. QC 
H3N 2J3 
Intimé 
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M-208481 
MANOUKIAN, MME T. 
3718. Noire-Dame 
Chomedey. Laval. QC 
H7V IR4 
Intimée 
M-200175 
MANAROLIS, PETER 
8149. Birman 
Montréal. QC 
H3N 2T4 
Intimé 
M-200772 
MANAROLIS, GEORGES 
5170, Jeanne-Mance, app. 3 
Montréal. QC 
H2V 4KI 
Intimé 
M-205181 
HAMMAS, SPYRIDON 
1780. Albert-Murphy, app. 3 
Chomedey. Laval. QC 
H7T IJI 
Intimé 
M-205197 
MADORE, ANDRÉ 
7908. Georges 
LaSalle. QC 
H8P IE3 
Intimé 
M-20II93 
McDONALD, DENNIS 
2680. Barclay, app. 3 
Montréal. QC 
H3W IC7 
Intimé 
M-204084 
MERCIER. ROBERT 
116. de l'Étoile 
Laval-des-Rapides. QC 
H7N 4TI 
Intimé 
M-205855 
MICHALAKOPOULOS, PANAYOTIS 
3255. Goyer. app. 3 
Montréal. QC 
H3S IH7 
Intimé 
M-208231 
PIERRE, MARC MICHELET 
7352, rue Chambord. app. 4 
Montréal. QC 
H2E IW9 
Intimé 
M-206-334 
MILIOTIS, NICOLAS 
42. Andras Drive 
Dollard-des-Ormeaux. QC 
H9G 1X0 
Intime 

M-208377 
MILIOTO VACARO, ANNA 
4919. Perrier 
St-Léonard. QC 
HIR IM2 
Intimée 
M-208739 
MILIUS, JOSEPH 
4665. Jarry. app. 1 
Montréal. QC 
HIR 1X6 
Intimé 
M-207141 
MORIN, JEAN CLAUDE 
7689. 12>' Avenue 
St-Michcl. QC 
H2A 2Y6 
Intimé 
M-204372 
MORIN, LÉON 
101. Charles-Lemoyne. app. 806 A 
Longueuil. QC 
J4K 2T3 
Intimé 
M-204613 
MORRISON, HERMAN 
3774, Addington 
Montréal, QC 
H4A 3G7 
Intimé 
M-203696 
M C CUTCHEON, HENRY 
8533. Foucher 
Montréal. QC 
H2P 2C3 
Intimé 
M-208757 
NADEAU, LEOPOLD 
51. Nadeau 
(L'Assomption) QC 
JON IB0 
Intimé 
M-203632 
NARBONNE, CLAUDE 
94. 4'' Avenue 
Laval-des-Rapides. QC 
H7N 2A3 
Intime 
M-208397 
NELSON, WILLY 
6392. boul. Robert 
St-Léonard. QC 
H I P IN4 
Intimé 
M-204060 
NIKOLOPOULOS, GEORGIOS 
90 ouest. St-Zotique. app. 28 
Montréal. QC 
H2S IP2 
Intimé 

M-205944 
NIKOLAOU, IOANNIS 
653. Bloomfield 
Outremonl. QC 
H2V 3S2 
Intimé 
M-208627 
OBEIDY, SAMIR 
1102. Jolicoeur 
St-Vincent-de-Paul. Laval, QC 
H7E 1A8 
Intimé 
M-204I6I 
PARENTE, MARIE 
7136. St-Hubert 
Montréal. QC 
H3S 2M9 
Intimé 
M-207225 
PELLETIER, GILLES 
1977. rue Jacques-Hertel 
Montréal. QC 
H4E IR2 
Intimé 
M-206157 
PÉPIN, MAURICE 
8210, Boyer 
Montréal. QC 
H2P 1X5 
Intimé 
M-208271 
PERODIN, RAOUL 
6939. Papineau 
Montréal. QC 
H2G 2X4 
Intimé 
M-201045 
PERRAS, MME PIERRETTE 
Rg Grand-Bois. Mont-St-Grégoire 
Iberville. QC 
J0J IK0 
Intimée 
M-207368 
QUESNEL, ALEXANDRE 
6020. Mériel 
St-Léonard. QC 
HIP 2X1 
Intimé 
M-207617 
PHILIPPOU, G E O R G E 
4980. Paisley, app. 6 
Montréal. QC 
HIS IT5 
Intimé 
M-205604 
PIERRAOLI, FRANCO 
2420. Harrigan 
LaSalle. QC 
H8N 2H4 
Intimé 
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M-207313 
PINSKY, MAX 
3490. Liane 
Terrebonne. QC 
Intimé 
M-206028 
PLOTKIN, MERVIN 
1245. rue Shorecrest 
Chomedey. Laval. QC 
H7W IR8 
Intimé 
M-201447 
POIRIER, JEAN PAUL 
6758. de la Roche 
Montréal. QC 
H2S 2E4 
Intimé 
M-202771 
POMERANZ, ITZHAK 
2410. Bourgoin 
St-Laurent. QC 
H4R IN2 
Intimé 
M-202013 
PROVOST, JEAN PAUL 
57,12. Charlemagne 
Montréal. QC 
HIX 2H9 
intimé 
M-204068 
PROVOST, ROMÉO 
1681. Robillard 
St-Hubcrt. QC 
J4T IC2 
Intimé 
M-202817 
R A N G E R , F E R N A N D 
672. Chartrand. app. 4 
Terrebonne. QC 
J6W 2MI 
Intimé 
M-200743 
REGY. WILLIAM 
3251 est. Legendre 
Montréal. QC 
HIZ IP2 
Intimé 
M-203615 
RIDDELL, T H O M A S DONALD 
5180. Randall, app. 8 
Montréal. QC 
H4V 2V3 
Intimé 
M-20I40I 
ROBERT. JEAN PAUL 
4684. Gamier 
Montréal. QC 
H2J 3S7 
Intimé 

M-204992 
ROBICHAUD, ARMAND 
1300. 8- Avenue 
Pointe-aux-Trembles. QC 
H1B 4G9 
Intimé 
M-200960 
ROCHON, CLAIRE 
7063. 16'' Avenue 
Montréal. QC 
H2A 2TI 
Intimée 
M-201032 
ROMBIONTI, PHILIPPE 
2601. Haig 
Montréal. QC 
HIN 3E6 
Intimé 
M-201532 
ROSENBERG, ZEEVI SAV 
4251. Prince-Charles 
Chomedey. Laval. QC 
H7W IZ4 
Intimé 
M-207666 
RUCCOLO, M M E JOSETTE 
1597. du Verger 
Vimont. Laval. QC 
H7M 2J3 
Intimée 
M-2083II 
ST FLEUR, JACQUES 
6262. rue Belherbe 
St-Léonard. QC 
HIP IG5 
Intimé 
M-208408 
SAINT FLEUR. JOSETTE 
6295, Aima, app. 2 
Montréal. QC 
H2S 2W2 
Intimée 
M-208654 
SAINT SURIN. SIANO 
4465. Goya 
Montréal. QC 
HIR 3J5 
Intimé 
M-204889 
SABOURIN, CLAUDE 
83, Berard 
Laval. QC 
Intime 
M-2084II 
SADI MERI 
2345. Ward. app. 105 
St-Laurent. QC 
H4M IT8 
Intimé 

M-208366 
SAITANIS, GEORGE 
8601. Champagneur. app. 2 
Montréal. QC 
H3N 2L1 
Intimé 
M-208895 
SAKELLAROPOULOS M. 
2710. Machabee 
St-Laurent. QC 
H4K I K I 
Intimé 
M-202074 

SOLOMON, JOÉ 
33. Balfour, app. 8 
Kitchener. Ontario 
N2M 2J7 
Intimé 
M-206968 
SANTOS, JOSÉ 
894. Joliette. app. I 
Longueuil. QC 
J4K 4V6 
Intimé 
M-203653 
SARANTAKOS. IOANNIS 
11760. Ranger, app. 25 
Montréal. QC 
H4J 2K6 
Intimé 
M-203357 
SCALIA. ROSARIO 
9123. Perineault 
St-Léonard. QC 
HIP 2L6 
Intimé 
M-203449 
SCHEER, DEZIDER 
2281 est, Ste-Catherine 
Montréal. QC 
H2K 2J3 
Intimé 
M-204154 
SMITH. WILLIAM STUART 
4545. Walkley. app. 302 
Montréal. QC 
H4B 2K8 
Intimé 
M-201188 
SOBEL, MINA 
4450. Bourret. app. 110 
Montréal. QC 
H3S 1X2 
Intimée 
M-208714 
SOUSSAMIAN, ABRAHAM 
301. boul. Deguire. app. 344 
St-Laurent. QC 
H4N IP8 
Intimé 
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M-208620 
SPARK, DONALD 
720. Rouiller 
La Prairie. QC 
J5R 1N5 
Inlimé 
M-208236 
SPILIOTAKIS, MME D.N. 
11. chemin King's 
Pointe-Claire. QC 
H9P 4G8 
Intimée 
M-203828 
STERM, MRS SHIRLEY 
3906. Sl-Urbain 
Montréal. QC 
H2W 1T7 
Intimée 
M-20I17I 
SWENEY, WILBROD 
5510. Shumack 
Pierrefonds. QC 
H8Z 2Y2 
Intimé 
M-205484 
TAGALOS, GEORGE 
5953. de l'Esplanade 
Montréal. QC 
H2T3A2 
Intimé 
M-202731 
TAYTELBAUM, MAJ LECH 
5392. Plamondon 
Montréal. QC 
H3X ICI 
Intimé 
M-209092 
TALBOT, LAURENT 
215. des Prés Verts 
La Prairie. QC 
J5R 4P3 
Intimé 
M-209269 
TAXI JEAN GUY BISSAILLON ENRG 
(Bisaillon. Jean-Guy) 
26 sud. Lebel 
St-Jean. QC 
J3B 7L2 
Intimé 
M-208072 
THELISMA, LOUIS SAINT 
1040. Salaberry. app. 25 
Montréal. QC 
H3L IL3 
Intimé 
M-202235 
THEODOSOPOULOS, VASSILIOS 
4320, Ellendale. app. 321 
Montréal. QC 
H3S IW9 
Intimé 

M-201891 
THIBAULT, OLIVA 
510, Morcau 
St-Hubcrt. QC 
J3Y 6T9 
Intimé 
M-202836 
THULL, BERNARD 
5970. 27'' Avenue, app. I 
Montréal. QC 
H I T 3 J 6 
Intimé 
M-203613 
TOTH, LAJOS 
12425. Olivier, app. I 
Montréal, QC 
H4K IV4 
Intime 
M-208000 
TREMBLAY. LUCILLE 
24, des Sorbiers 
St-Basile-le-Grand. QC 
J0L ISO 
Intimée 
M-202387 
TROTTIER, ANDRÉ 
6646. dlberville 
Montréal. QC 
H2G 2C6 
Intimé 
M-207176 
TROTTIER DEROY, CARMEN 
6646. dlberville 
Montréal. QC 
H2G 2C6 
Intimée 
M-201485 
TSATSAKIS, HARRY 
2652. pl. Joseph-Casavant 
Montréal. QC 
H3M IW2 
Intimé 
M-207794 
VACHON, DENIS 
8901. Viau 
St-Léonard. QC 
HIR 2V4 
Intimé 
M-205212 
VASSALOS, EUSTACHE 
7610. terr. St-Roch. app. 2 
Montréal. QC 
H3N IZ5 
Intimé 
M-208060 
VERMEERSCH, CARROLL 
428 est. Jarry 
Montréal. QC 
H2P IV3 
Intimé 

M-200757 
VICENTE, CARLOS 
4370. Laval 
Montréal. QC 
H3W 2J8 
Intimé 
M-207649 
VILLAIRE, J É R Ô M E PIERRE 
8965. 13"' Avenue, app. 2 
Montréal. QC 
H I Z 3 L 3 
Intimé 
M-207558 
VITASOVIC, ANTON 
4313. St-Dominique 
Montréal. QC 
H2W 2A9 
Intimé 
M-203194 
W E C H S L E R , J E A N 
4530. côte des Neiges, app. 1601 
Montréal, QC 
H3V IGI 
Intimé 
M-201367 
WOODEN, LOUIS 
1381. Montcalm 
Chomedey. Laval. QC 
H7W IW7 
Intimé 
M-207592 
YANNALAKIS, STEFANOS 
507. boul. Chomedey 
Laval. QC 
H7V 2W7 
Intimé 
M-208410 
ZAKINI, GEORGIE 
5705. côte des Neiges, app. 3 
Montréal. QC 
H3S IY7 
Intimé 
M-209035 
ZALIK, IRWIN 
637. avenue Brochu 
Sept-iles. QC 
G4R 2X7 
Intimé 
M-206789 
ZAVITSANOS, PETER 
5860. Brassard 
St-Léonard. QC 
HIT 3R7 
Intimé 
M-208086 
ZLOTNICK, EARL 
2245. Montreuil 
Montréal. QC 
H3M 1X4 
Intimé 
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M-208025 
ZRIHEN, ALBERT 
5257. Jacques-Grenier 
Montréal. QC 
H3W 2G8 
Intimé 
M-207305 
ELOBEIDY, ANIS 
44'' Avenue 
Lachine. QC 
H8T 2M3 
Intimé 
M-207976 
RICCIARDI, GIOVANNI 
1233. place Lucie 
Blainville. QC 
J7C 3G9 
Intimé 
M-20II79 
GRAVEL, RÉJEAN 
7920. Lafontaine 
Montréal. QC 
HIL 3H5 
Intimé 
M-202811 
ROUSSEL, SERGE 
600. Pascal 
Laval. QC 
H7K 1C9 
Intimé 
M-203818 
TREMBLAY, JOSEPH HENRI 
7405. Montpetit 
St-Léonard. QC 
Intimé 
HIS 2K5 
M-202646 
MAGER, MARK 

5463. Cranbrooke. app. 203 
Montréal. QC 
H4X 2E2 
Intimé 
M-209278 
J .P .R . TAXI ENRG. 
1712. Dollard 
LaSalle. QC 
H8N 1T8 
Intimée 
M-203095 
MULLER, G E O R G E 
1261, Van Home 
Montréal, QC 
H2V 1K5 
Intimé 
M-209377 

SUISSA, ELHANAN 
4660, Bourret. app. 27 
Montréal. QC 
H3W IK8 
Intimé 

M-206598 
PARTALAS, ARISTIDIS 
8483. Birnam 
Montréal. QC 
H3N 2V2 
Intimé 
M-206133 
P.J .D.L. LIMITÉE 
3 . Enchantée 
Repentigny, QC 
J6A 5C5 
Intimée 
M-207352 
KOUSSAOGLI, MOSES 
11854. St-Germain 
Montréal. QC 
H4J 2A2 
Intimé 
M-209446 
LUZARDO PEDRO M. 
12064. Deschamps 
Montréal. QC 
H3L 3M9 
Intimé 
M-207454 

SWEENEY, ADOLPHE 
4370, St-André 
Montréal, QC 
H3J 2Z5 
Intimé 
M-207384 

WECHSLER, SUCCESSION 
ADÉLINA 
4530. côte des Neiges, app. 1402 
Montréal. QC 
H3V 1G1 
Intimée 
M-207612 
MICHALOPOULOS, PARASKEVAS 
265 A, Beauharnois 
Montréal, QC 
H2N 1K4 
Intimé 
M-207396 
PARNIANI, MOHSEN 
250, Braebrook 
Pointe-Claire. QC 
H9R IV9 
Intimé 
M-207572 
HAMEL, JEAN RENÉ 
7100. Chabot 
Montréal, QC 
H2K 2K5 
Intimé 
M-208177 
ST LOUIS ST JACQUES 
9042, Copernic 
St-Léonard. QC 
HIR 3M4 
Intimé 

M-207110 
ALEXANDRE SAINT VILMAR 
7100. Pie IX. # 6 
Montréal. QC 
H2A 2C4 
Intimé 
M-206302 
FABRE MARTELLY JOSEPH 
289. Beauchamp 
LaSalle. QC 
H8R 3R5 
Intimé 
M-209447 

PUNGARTNDC, A.G. 
5536, 14'' Avenue 
Montréal. QC 
HIX 2W2 
Intimé 
M-207732 
MARINIAN, M M E ARAKSI 
11007. Si-Réal 
Montréal, QC 
H3M 2Y5 
Intimée 
M-208162 
DUCLERVIL, MONY 
4230 A. 49'' Rue 
Montréal. QC 
HIZ I Ll 
Intimé 
M-209151 
JEAN, MARC 
4475 A, Compiègne 
St-Léonard, QC 
HIR IS5 
Intimé 
M-209204 

AUGUSTE, ALBERT 
5866, Crevier 
Montréal-Nord. QC 
HIG2C8 
Intimé 
M-201619 
DÉSILETS, ROBERT 
8195, Lafontaine. app. 102 
Montréal. QC 
HIL 3JI 
Intimé 
M-209067 
MEHU, CHARLES 
8318 A. Courval 
St-Léonard. QC 
H I P 2 E 3 
Intimé 
M-209022 
LABROU, KONSTANTINOS 
8350. Stuart 
Montréal, QC 
H3N 2S3 
Intimé 
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M-208408 

ST F L E U R , J O S E T T E 

6295, Aima. app. 2 
Montréal. QC 
H2S 2W2 
Intimée 
M-209557 

PIERRE, JACQUES 

4702. de Courtrai. app. 49 
Montréal. QC 
H3W IAl 
Intimé 
M-209531 

GERMAIN, LIONEL 
7065. Dumesnil 
St-Léonard. QC 
HIS 2X4 
Intime 
M-209609 
I I I , R A M ) . J . P . 

8582 A. Albanel 
St-Léonard, QC 
H1P 2L2 
Intimé 
M-209651 
KOLTOYKIS, PAUL 

5740, St-Laurent 
Montréal. QC 
H2T IS8 
Intimé 
M-20962! 
PIERRE, MAX 
3832 est. Fleury 
Montréal. QC 
HI H 2T4 
Intimé 
M-209642 

LES GESTIONS FINANKA LTÉE 

37. Quintal 
Laval. QC 
H7N 4V5 
Intimée 
M-209646 

QUINTIN, CLAUDE 

350 ouest. Prince-Arthur, app. 2408 
Montréal. QC 
H2X 3R4 
Intimé 
M-209613 

MIRABEAU,FAUSNEL 

1855 est. Jarry, app. 2 
Montréal. QC 
H2E IB4 
Intimé 
M-209483 

MALEVSCHI, S.F. 
3900, Bouchette. app. 37 
Montréal, QC 
H3S 1J2 
Intimé 

M-209109 

LA VIGNE, PIERRE 

1625 ouest, de Maisonneuve, app. 1905 
Montréal. QC 
H2X 2E2 
Intimé 
M-209201 
ALEXANDRE, EMMANUEL 

11192, Jules-Paul-Tardive] 
Montréal-Nord, QC 
HIG 4N9 
Intimé 
M-204155 
MCKENZIE, LUTHER 

1605. Walnut 
Ville Laflèche. QC 
J4T 1G5 
Intimé 
M-200063 

M. GUY DEMONTIGNY 

5704, avenue des Érables 
Montréal, QC 
H2G 2L8 
Intimé 
M-209056 

ROSENTHAL, M M E EDITH 

3097, rue Brighton 
Montréal, QC 
H3S 1T7 
Intimée 
M-201862 

SOBZAK, EDMOND 

264, 99'' Avenue 
Chomedey. Laval, QC 
H7W 3Y9 
Intimé 
M-209386 
AJAM, OMAR 

6540, Wilderton. app. 23 
Montréal. QC 
H3S 2L5 
Intimé 
M-204056 

DANIELIDIS, KONSTANTINOS 
1910, Barbe 
Chomedey, Laval, QC 
H7T 1M3 
Intimé 
M-207663 
SEARS, LÉO 

69, boul. Richelieu 
St-Basile-le-Grand, QC 
J0L ISO 
Intimé 
M-201936 

SELINSKY, MRS BÉATRICE 

1386, Normandie 
Chomedey. Laval, QC 
H7W 1L7 
Intimée 

M-202954 

SHLAFMAN, JACOB 

4769, MacKenzie 
Montréal, QC 
H3W 1B2 
Intimé 
M-204440 

SHLAPAK, VICTOR 
1065. Gohier 
St-Laurent, QC 
H4L 3J7 
Intimé 
M-204676 

SIMONEAU, YVON 
469, Edmond 
St-Amable (Verchères) QC 
J0L 1N0 
Intimé 
M-207877 

SIOZIOS, ALEXANDROS 
835 ouest. Liège, app. 101 
Montréal, QC 
H3N IB3 
Intimé 
M-203447 

SIROKY, JOHN 

2281 est, Ste-Catherine 
Montréal, QC 
H2K 2J3 
Intimé 
M-208736 

SKORDADIS, M M E Z. 
9145, de l'Esplanade, app. 2 
Montréal. QC 
H2N IV4 
Intimée 
M-2062I7 
SELIMAN, SALIM 

2725. côte Vertu, app. 512 
St-Laurent. QC 
H4R IP4 
Intimé 
M-201998 

O 'CONNELL, JOSEPH EDOUARD 

6003, de la Roche 
Montréal. QC 
H2S 2C8 
Intimé 
M-203430 
OSHER, MRS POLA 

2640, Ekers 
Montréal, QC 
H3S IE3 
Intimée 
M-203429 
OSHER, KOPEL 
2640. Ekers 
Montréal. QC 
H3S IE3 
Intimé 
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M-200351 
PANAGIOTOPOULOS, N . 
1490. Painter Circle 
St-Laurent. QC 
H4L 3L3 
Intimé 
M-204255 

PANAYOTIS, MICHAILOS 
2172. Barnes 
St-Laurent, QC 
H4K IL3 
Intimé 

M-206714 

PAPADOPOULOS, CHARALAMEOS 
7665. terrasse St-Roch, app. 2 
Montréal. QC 
H3N IZ6 
Intimé 
M-202377 
PAPADOPOULOS, GEORGE 
4355. Dupuis. app. 17 
Montréal. QC 
H3T I E7 
Intimé 

M-20I5I7 

PAPAIOANNOU, CONSTANTIN 
370 ouest. St-Viateur 
Montréal. QC 
H2V IY2 
Intimé 
M-208346 
PAPEL, ERDUGMUS 
8316. Bloomfield 
Montréal. QC 
H3N 2JI 
Intimé 

Rôle M-47649 
M-300 I I6-|998-V)-I0I-D 
BELL TRUCK CARTAGE LTD 
1900. avenue Westmore 
Montréal. QC 
H4B IZ3 

La partie requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin 
d'obtenir l'annulation des permis ou clauses de permis dont elle était détentrice, connus 
actuellement comme étant les clauses d) et e) du permis 988-V ( M-300-116). dont les 
teneurs s'établissaient comme suit: 

(/) Transport restreint - service local - contrat - service de remorquage seulement -
d) Montréal et toutes les localités situées sur une distance ne dépassant pas cinq (5) 

milles des limites de ladite ville. 
Conditions et restrictions liées au service précité ci-dessus: 
1. Le service autorisé par la clause ci-dessus de ce permis est restreint au remor­

quage de semi-remorques vides ou chargées pour le compte de Canadian Pacific Rail­
way Co. . dans le but de donner son service de cueillette et de livraison de marchandises 
à Montréal, conjointement avec le service de chemin de fer exploité par ladite compa­
gnie à condition, toutefois, que les semi-remorques soient enregistrées avec la Commis­
sion des transports du Québec. 

2. Ce service sera strictement restreint pour le compte de la Canadian Pacific 
Railway Co. 

3. Sous peine d'annulation dudit permis, le détenteur précité attachera sur chacun 
des côtés des remorques ou semi-remorques qui seront remorquées, des panneaux 
d'identification qui y resteront apposés pendant la période de temps où l'unité est opérée 
par elle-même; lesdits panneaux d'identification porteront un numéro de série déterminé 
par le détenteur et seront détachés des unités lorsqu'il les retournera à leur propriétaire 
ou à celui qui en a légalement la possession. Ces panneaux ont pour but d'indiquer au 
public que l'unité est sous la responsabilité du détenteur du permis de remorquage 
(haulaway). 

4. Le détenteur devra s'assurer, avant de commencer ledit service, que la remor­
que ou la semi-remorque est en bon état d'opération et que l'équipement et les acces­
soires rencontrent les dispositions de la Loi sur les véhicules moteurs de la province de 
Québec et des règlements de la Commission. 

5. Le détenteur du présent permis, lorsqu'il aura charge des véhicules de la Cana­
dian Pacific Railway Co.. sera tenu responsable de voir et de s'assurer que ces unités 
sont dûment enregistrées en conformité avec les lois de la Province et de la Commis­
sion. 

Il ne devra remorquer aucune remorque ou semi-remorque, propriété ou en posses­
sion légale de cette compagnie à moins qu'elle ne porte la plaque de la Commission. 

6. Le détenteur du présent permis lorsqu'il effectue le service autorisé par ce per­
mis, sera tenu responsable de l'opération de la remorque ou semi-remorque qui est re­
morquée et devra maintenir, à la satisfaction de la Commission, des assurances adéqua­
tes couvrant la responsabilité légale envers autrui, ainsi que la clause d'indemnité contre 
la perte et les dommages. 

7. Ce permis est assujetti aux termes et conditions spécifiés dans le contrat inter­
venu entre la Canadian Pacific Railway Co. et ce détenteur, et dont copie doit être 
déposée au dossier de la Commission. 

8. Le transport de marchandises effectué en vertu de ce permis devra être fait dans 
les semi-remorques, propriété ou en possession légale de la compagnie Canadian Paci­
fic Railway Co. en vertu des connaissements de cette dernière et aux tarifs déposés par 
la Canadian Pacific Railway Co.. à la Commission des transports du Canada. Ottawa. 
Ont. 

e) Transport restreint - longue distance - parcours restreint - contrat 
e) De Valleyfield à la cité de LaSalle (Montréal) pour le transport de grains de 

cacao et de café, pour le compte de General Foods Ltd. (LaSalle). 
Le tout, aux termes d'un document écrit daté du 20 août 1979. signé par la requé­

rante et versé au dossier de la Commission, conformément aux dispositions de l'arti­
cle 2.72.8 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie interne de la 
Commission. 
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Rôle M-47664 
M-4OOO3-330-DT 
CANADIAN HOUSEHOLD GOODS 
CARRIER'S TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 

222. Dixon Road 
Weston. Ontario 
M9P 3S5 

Modification tarifaire: 
La Daves Transport Inc.. de Sherbrooke. QC, demande l'autorisation d'augmen­

ter ses taux locaux pour tenir compte de l'augmentation des taux horaires réguliers a 
compter du I " mai 1980: détails fournis avec la demande. 

Rôle M-47696 
M-300O4-498-DT 
CANADIAN TRANSPORT TARIFF 
BUREAU ASS'N 
1434. rue Ste-Catherine ouest, suite 404 
Montréal. QC 
H3G 1R4 

Modification tarifaire 
Demande que les modifications suivantes prennent effet 45 jours après la date de la 

décision portant sur la présente requête. 
Tarif d'espèce Québec-Ontario, no 15-L. numéro 4096 de la C.T.Q. 
Numéro tarifaire 525. Munitions, fusées éclairantes, moteurs de fusées. Modifier 

pour lire «Le Gardeur (Saint-Paul-L'Ermite)» au lieu de «St-Paul-L'Ermite» et ajouter 
la note suivante à la seconde partie: 

Note: Caisses à munitions, vides, retournées de Petawawa. Ont., à Le Gardeur. 
QC. au taux de sortie s'appliquant aux quantités de 40 000 Ib. le minimum étant de 
24 000 Ib si le retour est assuré par le même transporteur qu'à l'aller. 

Numéro tarifaire 3260, Fertilisants pour jardins et pelouses, sur palettes. Ajouter 
Toronto à Saint-Jean, au taux de 125 cents pour un tonnage de 70 000 Ib. 

Numéro tarifaire 3860. Aliments, à savoir fromage. 

Modifier comme suit 

Numéro tarifaire 4835 

Matériaux isolants 
Supprimer les taux ci-contre 

Numéro tarifaire 4875 
Matériaux isolants, à savoir. 
Laine minérale (Verre), en paquets 
Supprimer les taux ci-contre 

Numéro tarifaire 4880 
Matériaux isolants 
Supprimer le taux ci-contre 

Numéro tarifaire 4885 
Matériaux isolants, à savoir. 
Revêtement de tuyaux 
Supprimer les taux ci-contre 

Ajouter au tarif 
Produits pétroliers, à savoir, 
Additifs 
Résine synthétique, en feuilles 

Entre El Taux Minimum 
Montréal Winchester 195 12 000 

122 24 000 
105 30 000 
91 40 000 
88 45 000 
85 50 000 

De À Taux Minimum 
Montréal Aberdeen 183 15 000 

Alfred 183 15 000 
Casselman 196 15 000 
Embrun 202 15 000 
Hammond 202 15 000 
L'Original 174 15 000 
Rockland 218 15 000 
Saint-Albert 202 15 000 
Saint- 183 15 000 

Isidore-de-
Prescott 

Montréal Cornwall 117 30 000 
Falkcnburg 381 20 000 
Hammond 189 20 000 
Morewood 189 20 000 
Orléans 189 20 000 
Pembroke 251 20 000 

Montréal Hawkesbury 191 15 000 

Montréal North Bay 229 30 000 
Sault-Ste- 357 30 000 

Marie 
Sudbury 277 30 000 

Morrisburg Montréal 129 30 000 
103 40 000 
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Numéro tarifaire 5585 
Revêtement ou enveloppe de 
tuyaux, en amiante ou tissu 
imprégné ou recouvert d'asphalte, 
de goudron ou de cire 
Supprimer le taux ci-contre 

Numéro tarifaire 5746 
Imprimés, à savoir, circulaires, 
cahiers à colorier, suppléments de 
journaux 

Montréal Bruce 
Generating 

Station 
Douglas 

Point. 
Ontario 

266 30 000 

Ajouter à la description . . «magazines et périodiques» 

Numéro tarifaire 6040 

Caoutchouc et articles de 
caoutchouc, à savoir 
Caoutchouc de récupération 
Ajouter les taux ci-contre 

Numéro tarifaire 6160 
Sable ferrugineux (pour décapage) 
Supprimer le taux ci-contre 

Ajouter au tarif 
Fer. en poudre, sans désignation 
particulière, ou sable ferrugineux, 
en doubles sacs, en barils ou en 
boites 
Grenailles d'acier trempé, ou grès 
ferrugineux, en doubles sacs, en 
barils ou en boites 

Ajouter au tarif 
Rebuts, à savoir, pièces de 
téléphone, en cuivre ou autre 
métal, en balles 

Numéro tarifaire 6525 
Papier et fournitures de bureau 

Ajouter au tarif 
Résine synthétique, à savoir, 
boulettes, en sacs, sur palettes 

Numéro tarifaire 6780 
Articles de résine synthétique, 
à savoir. Tuyaux, longueurs 
uniformes, en caisses 
Raccords, rigides ou flexibles 
Supprimer les taux ci-contre 

Numéro tarifaire 6790 
Articles de résine, à savoir: 
Raccords de tuyaux 
Ajouter 

Montréal Kitchener 

Welland Montréal 

Welland Montréal 

188 
174 
171 

40 000 
60 000 
70 000 

177 70 000 

150 70 000 

Bramalea Rouyn 240 40 000 

Toronto Montréal 226 24 000 

Granby Toronto 195 40 000 

Montréal Alfred 117 30 000 
Bells 214 10 000 

Corners 117 30 000 
Brockville 123 30 000 
Cornwall 117 30 000 
Hawkesbury 117 30 000 
North-Bay 229 30 000 
Pembroke 152 30 000 
Plantagenet 117 30 000 
Sault-Ste- 357 30 000 

Marie 
Subdury 277 30 000 
Vankleek- 117 30 000 

Hill 

Berthierville Toronto 219 30 000 



3894 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 mars 1980. 112e année. n° 10 

Numéro tarifaire 6815 
Matérériaux de résine synthétique, 
à savoir, 
Polyethylene, en sacs, sur palettes 
Ajouter à la désignation «Polypropy-
lène» 

Numéro tarifaire 6920 
Tabac en feuilles, brut..en balles. Aylmer 
caisses ou barriques 
Modifier le taux 
et ajouter 

Numéro tarifaire 7340 
Enlre 
Montréal 

Québec 283 
265 
252 

40 000 
45 000 
50 000 

El 
Hamilton 
Toronto 

Taux M inimum 
435 5 000 
332 5 000 

Fer ou acier, selon liste 
Ajouter les taux ci-contre 

Ajouter au tarif 
Papier carbone, comme il est spécifié au numéro 72292 de la C.F.C., no 22. 
Papier journal, contenant au moins 60% de pâte mécanique, sans comprendre le 

papier journal ayant subi d'autres traitements après la première fabrication, en paquets 
ou rouleaux 

Papier journal, rebuts ou déchets, selon la description qui en est faite au numéro 
72640 de la C.F.C. . no 22. 

Papier d'imprimerie, y compris le papier glacé, non imprimé, autre que le papier 
journal ou le papier carboné, en paquets, comme il est spécifié au numéro 72580 de la 
C.F.C., no 22. 

Papier d'emballage, carton de pâte mécanique, comme il est spécifié aux numéros 
72590. 72600 et 72610 de la C.F.C. . no 22. 

De: Cap-de-la-Madeleine. QC 
Donnacona. QC 
East-Angus. QC 
Grand-Mère. QC 

Shawinigan. QC 
Trois-Rivières. QC 
Windsor. QC 

A: 
Acton. Ont. 
Ajax. Ont. 
Brampton, Ont. 
Brantford. Ont. 
Burlington. Ont. 
Concord. Ont. 
Georgetown. Ont. 

40 000 
191 
147 
164 
174 
164 
147 
191 

A: 
Guelph, Ont. 
Hamilton. Ont. 
Kitchener. Ont. 
London. Ont. 
Mississauga. Ont. 
North-Bay, Ont. 
Oakville. Ont. 

40 000 À: 40 000 À: 40 000 

174 Omemée. Ont. 184 St-Thomas. Ont. 191 
164 Oshawa. Ont. 147 Shelbume. Ont. 191 
174 Petcrboro. Ont. 191 Simcoe. Ont. 240 
182 Pickering. Ont. 147 Toronto. Ont. 147 
147 

Pickering. Ont. 
Welland. Ont. 191 

216 Richmond Hill, Ont. 147 Whitby. Ont. 147 
164 St-Catharines. Ont. 191 Woodbridge. Ont. 147 

Note: Les bordereaux de transport et lettres de voiture porteront la mention: «Fibre 
contenant au moins 60c/r de pâte mécanique». 

Ajouter au tarif De À Taux Minimum 
Papier d'emballage, fait de papier Toronto Montréal 375 5 000 

chimiquement traité, comme celui 
dont on se sert dans la fabrication 
des rondelles et joints d'étanchéité. 
D'après le numéro tarifaire 72530 
de la C.F.C. . no 22. 

Numéro tarifaire 8340 
Pâte de bois, en balles Lebel-sur- St-Catharines 105 65 000 
Modifier le poids Quévillon 100 65 000 

Rôle M-47804 
M-40003 332-DT 
CANADIAN HOUSEHOLD GOODS 
CARRIERS' TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 

222. Dixon Road 
Weston. Ontario 
M9P 3S5 

Modification tarifaire: 
Déménagement G. Roy Inc.. de Sherbrooke. QC, demande l'autorisation d'aug­

menter au I " mars 1980 ses taux locaux pour les déménagements; détails fournis avec 
la demande. 
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Rôle M-47805 
M-30003 387-DT 

BUREAU DES TARIFS DU QUEBEC 
INC. 
1259. rue Bern. app. 460 
Montréal. QC 
H 2 L 4 C 7 

Modification tarifaire: 
Demande urgente de modification de taux: 
La requérante demande, pour ses membres participants, que ces modifications de­

viennent exécutoires le vingtième jour après la date de la décision et ce en vertu de 
l'article 2.58-1. du Règlement no 2 sur les règles de pratique. 

Item 22 
Annuler cet item 

Tarif 75-A 
Item 30 - cédule 10 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
Item 90 - cédule 45 
Annuler la référence A. Amender les taux pour 30 000 et 40 000 Ib. Annuler le 

taux pour 50 000 Ib. 
Item 420 - cédules 300 et 315 
Annuler les frais 185.44 à la cédule 300. Publier le taux de 0.22 min. 50 000 à la 

cédule 300. Publier un taux de 0.22 min. 24 000 à la cédule 315 
Item 540 - cédule 605 
Amender le taux de 10 000 lb 
Item 1450 - cédule 1375 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
Item 2320 - cédule 2110 
Annuler la note 1. Annuler la classe 70 pour expédition L.T.L. à la note 2 
Amender les taux pour 10 000 - 24 000 - 30 000 - et 40 000 à cette cédule 
Item 2400 - cédules 2155 et 2165 
À cet item ajouter une cédule 2165 pour Ormstown. Amender les taux pour 30 000 

et 40 000 lb. Ajouter des taux à la cédule 2165. 
Item 2690 - cédule 2370 
Annuler cette section et les taux publiés à cette cédule 2370 
Item 2880 - plusieurs cédules 
Amender le no de cédule et les taux pour Coteau-du-Lac. Coteau-Landing. Co­

teau-Station. Les Cèdres. St-Clet, St-Polycarpe. St-Timothée. St-Zorique. Valleyfield 
pour se lire 3125 avec taux appropriés. Amender le no de cédule et les taux pour 
St-Télesphore pour se lire 3130 avec taux appropriés. Amender le no de cédule et les 
taux pour Como. Hudson pour se lire 3135 avec taux appropriés. Amender le no de 
cédule et les taux pour Dalhousie. Pointe-Fortune. Ste-Justine pour se lire 3145 avec 
taux appropriés. Amender le no de cédule et les taux pour Rigaud. St-Rédempteur et 
Ste-Marthe pour se lire 3140 avec taux appropriés. Amender tous les taux de la cédule 
2495 

Item 2940 - cédule 2555 
Annuler le taux pour 20 000 lb. Publier 0.73 pour 30 000 lb 
Item 3000 
Changer le no de classification pour se lire 6 000. Annuler la note D 
Item 3015 - cédule 3895 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
Item 3160 - page 171 
Annuler la note 5 
Item 3840 - cédule 3525 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
Item 4320 - cédule 3850 
Annuler le point d'origine Ormstown. Amender le taux de 30 000 lb pour se lire 

0,77. 
Item 4550 - cédule 4000 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
Item 4720 - cédule 4085 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
Item 4950 - 4250 
Annuler la destination Rigaud. Ajouter les notes suivantes: a) Maximum 4 livrai­

sons la 1"' gratuite, les autres 23,10 $ chacune b) Charge et compte par l'expéditeur 
c) Une (1) heure allouée par livraison pour le déchargement et l'excédent facturé selon 
la règle 420 Tarif 100-C 

Item 5060 
Annuler les notes pour 5 000 - 10 000 et 24 000 lb 
Item 5200 - cédule 4925 
Annuler cette section de l'item et les taux s'y rattachant 
Item 5210 - cédule 4935 
Annuler cet item et les taux publiés à cette cédule 
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Item 5230 - cédule 2695 
Annuler cette section de l'item et les taux s'y rattachant 

Tarif 80-A 
Item 1109 
Ajouter St-Polycarpe comme point de destination 
Item 4000 
Annuler cet item 
Item 4020 
Annuler la section Beauhamois à Québec 
Item 3970 - page 177-B 
Établir une nouvelle section pour Beauhamois et Châteauguay en éliminant ces 

deux endroits de la I"' section 
Item 1110 - page 78 
Retirer St-Germain-de-Grantham à la 1"' section. Annuler le taux de 24 000 lb et 

ajouter un taux pour 30 000 à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. Annuler le taux pour 
40 000 lb à la 3'' section. Ajouter la destination Si-Stanislas aux mêmes taux que Shawi-
nigan. Ajouter Rougemont aux mêmes taux que Granby. Amender le taux pour 20 000 
à la destination Gatineau 

Item 1110 - page 78-A 
Amender les taux pour 20 000 aux 2"'. 3''. 4'' et 6" sections de cet item. Ajouter une 

section à destination de St-Germain-de-Grantham. Ajouter une section à destination de 
Marieville 
Tarif 90-A 

Item 425 - 95 - 686 
Annuler cet item 
Item 830 
Annuler la référence 3 
Item 1020 
Annuler la section à destination de Valleyfield 
Item 1120 
Annuler la section à destination de Valleyfield 
Item 1125 
Annuler cet item 
Item 1430 
Annuler cet item 

Tarif 101-E 
Item 240 - cédule 200 
Amender les taux pour 30 000 et 40 000 lb 
Item 355 - cédule 290 
Annuler cette section de l'item et les taux publiés à cette cédule 
Item 1770 
Annuler le mouvement à destination d'Huntingdon 
Item 2380 - cédule 4340 
Amender la référence A pour se lire 30 000 lb 
Item 2595 - cédules 4910 et 4915 
Amender la référence A en annuler que les taux incluent les frais de terminus 
Amender le taux de 40 000 lb à 0.87 cwt à la cédule 4910. Amender le taux de 

40 000 lb à 0.63 cwt à la cédule 4915 
Item 2635 - cédule 4975 
Amender le minimum de 24 000 lb à 30 000 lb à la référence B. Annuler le taux 

pour 24 000 lb. Amender les taux pour 30 000 lb et 40 000 lb 
Item 2910 - cédule 5660 
Annuler le taux pour 7 000 lb. Ajouter un taux pour 10 000 lb 
Item 1670 - cédule 2775 
Amender le taux de 2.27 à 1.98 cwt 
Item 1740 - cédule 2855 
Amender le taux de 3.65 à 3,12 pour 5 000 lb 
Item 1750 - cédule 2865 
Amender le taux de 10 000 lb à 1,99 $ 
Item 2380 - cédule 4340 
Modifier le taux de 5M à 2.64 $ 
Cédule 4350 
Modifier les taux de 5 M à 4.18 $ 

24M à 1,89 
30M à 1.44 

Cédule 4355 
Modifier les taux de 5M à 3.32 $ 
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Rôle M-47808 
M-300O6-I9I-DT 
NIAGARA FRONTIER TARIFF 
BUREAU INC. 
P.O. Box 184 
Buffalo. New York 
14221 

Cédule 4360 
Modifier les [aux de 5M à 2.12 S 

24M à 0.97 
30M à 0.73 
40M à 0.61 

Cédule 4365 
Modifier les taux de 5M à 3.35 $ 

24 M à 1.43 
30M à 1.07 
40 M à 0,87 

hem 2380 - cédule 4375 
Modifier les taux de 5M à 4.13 S 

24M à 1.80 
30 M à 1.34 

Cédule 4390 
Modifier les taux de 24 M à 1.31 S 

30M à 0.97 
Item 2675 - cédule 5050 
Amender le taux de 24 000 lb à 1.98 S cwt 
Item 2695 - cédule 5070 
Amender le taux de 10 000 lb à 2.51 S cwt. 
Item 2990 - cédule 5765 
Amender les taux de 10 000 à 3.25 S et de 40 000 lb à 1.28 S 
Item 3005 - plusieurs cédules 
Ajouter une cédule 5740 avec taux pour la destination St-Hyacinthe. Amender les 

taux de 30 000 et 40 000 lb aux cédules: 5785 - 5790 - 5795 - 5800. 
Item 3240 - cédule 6770 
Amender le taux pour 40 000 lb 
Item 3630 - cédule 7465 
Amender les taux pour 30 000 et 40 000 lb 
Item 3740 - cédule 7690 
Amender le taux pour 40 000 lb 
Item 2715 - cédule 5100 

Amender les taux pour 10 000 . 30 000 et 40 000 lb 
Item 3670 - cédule 7505 
Ajouter un taux pour 30 000 lb 
Amender le taux pour 45 000 pour qu'il s'applique sur 40 000 lb. 
Note: Pour renseignements supplémentaires, veuillez consulter les demandes 

déposées à la Commission des transports du Québec. 

Modification tarifaire: 
Demande de fixation de tarifs 
Supplément 25 au tarif 220-D 
(Tarif de papier journal ) 
Item: 4065-A (addition) 
Supplément 11 au tarif 260 
(Tarif de marchandises générales! 
Item: 4210 (addition) 

6250-C (réduction) 
Supplément 13 au tarif 261-1 
(Tarif de marchandises générales) 
Item: 15995 (addition) 

18035 (addition) 
21040-A (addition) 

Cette demande est présentée conformément à l'article 2.58.1 du Règlement no 2 
( 1976) et nous demandons que la requête entre en vigueur le 10 mars 1980 ou à la date 
que la décision sera rendue si cette date est ultérieure à celle mentionnée plus haut. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter lesdits supplements 
déposés à la Commission des transports du Québec 

Rôle M-47810 
M-30003-385-DT 
BUREAU DES TARIFS DU QUÉBEC 
INC. 
1259. rue Berri 
Montréal, QC 
H2L 4C7 

Modification tarifaire: 
Demande urgente de modification de taux: 
La requérante demande, pour ses membres participants, que ces modifications de­

viennent exécutoires le vingtième jour après la date de la décision et ce en vertu de 
l'article 2.58-1. du Règlement no 2 sur les règles de pratique. 
Tarif 6-B 

Item 7 
Annuler les deux premières sections de cet item soit entre Arvida. Isle-Maligne et 

Port-Alfred. 
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Item 6 
Ajouter des taux pour 50 000 - 60 000 et 70 000 aux deux sections de cet item 
Item 5 
Amender les taux et que ceux-ci soient en vigueur du r r janvier 1980 au I " juillet 

1980. Refaire la nomenclature des notes de 1 à 7 et ajouter les notes 8 et 9. Amender 
les taux publics à la page 20. Ajouter des notes aux nouvelles pages 20-A et 20-B. 
Amender la distance pour Mégantic de 122 à 133 publiée à la page 21. 

Item 97 
Amender les taux de 8%. mais que ces nouveaux taux ne soient pas sujets à l'aug­

mentation prévue pour janvier 1980. 
Item 10 
Ajouter un taux pour 60 000 lb 

Tarif 7 - anglais - français 
Règlement no 75 
Amender les taux tels que déposés. Amender la nomenclature de la note no 4 
Amender les frais publiés à ce règlement 
Règlement no 100 
Amender les frais publiés à ce règlement. Ajouter un Règlement no 110 pour 

livraison le samedi 
Tarif 15-D 

Item 208 et 209 
Ajouter à la description: central électrique. Annuler à la description produits 

synthétiques 
Règlement no 445 
Nouveau règlement annulant le supplément no 27 

Tarif 20 
Item 263/4-1 
Amender le taux de 185 S à 195 $. Les taux publics ne seront pas sujets à l'aug­

mentation de janvier 1980. 
Item 26-B 
Nouvel item 

Item 30-A 
Item 5140 - cédule 5050 
Que les (aux de cette cédule soient augmentés de %'h'i ou du même pourcentage 

si moins et à la même date que l'augmentation accordée par la Commission pour 1980. 
Item 1263 - cédule 1375 
Nouvel item et nouvelle cédule 
Item 5470 - cédule 5665 
Nouvel item et nouvelle cédule 

Tarif 60-A 
Item 550 
Ajouter à la 1" section les comtés d'Ibervillc et de Si-Jean 
Item 550 
Groupe C pour 50-70 milles taux non sujet à l'augmentation de janvier 1980. 

Tarif 70-B 
Item 110 
Ajouter une section de Chicoutimi à Sherbrooke applicable via un seul camionneur 

et via Québec. 
Tarif 75-A 

Item 3310 - cédules 1670 ei 3095 
Les taux publiés à ces item ne seront pas sujets à l'augmentation prévue pour 

janvier 1980. 
Item 3016 
Ajouter Joliette. Québec comme exception à cet item 
Item 2576 - cédules 3100-3105 
Nouvel item et nouvelle cédule 
Item 135 - cédules 31 10 et 3115 
Nouvel item et nouvelle cédule 

Tarif 80-A 
Item 2050 

Ajouter une section de La Tuque à Montréal avec taux 0.90 cwt min. 40 000 lb. 
Pour les expéditions en conteneur de 40 pieds et que ce nouveau taux ne soit pas sujet à 
l'augmentation de janvier 1980. 
Tarif 100-C 

Ajouter a la référence 5 service direct. Glcngary Transport Ltée entre Drummond­
ville et Shawinigan 
Tarif 101-E 
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llem 1450 
Ajouter à la description de cet item: matériels utilisés dans la fabrication des pro­

duits caoutchoutés 
Item 2850 - cédule 5385 
Ajouter la destination St-Gédéon et les taux à la nouvelle cédule 5385. Amender 

le taux aux cédules 5280 - 5390 - 5395. 
Item 4375 - cédule 5315 
Ajouter une section de Montréal reçu en transfert avec taux approprié. 
Item 783 - cédules 5320 - 5325 - 5340 
Nouvel item et nouvelles cédules 
Item 1817 - cédules 5350 - 5375 - 5380 - 5400 et 5410 
Nouvel item et nouvelle cédule 
Item 1825 
Amender le numéro de cédule pour Maskinongé à 5220 et pour St-Barthélémy à 

5225 et y ajouter un taux pour 50 000 lb. Ajouter une destination Louiseville avec 
cédule 5230 pour taux en provenance de Trois-Rivières. Ajouter une section de Mont­
réal à Ste-Ursule avec taux à la cédule 5235. 

Item 1511 - cédules 5240 - 5245 
Nouvel item et nouvelles cédules 
Item 1401 - cédule 5345 
Nouvel item et nouvelle cédule 
Item 286 - cédule 4840 
Nouvel item et nouvelle cédule 
Item 3465 - cédule 4850 
Nouvel item et nouvelle cédule 

Tarif spécial no 13 
Nouvelles publication pour denrées alimentaires et marchandises générales pour le 

compte de Fédération des Magasins Coop, de Montréal et Québec à La Tuque. 
* Tarif spécial no 14 

Nouvelle publication pour bâtonnets de bois et marchandises générales utilisées à 
l'entretien et l'exploitation du Plant à La Tuque. 
Tarif spécial no 15 

Nouvelle publication pour denrées alimentaires de Québec à La Tuque avec notes 
pour conditions spéciales 
Tarif spécial no 16 

Nouvelle publication pour produits pétroliers de Montréal (reçu en interchange) à 
Sept-iles et BaieComeau avec retour de barils vides à Montréal et à Québec 

Contrat à taux convenus no 28 
Entre Brazeau Transport Inc. et la Cie Steinberg Inc. Déposer le nouveau contrat 
No 19 entre Tremblay Express Inc. et Aluminium du Canda Ltée. Amender les 

taux. 
Ajouter les camionneurs suivants comme participants: Chicoutimi Transport Ltée. 
Harvey Transport Ltée. Hamel Transport Ltée. Nil Girard Transport Ltée. 
No 27 
Déposer le nouveau contrat no 27 entre Chicoutimi Transport Ltée et Aluminium du 

Canada Ltée 
No 2 
Amender les taux de ce contrat à taux convenus entre La Cie des Métaux Reynolds 

Ltée et Transport Cartier Inc. 
Action Indépendante no 12 
Annuler cette action indépendante 
Action indépendante no 24 
Ajouter une section de Chambly à Québec avec taux appropriés. Augmenter les 

taux existants. Ajouter le camionneur «Hamel Transport Ltée» comme participant 
Action indépendante no 22 
Amender les taux et que ces nouveaux taux ne soient pas sujets à l'augmentation 

de janvier 1980. 
Note: pour renseignements supplémentaires, veuillez consulter les demandes dépo­

sées à la Commission des transports du Québec. 
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Rôle M-47814 
M-30006-I87-DT 

NIAGARA FRONTIER TARIFF 
BUREAU INC. 
P.O. Box 184 
Buffalo. New York 
14221 

Rôle M-47815 
M-3O0O6-I88-DT 
NIAGARA FRONTIER TARIFF 
BUREAU INC. 
P.O. Box 184 
Buffalo. New York 
14221 

Rôle M-47816 
M-60I087-I03-DT 
LOCATION D'AUTO BUDGET 
HULL ENRG 

309. boul. Si-Joseph 
Hull. QC 

Modification tarifaire: 
Demande de fixation de tarifs: 
Supplément 10 au tarif 260 
(Tarif de marchandises générales) 
Item: 22520-A (annulation) 
Supplément 11 au tarif 261-1 
Tarif de marchandises générales) 
Item: 6205-A (annulation) 

I270S-A (annulation) 
16340-A (annulation) 
18820-A (addition) 
22323-A (réduction) 
22630-A (addition) 

Supplément 16 au tarif 368-3 
(Tarif de classe et marchandises générales) 
Item: 8570 (addition) 
Cette demande est présentée conformément à l'article 2.58.1 du Règlement no 

2 (1976) et nous demandons que la requête entre en vigueur le 25 février 1980 ou 
à la date que la décision sera rendue si cette date est ultérieure à celle mentionnée 
plus haut. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter lesdits suppléments 
déposés à la Commission des transports du Québec. 

Modification tarifaire: 
Supplément 20-0 au tarif principal 121 
(Tarif de surtaxe pour carburant) 
Item: 2-T (augmentation) 
Cette demande est présentée conformément à l'article 2.58.1 du Règlement no 

2 (1976) et nous demandons que la requête entre en vigueur le 29 février 1980 ou 
à la date que la décision sera rendue si cette date est ultérieure à celle mentionnée 
plus haut. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter lesdits suppléments 
déposés à la Commission des transports du Québec. 

Modification tarifaire: 
Kenneth Mirsky Holdings Inc. Location d'Auto Budget Hull Enrg. 309. boul. 

St-Joseph. Hull. QC 

Annexe I 

Modèles A la journée Heures Fin < ie A lu Au mois 
additionnelles semaine semiane 

Min. Mai . Min. Moi Min. Max. Min. Max. Min. Mai . 
Economique 15 S 24.95 S 4 S 5.00$ 45.95 S 57.45 S 119.95 $ 149.30 S 325 S 439 S 
Compact 15 27.45 4 5.00 51.95 64.95 133.95 142.45 400 624 
Intermédiaire 20 29.95 5 6.25 56.95 71.20 143.95 179.95 430 674 
Régulière (grosse voi(ure) 20 25.95 6 60.00 62.95 140.00 156.95 470 589 
Deluxe (grosse voiture de luxe 22 27.95 6 66.00 69.95 154.00 166.95 503 629 

avec air climatisé) 
Familiale air climatisé 29 95 6 79.97 189.1 M 559 699 

Fourgonnette 
Camion — boite 12' 

20 33.00 5 25.00 Fourgonnette 
Camion — boite 12' 27 43,00 6 25.00 — 

Kilométrage Si non inclus 
dans le tarif 

gratuits 
gratuits 
gratuits 
gratuits 
gratuils 

250 gratuits par jour plus 10e 
après 

0.10 S 
0.12 

Rôle M-47818 
M-300298-I01-DT 
LIVRAISON LÉGÈRE INC 

1360. rue St-Louis 
Si-Joscph-du-Lac. QC 

Modification tarifaire: 
Heure normale de travail: 
Ce sont les heures travaillées entre 8 et 17 heure et ce, du lundi au vendredi 

(en excluant les jours fériés). 
Heure à temps et demi: 
Heures travaillées entre 17 et 24 heures et ce. du lundi au vendredi et heures 

travaillées le samedi. 
Heure à temps double: 
Heures travaillées le dimanche ainsi que les heures travaillées pendant l'un des 

jours fériés mentionné dans le décret relatif à l'industrie du camionnage. 
Minimum de deux (2) heures la semaine 
Minimum de quatre (4) heures samedi et du 20 juin au 5 juillet. 
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Annexe 

Description: (marchandises. Tarifs Tarifs Clause ou service 
endroits. . .) proposés en vigueur concerné 

Déménagement 48.00 
temps simple 

Déménagement 67.00 
temps et demi 
Déménagement 86.50 
temps double 

Déménagement 60.75 
temps simple 

Déménagement 86.00 
temps et demi 
Déménagement 112.00 
temps double 

43.00 S Déménagement 
avec 3 hommes 

64.50 Déménagement 
avec 3 hommes 

86.00 Déménagement 
avec 3 hommes 

55.00 Déménagement 
avec 4 hommes 

82.50 Déménagement 
avec 4 hommes 

110,00 Déménagement 
avec 4 hommes 

Rôle M-47819 
M-200457-I0I-D 
Dl CHARME. CLAUDE ROLAND 
115. Champlain 
Candiac 
(Laprairie) QC 
J5R 3TI 
Requérant-cédant 
M-207441-004-102-D 
MARTINEZ, JOSÉ 
4567. d'Orléans 
Montréal. QC 
HIX 2K3 
Requérant-cessionnaire 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-200457-002 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où 

elle sera rendue. 

Rôle M-47820 
M-200971-IOI-D 
LIBOIRON, PAUL EMILE 
111. Marie-Victorin 
Candiac 
(Laprairie) QC 
J5R IC4 
Requérant-cédant 
M-207543-002-I0I-D 
DURAND, RONALD 
195. des Tulipes 
La Prairie (Laprairie) QC 
J5R 2G4 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47821 
M-2O4876-101-D 
C Ô T É , HIPPOLYTE 
5451. l r i ' Avenue 
Montréal, QC 
H1Y 2Z9 
Requérant-cédant 
M-210102-002-102-D 
LANDRY, MME MICHELINE 
FERLAND 
2082 B, Lepailleur 
Montréal. QC 
H 1 L 6 E 6 
Requérante-cessionnaire 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-200971-001 pour l'ag) 

A-3 Candiac-Laprairie demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-204876-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où 

elle sera rendue. 
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Rôle M-47824 
M-600540-I01-D 
LOCATION LEDUC INC. 
LEDUC LEASING INC. 

2315. chemin Gagnon 
St-Louis-de-Terrebonne, QC 
JON INO 
Requérante 

Rôle M-47825 
M-6OO373-I0I-D 
LES AGENCES KYOTO LTÉE 
KYOTO AGENCIES LTD 
1 ISO. boul. des Laurentides 
St-Antoine-dcs-Laurentides. QC 
J7Z 5T4 
Requérante 

Rôle M-47826 
M-60I084-103-D 
HERTZ CANADA LTD 
1153. Martingrove Road 
Rexdale. Ontario 
Au Québec: 
2105. côte de Liesse 
Montréal. QC 
H4N 2M5 
Requérante 

Rôle M-47828 
M-6O0939-109-D 
AUTOSERVICAR INC. 
7665. Lacordaire 
Montréal. QC 
HIS 2A7 
Requérante 

Rôle M-47829 
M-60II0I-10I-D 
LOCATION G. HECK LTÉE 
G. HECK LEASING LTD 

4501. Bannantyne 
Verdun. QC 
H4G IE3 
Requérante 

Rôle M-47830 
M-600929-10I-D 
TRANS CANADA AUTO LOCATION 
LTÉE 
TRANS CANADA AUTO LEASING 
LTD 
9154. rue Nobel 
St-Léonard. QC 
HIP 2Y5 
Requérante 

La requérante. Location Leduc Inc.. qui détient le permis de location no M-600540, 
lequel se lit comme suit: 

Service I: 
Location à court terme (moins d'une année) de camions, tracteurs, remorques, au 

2315, montée Gagnon. St-Louis-de-Terrebonne. QC. 
Service 2: 
Service de location à long terme de véhicules de commerce, camions, tracteurs, de 

véhicules de livraisons, camions tracteurs remorques, au 2315, montée Gagnon, 
St-Louis-de-Terrebonne, QC. 
s'adresse respectueusement à la Commission, afin que le permis se lise dorénavant 
comme suit: 

Service 1: 
Location à court terme (moins d'une année) de camions, tracteurs, remorques, au 

1145, rue Valleyfield, St-Vincent-de-Paul. QC. 
Service 2: 
Service de location à long terme de véhicules de commerce, camions, tracteurs, 

de véhicules de livraison, camions tracteurs remorques, au 1145 rue Valleyfield. 
St-Vincent-de-Paul, QC. 

La requérante. Les Agences Kyoto Ltée. qui détient le permis no M-600373 
l'autorisant à louer à long terme des véhicules de promenade, s'adresse respectueuse­
ment à la Commission des transports du Québec, afin d'être autorisée à donner les 
services additionnels suivants: location à court terme de véhicules de promenade 
(incluant familiales) au 1150, boul. des Laurentides. St-Antoine. 

Location à court terme de véhicules de commerce et de livraison (camions) à 
l'exception de camions-citernes, au 1150. boul. des Laurentides, St-Antoine. 

La requérante demande l'autorisation de faire la location de voiture de plaisance, 
en incluant «station-wagon», à long terme, au numéro civique 5250, rue Ferrier, 
Montréal, QC. 

La requérante, Autoservicar Inc.. s'adresse respectueusement à la Commission 
des transports du Québec, afin d'être autorisée à donner les services suivants: 

Location à court terme de véhicules de promenade (incluant familiales) à l'aéroport 
de Rouyn. 

Avis est donné que Location G. Heck Ltée — G. Heck Leasing Ltd, 4501, 
Bannantyne. Verdun. H4G 1E3. détenteur de permis de location M-601101. 

Location à long terme (plus d'une année) de véhicules de promenade et familiale 
(station-wagon) au public en général. 
s'adressera à la Commission des transports du Québec dans le but d'obtenir l'autori­
sation: 

Location à long terme (plus d'une année) de véhicules de commerce et de livraison, 
à l'exception de tout véhicule de type citerne, au public en général. 

La requérante informe la Commission que ses bureaux sont maintenant situés au: 
5715 est. boulevard Métropolitain. St-Léonard. QC. H1P 1X3. 
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Rôle M-47831 
M-20783I-I0I-D 
CORBEIL, MICHEL 
1737. ch. du Village 
Si-Adolphe-d'Howard 
(Argenleuil) QC 
JOT 2 B0 
Requéranl-cédant 
M-2I02I8-00I-I01-D 
MILLETTE, ANDRÉ 
25. Gatineau 
C P . 63 

St-Adolphe-d'Howard 
(Argenteuil) QC 
JOT 2 B0 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47832 
M-209077-I01-D 
PESANT, LUCIEN 

8222. place Montrichard 
Anjou. QC 
HIK IH7 
Requéranl-cédant 
M-2I0217-OOI-10I-D 
BEAUCHAMP, RENÉ 

-2627. Bélair 
Montréal. QC 
H2A IZ9 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47833 
M-2I0I22-I0I-D 
TAXI DE LA MACAZA 
(Robitaille. Mme Rachel) 
R.R. no 2 
Lac-Chaud. La Macaza 
(Labelle) QC 
JOT IRO 
Requérante 

Rôle M-47834 
M-202265-10I-D 
LUPESCU, AUREL 
5720. Cavendish, app. 304 
Montréal. QC 
H4W IS9 
Rcquérant-cédanl 
M-2I02I6-00I-I0I-D 
TISSAOUI, BRAHIM 
6985, 14' Avenue, app. 28 
Montréal. QC 
H2A 2V5 

Requérant-cessionnaire 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
Le requéranl-cédant qui détient le permis M-207831-001 pour la région de 

St-Adolphe-d'Howard 06 7429 SD demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-2O9077-00I pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
La requérante demande un permis de propriétaire de véhicule-taxi pour effectuer 

du transport dans la région de La Macaza 06-7614 sous le numéro de permis 
M-210122-001. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-202265-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 
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Rôle M-47835 
M-208944-101-D 
CÉLESTIN BITEAU 
6620. 20'' Avenue, app. 10 
Montreal. QC 
HIX 2J5 
Requérant-cédant 
M-208476-002-I0I-D 
NOSTROME, EDMOND 
8262. Durocher 
Montréal. QC 
H3N 2A9 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47836 
M-209649-I02-D 
CHRÉTIEN, BERNARD 
7462. Mousseau 
Montréal. QC 
HIK 2W3 
Requérant-cédant 
M-2I0220-00I-I0I-D 
Z A H A B 1 , ISMAT 
6835. d'Avila. app. 4 
St-Léonard. QC 
HIT IL3 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47837 
M-20828I-I0I-D 
DROUIN, GÉRARD 
(Drouin. Germaine, ès qualités légataire 
universelle) 
234 ouest. St-Patrice 
Magog (Stanstead) QC 
JIX IW3 
Requérante-cédante 
M-210004-002-102-D 
GENDRON, CLÉMENT 
R.R. no 3 
Magog 

(Stanstead) QC 
JIX 3W4 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47838 
M-204477-I02-D 
VALLIÈRES, JACQUES 
281. 13'- Avenue 
Richelieu 
(Rouville) QC 
J3L 3T8 
Requérant 

Rôle M-47839 
M-205834-I0I-D 
VENAFRO, MARIO 
2560. Bélanger 
Montréal. QC 
HI Y I A4 
Requérant-cédant 
M-209740-005-I05-D 
GESTION MARTINET LTÉE 
318. boul. des Prairies, app. 103 
Laval-des-Rapides. Laval. QC 
H7N 2V3 
Requérante-cessionnaire 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-208944-002 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-209649-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
La requérante-cédante demande de transférer le permis M-20828I-OOI que détenait 

le défunt pour la région de Magog 05-3734-CT au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
Le requérant qui détient le permis M-204477-001 pour la région de Richelieu 

06-5216-VT. demande que son territoire soit agrandi, afin d'y desservir la région de 
Chambly 06-5605-C sous le numéro de permis M-204477-001. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-205834-010 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 
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Rôle M-47840 
M-208207-IOI-D 
MESSIER, MARCEL 
850. Desrochers, app. 35 
Si-Jean (Sl-Jean) QC 
J3A IK7 
Requérant-cédant 
M-2I0224-00I-10I-D 
LAROCQUE, MICHEL 
919. 9' Avenue, app. 9 
Ste-Brigide (Iberville) QC 
JOJ 1X0 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47851 
M-209239-I0I-D 
PLOUFFE, GILLES 
8201. Wilfrid-Pelletier. app. 206 
Ville d'Anjou. QC 
HIK IL8 
Requérant-cédant 
M-210225-00I-I0I-D 
WAKED BECHARA-1BRAHIM 
6904. d'Antioche 
Ville d'Anjou. QC 
HIM IXI 

.Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47852 
M-205062-I02-D 
CHEVALIER, M M E NICOLE 
7033. I"' Avenue 
Montréal. QC 
H2A 3H6 
Requérante-cédante 
M-2IO222-OOI-I0I-D 
GOSSELIN, M M E LÉA 
1151. de la Rousseliére 
Pte-aux-Trembles. QC 
HIA 2X3 

Requérante-cessionnaire 

Rôle M-47853 
M-208342-I0I-D 
TRÉPANIER, RICHARD 

427. Desranleau 
Omerville 
(Stanstead) QC 
J1X 4J7 
Requérant-cédant 
M-203060-002-I0I-D 
TRÉPANIER, PATRICK 
44. Dufault 
Magog 

(Stanstead) QC 
JIX 2M3 
Requérant-cessionnaire 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-208207-002 pour l'agglomération 

A-41 St-Jean demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-2O9239-00I pour l'agglomération 

A-5 Est de Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Le requérant demande que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
La requérante-cédante qui détient le permis M-205O62-OO5 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-208342-O0I pour la région de Magog 

05-3738-C demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
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Rôle M-47854 
M-207555-IOI-D 
LAQUERRE, MME HÉLÈNE 
LEGUEN 
1380 esl. Ste-Calherine. app. 505 
Moniréal. QC 
H2L4R9 
Requérante-cédante 
M-2I02I4-001-101-D 
CHOLETTE, STÉPHANE 
106. rue Edmond 
Chàteauguay 
(Beauhamois) QC 
J6K IB1 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47855 
M-208047-I01-D 
LEBLANC, MME BERNADETTE 
5111 est. Sherbrooke, app. 3646 
Montréal. QC 
HIT 3V3 
Requérante-cédante 
M-21022I-OO1-10I-D 
LEBLANC, GUY 
5111 est, Sherbrooke, app. 3646 
Montréal. QC 
HIT 3V3 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47856 
M-20O537-IOI-D 
THÉBERGE, MME MARIE JEANNE 
800. Mercier 
Longueuil. QC 
J4K 3K2 
Requérante-cédante 
M-2I02I5-OOI-IOI-D 
LABISSIÈRE & DURANDISSE 

(Labissière Clément et Durandisse. Jean) 
(En société) 
2775, Marquette 
Longueuil, QC 
J4K 5B8 
Requérants-cessionnaires 

Rôle M-47857 
M-209091-I0I-D 
SABOURIN, PIERRE-LÉO 
60. Cormier, app. 1004 
Aylmer 
(Gatincau) QC 
J9H 6B4 
Requérant-cédant 
M-2I02I9-00I-I0I-D 
MOREAU, GÉRALD 
26. Centre 
Aylmer 
(Gatineau) QC 
J9H 3A7 

Requérant-cessionnaire 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
La requérante-cédante qui détient le permis M-207555-001 pour l'agglomération 

A-26 Chàteauguay demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
La requérante-cédante qui détient le permis M-208047-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
La requérante-cédante qui détient le permis M-200537-001 pour l'agglomération 

A-2 Longueuil demande de le transférer aux requérants-cessionnaires. 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-20909I-00I pour la région d'Aylmer 

07-7803-V demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
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Rôle M-47858 
M-303529-I0I-D 
WARREN GIBSON LIMITED 
55, Tupper Streel 
Alliston. Ontario 
Au Québec: 
1259. Berri, suite 230 
Montréal. QC 
H2L 4C7 

Rôle M-47859 
M-305I02-10I-D 
TRANSPORT RAPIDO PRESTO ENR. 
(Roy. Richard) 
7651. 22'' Avenue, app. 3 
St-Michel. QC 
H2A 2A8 

Rôle M-47860 
M-303386-I0I-D (10639-V) 
PARISEAU, ROBERT 
3 . rue Pearl 
Melbourne. QC 
JOB 2B0 

Rôle M-47881 
M-30I492-I24-D (20426-V) 

R. MARTEL EXPRESS LTÉE 
700 ouest, rue Principale 
Famham. QC 
J2N 1M3 
Place d'affaires: 
350. rue Carreau 
St-Jean. QC 
J3B 6ZI 

Rôle M-47882 
M-3O0656-I07-DO1355-V) 
MAISLIN TRANSPORT LTD. 
MAISLIN TRANSPORT LTÉE 
7401, boul. Newman 
LaSalle. QC 
H8N I X4 

La requérante, désire amender sa clause à contrat avec la compagnie Kellog Salada 
Canada Ltd. de façon à ce qu'elle se lise dorénavant comme suit: 

Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat - unités isothermes 
De la frontière Québec/Ontario, ports d'entrée Rivière-Beaudette et Pointe-Fortune 

à Montréal, Valleyfield, Trois-Rivières et Québec pour le transport dans des unités 
isothermes de marchandise requérant le contrôle artificiel de la température et équipées 
d'unités de réfrigération pour le compte de Kellog Salada Canada Ltd. et retour avec 
marchandise endommagée et refusée. 

Restriction: ce permis sera opéré en conjonction avec le permis X-2311 tel qu'émis 
par le Ministry of Transport and Communication de l'Ontario. 

Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'être 
autorisé à donner le service de transport suivant: 

Transport restreint - service local 
Montréal métropolitain, transport de ménages et d'ameublement usagés, destiné au 

public en général. Opéré par un camion ordinaire. 

Le requérant est actuellement détenteur du permis numéro M-303386 (10639-V) 
qui se lit comme suit: 

a) Transport général - service local 
a) Richmond et tous les endroits situés sur une distance ne dépassant pas 5 milles 

des limites de ladite ville en suivant les routes principales. 
b) Transport restreint - longue distance - rayon 
b) Richmond et tous les endroits situés dans un rayon de 35 milles et retour pour 

le transport de charbon en sacs et de matériaux de construction destinés à ou prove­
nant de Richmond. 

c) Transport restreint - longue distance - route restreinte 
c) De Richmond à Montréal et retour pour le transport de charbon en sacs et de 

matériaux de construction provenant de ou destinés à Richmond. 
Le requérant demande de modifier ledit permis numéro M-303386 (10639-V), afin 

qu'il se lise comme suit: 
a) Transport général - service local 
a) Richmond et tous les endroits situés sur une distance ne dépassant pas 10 

milles des limites de ladite ville en suivant les routes principales. 
b) Transport restreint - longue distance - rayon 
b) Richmond et tous les endroits situés dans un rayon de 50 milles et retour pour 

le transport de charbon en sacs, matériaux de construction, d'engrais chimique en 
sacs et de moulée en sacs destinés à ou provenant de Richmond. 

r ) Transport restreint - longue distance - route restreinte 
r ) De Richmond à Montreal et retour pour le transport de charbon en sacs, de 

matériaux de construction, d'engrais chimique en sacs et de moulée en sacs provenant de 
ou destinés à Richmond. 

La requérante, titulaire du permis M-301492 (20426-V). s'adresse à la Commission 
des transports du Québec, afin d'obtenir l'autorisation de modifier sa clause w) de son 
permis qui se lit ainsi: 

Transport général - longue distance - route restreinte 
De Farnham, Conrobert, Abbotsford, St-Pie à Victoriaville et Québec, et retour via 

routes régionales nos 20, 9 et 5. 
afin qu'elle se lise à l'avenir comme suit: 

i r ) Transport général - longue distance - route 
»•) De Famham. Conrobert. Abbotsford. St-Pie à Victoriaville et Québec, et 

retour. 

La requérante demande à la Commission des transports du Québec de lui accorder 
les permis de transport suivants: 

1. Transport général - longue distance - route 
Du poste de douane canadienne situé à/ou près de Phillipsburg à Montréal et retour: 
2. Transport général - longue distance - route 
Du poste de douane canadienne situé à/ou près de Rock-Island à Granby et Mont­

réal et retour; 
3. Transport général - longue distance - route 
Du poste de douane canadienne situé à/ou près de Stanhope à Sherbrooke. Granby 

et Montréal et retour: 
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Rôle M-47883 
M-303314-101-D (22541-V) 
TRANSPORT U.C. INC. 
R.C. TRANSPORT INC. 
5667, rue St-André 
Montréal. QC 
H2S 2K2 

Rôle M-47884 
M-305103-IOI-D 
SERVICE SER-CO ENRG. 
SER-CO SERVICE REGD. 
(Brunei, André) 
698, boul. Ste-Rose 
Laval, QC 
H7L 3J9 

Droits additionnels: 
1. Le service autorisé par les paragraphes 1, 2 et 3 autorise le transport de mar­

chandises générales, incluant les marchandises qui sont déclarées exemptes en vertu des 
lois et règlements des États-Unis ainsi que toutes autres marchandises qui sont trans­
portées «en franchise», en transit sur les routes États-Unis, en provenance de ou à desti­
nation de pays autres que les États-Unis d'Amérique. 

2. Les paragraphes I, 2 et 3 autorisent également le transport de marchandises par 
véhicules isothermes. 

Restriction: 
Le service autorisé par les paragraphes I, 2 et 3 est restreint au raccordement 

par transbordement ou par échange de remorques ou de semi-remorques avec Maislin 
Transport of Delaware Inc., aux postes de douane canadienne situés à/ou près de 
Phillipsburg. Rock-Island et Stanhope, selon le cas. 

La requérante, qui détient le permis numéro M-303314 (22541-V). lequel se lit 
comme suit: 

Transport restreint - service local - contrat 
Montréal et toutes les localités situées sur une distance ne dépassant pas cinq (5) 

milles des limites de ladite ville, pour le transport de farine, sucre et produits pour 
boulangeries, pour le compte de Rudolph Sales Co. Inc.. Caméo Bakery Inc.. Center's 
Bakery et Biscuit Stuart Ltée. 

Transport restreint - service local - contrat 
Montréal et tous les endroits situés sur une distance n'excédant pas cinq (5) milles 

des limites de ladite ville, pour le transport de farine en sac. pour le compte de Robin 
Hood Multifoods. 
s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin de modifier ses clauses pour 
qu'à l'avenir elles se lisent comme suit: 

Transport restreint - service local 
De Montréal et toutes les localités situées sur une distance ne dépassant pas cinq (5) 

milles de ladite localité, pour le transport de sucre, farine en sac et/ou en poche pour 
des produits nécessaires à la boulange pour le public en général. 

La requérante qui exploite actuellement un transport de colis légers, en utilisant 
des véhicules qui ne sont pas des véhicules de commerce, demande le permis suivant: 

Transport restreint - service local 
Montréal métropolitain pour le transport de colis n'excédant pas cinquante (50 lb) 

livres, par véhicule de commerce, pour le public en général. 

Rôle M-47885 
M-3O0350-I0I-D 
TRANSPORT CLAYTON HESS & 
FILS ENRG. 
(En société) 
5115. terrasse Jasmin 
St-Hubert (Chambly) 
J3Y IB4 
Requérante-cédante 
M-304886-10I-D 
CAMIONNAGE HESSE (ROBERT) 
TRANSPORT LTÉE 
5115. terrasse Jasmin 
(St-Hubert) QC 
J3Y 7B4 
Requérante-cess : annaire 

Rôle M-47886 
M-300 137 (1110-V) 102-D 
LAVAL EXPRESS INC. 
1277, Patenaude 
Chamodey, QC 
H7G 3H4 

La requérante-cédante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin 
d'obtenir l'autorisation de transférer son permis à la requérante-cessionnaire. 

Les actions de la requérante-cessionnaire sont comme suit: 
R. Hesse 
5115, terrasse Jasmin 
St-Hubert 
S. Cassiani 
4274. rue Juneau 
Picrrefonds 
Multiquest Ventures Ltd. 
2730. Lippe 
St-Laurent 

98 actions ordinaires 

I action ordinaire 

I action ordinaire 

La partie requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin 
d'obtenir l'annulation du permis ou clause de permis dont elle était détentrice, connu 
actuellement comme étant la clause h) du permis 1110-V (M-300 137), dont la teneur 
s'établissait comme suit: 

h) Transport restreint - longue distance - rayon - contrat 
h) De Laval à tous les point situés dans la province de Québec, pour le transport 

de bâtiments d'acier pré-usinés à charpente intégrée, avec des camions équipés en 
permanence d'un mécanisme spécialement agencé pour le chargement et le décharge­
ment des éléments desdits bâtiments, pour le compte de Préfabec Inc. 
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Role M-47887 
M-3O4866-I02-D 
OXFORD WAREHOUSING LTD 
7699. Kimbel Streei 
Mississauga. Ontario 
Au Québec: 
10145. côte de Liesse 
Dorval. QC 
H9P I A3 

Rôle M-47888 
M-30II3I- I0I-D 
(17489-V) 

CYR, HECTOR 
(Cyr, Mme Gervaise. succession de feu 
Cyr. Hector) 
Maniwaki, QC 
J9E 2J6 
Requérante-cédante 
M-305087-I0I-D 
CYR, M M E GERVAISE 
185. Notre-Dame 
Maniwaki. QC 
J9E 2J6 
Requérante-cessionnaire 

Rôle M-47906 
M-209687-I02-D 
SIMON, J A M E S PETER 
1272. Van Home. app. 2 
Montréal. QC 
H2V IK6 
Requérant-cédant 
M-2I0226-00I-I0I-D 
MONTI, M M E C LA DIE 
632, I"' Avenue 
Verdun, QC 
H4G 2V7 

Requérante-cessionnaire 

Le tout, aux termes d'un document écrit daté du 16 octobre 1979. signé par la 
requérante et versé au dossier de la Commission, conformément aux dispositions de 
l'article 2.72.8 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie interne 
de la Commission. 

La requérante, détentrice du permis M-304866. l'autorisant à donner les services 
suivants en vertu des clauses n) et b) dudit permis. 

M) Transport restreint - longue distance - territoire 
a) De tout point à tout point à l'intérieur d'un rayon de 400 milles (643.6 km) 

des limites de ladite ville de Montréal à l'aide de véhicules spécialement agencés et 
munis d'un système d'alarme pour le transport de vêtements suspendus sur cintres, y 
compris les accessoires de ces vêtements. 

b) Transport restreint - longue distance - route restreinte 
b) De Montréal et de tous les points situés dans un rayon de 400 milles (643.6 km) 

des limites de ladite ville à la frontière Québec-Ontario (ports d'entrée: Rivière-
Beaudette. Pointe-Fortune. Grenville et Hull), et retour à l'aide de véhicules spéciale­
ment agencés et munis d'un système d'alarme pour le transport de vêtements suspendus 
sur cintres, y compris les accessoires de ces vêtements, 
désire être autorisée à ajouter les clauses suivantes: 

Transport restreint - longue distance - route restreinte 
De Montréal et de tous les points situés dans un rayon de 400 milles des limites 

de ladite ville à la frontière Québec-Nouveau-Bmnswick (tous ports d'entrée) et retour 
à l'aide de véhicules spécialement agencés pour le transport de vêtements suspendus sur 
cintres, y compris les accessoires de ces vêtements. 

Destination: tous les points situés à l'est de la province_ de Québec dans les 
provinces du Nouveau-Brunswick. de la Nouvelle-Ecosse et de l'ile-du-Prince-Édouard. 

Transport restreint - longue distance - route restreinte - transit 
En transit à travers la province de Québec, de la frontière Québec-Ontario (tous 

ports d'entrée) vers la frontière Québec-Nouveau-Brunswick (tous ports d'entrée) et 
retour à l'aide de véhicules spécialement agencés pour le transport de vêtements sus­
pendus sur cintres, y compris les accessoires de ces vêtements. Destination ou prove­
nance: tous les points situés à l'est de la province de Québec aans les provinces du 
Nouveau-Brunswick. de la Nouvelle-Ecosse et de l'ile-du-Prince-Édouard ainsi que de 
tous les points situés à l'ouest de la province de Québec, dans les provinces de 
l'Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan, de I'Alberta et de la Colombie-Britannique. 

Condition: Ces permis seront opérés en conjonction avec les permis à être octroyés 
par les juridictions compétentes. 

La requérante-cessionnaire s'adresse à la Commission des transports du Québec, 
afin d'obtenir l'approbation de cette dernière relativement â la transmission du permis de 
feu Hector Cyr en sa faveur. 

Le permis visé se lit comme suit: 
n) Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat 
n) De la frontière Québec-Ontario (port d'entrée Hull) via route 11. â Maniwaki 

et les points intermédiaires, pour le transport de journaux, pour le compte de: The 
Ottawa Journal (Newspaper). The Ottawa Citizen et retour, avec copies non vendues. 

b) Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat 
h) Des frontières Québec-Ontario (port d'entrée: Hull) pour le transport de 

journaux originant d'Ottawa à Maniwaki. et retour avec copies non vendues, pour le 
compte d'Ottawa Citizen. 

Restriction re/clause b): 
Ce permis devra être opéré conjointement avec un permis connexe à être émis par 

l'Ontario Highway Transport Board et ledit certificat devra être transmis à la Com­
mission des transports du Québec. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requéranl-cédant qui détient le permis M-209687-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 
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Rôle M-47907 
M-207875-I01-D 
GODIN, PIERRE 
773. 3-' Rue 
Iberville 
(Iberville) QC 
J2X 3L5 
Requérant-cédant 
M-2I0223-OOI-IOI-D 
PAQUETTE, YVAN 
284. Héroux 
Iberville 
(Iberville) QC 
J2X 2J6 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47908 
M-209286-101-D 

ST-PIERRE, HILAIRE 
276. René-Philippe, app. 3 
Lemoyne. QC 
J4R 2K3 
Requérant-cédant 
M-21O228-0OI-I0I-D 
ROY, MME CHARLOTTE 
1390. Viel 
Montréal. QC 
H3M 1E8 

Requérante-cessionnaire 

Rôle M-47909 
M-206390-I0I-D 
LENETSKY, PHILIPPE 
7010. Chester 
Montréal. QC 
H4V 1K9 
Requérant-cédant 
M-210227-00I-I0I-D 

ANDONIAN, KIRKOR 
168. Butternut Cr. 
Dollard-des-Ormeaux. QC 
H9A 2A8 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47910 
M-203073-I0I-D 
PICARD, ROLAND 
1207. Delorme. C P . 739 
La Plaine 

(L'Assomption) QC 
JON IB0 
Requérant-cédanl 
M-208846-003-I0I-D 
CHARRON, MARCEL 
I0OB. boul. des Prairies, app. 506B 
Laval-des-Rapides 
Laval. QC 
H7N 2T5 
Rcquéranl-cessionnaire 

Rôle M-479II 
M-000226 I0I-D 
LAMBERT, ARMAND 
975. rue des Pins 
St-Valérien (Johnson) 
Requérant 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédanl qui détient le permis M-207875-00I pour l'agglomération 

A-41 St-Jean demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-209286-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-206390-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-203073-001 pour l'agglomération 

A-8 Laval demande de le transférer au requéranl-cessionnaire. 

Classe: 
Service d'autobus - transport saisonnier - catégorie Economique 
Service: 
Transport de personnes par autobus pour voyages organisés, loisirs, sports, âge 

d'or, fermières, activités religieuses ou éducatives etc. pour la paroisse de St-Valérien 
à tout endroit situé dans un rayon de 175 milles du village de St-Valérien et retour. 
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Rôle M-47912 
M-300558-I04-D 
(9409-V) 
TRANSPORT BÉLANGER-LEMIRE 
INC. 
(Lcmire. J.G.) 
31 , rue Dufort 
St-Roch-de-l'Achigan. QC 
JOK 3 HO 

Rôle M-47913 
M-305105-IOI-D 

GUY THERRIEN CHARROYEUR ENR 
(Therrien. Guy) 
13871,rue Lepage 
St-Canut. Deux-Montagnes. QC 
JOR 1M0 

Rôle M-47914 
M-303532-IOI-D 
TRANSPORT MICHEL HAMELIN 
ENRG. 
(Hamelin, Michel) 
2111. Charbonneau 
Varennes. Verchères. QC 
JÔL 2P0 

Rôle M-47915 
M-302432-I0I-D 
(23735-V) 
FORGUES, RODRIGUE 
Frelighsburg 
Missisquoi. QC 
JOJ ICO 

Rôle M-47916 
M-304696-I0I-D 
TRANSPORT R.G. ENRG. 

(Desjardins. Jean-Guy) 
6668. rue Chabol 
Montréal. QC 
H2G 2T5 
Requérant 
M-30000I-I31-D 
(4-V) 

INTER-CITÉ TRANSPORT LTÉE 
7887. rue Grenache, suite 10 
Ville d'Anjou. QC 
HIJ IC4 
Q-300202-I98-D 
MAGNY TRANSPORT INC. 

M i l . route 111 
Amos-Est. Abitibi. QC 
J9T IN2 
Intimées 

La requérante dont le droit additionnel rattaché aux clauses a), b) et c) se lit 
comme suit: 

Droit additionnel re/clauses a), b) et c): 
A l'occasion du service donné en vertu des clauses a), b) et < ) de son permis, 

le détenteur aura le droit de transporter du lait et de la crème, par camions isothermes, 
désire le modifier afin qu'il se lise dorénavant comme suit: 
Droit additionnel re/clauses a), b). c) et r): 
À l'occasion du service donné en vertu des clauses a), b). c) et r) de son permis, 

le détenteur aura le droit d'utiliser des véhicules isothermes et de transporter du lait 
et de la crème par véhicules isothermes, conformément à l'article 16 de l'Ordonnance 
générale sur le camionnage. 

Le requérant s'adresse â la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 
le permis suivant: 

Transport restreint - longue distance - territoire 
De tout point à tout point situé dans la province de Québec pour le transport 

de roulottes neuves ou usagées, d'équipements forestiers ainsi que des véhicules moteurs 
usagés avec ou sans l'usage d'une remorque-plateforme. 

Conditions: Le service sera restreint à la marchandise ne nécessitant pas l'émission 
de permis de dimension. 

Le requérant demande la suppression de son permis selon l'article 2.72.8 du 
Règlement 2 (1976). 

Le requérant demande la suppression de son permis selon l'article 2.72.8 du 
Règlement 2 (1976). 

Le requérant demande l'annulation de ses 2 permis de remorquage lesquels sont 
décrits comme suit: 

Transport par remorquage pour tirer les remorques et/ou semi-remorques, vides 
ou chargées, en possession légale de la requérante conjointe, détentrice du permis 
(4-V) M-300001. 

Transport restreint - remorquage seulement - contrat 
Transport par remorquage pour tirer les remorques, vides ou chargées, du 

voiturier-roulier Magny Transport Inc. Q-300202 (4724-V) 
Ce service sera effectué en vertu de toutes les clauses du permis des rouliers. 
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Rôle M-47917 
M-300687-I02-D 
(II953-V) 
TRANSPORT DORLINE LTÉE 
264, Fairmount 
Châleauguay. QC 
J6J 2J8 
Place d'affaires: 
2880. rue Diab 
Ville Si-Laurent. QC 
H.4S IM7 

Rôle M-47918 
M-302530-I0I-D 
(23965-V) 

MAISLIN TRANSPORT OF 
DELAWARE INC. 
7401. boul. Newman 
LaSalle. QC 
H8N 1X4 

La requérante détentrice du permis M-300687 ( 11953-V) demande à la Commis­
sion, en conformité de l'Ordonnance générale, article 13-F. de pouvoir louer jusqu'à 
concurrence de 209/ de sa (lotie a long terme, afin d'utiliser ses véhicules pour 
donner le service autorisé par son permis. 

Rôle M-47919 
M-3002II (1668-V) I0I-D 
ROZON, ROLLAND 
221. Principale 
Dalhousie 
(Soulanges) QC 

Rôle M-47920 
M-300I9I ( 1481-V) I0I-D 
TÉTREAL'LT. ROGER 
225. rue St-Joseph 
Monl-St-Grégoire 
(Iberville) QC 

La requérante demande à la Commission des transports du Québec de lui accorder 
les permis de transport suivants: 

Classe I 
Transport général - longue dislance - roule 
Service: 
De la frontière Québec-Etats-Unis (port d'entrée: Phillipsburg) au poste de douane 

canadienne situé à/ou près de Phillipsburg. el retour: 
Classe 2 
Transport général - longue distance - route 
Service: 
De la frontière Québec-Etats-Unis (port d'entrée: Rock-lsland) au poste de douane 

canadienne situé à/ou près de Rock-lsland. et retour; 
Classe 3 
Transport général - longue distance - roule 
Service: 
De la frontière Québec-Étals-Unis (port d'entrée: Stanhopel au poste de douane 

canadienne situé à/ou près de Slanhope. et retour; 
Condition: 
Dans le cas des paragraphes I. 2 et 3. pour le transport de marchandises générales 

originant de ou destinées aux points que la requérante est autorisée à desservir 
directement ou indirectement aux Étals-Unis en vertu d'un certificat portant le numéro 
MC-60580 el ses annexes, émis par ITnlerstaie Commerce Commission. 

Droits additionnels: 
1. Les paragraphes I. 2 et 3 . autorisant également le transport de marchandises 

qui sont déclarées exemples en vertu des lois et règlements des États-Unis ainsi que 
toutes autres marchandises qui sont transportées «en franchise», en transit sur les 
routes des Étals-Unis, en provenance de ou à destination de pays autres que les 
Etats-Unis d'Amérique. 

2. Les paragraphes I. 2 et 3. autorisant également le transport de marchandises 
par véhicules isothermes. 

Restriction: 
Le service autorisé par les paragraphes 1. 2 el 3 est restreint au raccordement 

par transbordement ou échange de remorques ou semi-remorques avec Maislin Transport 
Liée aux postes de douane canadienne situés à/ou près de Phillipsburg. Rock-lsland 
cl Slanhope. selon le cas. 

La partie requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin 
d'obtenir l'annulation du permis ou clause de permis dont elle était détentrice, connu 
actuellement comme étant la clause e) du permis 1668-V (M-300 211). dont la teneur 
s'établissait comme suit: 

e) Transport restreint - longue distance - route restreinte - contrat 
<•) De Montréal à tous les endroits situés dans les comtés de Vaudrcuil el Soulan­

ges. à l'exception de Pointe-Fortune et Rigaud. pour le transport d'huile à la caisse el 
en baril, pour le compte de Castrol Oil (Can) Ltd. 

Le tout, aux termes d'un document écrit daté du 12 décembre 1979. signé par la 
partie requérante et versé au dossier de la Commission, conformément aux disposi­
tions de l'article 2.72.8 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique el de régie 
interne de la Commission. 

La partie requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin 
d'obtenir l'annulation du permis ou clause de permis dont elle était détentrice, connu 
actuellement comme étant la clause e) du permis 1481-V (M-300 191). dont la teneur 
s'établissait comme suit: 

e) Transport restreint - longue dislance - route restreinte • lait par citerne 
«•) Des fermes des paroisses de Mont-St-Grégoire. Marieville. Sle-Brigide. Ste-

Angèle. Iberville. Chambly. pour le transport de lait en vrac, par camion-citerne, 
destiné à l'Ile-de-Montréal. Longueuil. Sl-Lamben. ville Brassard. 
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Rôle M-47922 
M-300687-103-DT 
TRANSPORT DORLINE LTÉE 
2880. rue Diab 
Ville Si-Lauren! 
QC 
Siège social 
M-300687-103-DT 
TRANSPORT DORLINE LTÉE 
264. rue Fairmounl 
Chàteauguay. QC 

Rôle M-47923 
M-300238-I43-DT 
PROVOST CARTAGE INC 
7887. rue Grenache 
Ville d'Anjou. QC 

Le tout, aux termes d'un document écrit daté du 11 décembre 1979. signé par la 
partie requérante et versé au dossier de la Commission, conformément aux dispositions 
de l'article 2.72.8 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie interne 
de la Commission. 

Modification tarifaire: 
La requérante demande certaines modifications à certains item de son tarif. 
L'appareil 6500 est augmenté de 66.10 $ à 88.32 S par unité. 
L'appareil 3600 III avec trieuse est augmenté de 15,72 $ à 18,44 S 
Le télécopieur 400/410 est réduit de 15,15 $ à 12,47 $. 
Le micro-imprimeur 2600 est réduit de 23,10 $ à 18.28 $. 
Les autres conditions du tarif et du contrat demeurent les mêmes aussi bien pour 

«National Cash Register» que pour «Xerox Canada Ltd». 

Modification tarifaire: 
La requérante demande la fixation ou la modification de ses tarifs comme suit: 
1. L'introduction du recueil no 54-C pour le transport de sulfate d'aluminium 

liquide en véhicules-citernes annulant le recueil no 54-B; 
2. L'introduction du recueil no 60-D pour le transport de produits pétrolitères entre 

le Québec et l'Ontario; 
3. Modification du recueil ICC PROV 1000, règles pour le transport entre le 

Canada et les États-Unis: majoration moyenne de 8%: le tout tel que détaillé à la 
formule 7 de la présente requête. 

4. L'introduction du recueil ICC PROV 2000-A. les tarifs pour le transport de 
marchandises en véhicules-citemes entre le Canada et les Etats-Unis, annulant le recueil 
ICC PROV 2000; majoration de 9ci: 

5. L'annulation de la rubrique 465 du recueil no 18-C. les tarifs horaires pour le 
transport de soude caustique, majoration variée; le tout tel que détaillé à la formule 7 de 
la présente demande; 

Selon les dispositions de 2.58.1. la requérante demande que les tarifs visés aux 
rubriques ci-devant deviennent exécutoires à la date de la décision ponant sur l'affaire en 
instance. 

Rôle M-47924 
M-208267-I01-D 
MÉTAYER, DANIEL 
R.R. no 1. C P . 645 
Richmond. QC 
JOB 2H0 
Requérant-cédant 
M-21O201-O01-I01-D 
SKILLEN, THOMAS 
140, Main, app. 5 
Richmond. QC 
JOB 2H0 

Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47925 
M-20216I-I01-D 
CZEIZLER, LASZLO 
6275. place Northcrest, app. 1014 
Montréal. QC 
H3S 2N3 
Requérant-cédant 
M-201932-018-IOI-D 

J . M . G O U L E T LTÉE 
205. chemin Bates 
Ville Mont-Royal. QC 
H3S 1AI 
Requérante-cessionnaire 

Catégorie Région 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-208267-001 pour les régions de Rich­

mond 05-3528VT. Melbourne 05-35I9VL. Melbourne 05-3516CT et Cleveland 
05-3526CT demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-202161-001 pour l'agglomération 

A-l 1 Montréal demande de le transférer à la requérante-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 
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Rôle M-47926 
M-207274-I0I-D 
VÉRONNEAU,SERGE 
6660. Mazarin. app. 6 
Montréal. QC 
H4E2X5 
Requérant-cédant 
M-210060-004-104- D 
BISSON, DENIS 
4250 ouest. Sherbrooke, app. 4 
Montréal. QC 
H3Z IC4 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47927 
M-20266I-101-D 
DEMERS, JEAN-PAUL 
4732. boul. Léger 
Montréal-Nord. QC 
HI H 1M9 
Requérant-cédant 
M-2I0230-OOI-IOI-D 
GAGNON, ROBERT 
7330. 8 r Avenue 
Montréal, QC 
H2A 3C9 
Requérant-cessionnaire 

Rôle M-47929 
M-300739-10I-DT 
A & F BAILLARGEON EXPRESS 
OTTAWA LIMITÉE 
51. Delorimier. C P . 272 
Station A 
Hull. QC 

Rôle M-47930 
M-300131-I03-DT 
TRANSPORT COUPAL LIMITÉE 
314. rue St-Patrick 
LaSalle. QC 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-207274-001 pour l'agglomération 

A-l I Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 
Les requérants demandent que la décision devienne exécutoire au moment où elle 

sera rendue. 

Catégorie Agglomération 
Service Ordinaire 
Le requérant-cédant qui détient le permis M-202661-003 pour l'agglomération 

A-l 1 Montréal demande de le transférer au requérant-cessionnaire. 

Modification tarifaire: 
Tarifs actuels 
1 homme — I camion 
2 hommes — I camion 
3 hommes — 1 camion 
4 hommes — I camion 
Chaque homme supplémentaire: 
Tarifs proposés 

1 homme — I camion 
2 hommes — I camion 
3 hommes — 1 camion 
4 hommes — I camion 
Chaque homme supplémentaire: 

Temps régulier 
20 S/heure 
31 /heure 
42 /heure 
53 /heure 
11 /heure 

21 /heure 
33 /heure 
46 /heure 
59 /heure 
12 /heure 

Temps supplément 
26.50 S/heure 
44.00 /heure 
61,00 /heure 
70.00 /heure 
17,50 /heure 

27,00 
45.00 
63.00 
81.00 
18.00 

/heure 
/heure 
/heure 
/heure 
/heure 

Modification tarifaire: 
La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 

l'autorisation d'utiliser les taux tels que mentionnés sur la formule numéro 7 déposée 
avec la présente pour le transport domestique dans le Montréal métropolitain et dans un 
rayon de 30 milles de Montréal, en exclusivité depuis toutes les distilleries sauf 
Distillers Corp.. ce transport étant couvert par un «waiver» déjà en votre possession. 

Annexe 

I. Transport domestique de vos produits en caisses: 
Jusqu'à 2 500 livres: 
2 501 à 5 000 livres: 
5 001 à 7 500 livres: 
7 001 à 9 999 livres: 

10 000 à 19 999 livres: 
20 000 à 29 999 livres: 
30 000 à 39 999 livres: 
40 000 livres et plus: 
Frais minimum: 
Palettes vides: 
2. Consolidation: 

2.21 S/100 livres 
1.06 /100 livres 
0.92 / I00 livres 
0.79 /100 livres 
0.70 /100 livres 
0.53 /I00 livres 
0.46 /100 livres 
0.41 /100 livres 

19.65 / I00 livres 
50,00 du voyage si chargé lors d'une livraison. 

Tout arrêt additionnel en cours d'expédition, pour fin de cueillette autre que l'arrêt 
initial prévu, vous sera facturé en sus des taux réguliers, à raison de 43 ,20$ l'arrêt 
additionnel. 
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Rôle Q-22666 
Q-301994-102-D 
TOURANGEAU, JEAN-GUY 
798. Larivière 
Rouyn 
(Témiscamingue) QC 
J9X 4K4 
Requérant-tireur 
Q-300.371-103-D 
II0694-V) 
J . -P . BLANCHETTE TRANSPORT 
LTÉE 
303 ouest. Mgr-Tessier 
Rouyn 
(Témiscamingue) QC 
J9X 2TI 
Requérante-tirée 

Rôle Q-22667 
Q-50S295-I0I-D 
LÉVESQUE, RENÉ 
258. rue Principale 
Dégelis (Témiscouata) 
GOL IHO 

Rôle Q-22680 
Q-6005I2-I0I-D 
WAYAGAMAC AUTOS INC. 
1086. boul. Ducharme 
La Tuque (Champlain) 
G9X 3C4 

Rôle Q-22689 
Q-6O05I3-I0I-D 
LOCATION RÉJEAN & GILLES 
INC. 
2' Rue. parc Industriel 
Ste-Marie (Beauce) 
GOS 2Y0 

3. Limitations: 
Les taux de transport domestique ci-haut comprennent une période maximale de 

temps d'attente et de chargement chez les fournisseurs, de deux (2) heures pour les 
remorques el d'une (I) heure pour les camions, et une période maximale de temps 
d'attente et de déchargement à vos entrepôts, de deux (2) heures pour les remorques 
et d'une II) heure pour les camions. Tout excédent de temps vous sera facturé en sus 
des taux réguliers ci-haui. à raison de 29 S de l'heure pour les remorques ou de 21.55 $ 
l'heure pour les camions. 

Note: Le temps combiné de ces deux (2) périodes est donc: quatre (4) heures pour 
les remorques deux (2) heures pour les camions. 

Les taux cotés ci-haul sont assujettis aux conditions et règlemenls généraux de la 
compagnie. Tous les taux pourront être révisés sur un préavis de sept jours dans le 
cas d'augmentation du coût des matières premières nécessaires à notre industrie, el sur 
un préavis de 30 jours dans le cas d'augmentation de l'index du coût de la vie. 

Nouvelle demande de permis de tireur: 
Le voiturier-remorqueur. Jean-Guy Tourangeau, s'adresse à la Commission des 

transports du Québec dans le but d'obtenir le permis suivant: 
Transport restreint - remorquage seulement - contrat 
Transport par remorquage pour tirer les remorques et semi-remorques vides ou 

chargées de la requérante conjointe J.P Blanchette Transport Liée, détentrice du permis 
10694-V qui agira comme voituricr-roulier. sur toutes les clauses du permis de celui-ci. 

Demande est aussi faite par le voituricr-roulier dans le but d'obtenir un permis de 
courtier en transport réciproque. 

Demande de modification de permis: 
Le requérant, détenteur du permis de camionnage en vrac, no Q-505295. région 

no 03. l'autorisant à transporter les matières en vrac énumérées au groupe 4 de l'article 
3, paragraphe 3. sous-paragraphe i). du Règlement sur le camionnage en vrac et ce. 
pour le compte de Raoul Guérettc Inc.. s'adresse à la Commission des transports du 
Québec, dans le but de faire modifier son permis, afin qu'il se lise désormais comme 
suit: 

Camionnage en vrac, région no 3. pour le transport des matières énumérées aux 
groupes 3. 4 et 4o. de l'article 3. paragraphe 3. sous-paragraphe ;'. du Règlement 
sur le camionnage en vrac. 

Nouvelle demande de permis de location: 
La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'être 

favorisée â donner les services de location de véhicules au sens du code de la route 
comme suit: 

1. Location à long terme (plus d'une année) de véhicule de promenade, incluant 
familiale et de commerce et livraison, excluant autobus scolaire et camion-citerne. 

2. Location à court terme (moins d'une année) de véhicules de promenade incluant 
familiale et de commerce et livraison, excluant autobus scolaire et camion-citerne, à 
La Tuque, comté de Laviolette. 

Nouvelle demande de permis de location: 
Prenez avis que Location Réjcan & Gilles Inc. dont le bureau de location est situé 

sur la 2' Rue. parc Industriel. Ste-Maric-dc-Beauce, QC. s'adresse à la Commission 
des transports du Québec, afin d'obtenir les permis suivants: 

Location à court terme de camions, tracteurs, remorques et semi-remorques sur la 
2' Rue. parc Industriel. Ste-Maric-dc-Beauce. 

Location à long terme (plus d'un an) de camions, remorques et semi-remorques 
sur la 2' Rue. parc Industriel. Ste-Marie-de-Beauce. 

Cette demande exclut la location de tout véhicule de type citerne. 
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Rôle Q-22690 
Q-202204-I0I-D 
COUTURE, PAUL 
107, Malraux 
Ste-Foy. QC 
G2G IV2 
Requérant-cédant 
Q-203341-I0I-D 
BLANCHET, MAY 
7320, des Lynx 
Charlesbourg. QC 
GIG IC2 
Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-22691 
Q-202583-IOI-D 
RINA ALBERT DIONNE 
(Dionne, Rina Albert) 
76. rue Gilles 
Rivière-du-Loup (Rivière-du-Loup) 
G5R 2S2 

Rôle Q-22692 
Q-200233-102-D 
MAHEUX, ROCH 
740, 22" Rue 
St-Georges-Ouest (Beauce) 
G5Y 4P5 
Requérant-cédant 
Q-203344-I0I-D 
RODRIGUE, LAURIER 
660. 23" Rue 
St-Georges-Ouest (Beauce) 
G5Y 4N5 
Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-22700 
Q-5O5830-I0I-D 
DUMONT, ROSAIRE 
R.R. no I 
C P . 2118 
Trois-Pistoles (Rivière-du-Loup) 
G0L 4K0 

Rôle Q-22701 
Q-507I50-IOI-D 
TRANSPORT RÉAL GRONDIN INC 
C P . 26 
Beauceville (Beauce) 
G0S IA0 

Rôle Q-22702 
Q-200.029-10I-D 
DROLET, RÉNALD 
1308. parc Beloeil 
Ancienne-Lorette. QC 
G0E IH5 
Requérant-cédant 
Q-203.338-10I-D 
FALARDEAU, RÉJEAN 
1482. Martel 
Ste-Foy. QC 
G2E IB2 
Requérant-cessionnaire 

Transfert de permis: 
Couture. Paul demande à la Commission des transports du Québec de transférer 

son permis Q-202204-001 de catégorie Ordinaire et de catégorie Agglomération ainsi 
que le véhicule pour effectuer du transport par véhicule-taxi dans l'agglomération de 
Québec A-36. 

Les requérants demandent également que la décision devienne exécutoire immé­
diatement en vertu de l'article 2.58.1 du Règlement no 2. 

Suppression totale de permis: 
Le requérant est détenteur du permis Q-202583-001 de catégorie Agglomération 

et de catégorie Ordinaire pour l'agglomération de Rivière-du-Loup A-13. 
Dans une lettre reçue le 11 janvier 1980. la requérante demande à la Commission 

des transports du Québec l'autorisation de supprimer totalement les services que son 
permis autorise à fournir. 

Transfert de permis: 
Maheux. Roch demande à la Commission des transports du Québec de transférer 

à Rodrigue, Laurier le permis Q-2O0233-O02 de catégorie Région et de catégorie 
Ordinaire ainsi que le véhicule pour effectuer du transport par véhicule-taxi dans la 
municipalité de St-Georges 03-232l-VT. 

Demande de permis de camionnage en vrac: 
Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, conformément 

au paragraphe 4 de l'article 49, du Règlement sur le camionnage en vrac, dans le but 
d'obtenir un permis de camionnage en vrac, l'autorisant à transporter la matière visée 
au groupe 4A. du sous-paragraphe /'). du paragraphe 3. de l'article 3 dudit règlement. 

Demande de permis de camionnage en vrac: 
La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, conformément 

au paragraphe 4 de l'article 49. du Règlement sur le camionnage en vrac, dans le but 
d'obtenir un permis de camionnage en vrac, l'autorisant à transporter la matière visée au 
groupe 4A. du sous-paragraphe i). du paragraphe 3 . de l'article 3 dudit règlement. 

Liste des actionnaires: Grondin. Réal. Dumas. Maurice. Bégin, Henri-Louis. 

Demande de transfert: 
Drolet. Rénald demande à la Commission des transports du Québec de transférer 

à Falardeau. Réjean le permis Q-200.029-001 de catégorie Agglomération et de catégorie 
Ordinaire ainsi que le véhicule-taxi pour effectuer du transport par véhicule-taxi dans 
l'agglomération de Ste-Foy-Sillery A-38. 

Les requérants demandent également que la décision devienne exécutoire immédia­
tement selon l'article 2.58.1 du Règlement 2(1976). 
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Rôle Q-22703 
Q-600.3I8-IOI-DT 

LES LOCATIONS GRENIER INC. 

3525, roule Marie-Viclorin 
Nicolel. QC 
JOG IE0 

Rôle Q-22704 
Q-000.225-I02-D 
(3095-A) 

LES TRANSPORTS MITIS INC. 
C P . 152 
Mont-Joli (Rimouskil 
G5H 3K9 
Requérante 

Rôle Q-22705 
Q-300.812 102-DT 
PAQUET. LUCIEN 
C P . 106 

St-Côme-de-Kennebec 
(Beauce) QC 
JOM IJO 

Rôle Q-22706 
Q-202.967-I0I-D 

KA-BO ENREGISTRÉE 

(Beaulieu. Pien-e et Kack. Danny) 
70. rue St-Joseph 
Loretteville. QC 
G2A 2SI 
Requérant-cédant 
Q-203.343-I01-D 
ROGER DUCHESNEAU 

(Duchesneau. Roger) 
60. boul. Lapierrc 
St-Émile QC 
GO A 3 N0 
Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-22707 
Q-507149-101-D 
LES ENTREPRISES HENRI ROY 
(1977) ENR. 

(Roy. Gabrielle Veilleux) 
205. côte de l'Hôpital 
Beauceville (Beauce) 
G0M IA0 

Rôle Q-22708 
Q-300.286-I0I-DT 
GERMAIN TRANSPORT ENR. 

(Germain. Robert) 
70. avenue St-Georges 
C P . 22 
St-Basile (Portneuf) 
GO A 3 G0 

La requérante s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 
l'autorisation d'augmenter ses tarifs pour la location à court et long terme, de véhi­
cules de promenade. 

Les intéressés qui désirent consulter les nouveaux taux, doivent communiquer avec 
la Commission des transports du Québec. 

Demande un permis de transport saisonnier: 
Classe de permis: autobus 
Service: 
Transport d'écoliers et du personnel enseignant, le midi, aux jours de scolarité, de 

l'école Polyvalente, l'école St-Joseph de Lepage, l'école Notre-Dame, l'école Techni­
que, l'école Ste-Bernadetle. toutes situées dans la ville de Mont-Joli, à leur résidence 
située dans les municipalités de Mont-Joli. Price-St-Joseph-de-Lepage et St-Jean-
Baptiste et retour auxdites écoles. 

Parcours à suivre: 
Route 6 - rang 3 est - route Price - Mont-Joli et toutes les Ries situées à l'intérieur 

des municipalités de Mont-Joli - Price - St-Joseph-de-Lepage et St-Jean-Baptiste. 
Terminus: 

Muni-Joli Les Écoles 

Mont-Joli - Price - St-Joseph-de-Lepage - Résidence des écoliers et du personnel 
St-Jean-Baptiste enseignant 

Durée: 
Du l ' r septembre 1980 au 30 juin 1981. 

Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 
l'autorisation d'augmenter ses tarifs de transport effectué selon les clauses de son permis 
no 20866-V. 

Les intéressés peuvent obtenir une copie des nouveaux taux proposés en s'adressant 
à la Commission des transports du Québec. 

Demande de transfert: 
Ka-Bo Enregistrée (Beaulieu. Pierre et Kack, Danny) demande à la Commission 

des transports du Québec de transférer à Roger Duchesneau (Duchesneau. Roger) le 
permis Q-202.967-001 de catégorie Agglomération et de catégorie Ordinaire ainsi que 
le véhicule pour effectuer du transport par véhicule-taxi dans l'agglomération de Québec 
A-36. 

Les requérants demandent également que la décision devienne exécutoire immé­
diatement selon l'article 2.58.1 du Règlement 2(1976). 

Demande de permis: 
Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, conformément 

au paragraphe 4 de l'article 49. du Règlement sur le camionnage en vrac, dans le but 
d'obtenir un permis de camionnage en vrac, l'autorisant à transporter la matière visée au 
groupe 4A. du sous-paragraphe ; ) . du paragraphe 3 . de l'article 3 dudit règlement. 

Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 
l'autorisation de modifier ses tarifs pour le transport général et à contrat effectué en 
vertu de son permis numéro 7573-V (0-300.286). 

Pour plus de renseignements sur les nouveaux taux, les intéressés peuvent commu­
niquer avec la Commission des transports du Québec. 
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Rôle Q-22709 
Q-60O.416-I0I-DT 
GARAGE TURBIDE & LABR1E INC. 
Case postale 1150 
Gagnon (Saguenayl 
GOG IKO 
Adresse de correspondance 
I22A. I"' Rue 
Gagnon (Saguenay) 
GOG IKO 
Place d'affaires 

Rôle Q-227IO 
Q-6005I4-I01-D 
LES VENTES FORD MAURICIE INC. 
640 est. boul. St-Laurent 
Louiscvillc (Maskinongé) 
J5V IH9 

Rôle Q-22711 
Q-203033-I02-D 
MAURICE GAGNÉ 
(Gagne. Maurice) 
95. avenue Sauriol. app. 7 
Beauport. QC 
G I E 3 G 9 
Requérant-cédant 
Q-203347-I0I-D 
MARIE-LAURE RODRIGUE 
ST-HILAIRE 
(St-Hilaire. Rodrigue Marie-Laure) 
2351. Bourg-Royal 
Beauport. QC 
G I E 3Z3 
Requérante-cessionnaire 

Rôle Q-22712 
Q-202831-IOI-D 
PROULX. MARIO 
1882. Brochard 
Hauterive (Saguenay) 
G5C 2H3 
Requérant-cédant 
Q-203348-IOI-D 
CHASSÉ, M M E CÉCILE 
1127. boul. Blanche 
Hauterive (Saguenay) 
G5C 2C6 
Requérante-cessionnaire 

Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 
l'autorisation d'augmenter ses tarifs de location à court terme de véhicules de prome­
nade. Elle propose la structure de tarifs minimum et maximum. 

Les intéressés peuvent consulter les nouveaux taux en s'adressant au bureau de 
la Commission des transports du Québec. 

Nouvelle demande de permis de location: 
La requérante demande à la Commission des transports du Québec de lui autoriser 

à donner les services de location de véhicules comme suit: 
Service I: 
Location à long terme (plus d'une année) de véhicules de promenade. 
Service H: 
Location à court terme (moins d'un année) de véhicules de promenade à Louise 

ville, comté de Maskinongé. 
Service III: 
Location à long terme (plus d'une année) de véhicules de commerce et de livraison 

au sens du Code de la route en excluant les autobus scolaires et camions-citernes. 
Section IV: 
Location â court terme (moins d'une année) de véhicules de commerce et de livrai­

son au sens du Code de la route à Louiseville. comté de Maskinongé. en excluant les 
autobus scolaires et camions-citernes. 

Transfert de permis: 
Maurice Gagné (Gagné. Maurice) demande à la Commission des transports du 

Québec de transférer à Marie-Laure Rodrigue St-Hilaire (St-Hilaire. Rodrigue Marie-
Laure) le permis Q-20299I-OOI de catégorie Agglomération et de catégorie Ordinaire 
ainsi que le véhicule pour effectuer du transport par véhicule-taxi dans l'agglomération 
de l'Est du Québec A-30. 

Les requérants demandent également que la décision devienne exécutoire 
immédiatement en vertu de l'article 2.58.1 du Règlement no 2. 

Transfert de permis: 
Proulx. Mario demande à la Commission des transports du Québec de transférer 

à Chassé. Mme Cécile le permis Q-20283I-0OI de catégorie Agglomération et de 
catégorie Ordinaire ainsi que le véhicule-taxi pour effectuer du transport par véhicule-
taxi dans l'agglomération de Côte-Nord A-21. 
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Transfert de permis: 
Taxi Félicien Bouchard Enr. (Bouchard. Félicien) demande à la Commission 

des transports du Québec de transférer à Gagné. Gervais le permis Q-203033-OOI 
de catégorie Agglomération et de catégorie Ordinaire pour l'agglomération A-21 Côte-
Nord ainsi que le véhicule. 

Nouvelle demande de permis: 
Le requérant s'adresse à la Commission des transports du Québec, afin d'obtenir 

les services suivants: 
Transport restreint - service local 
St-Honoré et tous les endroits situés sur une distance ne dépassant pas cinq (S) 

milles des limites de ladite municipalité. 
Transport restreint - longue distance • rayon 
De St-Honoré à tous les endroits situés dans un rayon de 30 milles des limites 

de ladite municipalité, et retour. 
Transport restreint - longue distance - route restreinte 
De St-Honoré à la frontière Québec-Nouveau-Brunswick (tous ports d'entrée) 

à destination des forêts du Nouveau-Brunswick et retour. 
Dans les trois (3) cas. pour le transport de débusqueuses et de tracteurs servant 

aux opérations forestières. 

DEMANDES DE PERMIS INTRODUITES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
SUR LE TRANSPORT DE DÉCHETS (A.C. 3707-78) 

Rôle 
Numéro de requête 

Nom et adresse Nature Pour la région 

M-47905 M-710653-IO1-D 
PELLETIER, MARC A. 
Rochebeaucourt 
(Abitibi-Est) QC 
JOY 2Y0 

Déchets solides 8 

* Titulaire d'une attestation 

Q-22688 Q-7I0.665-I0I-D 
BLANCHET, HERVÉ 
413. Principale 
St-Édouard-de-Lotbinière 
(Lotbinière) 
GOS IY0 

Déchets solides 3 

560 l-o 

Role Q-22713 
Q-203033-I0I-D 
TAXI FÉLICIEN BOUCHARD ENR. 
(Bouchard. Félicien) 
1095. rue Puyjalon 
Hauterive (Saguenay) 
OSC IN4 
Requérante-cédante 
Q-203346-I0I-D 
GAGNÉ, GERVAIS 
134 A. Morel 
Hauterive (Saguenay) 
G5C 2SI 

Requérant-cessionnaire 

Rôle Q-22714 
Q-30I.990-I0I-D 
ROSSIGNOL, PAUL-AIMÉ 

80. Principale 
C P . 92 
St-Honoré 
(Témiscouata) QC 
G0L 3K0 

560l-o 
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I — Avis de la Commission propria motu 
Conformément 

sonne intéressée doit 
dessous, ou s'il n'y a pas d'indication de délai, dans les 30 jours francs, à compter de la date de la présente publication; si la 
Commission reçoit une opposition ou une intervention ou une demande dans le délai prescrit, la Commission procédera à une audience 
publique avant de rendre une décision. 

it aux dispositions de l'article 2.24 du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie interne, toute per-
oit faire connaître son intention d'être entendue dans le nombre de jours francs indiqué dans l'avis particulier ci-

Rôle M-47652 
CM-30000 P-241 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 
et 
M-300080(645-V) 102-P 
LA CIE DE TRANSPORT H. SMITH 
LTÉE 
H. SMITH TRANSPORT C O . LTD. 
10755. côte de Liesse 
Dorval 
Montréal. QC 
H9P IA8 
Mise en cause 

Attendu que. sous l'empire de l'Ordonnance générale sur le camionnage ou autre­
ment, la partie mise en cause était détentrice du permis ou clause de permis connu 
actuellement comme étant la clause ce) du permis 645-V (M-300080). dont la teneur 
s'établissait comme suit: 

ce) Transport restreint - longue distance - territoire - contrat 
Entre divers chantiers situés dans la province de Québec, pour le compte de 

C.A.E. Industries Ltd. 
Condition relative à la clause ce): 
Afin d'exploiter le service en titre, le détenteur du permis doit remorquer avec 

ses tracteurs dûment inscrits auprès des autorités provinciales et auprès de la Com­
mission, les remorques-laboratoires, équipées d'instrument scientifiques et électroni­
ques, qui lui sont louées par la C.A.E. Industries Limited, qui en est propriétaire. 

Restrictions touchant la clause ce): 
1. La clause ce) n'a d'effet qu'en vertu de l'obtention par la C.A.E. Industries 

Ltd. d'un permis de la Commission, l'autorisant à louer ses remorques-laboratoires à 
La Compagnie de Transport H. Smith Limitée/H. Smith Transport Company Limited, 
pour l'exploitation du service autorisé. 

2. La C.A.E. Industries Ltd. inscrit auprès des autorités provinciales ses remor­
ques-laboratoires utilisées pour l'exploitation du service et La Compagnie de Transport 
H. Smith/H. Smith Transport Company Limited les inscrits auprès de la Commission. 

3. Des taux particuliers s'appliquent audit service; le détenteur du permis doit 
déposer ses taux, en deux exemplaires, conformément aux règlements de la Commis­
sion. 

4. Des polices d'assurances portant sur la responsabilité civile et sur les dommages 
causés au chargement ou à la propriété et couvrant les remorques de C.A.E. Industries 
Ltd. doivent être maintenues en vigueur durant la durée de validité du permis. 

5. Les remorques porteront des marques d'identification amovibles comportant un 
numéro de série attribué par l'exploitant lui-même. Les marques d'identification sont 
enlevées lorsque le véhicule est remis à son propriétaire. Ces marques, appliquées sur 
les deux côtés de la remorque, indiquent, en lettres hautes d'au moins deux pouces, 
que la remorque est utilisée en vertu d'un permis détenu par l'exploitant. 

6. L'exploitant fera inspecter les remorques par ses représentants, qui s'assureront 
de leur bon état au moment de la location. 

7. Dès la réception des remorques, l'exploitant en assume la possession exclu­
sive et l'entière responsabilité. 

8. L'exploitant fournit ses propres chauffeurs et son propre équipement. 
9. Le détenteur du permis peut utiliser avec ses tracteurs n'importe quelle remor­

que louée de C.A.E. Industries Ltd.. pourvu que cette remorque soit inscrite auprès de 
la Commission. Cette inscription se fait sur la formule CTQ-33. où doivent être indi­
qués le nom du propriétaire et le numéro de la plaque délivrée par la province de Qué­
bec. La Commission délivre une attestation de permis et une plaque qui doit être fixée 
à la remorque tant qu'elle est utilisée par l'exploitant. Le chauffeur du tracteur auquel 
est attelée la remorque doit garder avec lui le certificat délivré par la Commission, sur 
lequel figurent le numéro de la plaque de la CTQ et le numéro d'immatriculation au 
nom du propriétaire de la remorque. 

Attendu que la Commission a été informée par la partie mise en cause que le 
service n'était plus donné et que le contrat n'a pas été déposé et n'existait pas; 

Attendu que dans le cadre de l'opération de rédaction des certificats de permis, la 
Commission a entrepris la mise à jour des dossiers de camionnage: 

Considérant les dispositions de la Loi sur les transports, de l'Ordonnance générale 
sur le camionnage, et du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et de régie 
interne de la Commission des transports du Québec; 

Par ces motifs, la Commission, autrement que dans une affaire qui lui est soumise 
par une requérant, donne avis de son intention de rendre une décision aux fins de: 

1. Annuler le permis ou clause de permis connu actuellement comme étant la 
clause ce) du permis 645-V (M-300080); ou 

2. Rendre toute autre décision appropriée. 
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Rôle M-48073 
CM-50O00-P-I43 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 
el 
M-500601 I0I-P 
LEMJEUX, LÉONARD 
4221. rue Forest 
Montréal-Nord. QC 
HI H 2N7 
Intimé 

Rôle M-48074 
CM-60000-P-II3 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 
et 
M-600076-I0I-P 
ACE AUTO LEASING 
ACE MOTOR SALES (KINGSTON) 
LIMITED 
600. Princess 
Kingston. Ontario 
Au Québec: 
6500, avenue Borden, app. 808 
Montréal, QC 
H4V IT4 
Intimée 

Attendu que. le I™ octobre 1973. la Commission émettait, en faveur de l'intimé, 
une attestation de camionnage en vrac pour la région 10. ponant le numéro M-500601-
D-l; 

Attendu que, le 1" octobre 1973, la Commission émettait, en faveur de l'intimé, 
une attestation de camionnage en vrac pour la région 10, ponant le numéro M-500601-
D-2: 

Attendu que, le 3 février 1975. la Commission remplaçait l'attestation M-500601-
D-2. par une nouvelle attestation portant le même numéro et concernant un nouveau 
véhicule; 

Attendu que. le 28 février 1975. la Commission rendait la décision MCV-4386, 
dans la cause M-5I2I. révoquant l'attestation M-500601-D-2, accordant la requête de 
l'intimé faite en vertu de l'article 12.14 du Règlement 12 sur le camionnage en vrac 
et autorisant, en faveur de l'intimé, la délivrance d'un permis de camionnage en vrac 
pour la région 10. portant le numéro M-500601 - D-2; 

Attendu que. le 28 février 1975. la Commission rendait la décision MCV-4399. 
dans la cause M-5126, révoquant l'attestation M-5OO60I-D-I, accordant la requête de 
l'intimé faite en vertu de l'article 12.14 du Règlement 12 sur le camionnage en vrac 
et autorisant, en faveur de l'intimé, la délivrance d'un permis de camionnage en vrac 
pour la région 10. portant le numéro M-50060 l-D-l; 

Attendu que. le 9 juin 1975. la Commission remplaçait l'attestation M-500601-
D-l. par une nouvelle attestation portant le même numéro et concernant un nouveau 
véhicule; 

Attendu que. le 7 janvier 1976. la Commission rendait la décision MCV-6175. 
dans la cause M-5126. révoquant l'attestation M-50060I-D-I. accordant la requête de 
l'intimé faite en vertu de l'article 12.13 du Règlement 12 sur le camionnage en vrac 
et autorisant, en faveur de l'intimé, la délivrance d'un permis de camionnage en vrac 
pour la région 10. portant le numéro M-500601 - D-1 ; 

Attendu que. le 7 janvier 1976. la Commission rendait la décision MCV-6176, 
dans la cause M-S121. révoquant l'attestation M-50060I-D-2. accordant la requête 
de l'intimé faite en venu de l'article 12.13 du Règlement 12 sur le camionnage en vrac 
et autorisant, en faveur de l'intimé, la délivrance d'un permis de camionnage en vrac 
pour la région 10. portant le numéro M-500601-D-2; 

Considérant que les décisions MCV-4386 et MCV-6176 concernent la même 
demande et sont au même effet; 

Considérant que les décisions MCV-4399 et MCV-6175 concernent la même 
demande et sont au même effet; 

Considérant, en conséquence, qu'il y a lieu de révoquer les décisions MCV-6176 
et MCV-6175; 

Considérant les dispositions de la Loi sur les transports (L .R .Q. . chapitre T-12). 
et plus particulièrement le troisième paragraphe de l'article 22; 

Considérant les dispositions du Règlement 2 (1976) sur les règles de pratique et 
de régie interne et du Règlement sur le camionnage en vrac; 

Par ces motifs, la Commission donne avis de son intention de rendre une décision 
aux fins de: 

— Réviser et révoquer les décisions MCV-6175 et MCV-6176 du 7 janvier 1976; 
ou 

— Rendre toute autre décision appropriée. 

Attendu que le 16 juin 1979 était publiée une requête où l'intimée demandait 
l'autorisation de changer l'adresse de son établissement; 

Attendu que l'intimée a déjà présenté d'autres demandes de permis de permis de 
location sous des noms différents et similaires pour d'autres adresses, sous les numéros 
de dossiers M-600996 et M-601131; 

Attendu que les avis envoyés à l'intimée à son adresse au Québec ne parvien­
nent jamais à l'intimée; 

Attendu qu'aucun rapport d'exploitation ne fut produit par l'intimée pour l'année 
1978; 

Attendu que le 28 novembre 1979. la Commission rendait la décision 
ML-02103 dont le 3'' paragraphe du dispositif se lit ainsi: 

«Décrète le lancement d'un avis propria molu aux Fins d'annuler le permis 
M-600076 (680-DY) délivré au nom de Ace Auto Leasing (Kingston) Ltd ou de rendre 
toute autre décision s'il y a lieu.» 

Considérant les rapports d'enquête A-l 130 et P-6220; 
Considérant les dispositions de la Loi sur les transports (L .R .Q. . chapitre T-12); 
Considérant les dispositions de l'Ordonnance générale no 2 sur la location; 
Considérant les dispositions des articles 2.48.1 et suivants du Règlement 2 (1976) 

sur les règles de pratique et de régie interne; 
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Par ces motifs, la Commission donne avis de son intention de rendre une décision 
aux fins: 

— De ne pas renouveler le permis M-600076 (680-DY) détenu par Ace Auto 
Leasing / Ace Motor Sales (Kingston) Ltd; ou 

— S'il a été renouvelé, de l'annuler, ou 
— De rendre toute autre décision appropriée. 

V — Avis de décisions rendues 
La Commission donne avis de la nature des décisions suivantes, prises par elle, conformément aux dispositions de l'article 2.53 du 

Règlement no 2. Dans le cas d'une décision rendue par un membre siégeant seul conformément â l'article 14 de la Loi sur les transports, 
la révision peut en être demandée dans les 15 jours de la présente publication. 

VOYAGEUR 

No de la Date Requérants 
Référence à la publication Nature de la demande 

décision Date Requérants 
nom/page date 

et décision 

MPV- 80-01-28 Cause: M-42047 Journal de 20. 2 1 . 23 Demande de permis saisonnier 
1778-S M-O0O388-I02-DS Québec avril 79 Accordée en partie 

MICHEL PAQUET 
Québec 

MPV- 80-02-05 Cause: M-47155 Le Droit 7. 8. 9 Demande de permis saisonnier 
1783-S M-000282-I01-DS janvier Accordée 

LES TRANSPORTS A. MORRE INC. 80 
MPV- 80-02-12 Cause: M-44696 G.O.Q. 79-09-29 Modification d'horaire, par­

1785- M-0000II-I03-D no 37 cours et tarifs 
HPT LEO BEAUREGARD & FILS LTÉE p. 8791 Accordée 

MPV- 80-02-13 Cause: M-44548 Le Devoir 30. 31 Demande de révision de déci­
1788-S M-000155-102-DS août 79. sion 

PAQUETTE AUTOBUS INC. I , r sep­ Accordée 
tembre 
1979 

MPV- 80-02-18 Cause: M-47530 Journal de 22. 23. 24 Demande de permis saisonnier 
1789-S M-000084-I02-DS Montréal janvier Accordée partiellement 

AUTOBUS DU LAC ARCHAMBEAULT 80 
Accordée partiellement 

INC. 
MT-705 80-02-12 Cause: M-47739 Demande de permis tempo­

M-00005I-I04-SI raire 
AUTOBUS LEO AUGER INC. Accordée 

Du 12 février 1980 à 16 h jus­
qu'au 27 février 1980 à 15 h 

QPV-1458 80-01-09 Cause: Q-22167 Journal de 22, 23. 24 
qu'au 27 février 1980 à 15 h 

Q-000025-I02-DS Québec nov. 79 
AUTOBUS FORTIN & POULIN INC. 

Maintien de permis •uite à un changement de contrôle 
Accordée 

•uite à un changement de contrôle 

Cette décision est exécutoire à compter du 9 janvier 1980. 

QPV-1467 80-02-24 Cause: Q-22281 tourna! de 20. 21 et Changement de contrôle avec 
Q-000028-I02-DS Québec 22déc . maintien de permis 
AUTOBUS LA MALBAIE INC. 79 Accordée 

QPV- 80-02-20 Cause: 0-22213 G.O.Q. 80-01-19 Permis saisonnier 
1474-S Q-00030I-I03-D no 3 Accordée 

JEAN-MARC OUELLET ENR p. 408 Durée: du I " septembre 1980 
(Jean-Marc Ouellet) au 30 juin 1981 

QPV- 80-02-21 Cause: Q-22261 G.O.Q 80-01-19 
au 30 juin 1981 

1477-S Q-000523-IOI-D no 3 
AUTOBUS LAROUCHE & SANTERRE p. 414 

INC. 
Permis saisonnier 
Accordée 
Cette décision est exécutoire à compter du 21 février 1980. 
Ce permis sera valide jusqu'au 30 juin 1980. 
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QS-
3037-S 

80-02-22 Cause: Q-22682-S 
Q-OO0.I43-II0-S 
TRANSPORT D U C H E S N E A U I N C . 

Journal de 
Québec 

02-07. 08 
et 09 80 

Permis spécial 
Accordée 
Cette décision est valide à compter du 22 février 1980 
Ce permis sera valide jusqu'au 30 avril 1980. 

TAXI 

MDI-2501 80-02-18 Cause: M-43667 
M-206905-3-D 
L'ADMINISTRATEUR DE LA 

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 

Requérant 
BERTRAND ROMAIN FERDINAND 
Intimé-cédant 
ROMAIN BERTRAND TAXI LTD 
Intimée-cessionnaire 

, Décision incidente 
Un délai de 28 jours est accordé à compter d'aujourd'hui pour le paiement des droits et. à défaut, la décision MPT-14420 

du 19 septembre 1979 est annulée sauf en ce qui concerne son 5'' dispositif. 

Transfert de permis 
Accordée A-11 

Transfert de permis 
Accordée A-l 1 

MPT-14652 79-11-30 Cause: M-43178 G.O.Q. 79-07-21 
M-207144-I0I-D no 29 
AYOUB. ABDALLAH p 7166 
Requérant-cédanl 
M-206073-005 
H A K E M . A B O U D 
Requérant-cessionnaire 

MPT-I47I2 79-12-10 Cause: M-44877 G.O.Q. 79-10-13 
M-206371-I03-D no 41 
G R E E N B A U M . ESTHER CHASEN p. 9196 
Requérante-cédante 
M-20988I-00I 
ANTOINE. JULNER 
Requérant-cessionnaire 

MPT- 80-02-05 Cause: M-43180 G.O.Q. 79-07-21 
14729-C M-202052-I0I-D no 29 

GEORGE STAMATIOU p. 7169 
Requérant-cédant 
M-209668-001 
JEUDY. FRANK 
Requérant-cessionnaire 
LA LIGUE NOUVELLE DES 

PROPRIETAIRES DE TAXIS DE 
MONTRÉAL INC. 

Intervenante 
Correction de décision 
La Commission: 
1. Prend acte du désistement de la partie intervenante. 
2. Fait droit à la requête: 
3. Autorise le transfert du permis numéro M-2O2052-OOI détenu par: Stamatiou. George 1904 Favreau. Chomedey. Laval. QC 

H7T IS4 en faveur de: Jeudy. Frank. 12.100 Lacordaire. app. 2. Montréal. QC H I G 4 L I lequel permis se lit: M-209668-001. 
transport par véhicule-taxi dans l'agglomération A-l I Montréal; 

4. Fixe les taux reconnus pour l'agglomération A-l I Montréal conformément aux normes et directives établies. 
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MPT-14841 80-01-17 Cause: M-45539 
M-203I33-I0I-D 
POIRIER. ARMAND 
Requérant-cédant 
M-209954-001 
GEORGES. LOUIS S. 

G.O.Q. 
no 49 
p. 10302 

79-12-08 Transfert de permis 
Accordée A -11 

Requérant-cessionnaire 
Transfert de permis 
Accordée A-2 

MPT-14865 80-01-23 Cause: M-45572 
M-207973-101-D 
LA SUCCESSION LOUIS LECOMPTE 
Requérante-cédante 
M-209958-001 
HURTUBISE. ANDRE 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 50 
p. 10443 

79-12-15 Transfert de permis 
Accordée A-2 

MPT-14868 80-01-23 Cause: M-45576 
M-206482-I01-D 
AL-ZAWAHRI. SOLEIMAN 
Requérant-cédant 
M-209957-001-002 
KUHN. THOMAS 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q 
no 50 
p 10444 

79-12-15 Transfert de permis 
Accordée A-12 

MPT-14871 80-01-23 Cause: M-45586 
M-208758-I0I-D 
THIBAULT. JACQUES 
Requérant-cédant 
M-209970-001 
MATTE. MICHELYNE 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 50 
p 10446 

79-12-15 Transfert de permis 
Accordée A-11 

MPT-14880 80-01-23 Cause: M-45756 
M-209209-I0I-D 
LA SUCCESSION FERNAND 

D'ARAGON 
Requérante-cédante 
M-2O2866-O02 
D 'ARAGON. MME FERNANDE 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q 
no SI 
p. 10549 

79-12-22 Transfert de permis 
Accordée A -11 

MPT-14884 80-01-23 Cause: M-45743 
M-201159-102-D 

G.O.Q. 
no 51 

79-12-22 Transfert de permis 
Accordée A-l 1 

LEMIEUX. JEAN-PAUL p. 10548 
Requérant-cédant 

p. 10548 

M-209975-00! 
ZAMBOGIAN. MINAS 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14886 80-01-28 Cause: M-40953 
M-206666-2-D 
V A C H O N . G É R A R D 
Requérant-cédant 
M-209266-002 
NADEAU. JEAN-CLAUDE 
Requérant-cessionnaire 
LIGUE DE TAXIS DE LONGUEUIL INC. 
LALIBERTÉ. JEAN-YVES 
Intervenants 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5361 

79-05-19 Demande de révision 
Désistement 

MPT-14888 80-02-04 Cause: M-45188 
M-2079I9-I0I-D 
AMAR. MUBARAK ANWAR 
Requérant-cédant 
M-209924-001 
KORBAN. ELIAS 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 43 
p. 9683 

79-10-27 Transfert de permis 
Accordée A-11 
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MPT-14889 80-02-05 Cause: M-45909 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-2O0603-IOI-D no 1 Accordée A-11 
BERNARD. ANDRÉ p. 37 
Requéranl-cédanl 

p . 37 

M-209997-001 
SAINVAL. MME H.ISA 
Requérante-cessionnaire 

MPT-14890 80-02-05 Cause: M-45908 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-209257-10I-D no 1 Accordée A-12 
AL ZAWAHIRI, MME MARIGHI p . 37 
Requérante-cédante 
M-209998-001 
AL ZAWAHR1. MOUNIR 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14895 80-02-05 Cause: M-45901 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-202308-I0I-D no 1 Accordée A-11 
VAILLANT. MARCEL p. 35 
Requérant-cédant 

p . 35 

M-206913-002 
GUY CREVIER ENR. 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14897 80-02-05 Cause: M-45905 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-206957-I0I-D no 1 Accordée A-43 
LEMIEUX. GUY p. 36 
Requérant-cédant 
M-210016-001 
DE BLOIS. ADRIEN 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14900 80-02-05 Cause: M-45910 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-20I3I3-I01-D no 1 Accordée A-11 
AMAR ENTREPRISES INC. p . 37 
Requérant-cédant 

p . 37 

M-2I00I8-001 
AZAR. ANTOINE 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14901 80-02-05 Cause: M-45722 G.O.Q. 79-12-22 Transfert de permis 
M-202845-101-D no 51 Accordée A - l l 
KODSI MOSHE. MAURICE p. 10545 
Requérant-cédant 

p. 10545 

M-209980-001 
JAKALIAN. ACHOD 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14903 80-02-05 Cause: M-45724 G.O.Q. 79-12-22 Transfert de permis 
M-20667I-10I-D no 51 Accordée A- l l 
CHARETTE. LUCIEN p. 10546 
Requérant-cédant 

p. 10546 

M-208662-002 
FERLAND. GÉRARD 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14908 80-02-05 Cause: M-45730 G.O.Q. 79-12-22 Transfert de permis 
M-204I79-10I-D no 51 Accordée A- l l 
DE MELO. ANTONIO p. 10547 
Requérant-cédant 
M-209974-001 
LEBEL, RENÉ 
Requérant-cessionnaire 

MPT-149 II 80-02-05 Cause: M-45721 G.O.Q. 79-12-22 Transfert de permis 
M-203771-101-D no 51 Accordée A-5 
PAUL MAILLOUX p. 10545 
Requérant-cédant 
M-209981-001 
MESSINA. GERLANDO 
Requérant-cessionnaire 
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MPT-14912 80-02-05 Cause: M-45916 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-20912I-I0I-D no 1 Accordée A-11 
LEONARD. ROGER p. 39 
Requérant-cédant 
M-210002-001 
BOUDREAULT. CLAUDE 
Requérant-cessionnaire 

MPT-I49I5 80-02-05 Cause: M-45913 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-204II3-I0I-D no 1 Accordée A-l 1 
CHARTRÈ. ROBERT p. 38 
Requérant-cédant 
M-210014-001 
VA1LLANCOURT, MME FRANÇOISE 
Requérante-cessionnaire 

MPT-I49I8 80-02-05 Cause: M-45917 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis 
M-204490-I0I-D no 1 Accordée A-11 
DALCOURT. GÉRARD p. 39 
Requérant-cédant 
M-209247-004 
DORE. MME BERNADETTE 
Requérante-cessionnaire 

MPT-14920 80-02-06 Cause: M-45883 G.O.Q. 79-12-29 Transfert de permis 
M-207849-I01-D no 52 Accordée A-11 
CARRIER. HERMAN p. 10678 
Requérant-cédant 

p. 10678 

M-209999-001 
PRINCE. ANDRÉ 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14922 80-02-06 Cause: M-45807 G.O.Q. 79-12-29 Transfert de permis 
M-208604-I01-D no 52 Accordée A-8 
LES ENTREPRISES H. QUÉVILLON p. 10673 

INC. 
Requérante-cédante 
M-209987-001 
HENRI QUEVILLON ENR. 
Requérante-cessionnai re 

MPT-14924 80-02-06 Cause: M-45866 G.O.Q. 79-12-29 Transfert de permis 
M-204790-101-D no 52 Accordée A- l l 
LA SUCCESSION JÉRÔME p. 10674 

CHARBONNEAU 
Requérante-cédante 
M-208169-002 
VALLÉE, ANDRÉ 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14928 80-02-06 Cause: M-45809 G.O.Q. 79-12-29 Transfert de permis 
M-200147-104-D no 52 Accordée A-2 
NICOLAS. ALBERT JR. p. 10673 
Requérant-cédant 

p. 10673 

M-207737-002 
ROBITAILLE. JEAN 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14929 80-02-06 Cause: M-45810 G.O.Q. 79-12-29 Transfert de permis 
M-205538-10I-D no 52 Accordée Dorion 06 7209 VT 
BIARD. PIERRE p. 10673 
Requérant-cédant 

p . 10673 

M-209985-OOI 
PINEAULT. FRANÇOIS 
Requérant-cessionnaire 

MPT-14930 80-02-06 Cause: M-45868 G.O.Q. 79-12-29 Transfert de permis 
M-20I297-IOI-D no 52 Accordée A- l l 
VERMETTE, JEAN-MARIE p. 10675 
Requérant-cédant 
M-209993-001 
BRETON, PIERRE 
Requérant-cessionnaire 
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MPT-14931 80-02-05 Cause: M-45742 
M-204I47-I0I-D 
MOREAU. JACQUES 
Requérant-cédant 
M-209976-001 
ISABELLA. MME LARAINE 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10547 

79-12-22 Transfert de permis 
Accordée A-12 

MPT-14932 80-02-06 Cause: M-45864 
M-206640-I02-D 
LUSIGNAN. DENIS 
Requérant-cédant 
M-209994-001 
GUAY, MME JEANNINE 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q 
no 52 
p. 10674 

79-12-29 Transfert de permis 
Accordée A-2 

MPT-14933 80-02-06 Cause: M-45882 
M-204297-I0I-D 
KOUTSOUFLAKIS. DEMETRE 
Requérant-cédant 
M-20999I-00I 
LAVIGNE. GAETAN 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q 
no 52 
p. 10678 

79-12-29 Transfert de permis 
Accordée A-11 

MPT-14934 80-02-06 Cause: M-45880 
M-20I336-10I-D 

G.O.Q. 
no 52 

79-12-29 Transfert de permis 
Accordée A-l l 

• LÉTOURNEAU. ADRIEN 
Requérant-cédant 
M-209988-OOI 
O T H M A N E . MEFTAH 
Requérant-cessionnaire 

p. 10678 

MPT-14935 80-02-06 Cause: M-45881 
M-205263-I0I-D 
K1RIAKIDIS. STEPHANOS 
Requérant-cédant 
M-209989-001 
MME THEODOSSIA 

KONSTANTIUERIS 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 52 
p. 10678 

79-12-29 Transfert de permis 
Accordée A-11 

MPT-14937 80-02-06 Cause: M-45878 
M-205465-I0I-D 
GOBEIL. MME ALINE 
Requérante-cédante 
M-209992-001 
AUGUSTIN. JUYARD 
Requérant-cessionnaire 

G.O.Q 
no 52 
p. 10677 

79-12-29 Transfert de permis 
Accordée A-11 

MPT-14943 80-02-06 Cause: M-45875 G.O.Q 79-12-29 Transfert de permis MPT-14943 80-02-06 
M-20858I-IOI-D 
MANCUSO. MME MARIA 
Requérante-cédante 
M-2IOOI3-OOI 
ANSARYVAEZ. MME MALIHEH 

no 52 
p . 10677 

Accordée A-11 

Requérante-cessionnaire 
Modification de permis MPT-14945 80-02-06 Cause: M-32933 G.O.Q 78-06-30 Modification de permis MPT-14945 

M-207277-2-D no 26 Accordée 
BUSQUE. RAOUL p. 8095 

Transfert de permis MPT-14949 80-02-20 Cause: M-46860 G.O.Q. 80-01-26 Transfert de permis MPT-14949 
M-204924-I02-D 
J. AIMÉ CARDINAL 
Requérant-cédant 
M-210053-001 
LÉANDRE BRASSARD 

no 4 
p. 905 

Accordée A-11 

Requérant-cessionnaire 
G.O.Q. 

no 3 
p. 392 

80-01-19 MPT-14952 80-02-20 Cause: M-46484 
M-2100I9-IOI-D 
TAXI ÉLOI FLEURANT 

G.O.Q. 
no 3 
p. 392 

80-01-19 
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Demande de permis 
La Commission: 
Prend acte de la requête et la déclare pendante jusqu'à ce que les normes imposées par l'article 6.70.1 du Règlement 6 permettent 

que celle-ci puisse être considérée par la Commission. 

QPT-5037 80-01-21 Cause: Q-21937 G.O.Q. 79-12-15 Transfert de permis de taxi 
Q-202.77I-I0I-D no 50 A-48 et du permis aéropor­
LAFRENIÈRE. JACQUES p. 10460 tuaire. 
Requérant-cédant Accordée 
Q-203.294-I0I-D 
JOCELYN VERMETTE 
( Vermette. Jocelynl 
Requérant-cessionnaire 

QPT-5049 80-01-23 Cause: Q-22021 G.O.Q. 79-12-22 Transfert de permis 
Q-203120-102-D no 51 03-2366-VL 
LESSARD. RÉMI p. 10553 Accordée 
Requérant-cédant 
Q-203297-I02-D 
TAXI LESSARD ENR. 
tCloutier. Louis- Nazairc) 
Requérant-cessionnaire 

QPT-5050 80-01-23 Cause: Q-21943 G.O.Q. 79-12-15 Transfert de permis 
Q-203120-101 -D no 50 03-2364-SD 
LESSARD. REMI p. 10461 Accordée 
Requérant-cédant 
Q-203297-I0I-D 
TAXI LESSARD ENR. 
tCloutier. Louis-Nazaire) 
Requérant-cessionnaire 

QPT-5057 80-02-18 Cause: Q-21786 G.O.Q. 79-12-01 Transfert de permis A-36 
Q-202829-I0I-D no 48 Accordée 
LAPOINTE. DENIS p. 10166 
Requérant-cédant 
Q-203286-I0I-D 
LACHANCE. DANIEL 
Requérant-cessionnaire 

QPT-5058 80-02-18 Cause: Q-22599 Requête suivant l'article 2.15 
et L 'ADMINISTRATEUR DE LA La Commission déclare la de­

001-1181 COMMISSION DES TRANSPORTS mande irrecevable. 
DU QUÉBEC 

Requérant 
Q-203.305-IOI-D 
D 'AMICO. GIVLIO 
Intimé 

CAMIONNAGE RÉGULIER 

MCR-5613 79-12-21 Cause: M-45377 Le Devoir 1. 2. 3 Transfert de permis 
M-30256I-I0I-DS octobre Accordée 
PANAGOPOULOS. GREGORY 79 
Requérant-cédanl 
M-304979 
LES INDUSTRIES J.G.G. INC. 
Requéranle-cessionnaire 

MCR-5514 79-10-24 Cause: M-44240 Journal de 12, 13. 14 Transfert de permis 
M-302738-IOI-DS Montréal juillet Accordée 
TEXPORT TRANSPORTATION 79 

SERVICE LIMITED 
Requérante-cédante 
M-304866-I0I-DS 
OXFORD WAREHOUSING LTD. 
Requérante-cessionnaire 
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MCR- 79-11-28 Cause: M-44240 Correction de décision 
5514-C M-302738-I01-DS La Commission: 

TEXPORT TRANSPORTATION Corrige la décision MCR-5514 
SERVICE LIMITED en retranchant au complet la 

Requérante-cédante clause f) apparaissant à la 
OXFORD WAREHOUSING LTD page 4 de ladite décision. 
Requérante-cessionnaire 

page 4 de ladite décision. 

MCR-5620 80-01-14 Cause: M-45759 Le Devoir 18, 19. 20 Changement de contrôle 
M-300I70-101-DS octobre Accordée 
BOUCHARD. YVON 79 
Requérant-cédant 
94521 CANADA INC. 
Requérante-cessionnaire 
YVON BOUCHARD EXPRESS INC. 
Mise en cause 

MCR- 80-01-15 Cause: M-45260 G.O.Q. 79-11-10 Modification de tarifs 
5623-TF M-40003-308-DT no 45 Accordée 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 9926 
C A R R I E R S TARIFF BUREAU ASS'N 

p. 9926 

MCR- 80-01-15 Cause: M-45271 G.O.Q. 79-11-10 Modification de tarifs 
5627-TF M-40003-309-DT no 45 Accordée 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 9927 
C A R R I E R S TARIFF BUREAU ASS'N 

MCR- 80-01-16 Cause: M-45289 G.O.Q. 79-12-08 Modification de tarifs 
5628-TF M-40003-3I0-DT no 49 Accordée partiellement 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 10292 
Accordée partiellement 

CARRIERS' TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 

MCR- 80-01-16 Cause: M-45290 G.O.Q. 79-12-08 Modification de tarifs 
5629-TF M-40003-31I-DT no 49 Accordée partiellement 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 10292 
Accordée partiellement 

CARRIERS' TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 

MCR-5651 80-01-25 Cause: M-45963 Le Devoir 17. 18. 19 Changement de contrôle 
M-3OO055-IO5-DS octobre Accordée 
MESSIER, RÉJEAN 79 
MESSIER. DAME ANNIE F. 
MESSIER. JEAN-CLAUDE 
Requérants-cédants 
TRANSPORT ROBERT QUÉBEC (1973) 

LTÉE 
Requérante-cessionnaire 
MESSIER TRANSPORT (MARIEVILLE) 

INC. 
Mise en cause 

MCR- 80-01-25 Cause: M-45664 G.O.Q. 79-12-22 Modification de tarifs 
5653-TF M-400I3-I06-DT no 51 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10539 
BUREAU ASS'N 

MCR- 80-01-25 Cause: M-45663 G.O.Q. 79-12-22 Modification de tarifs 
5654-TF M-400I3-I05-DT no 51 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10539 
BUREAU ASS'N 

MCR- 80-01-25 Cause: M-45626 G.O.Q. 79-12-22 Modification de tarifs 
5657-TF M-30004-467-DT no 51 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10535 
BUREAU ASS'N 

MCR- 80-01-25 Cause: M-45625 G.O.Q. 79-12-22 Modification de tarifs 
5658-TF M-30004-466-DT no 51 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10535 
BUREAU ASS'N 

MCR- 80-01-25 Cause: M-45624 G.O.Q. 79-12-22 Modification de tarifs 
5659-TF M-30004-465-DT no 51 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10535 
BUREAU ASS'N 
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MCR- 80-01-28 Cause: M-47198 Modification de tarifs 
5665-TF M-30004-492-DT Désistement 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF 
BUREAU ASS'N 

MCR-5669 80-01-28 Cause: M-46473 Le Devoir 22. 23. 24 Transfert de permis 
M-30338O-IOI-DS novembre Accordée 
BRISEBOIS. MARCEL 79 
Requérant-cédant 
M-305037-I0I-DS 
JACQUES OUIMET 
Requérant-cessionnaire 

MCR-S67I 80-01-28 Cause: M-45500 G.O.Q. 79-12-08 Demande de permis 
M-300045-IOI-D no 49 Accordée 
ACTON VALE MOTOR EXPRESS LTD p. 10301 

MCR-5674 80-01-28 Cause: M-45614 G.O.Q. 79-12-15 Transfert de permis 
M-303337-101-D no 50 Accordée 
ALAIN ET MICHEL ENREGISTRE p. 10451 
Requérante-cédante 
M-304985-I01-D 
TRANSPORT ALAIN & MICHEL INC. 
Requérante-cessionnaire 

MCR- 80-01-28 Cause: M-45524 G.O.Q. 79-12-15 Modification de tarifs 
567S-TF M-30007-I24-DT no 50 Accordée 

SOUTHERN MOTOR CARRIERS RATE p. 10440 
CONFERENCE 

MCR- 80-01-28 Cause: M-45662 G.O.Q. 79-12-15 Modification de tarifs 
5676-TF M-30006-I74-DT no 50 Accordée 

NIAGARA FRONTIER TARIFF p. 10455 
BUREAU INC. 

MCR 80-01-31 Cause: M-45763 G.O.Q 79-12-29 Modification de tarifs 
5679- TF M-40003-3I3-DT no 52 Accordée 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 10663 
CARRIERS TARIFF BUREAU ASS 

MCR- 80-01-31 Cause: M-45764 G.O.Q. 79-12-29 Modification de tarifs 
5680-TF M-30004-469-DT no 52 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10663 
BUREAU ASS'N 

MCR- 80-01-31 Cause: M-44641 G.O.Q. 79-12-29 Modification de tarifs 
5681-TF M-30004-452-DT no 52 Accordée telle qu'amendée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10658 
Accordée telle qu'amendée 

BUREAU ASS'N 
MCR- 80-01-31 Cause: M-45802 G.O.Q. 79-12-29 Modification de tarifs 

5682-TF M-30006-I78-DT no 52 Accordée 
NIAGARA FRONTIER TARIFF p. 10672 

BUREAU INC. 
p . 10672 

MCR- 80-01-31 Cause: M-45801 G.O.Q. 79-12-29 Modification de tarifs 
5683-TF M-30006-I77-DT no 52 Accordée 

NIAGARA FRONTIER TARIFF p. 10671 
BUREAU INC. 

p. 10671 

MCR- 80-01-31 Cause: M-45766 G.O.Q. 79-12-29 Modification de tarifs 
5686-TF M-30004-47I-DT no 52 Accordée 

CANADIAN TRANSPORT TARIFF p. 10667 
BUREAU ASS'N 

MCR- 80-02-01 Cause: M-46450 Modification de tarifs 
5687-TF M-30006-I83-TT Désistement 

NIAGARA FRONTIER TARIFF 
BUREAU INC. 

MCR- 80-02-01 Cause: M-46395 Modification de tarifs 
5688-TF M-30006-I8I-TT Désistement 

NIAGARA FRONTIER TARIFF 
BUREAU INC. 

MCR-5689 80-02-04 Cause: M-37399 G.O.Q 79-01-27 
M-304I66-2-D no 4 
GEORGE SZONDY 
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Date Requérants 
Référence à la publication 

nom / page date 

Nature de la demande 
et décision 

Demande de permis 
La Commission décide de: 
Rayer le délibéré de cette cause, laquelle pourra être réinscrite de nouveau sur le rôle des causes â être entendues à Montréal 

à la suite d'une requête écrite à cette fin en division de pratique. 

80-02-04 

80-02-05 

80-02-07 

80-02-07 

80-02-07 

80-02-11 

80-02-13 

80-02-13 

80-02-18 

80-02-13 

80-02-13 

80-02-13 

80-02-21 

80-02-06 

Cause: M-37982 
M-304538-2-D 
EMILE ST-AUBIN 
(R.P.M. SERVICE ENR.) 
Cause: M-45934 
M-300055-106-D 
MESSIER TRANSPORT (MARIEVILLE) 

INC. 
Cause: M-45797 
M-30004-472-DT 
CANADIAN TRANSPORT TARIFF 

BUREAU ASSOCIATION 
Cause: M-45798 
M-30004-473-DT 
CANADIAN TRANSPORT TARIFF 

BUREAU ASSOCIATION 
Cause: M-45799 
M-30004-474-DT 
CANADIAN TRANSPORT TARIFF 

BUREAU ASSOCIATION 
Cause: M-42666 
M-300656-I05-D 
TRANSPORT MAISLIN LTÉE 
Cause: M-47597 
M-30005-I15-TT 

MIDDLE ATLANTIC CONFERENCE. 
AGENT 

Cause: M-47598 
M-30007-130-TT 
SOUTHERN MOTOR CARRIERS 

RATE CONFERENCE 
Cause: M-44055 
M-30003-363-DT 
BUREAU DES TARIFS DU QUÉBEC 

INC. 
Cause: M-47822 
M-301I00-101-SI 
H É R O U X , R O B E R T 
Cause: Q-20760 
Q-30I372-I01-D 
INTER LAIT INC. 
Cause: Q-20866 
Q-30I331-I0I-D 

TRANSPORT A. & G. ST-HILAIRE INC. 
Cause: Q-22100 
Q-300406-III-D 
MURRAY BAY TRANSPORT CO LTD 
Cause: Q-22442-S 
Q-300335-106-S 
TRANSPORT QU1RION INC. 

G.O.Q. 
no 8 

G.O.Q. 
no 1 
p. 41 

G.O.Q. 
no I 
p. 34 

G.O.Q. 
no 1 
p. 34 

G.O.Q. 
no 1 
p . 34 

G.O.Q. 
no 26 
p . 6633 

G.O.Q. 
no 35 

G.O.Q. 
no 27 

G.O.Q. 
no 29 
p. 71! 

G.O.Q. 
no 52 
p. 10683 

Journal de 
Québec 

il 

79-02-24 

80-01-05 

80-01-05 

80-01-05 

80-01-05 

79-06-30 

79-09-01 

79-07-07 

79-07-21 

79-12-29 

14-15-16 
janv. 80 

Demande de permis 
Désistement 

Demande de permis 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Demande de permis 
Désistement 

Modification de tarifs 
Rejetée 

Modification de tarifs 
Rejetée 

Modification de tarifs 
Accordée 

Demande de permis tempo­
raire 

Rejetée 
Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Permis spécial 
Accordée 
Cette décision est exécutoire 

à compter du 6 février 
1980. 

Ce permis sera valide jus­
qu'au 5 novembre 1980. 
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CAMIONNAGE SPÉCIALISÉ 

No de la Date Requérants 
Référence à a publication Nature de la demande 

décision Date Requérants 
nom / page date 

et décision 

MCS-4787 80-01-23 Cause: M-45353 
M-304965-I0I-D 
FINLAY. CARL 
Voituricr-remorqueur 
M-30I796-I67-D 
ARNOLD BROS TRANSPORT LTD. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 48 
p. 10161 

79-12-01 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4798 80-01-24 Cause: M-45983 
M-30OI2O-IO1-DS 
DÉMÉNAGEMENT & ENTREPOSAGE 

APRIL INC. 
Requérante-cédante 
M-300136 
LES TRANSPORTS SENTINEAL 

(QUÉBEC) INC. 
Requérante-cessionnaire 

Le Devoir 24. 25. 26 
octobre 
79 

Transfert de permis 
Accordée 

MCS-4802 80-01-28 Cause: M-45428 
M-30498I-I0I-D 
SMITH. CLYDE L. 
Voiturier-remorqueur 
M-30II94-I04-D 
QU1NN FREIGHT LINES INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 49 
p. 10297 

79-12-08 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4806 80-01-28 Cause: M-46469 
M-3033I6-I0I-DS 
LES ENTREPRISES BELVAL ENR. 
Requérante-cédante 
M-305034-I0I-DS 
LES ENTREPRISES L. PARENT LTEE 
Requérante-cessionnaire 

Le Devoir 19. 20. 21 
novembre 
79 

Transfert de permis 
Accordée 

MCS-4808 80-01-29 Cause: M-45719 
M-300365-I05-D 
TRANSPORT EXPRESS C. BOUCHER 

INC. 
Voiturier-remorqueur 
M-300502-I02-D 
CROTEAU TRANSPORT INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10544 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4809 80-01-29 Cause: M-45717 
M-30O502-I08-D 
CROTEAU TRANSPORT INC. 
Voiturier-remorqueur 
M-300365-I07-D 
TRANSPORT EXPRESS C. BOUCHER 

INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10544 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4810 80-01-29 Cause: M-45715 
M-300502-104-D 
CROTEAU TRANSPORT INC. 
Voiturier-remorqueur 
M-30I492-II9-D 
R. MARTEL EXPRESS LTÉE 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10544 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-48II 80-01-29 Cause: M-45713 
M-300224-II5-D 
TRANSPORT ROBERT (1973) LTEE 
Voiturier-remorqueur 
M-3O0284-IO4-D 
PLAMONDON TRANSPORT INC 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10543 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 
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MCS-4812 80-01-29 Cause: M-45710 
M-300224-l 13-D 
TRANSPORT ROBERT ( 1973) LTEE 
Voiturier-remorqueur 
M-300380-I02-D 
TRANSPORT GERALD ROY 

WATERLOO INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10543 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4813 80-01-29 Cause: M-45708 
M-300224-II0-D 
TRANSPORT ROBERT ( 1973) LTEE 
Voiturier-remorqueur 
M-300055-I0I-D 
MESSIER TRANSPORT (MARIEVILLE) 

INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10543 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4814 80-01-29 Cause: M-45706 
M-30I659-I06-D 
TRANSPORT ROBERT (QUEBEC) 1973 

LTÉE 
Voiturier-remorqueur 
M-300284-I02-D 
PLAMONDON TRANSPORT INC 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10542 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4815 80-01-29 Cause: M-45704 
M-30I659-I04-D 
TRANSPORT ROBERT (QUEBEC) 1973 

LTEE 
Voiturier-remorqueur 
M-300380-104-D 
TRANSPORT GERALD ROY 

WATERLOO INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p . 10542 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4816 80-01-29 Cause: M-45702 
M-30I659-I0I-D 
TRANSPORT ROBERT (QUEBEC) 

1973 LTÉE 
Voiturier-remorqueur 
M-30O055-I03-D 
MESSIER TRANSPORT (MARIEVILLE) 

INC. 
Voiturier-roulier 

G.O.Q. 
no 51 
p. 10542 

79-12-22 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4818 80-01-28 Cause: M-41804 
M-30I757-9-D 
ALLIANCE BLINDE LIMITEE 

G.O.Q. 
no 21 
p . 5748 

79-05-26 Modification de permis 
Accordée 

MCS-4819 80-02-01 Cause: M-45496 
M-3049S9-I0I-D 
GUARDIAN TRANSFER & STORAGE 

LTD. 

G.O.Q. 
no 49 
p. 10300 

79-12-08 Demande de permis 
Accordée 

MCS-4820 80-02-01 Cause: M-40329 
M-304442-D-3 
EDMOND J. RAINVILLE 

G.O.Q 
no 18 

79-05-05 Demande de permis 
Accordée 

MD1-2489 80-02-04 Cause: M-44057 Décision incidente 
MCS-4821 M-304885-102-D 

L'ADMINISTRATEUR DE LA 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC 

Requérant 
PERREAULT. DONAT 
Voiturier-remorqueur 
JOHN N. BROCKLESBY TRANSPORT 

LTD 
Voiturier-roulier 

La Commission annule et ré­
voque la décision MCS-
4635. et confisque le dépôt 
de la requérante. 
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MCS-4822 80-02-05 Cause: M-43150 G.O.Q. 79-07-14 Modification de permis 
M-3000I4-I0I-D no 28 Désistement 
BOYER. GEORGES p. 6991 

MCS-4823 80-02-05 Cause: M-42381 G.O.Q. 79-06-16 Demande de permis 
M-300365-I0I-D no 24 Désistement 
TRANSPORT EXPRESS C. BOUCHER p. 6291 

INC. 
p. 6291 

MCS-4825 80-02-06 Cause: M-458O0 G.O.Q. 79-12-29 Demande de permis 
M-305000-101-D no 52 Accordée 
NESZVECSKO. GABRIEL p. 10671 

MCS-4826 80-02-06 Cause: M-45780 G.O.Q. 79-12-29 Demande de permis 
M-304999-I02-D no 52 Accordée 
OLIGNY. CLAUDE p. 10671 

MCS- 80-02-07 Cause: M-45795 G.O.Q. 80-01-05 Modification de tarifs 
4828-TF M-40003-3I5-DT no 1 Accordée 

CANADIAN HOUSEHOLD GOODS p. 33 
CARRIERS' TARIFF BUREAU 
ASSOCIATION 

MCS-4830 80-02-08 Cause: M-42107 G.O.Q. 79-06-09 Demande de permis 
M-300238-D-I06 no 23 Accordée 
PROVOST CARTAGE INC. 

MCS-4833 80-02-12 Cause: M-39438 Le Devoir 24. 25. 26 Transfert de clause 
M-30034I-4-DS février 79 Désistement 
LAGUE EXPRESS INC. 
Requérante-cédante 
M-300224 
TRANSPORT ROBERT (19731 LIMITÉE 
Requérante-cessionnaire 

MCS-4836 80-02-18 Cause: M-42359 G.O.Q. 79-06-16 Demande de permis 
M-30I276-I0I-D no 24 Accordée telle qu'amendée 
TRANSLAND TRANSPORT ( 1968) INC. p. 6291 

QCS-I930-C 80-02-25 Cause: Q-18080 
p. 6291 

Q-3O0268-9-D 
BÉGIN TRANSPORT LIMITÉE 

Correction de décision dans le cadre de l'article 2.59.12 
Par ces motifs: remplace dans le dispositif les mots: «et originant des scieries de Léonard Ellen Incorporated et G.A. Grier 

& Sons Limited» par les suivants: «pour le compte de G. A. Grier & Sons Limited ainsi que Léonard Ellen Incorporated". 

QCS-2165 

QCS-2I65-C 

80-01-09 

80-01-22 

Cause: Q-2I86I 
Q-3O01O2-10I-D 
LE TRANSPORT FRENETTE 

INCORPORÉE 
Voiturier-remorqueur 
M-3O462O-I03-D 
CLARO EXPRESS INC. 
Courtier en transport 
Cause: Q-2I86I 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC 
Agissant d'office 
0-300102-I0I-D 
LE TRANSPORT FRENETTE 

INCORPORÉE 
M-304620-I03-D 
CLARO EXPRESS INC. 
Mises en cause 

Correction de décision dans le cadre de l'article 2.59.12 
La Commission corrige la première partie du paragraphe 2 du dispositif de la décision QCS-2165 pour qu'elle se lise: 
Transport par remorquage 
Permis de remorquage autorisant Le Transport Frenettc Inc. à tirer avec ses tracteurs dûment enregistrés les remorques ou 

semi-remorques que Claro Express Inc. peut légalement utiliser dans l'exploitation de son permis no M-304620. et. selon toutes 
les clauses dudit permis. 

G.O.Q. 
no 49 
p. 10309 

79-12-08 Permis de transport par re­
morquage 

Accordée 
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80-01-09 Cause: Q-21859 
Q-300022-1O4-D 
GOSSELIN TRANSPORT LTÉE 

G.O.Q. 
no 49 
p. 10308 

79-12-08 

Voiturier-remorqueur 
M-304620-I02-D 
Voiturier-remorqueur 
M-304620-I02-D 
C L A R O EXPRESS INC. 
Courtier en transport 

80-01-22 Cause: Q-21859 
Q-300022-I04-D 
GOSSELIN TRANSPORT LTÉE 
Voiturier-remorqueur 
M-304620-I02-D 
CLARO EXPRESS INC. 
Courtier en transport 

Nature de la demande 
et décision 

QCS-2166 80-01-09 Cause: Q-21859 79-12-08 Permis de transport par re­
morquage 

Accordée 

QCS-2I66-C 

Correction de décision dans le cadre de l'article 2.59.12 
La Commission corrige la première partie du paragraphe 2 du dispositif de la décision QCS-2166 pour qu'elle se lise: 
Transport par remorquage 
Permis de remorquage autorisant Gosselin Transport Ltée à tirer avec ses tracteurs dûment enregistrés les remorques ou semi-

remorques que la requérante conjointe. Claro Express Inc.. peut légalement utiliser dans l'exploitation de son permis M-304620, 
et ce. selon toutes les clauses dudit permis. 

QCS-2167 

QCS-2167-C 

80-01-09 

80-01-22 

79-12-08 Permis de transport par re­
morquage 

Accordée 

Cause: Q-21862 
M-304620-10 l-D 
CLARO EXPRESS INC. 
Voiturier-remorqueur 
Q-300102-102-D 
LE TRANSPORT FRENETTE 

INCORPORÉE 
Courtier en transport 
Q-300022-103-D 
GOSSELIN TRANSPORT LTÉE 
Courtier en transport 
Cause: Q-21862 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC 
Agissant d'office 
M-304620-101-D 
C L A R O EXPRESS INC. 
Q-300I02-I02-D 
LE TRANSPORT FRENETTE 

INCORPORÉE 
Q-3O0O22-1O3-D 
GOSSELIN TRANSPORT LTÉE 
Mises en cause 

Correction de décision dans le cadre de l'article 2.59.12 
La Commission: 
1. Corrige la première partie du paragraphe 2 du dispositif de la décision QCS-2167 pour qu'elle se lise: 
Transport par remorquage 
Permis de remorquage autorisant Claro Express II»* à tirer avec ses tracteurs dûment enregistrés les remorques ou semi-

remorques que Gosselin Transport Ltée peut légalement utiliser dans l'exploitation de son permis Q-300.022. et ce. selon toutes les 
clauses dudit permis. 

2. Corrige la première partie du paragraphe 3 du dispositif de la décision QCS-2167 pour qu'elle se lise: 
Transport par remorquage 
Permis de remorquage autorisant Claro Express Inc. à tirer avec ses tracteurs dûment enregistrés les remorques ou semi-

remorques que Le Transport Frenette Inc. peut légalement utiliser dans l'exploitation de son permis Q-300.102. et ce. selon toutes 
les clauses dudit permis. 

G.O.Q. 
no 49 
p. 10309 
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nom / page 

a publication 
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Nature de la demande 
et décision 

QCS-2I70-C 80-02-18 Cause: Q-21805 Correction de décision dans QCS-2I70-C 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS le cadre des articles 2.59.11 

DU QUÉBEC et 2.59.12 
Agissant d'office La Commission remplace à 
Q-30I954-I01-D la page 3 . le numéro 
MARC DUMONT Q-3000I5 - I43-D par le 
Q-300003-I43-D numéro Q-300003-143-D. 
TRANSPORT D'ANJOU INC. 
Mise en cause 

QCS-2187 80-02-01 Cause: Q-22004 G.O.Q. 79-12-22 Permis de transport par re­
Q-300094-106-D no 51 morquage 
POTV1N TRANSPORT LTÉE p. 10551 Accordée 
Voiturier-remorqueur 

p. 10551 
Annule le permis spécial émis 

Q-300501-103-D sous le no de dossier 
SERVICE PIERRE JORON (1975) LTEE Q-30O094-105-S. 
Courtier en transport 

QCS-2194 80-02-20 Cause: Q-22218 G.O.Q. 80-01-19 Demande de permis QCS-2194 
Q-30I774-I03-D no 3 Désistement 
SOLIVRAC SERVICES INC. p. 409 

QS-3019-C 80-02-08 Cause: Q-22475-S QS-3019-C 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC 
Agissant d'office 
Q-30I.774-105-S 
SOLIVRAC SERVICES INC. 
Q-300.I97-106-S 
CABANO TRANSPORT LTÉE 
Mise en cause 

Correction dans le cadre de l'article 2.59.11 
La Commission: Remplace à la page 2. les deuxième et troisième paragraphes du dispositif par les paragraphes suivants: 
2. Autorise Solivrac Services Inc. a fournir le service suivant: 
Transport par remorquage - contrat 
Tirer avec ses tracteurs dûment enregistrés les remorques et semi-remorques de Cabano Transport Ltée. dans l'exploitation du 

permis Q-300197, détenu par Cabano Transport Ltée. selon toutes les clauses dudit permis. 
3. Autorise Cabano Transport Ltée à fournir le service suivant: 
Courtier en transport 
Agir à titre de courtier en transport, dans l'exploitation du permis numéro Q-300197, aux fins et pour la durée du transport par 

remorquage autorisé par la présente décision en faveur de Solivrac Services Inc. 

PRODUITS NOMMES 

MPN-9872 

MPN-9873 

MPN-9874 

MPN-9875 

MPN-9876 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

Cause: M-47767 
M-402252-PN-1 
BROCHU. MARC 

Cause: M-47768 
M-400083-PN-14 
WILLIAM A. RHODES TRUCKING INC. 

Cause: M-47769 
M-400083-PN-15 
WILLIAM A. RHODES TRUCKING INC. 

Cause: M-47770 
M-400083-PN-I6 
WILLIAM A. RHODES TRUCKING INC. 

Cause: M-47861 
M-40I87I-PN-2 
MASSENBURG REFRIGERATED 

EXPRESS 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16'' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
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Date Requérants 
Référence à la publication 

nom / page date 

Nature de la demande 
et décision 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-15 

80-02-18 

80-02-18 

80-02-18 

Cause: M-47862 
M-402233-PN-1 
GAGNON. JEAN-NIL 

Cause: M-47863 
M-400024-PN-79 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47864 
M-400024-PN-80 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47865 
M-400024-PN-8I 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47866 
M-400024-PN-82 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47867 
M-400024-PN-83 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47868 
M-400024-PN-84 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47869 
M-4O0024-PN-85 
FRANKS & SONS INC. 

Cause: M-47870 
M-400024-PN-86 
FRANKS & SONS INC 

Cause: M-47871 
M-401742-PN-23 
S.W. TRANSPORT INC. 

Cause: M-47872 
M-402I55-PN-4 
J.W. HUNT PRODUCE CO. 

Cause: M-47873 
M-402255 
HEYL TRUCK LINES 

Cause: M-47874 
M-402246-PN-I 
MONSIEUR GARNEAU ÉTHIER 

Cause: M-47875 
M-40I433-PN-2 
RIOUX, N O R M A N D 

Cause: M-47876 
M-402254-PN-I 
LUKE W. MARTIN 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16" jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du l ' r avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 15 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 15 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 15 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16"' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16'' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du 18 février 1980 au 31 

mars 1980 
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Date Requéranls 
Référence à la publication 

nom / page date 

Nature de la demande 
et décision 

80-02-18 

80-02-18 

80-02-18 

80-02-18 

80-02-19 

80-02-19 

80-02-19 

80-02-19 

80-02-19 

80-02-19 

80-02-20 

80-02-20 

80-02-20 

80-02-20 

80-02-20 

Cause: M-47877 
M-400732-PN-6 
THOMPSON. RUSSELL H. JR 

Cause: M-47878 
M-40I208-PN-2 
RAMSHARDT ROBERT L. & OR LYNN 

C. 
Cause: M-47879 
M-400732-PN-6 
THOMPSON. RUSSELL H. JR 

Cause: M-47880 
M-402249-PN-I 
M & L TRUCKING INC. 

Cause: M-47891 
M-402093-PN-! 
TRANSPORT J.C. ENR. 

Cause: M-47892 
M-402093-PN-2 
TRANSPORT J.C. ENR. 

Cause: M-47893 
M-401405-PN-I 
ROSS. R.H. 

Cause: M-47894 
M-402258-PN-I 
ST-PIERRE. RÉJEAN 

Cause: M-47895 
M-402224-PN-2 
ALADDIN INC. 

Cause: M-47896 
M-402224-PN-3 
ALADDIN INC. 

Cause: M-47897 
M-400788-PN-I4 
CARL KING INC. 

Cause: M-47898 
M-400788-PN-I5 
CARL KING INC. 

Cause: M-47899 
M-400788-PN-4 
CARL KING INC. 

Cause: M-47900 
M-400788-PN-5 
CARL KING INC. 

Cause: M-4793I 
M-400788-PN-6 
CARL KING INC. 

Demande de permis 
Accordée 
Du 18 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 18 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 16'' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du 16'' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du 19 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du \6' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

Demande de permis 
Accordée 
Du 19 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 19 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 20 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 20 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1 , T avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
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Référence à la publication 
No de la 
décision 

Date Requérants 
nom / page date 

MPN-9907 80-02-20 Cause: M-47932 
M-400788-PN-7 
CARL KING INC. 

MPN-9908 80-02-20 Cause: M-47933 
M-400788-PN-8 
CARL KING INC. 

MPN-9909 80-02-20 Cause: M-47934 
M-4O0788-PN-9 
CARL KING INC. 

MPN-9910 80-02-20 Cause: M-47935 
M-400788-PN-I0 
C A R L KING INC. 

MPN-99II 80-02-20 Cause: M-47936 
M-400788-PN-II 
CARL KING INC. 

MPN-9912 80-02-20 Cause: M-47937 
M-400788-PN-I2 
CARL KING INC. 

MPN-9913 80-02-20 Cause: M-47938 
M-400788-PN-I3 
CARL KING INC. 

MPN-9914 80-02-19 Cause: M-47939 
M-402148-PN-4 
INTERSTATE COMMODITIES CORP. 

MPN-9915 80-02-20 Cause: M-47940 
M-400372-PN-4 
KING STREET AUTO & TRUCK SALES 

MPN-9916 80-02-20 Cause: M-47941 
M-400372-PN-5 
KING STREET AUTO & TRUCK SALES 

MPN-9917 80-02-20 Cause: M-47942 
M-40226I-PN-I 
BARBEE-KENNETH. E. 

MPN-9918 80-02-20 Cause: M-47943 
M-4008I8-PN-I7 
LAWSON, J.H. 

MPN-9919 80-02-20 Cause: M-47944 
M-4008I8-PN-18 
LAWSON. J.H. 

MPN-9920 80-02-20 Cause: M-47945 
M-4008I8-PN-I9 
LAWSON, J.H. 

MPN-9921 80-02-20 Cause: M-47946 
M-4008I8-PN-20 
LAWSON. J.H. 

MPN-9922 80-02-20 Cause: M-47947 
M-4008I8-PN-2I 
LAWSON. J.H. 

MPN-9923 80-02-20 Cause; M-47948 
M-400818-PN-22 
LAWSON. J.H. 

MPN-9924 80-02-20 Cause: M-47949 
M-4008I8-PN-23 
LAWSON. J .H. 

Nature de la demande 
et décision 

Demande de permis 
Accordée 
Du l" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du V avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 1" avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du I " avril 1980 au 31 mars 

1981 
Demande de permis 
Accordée 
Du 19 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Accordée 
Du 20 février 1980 au 31 

mars 1980 
Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 

Demande de permis 
Rejetée 
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No de la 
décision Date Requérants 

Référence à 

nom / page 

a publication 

date 

Nature de la demande 
et décision 

MPN-9925 80-02-20 Cause: M-47950 Demande de permis 
M-400818-PN-24 Rejetée 
LAWSON, J.H. 

Rejetée 

MPN-9926 80-02-20 Cause: M-47981 Demande de permis 
M-400818-PN-25 Rejetée 
LAWSON. J.H. 

MPN-9927 80-02-20 Cause: M-47982 Demande de permis 
M-400818-PN-26 Rejetée 
LAWSON. J.H. 

MPN-9928 80-02-20 Cause: M-47983 Demande de permis 
M-400818-PN-27 Rejetée 
LAWSON. J.H. 

MPN-9929 80-02-20 Cause: M-47984 Demande de permis 
M-400818-PN-28 Rejetée 
LAWSON, J.H. 

MPN-9930 80-02-20 Cause: M-47985 Demande de permis 
M-400818-PN-29 Rejetée 
LAWSON. J.H. 

MPN-9931 80-02-20 Cause: M-47986 Demande de permis 
M-402247-PN-1 Accordée 
FOURNIER & V1GNOLA Du 16'' jour après publication 

à la G.O.Q. au 31 mars 
1981 

MPN-9932 80-02-21 Cause: M-47987 Demande de permis 
M-402262-PN-1 Accordée 
MAGL1ERI BÉLANGER TRANSPORT Du 16e jour après publication 

LTÉE à la G.O.Q. au 31 mars 

MPN-9933 80-02-22 Cause: M-47988 
1981 

Demande de permis 
M-401173-PN-39 Rejetée 
CONSOLIDATED CARRIERS CORP. 

Rejetée 

LOCATION 

ML- 79-11-30 Cause: M-44805 G.O.Q. 79-10-06 Modification de tarifs 
2107-TF M-6O0O87-I0I-DT 

DUMOULIN LOUAGE D'AUTOS 
LTÉE 

no 40 
p. 9005 

Accordée 

ML-2145 80-01-28 Cause: M-46586 
M-600732 
TED'S LEASING 

Révision de décision 
Désistement 

ML-2147 80-02-04 Cause: M-38178 G.O.Q. 79-03-10 Révision de décision 
M-600779-3-D no 10 Rejetée 
LOCATION PIERRE LAFLEUR LTÉE p. 3181 

G.O.Q. 
no 32 
p. 7597 

79-08-11 

Rejetée 

ML-2148 80-02-06 Cause: M-42352 G.O.Q. 79-06-16 Changement d'adresse 
M-600270-I-D no 24 Rejetéc 
EQUILEASE LTÉE p. 6289 

Rejetéc 

ML-2149 80-02-06 Cause: M-40l54et M-40539 
M-60II42-I-Det 2-D 
90319 CANADA LTÉE 

G.O.Q. 
no 16 
p. 4426 

G.O.Q. 
no 18 
p. 4871 

79-04-21 

79-05-05 

Demandes de permis 
Accordées 

ML-2150 80-02-11 Cause: M-43978 
M-600967-I0I-D 
LOCATION NORMAN INC. 
Requérante-cédante 
M-601157-102-D 
LOCATION ARGO INC. 
Requérante-cessionnaire 

G.O.Q. 
no 34 
p. 7949 

74-09-17 
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No de la 
décision Date Requérants 

Référence â la publication 

nom / page date 

Nature de la demande 
et décision 

Transfert de permis 
La Commission: 
1. Rejette la demande de transfert du permis M-600967. 
2. Annule et révoque le permis numéro M-600967. 
3. Autorise la délivrance du permis qui suit en faveur de Location Argo Inc.: 
«Location, à court terme, de camions, tracteurs, remorques ou semi-remorques au 1570. Montarville. Boucherville. QC. 
Ce permis est délivré dans le cadre du Règlement sur la location de camions, tracteurs, remorques ou semi-remorques». 
4. La présente décision devient exécutoire immédiatement et continue de l'être jusqu'à décision contraire en appel. 

ML-2152 80-02-13 Cause: M-44480 G.O.Q. 79-09-22 Demande de permis 
M-60I19I-I01-D no 38 Rejetée 
LEVEKO INCORPORÉE p. 8555 

Rejetée 

ML-2155 80-02-18 Cause: M-44791 G.O.Q. 79-10-06 Demande de permis 
M-601198-101-D no 40 Accordée telle qu'amendée 
92429 CANADA LIMITEE p. 9003 

Accordée telle qu'amendée 

ML-2157 80-02-20 Cause: M-42347 G.O.Q. 79-06-16 Demande de permis 
M-600964-2-D no 24 Accordée 
CENTRE DE L 'AUTO SPORT 

SHERBROOKE INC. 

TRANSPORT EN VRAC 

MCV-16577 79-10-22 Cause: M-44372 
M-505740-I0I-D 

G.O.Q. 
no 37 

79-09-15 Transfert de permis 
Accordée R-7 

LUNAM, DAN p. 8411 
(Rachel Wallingford-Lunam, ès qualités 

p. 8411 

exécutrice testamentaire) 
Requérante-cédante 
M-509091-001 
MORIN. LAVAL 
Requérant-cessionnaire 

MCV-16634 79-11-30 Cause: M-44583 
M-50O567-I01-D 

G.O.Q. 
no 39 

79-09-29 Transfert de permis 
Accordée R-8 

T R E M B L A Y . A L E X A N D R E p. 8780 
Requérant-cédant 

p. 8780 

M-509133 
TREMBLAY, HERMAN 
Requérant-cessionnaire 

MCV-16703 80-01-31 Cause: M-47445 
MATHIEU TRUCKING INC. 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16704 80-01-31 Cause: M-47446 
DONALD ROSSIGNOL 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16705 80-01-31 Cause: M-47447 
VACHON WILFRID 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16712 80-02-05 Cause: M-46882 
M-508225-IOI-DS 
PILON, GILLES 
Requérant-cédant 
M-509I98-I0I 
B1SAKOWSKI. HENRY 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 18. 19. 20 
octobre 
79 

Transfert de permis 
Accordée R-10 

MCV-I67I4 80-02-05 Cause: M-46905 
M-5074I5-I03-DS 
TRANSPORT H. CORDEAU INC. 
Requérante-cédante 
M-503I30-I0I 
LAGACÉ. ROBERT 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 22, 23 . 24 
octobre 
79 

Transfert de permis 
Accordée R-6 



3942 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 mars 1980. 112e année. n° 10 

No de la 
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nom / page 
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MCV-16716 80-02-05 Cause: M-46907 
M-500675-101-DS 
LEVASSEUR. ROBERT 
Requérant-cédant 
M-509203-101 
HARDY, MICHEL 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 17. 18, 19 
octobre 
79 

Transfert de permis 
Accordée R-8 

MCV-16718 80-02-05 Cause: M-47550 
M-5O3643-I0I-DS 
CÔTÉ. LUCIEN 
Requérant-cédant 
M-509264-I01-DS 
DESROSIERS, GILLES 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 3, 4. 5 
décembre 
79 

Transfert de permis 
Désistement 

MCV-16719 80-02-06 Cause: M-47602 
M-509339-I0I-VE 
ROY, 1NGRAHAM 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16720 80-02-06 Cause: M-47601 
M-509338-10I-VE 
JANCI. FREDERICK JR. 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16721 80-02-06 Cause: M-47603 
M-509340-I0I-VE 
D A V E S TRANSPORT 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16722 80-02-06 Cause: M-47604 
M-509341-IOI-VE 
WILLIAM P. BUNNELL 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16723 80-02-06 Cause: M-47605 
M-509352-I0I-VE 
KENNETH F. DAVIS 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16724 80-02-06 Cause: M-47606 
M-509354-I0I-VE 
OMER CHOQUETTE TRUCKING INC. 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16725 80-02-06 Cause: M-47607 
M-509354-101-VE 
OMER CHOQUETTE TRUCKING INC. 

Demande de permis 
Accordée 

MCV-16732 80-02-11 Cause: M-46958 
M-501113-I26-DS 
SBREGA TRANSPORT LTÉE 
Requérante-cédante 
M-509214-001 
DESROSIERS, JEAN-MARC 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 23. 24, 25 
octobre 
79 

Transfert de permis 
Accordée R-6 

MCV-16733 80-02-11 Cause: M-46957 
M-501113-125-DS 
SBREGA TRANSPORT LTÉE 
Requérante-cédante 
M-509213-001 
DEMERS, ANDRÉ 
Requérant-cessionnaire 

Le Devoir 23. 24. 25 
octobre 
79 

Transfert de permis 
Accordée R-6 

MCV-16760 80-02-19 Cause: M-47889 
M-509362-I01-VE 
ROBERT ROCHELEAU 

Demande de permis 
Accordée 

MS-5355 79-11-22 Cause: M-45232-S 
M-508569-I0I-S 
L.G. BROSSARD LTÉE 

Le Devoir 1. 2, 3 
octobre 
79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 22 novembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5355-C 80-01-04 Cause: M-45232-S 

M-508569-10I-S 
L.G. BROSSARD LTÉE 

Correction de décision 
La Commission: 
Corrige la décision MS-5355 de la façon suivante: 
1. Au premier paragraphe, deuxième ligne, inscrire région 10 au lieu de région 6. 
2. Au premier paragraphe, quatrième ligne, inscrire région 6 au lieu de région 10. 
3. Au dispositif, quatrième ligne, inscrire région 6 au lieu de région 10. 
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MS-5462 79-12-04 Cause: M-46I02-S 
M-501782-101-S 
DENIS BOYER 

Le Devoir 18. 19. 20 
octobre 
79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 4 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5505 79-12-06 Cause: M-4614I-S 

M-507739-I0I-S 
MAURICE LEDUC 

Le Devoir 22. 23. 24 
octobre 
79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 6 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5519 79-12-06 Cause: M-46II5-S 

M-502569-I0I-S 
NORMAN HANIGAN 

Le Devoir 22. 23 . 24 
octobre 
79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 6 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-57IO-C 80-02-04 Cause: M-46321 

M-500373-I0I-S 
COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC 
Requérante 
RAYNALD BOULAY 
Intimé 

Correction de décision 
La Commission: 
Corrige la décision MS-5710 du 12 décembre 1979 de manière â ce que le nom du requérant se lise, tant en rubrique qu'au 

dispositif, comme étant Raynald Boulay. et de manière à ce que l'adresse du requérant se lise: 4050 nord. Laframboise. St-Hyacinthe. 
QC. 

MS-57II-C 80-02-04 Cause: M-46321 
M-500373-10I-S 
COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC 
Requérante 
RAYNALD BOULAY 
Intimé 

Correction de décision 
La Commission: 
Corrige la décision MS-57II du 12 décembre 1979 de manière à ce que le nom du requérant se lise, tant en rubrique qu'au 

dispositif, comme étant Raynald Boulay. et de manière à ce que l'adresse du requérant se lise: 4050 nord. Laframboise. St-Hyacinthe. 
QC. 

MS-5731 

MS-5767 

MS-5800 

MS-5844 

MS-5850 

MS-5851 

79-12-13 

79-12-12 

79-12-17 

79-12-17 

79-12-17 

79-12-17 

Cause: M-46358 
M-50872O-IOI-S 
DENIS VALCOURT 

Cause: M-46304 
M-500738-10I-S 
GAUTHIER. LEOPOLD 

Cause: M-46384-S 
M-508394-I0I-S 
JACQUES NADEAU 

Cause: M-46443-S 
M-508298-I0I-S 
CAMPBELL. GILLES 

Cause: M-46382 
M-507870-I0I-S 
RICHARD NADEAU 

Cause: M-46381 
M-50764I-I0I-S 
JEAN-LUC DION 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

Le Devoir 

31 octo­
bre. 1. 2 
novem­
bre 79 

22. 23 . 24 
octobre 
79 

15. 16. 17 
novem­
bre 79 

15. 16. 17 
novem­
bre 79 

15. 16. 17 
novem­
bre 79 

15. 16. 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 13 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 12 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avnl 1980 
Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
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MS-5854 79-12-17 Cause: M-46378 
M-506660-101-S 
JEAN-PAUL TANGUAY 

Le Devoir 15. 16, 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5856 79-12-17 Cause: M-46376 

M-505230-101-S 
RENÉ GAGNON 

Le Devoir 15. 16, 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5857 79-12-17 Cause: M-46375 

M-503890-I01-S 
JEAN-GUY LUSSIER 

Le Devoir 15. 16. 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5858 79-12-17 Cause: M-46374 

M-502564-10I-S 
FABIEN MALOUIN 

Le Devoir 15. 16. 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5859 79-12-17 Cause: M-46373 

M-502556-I0I-S 
ARMAND CÔTÉ 

Le Devoir 15. 16. 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 17 décembre 1979 au 14 

avril 1980 
MS-5938 80-01-04 Cause: M-46647-S 

M-507824-101-S 
Le Devoir 15. 16. 17 

novem­
Demande de permis spécial 
Accordée 

MUNKITTR1CK. MIKE bre 79 Du 4 janvier 1980 au 14 avril MUNKITTR1CK. MIKE 
1980 

MS-5968 80-01-07 Cause: M-46737 
M-507372-10I-S 

Le Devoir 10, I I . 12 
décem­

Demande de permis spécial 
Accordée 

LAPIERRE. GAÉTAN bre 79 Du 7 janvier 1980 au 14 avril LAPIERRE. GAÉTAN 
1980 

MS-5989 80-01-04 Cause: M-46742 
M-508899-101-S 

Le Devoir 10, 11. 12 
décem­

Demande de permis spécial 
Accordée 

TREMBLAY, GAÉTAN bre 79 Du 4 janvier 1980 au 14 avril TREMBLAY, GAÉTAN 
1980 

MS-5990 80-01-04 Cause: M-4674I-S 
M-5078I2-I0I-S 
DONALD FERLAND ENRG. 

Le Devoir 10. 11. 12 
décem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 4 janvier 1980 au 14 avril 

1980 
MS-5991 80-01-04 Cause; M-46740-S 

M-507549-101-S 
POUDRIER. LUC 

Le Devoir 10. 11. 12 
décem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 4 janvier 1980 au 14 avril 

1980 
MS-5992 80-01-04 Cause: M-46739-S 

M-507504-10I-S 
DAIGLE. YVES 

Le Devoir 10. 11. 12 
décem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 4 janvier 1980 au 14 avril 

1980 
MS-5994 80-01-04 Cause: M-46736-S 

M-50I8I7-I0I-S 
ROUTHIER. ARMAND 

Le Devoir 10. I I . 12 
décem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 4 janvier 1980 au 14 avril 

1980 
MS-6000 80-01-04 Cause: M-46652-S 

M-5087I0-102-S 
NORMAND PALARDY & FILS INC. 

Le Devoir 15. 16. 17 
novem­
bre 79 

Demande de permis spécial 
Accordée 
Du 4 janvier 1980 au 14 avril 

1980 
MS-6065 80-02-12 Cause: Q-22084-S 

Q-506787-101-S 
ÉTHIER, ANDRÉ 

G.O.Q. 
no 52 
p. 10680 

79-12-29 Demande de permis spécial 
Rejetée 

MI-50094 80-02-21 Cause; MI-50094 
M-500136-001 
LEFEBVRE, VINCENT 

Demande de permis identique 
instanler 

Rejetée 
MI-50095 80-02-21 Cause: MI-50095 

M-500136-002 
LEFEBVRE, VINCENT 

Demande de permis identique 
instanler 

Rejetée 
MI-50096 80-03-32 Cause: Ml-50096 

M-500136-004 
LEFEBVRE, VINCENT 

Demande de permis identique 
insianier 

Rejetée 
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QCV- 80-02-18 Cause: Q-22225 Correction dans le cadre des 
12497-C LA COMMISSION DES TRANSPORTS articles 2.59.11 et 2.59.12 

DU QUÉBEC La Commission: Le numéro 
Agissant d'office de dossier Q-503.213-101-
Q-500.683-101-DS DS par le numéro 
RAYMOND TH1 VIERGE Q-503.312-101-DS 
Q-503.3I2-IOI-DS 

Q-503.312-101-DS 

MARC GILBERT 
Mis en cause 

QCV-12530 80-01-30 Cause: Q-21516 G.O.Q. 79-10-13 Transfert de trois permis R-3 
Q-503333-IOI-D no 41 Accordée 
DALLAIRE. GEORGES (décédé) p. 9209 Cette décision est exécutoire 
DALLA1RE, MME ANADA à compter du 30 janvier 
(légataire universelle) 1980. 
Requérant-cédant 
Q-5070I2-I0I-D 
DALLAJRE. ROSAIRE 
Requérant-cessionnaire 

QCV-12539 80-02-07 Cause: Q-2 2401 Le Nouvel­ 5. 6. 7 Transfert de permis R-4 
Q-502709-IOI-DS liste déc. 79 Accordée 
BERGERON. MAURICE Cette décision est exécutoire à 
Requérant-cédant compter du 7 février 1980. 
Q-507096-I0I-DS 

compter du 7 février 1980. 

• GUÉRIN. ALFRED 
Requérant-cessionnaire 

QCV-12540 80-02-07 Cause: Q-22II0 G.O.Q. 80-01-05 Transfert de permis R-4 
Q-501249-I0I-D no 1 Accordée 
PROVENCHER. LORENZO p. 41 Cette décision est exécutoire 
Requérant-cédant à compter du 7 février 1980. 
Q-507073-101-D 

à compter du 7 février 1980. 

FRANCOEUR, AURÈLE 
Requérant-cessionnaire 

QCV-12545 80-02-13 Cause: Q-22387 Le Devoir 19. 20 et Transfert de permis R-4 
Q-503858-I0I-DS 21 déc. Accordée 
LAURENT J. DESHAIES INC. 79 Cette décision est exécutoire à 
Requérante-cédante compter du 13 février 1980. 
Q-502568-I0I-DS 

compter du 13 février 1980. 

DUBOIS. JEAN-CLAUDE 
Requérant-cessionnaire 

QCV-12548 80-02-18 Cause: Q-22231 Transfert de permis 
el Q-500 657-101-DS La Commission prend acte du 

QDI-II79 GILBERT MARIN désistement de la décision 
Requérant-cédant QCV-12496 (non publiée). 
Q-507 089-101-DS 

QCV-12496 (non publiée). 

MICHEL MICHAUD 
Requérant-cessionnaire 

QS-3034 80-02-21 Cause: Q-2268I-S Le Soleil 5. 6. 7. Permis spécial 
Q-5OO658-101-S fév. 80 Rejetée 
GAGNON, JEAN-MARC 

Rejetée 

QT-869 80-02-21 Cause: Q-22696-SI Permis temporaire instanler 
Q-50I550-I02-SI Rejelée 
AVOINE, BERTRAND 

Rejelée 

QT-870 80-02-21 Cause: Q-22694-S1 Permis temporaire instanler 
Q-505241-102-SI Rejetée 
AVOINE, FERNAND 

Rejetée 

QT-871 80-02-21 Cause: Q-22695-SI Permis temporaire instanler 
Q-501551- 102-SI Rejetée 
AVOINE, MARCEL 

Rejetée 

QT-872 80-02-21 Cause: Q-22693-SI Permis temporaire instanler. 
Q-502844-102-SI Rejelée 
NADEAU, VINCENT 

Rejelée 
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MSD-158 80-02-06 Cause: M-41233 
M-710I45-I-D 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

GILLES VERNIER INC. p . 5465 
Demande de permis 
Accordée 

MSD-159 80-02-06 Cause: M-41230 
M-7I0142-I-D 
E. TREMBLAY SAN1-VAN ENRG. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5464 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-160 80-02-06 Cause: M-41450 
M-7IOI32-I-D 
PETIT. DANIEL 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5439 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MSD-I6I 80-02-06 Cause: M-41449 
M-7I013I-I-D 
PETIT. MICHEL 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5439 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-162 80-02-06 Cause: M-41602 
M-7I0537-I-D 
LÉVEILLÉ. MARIO 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5453 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-163 80-02-06 Cause: M-41522 
M-7I042I-I-D 
COURNOYER. DONALD 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5446 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-164 80-02-06 Cause: M-41466 
M-7I0I94-I-D 
THERRIEN. LÉO 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5440 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-165 80-02-06 Cause: M-4J464 
M-7I0I9I-I-D 
GAUTHIER. BERNARD 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5440 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-166 80-02-06 Cause: M-41337 
M-7I0304-I-D 
COLLETTE. CLAUDE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5475 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-167 80-02-06 Cause: M-41335 
M-710302- l-D 
COURNOYER. WILBROD 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5474 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MSD-168 80-02-06 Cause: M-41334 
M-7IO30I-I-D 
AGRO INDUSTRIES DE ST-ROBERT 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5474 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-169 80-02-06 Cause: M-4II53 
M-7I0046-I-D 
COURCHESNE. DORIS 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5458 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-170 80-02-06 Cause: M-41456 
M-7I0I53-I-D 
RAYMOND. ERNEST 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5439 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MSD-I7I 80-02-06 Cause: M-41508 
M-7I0378-I-D 
PORTIER. MICHEL 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5444 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MS D-172 80-02-06 Cause: M-41209 
M-7I0I06-2-D 
LUCIEN DEMERS INCORPOREE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5463 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-173 80-02-06 Cause: M-41359 
M-710379-l-D 
FERRAILLE ET METAL DE MONTREAL 

LTEE 

G.O.Q 
no 20 
p . 5477 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-174 80-02-06 Cause: M-41352 
M-7I0363-I-D 
PAQUIN. FELIX 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5476 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-175 80-02-06 Cause: M-42825 
M-7I0607-I0I-D 
JUDE BARRETTE INC. 

G.O.Q. 
no 27 
p . 6849 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 

MS D-176 80-02-06 Cause: M-41295 
M-7I0238-I-D 
LES SOUDURES CHAGNON LIMITEE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5470 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-177 80-02-06 Cause: M-41289 
M-41289 
SERVICES SANITAIRES C M . ENR 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5470 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
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MSD-178 80-02-07 Cause: M-41405 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710536-I-D no 20 Accordée 
REBUTS DE COMMERCE LAVAL p. 5481 

MS D-179 80-02-07 Cause: M-41322 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710288-l-D no 20 Accordée 
LAFERR1ÈRE. JEAN-CLAUDE p. 5473 

MS D-180 80-02-07 Cause: M-41444 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-7I0I21-1-D no 20 Accordée 
BÉDARD. RACHEL p. 5438 

MSD-I8I 80-02-07 Cause: M-41407 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710540-l-D no 20 Accordée 
PATENAUDE, MAURICE p. 5481 

MS D-182 80-02-07 Cause: M-41258 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-7I0I78-1-D no 20 Accordée 
DUMAS. GÉRARD p. 5467 

MS D-183 80-02-07 Cause: M-41276 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-7I0205-1-D no 20 Accordée 
DESJARDINS, RÉJEAN p. 5469 

MSD-184 80-02-13 Cause: M-41350 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710359-l-D no 20 Accordée 
JOSEPH GAUDET FILS p. 5476 

MS D-185 80-02-15 Cause: M-41200 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-7I0095-I-D no 20 Accordée 
EXPRESS TRANS-MÉTROPOLITAIN p. 5462 

LTÉE 
MS D-186 80-02-15 Cause: M-41132 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

M-710006-l-D no 20 Accordée 
PAUL PERREAULT & FILS p. 5456 

MS D-187 80-02-15 Cause: M-41298 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710245-l-D no 20 Accordée 
YVES LEBEAU & FILS LTÉE p. 5471 

MS D-188 80-02-15 Cause: M-41245 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710I6I-I-D no 20 Accordée 
NATIONAL REFUSE COLLECTOR CO. 

i wr* 
p. 5466 

MS D-189 80-02-15 
I1NI_. 

Cause: M-4I5I4 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

M-710398-l-D no 20 Accordée 
VITAL RICHARD ENR. p. 5445 

MS D-190 80-02-15 Cause: M-4I5I0 G.O.Q. 80-05-19 Demande de permis 
M-710383-I-D no 20 Accordée 
MAROIS. MARIE-LOUIS p. 5445 

MSD-I9I 80-02-15 Cause: M-41503 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-7I0369-I-D no 20 Accordée 
TRANSPORT TOUCHETTE INC. p . 5444 

MS D-192 80-02-15 Cause: M-41270 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710I99-I-D no 20 Accordée 
LAMARRE. PAUL-ANDRÉ p. 5468 

MS D-193 80-02-15 Cause: M-41468 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis MS D-193 
M-710I99-2-D no 20 Accordée 
LAMARRE. PAUL-ANDRÉ p. 5441 

MS D-194 80-02-18 Cause: M-41101 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis MS D-194 80-02-18 
M-710384-2-D no 20 Accordée 
SANIVAN INC. p. 5488 

MS D-195 80-02-18 Cause: M-41032 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis MS D-195 
M-7I0384-5-D no 20 Accordée 
SANIVAN INC. p. 5492 

MS D-196 80-02-18 Cause: M-41002 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis MS D-196 
M-710384-l-D no 20 Accordée 
SANIVAN INC. p . 5496 

MSD-197 80-02-18 Cause: M-41171 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis MSD-197 
M-710065-I-D no 20 Accordée 
TRANSPORT BRUNO COLLIN INC. p. 5459 
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MSD-198 80-02-18 Cause: M-41170 
M-710063-I-D 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

STAR TRUCK TAXI ASS'N LIMITED p. 5459 
Demande de permis 
Accordée 

MSD-199 80-02-18 Cause: M-41169 
M-71006I-I-D 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

GESTION TRICAL LTÉE p. 5459 
Demande de permis 
Rejetée 

MSD-200 80-02-18 Cause: M-41168 
M-710060-1-D 
BÉLANGER, MAURICE 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5459 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 

MSD-201 80-02-18 Cause: M-41155 
M-710048-l-D 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

C H A R L A N D , L É O p. 5458 
Demande de permis 
Accordée 

MSD-202 80-02-18 Cause: M-41152 
M-710045-1-D 
LES ENTREPRISES CLAUDE 

GRÉGOIRE INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5458 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-203 80-02-18 Cause: M-41051 
M-7I0045-2-D 
LES ENTREPRISES CLAUDE 

GRÉGOIRE INC. 

G O.Q 
no 20 
p. 5483 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-204 80-02-18 Cause: M-41150 
M-710043-l-D 
HOULE EXPRESS LTÉE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5458 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-205 80-02-18 Cause: M-41149 
M-710039-1-D 
CAMILLE FONTAINE & FILS INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5457 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-206 80-02-18 Cause: M-41147 
M-710036-I-D 
L.G BROSSARD LTÉE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5457 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-207 80-02-18 Cause: M-41144 
M-71O032-1-D 
HARNOIS. THÉODORE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5457 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-208 80-02-18 Cause: M-41141 
M-7I0025-I-D 
SANI SERVICE ENR. 

G.O.Q 
no 20 
p. 5457 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-209 80-02-18 Cause: M-41139 
M-71O0I8-1-D 
BRISSETTE. BERNARD 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5457 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-210 80-02-18 Cause: M-41131 
M-710005-I-D 
PLACEMENTS STÉPHANIE LTÉE 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5456 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-211 80-02-15 Cause: M-41446 
M-710I23-I-D 
LAPOINTE. JEAN-PIERRE 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5438 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-212 80-02-15 Cause: M-41443 
M-710118-1-D 
FORT1ER. MARCEL 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5438 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-213 80-02-15 Cause: M-41441 
M-7I0112-I-D 
SANI THETFORD ENR. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5438 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-214 80-02-15 Cause: M-41438 
M-710099-l-D 
DESROCHERS. LOUIS-PAUL 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5438 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-215 80-02-15 Cause: M-41436 
M-7I0064-I-D 
L E H O U X . G É R A R D 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5437 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-216 80-02-15 Cause: M-41435 
M-710062-I-D 
ROGER DESHAIES ENR. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5437 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-217 80-02-18 Cause: M-41272 
M-7I020I-I-D 
LEDUC. LUCIEN 

G O Q. 
no 20 
p. 5468 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-218 80-02-18 Cause: M-41271 
M-710200-l-D 
TOUPIN. MICHEL 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5468 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
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MSD-219 80-02-18 Cause: M-41269 
M-710I98-1-D 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

SERVICE SANITAIRE DE MONTRÉAL p. 5468 
LTÉE 

p. 5468 

MSD-220 80-02-18 Cause: M-41268 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710I97-1-D no 20 Rejetée 
TRANSPORT ST-PIERRE p. 5468 

Rejetée 

MSD-221 80-02-18 Cause: M-41288 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-710225-1-D no 20 Rejetée 
FOREST ÉQUIPEMENT LTÉE p. 5470 

Rejetée 

MSD-222 80-02-15 Cause: M-41426 
M-7I0028-1-D 
LES ENTREPRISES STE-CÉCILE INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5436 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-223 80-02-15 Cause: M-4I43I 
M-710040-l-D 
RENÉ C. DUBOIS INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5437 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-224 80-02-18 Cause: M-45298 
M-7I0633-I01-D 
CONSTRUCTION SUD-OUEST LTÉE 

G.O.Q. 
no 48 
p. 10171 

79-12-01 Demande de permis 
Accordée 

MSD-225 80-02-18 Cause: M-45006 
M-710626-101-D 
R. LANGLOIS CONSTRUCTION INC. 

G.O.Q. 
no 42 
p. 9423 

79-10-20 Demande de permis 
Accordée 

MSD-226 80-02-18 Cause: M-4I036 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
M-7I0440-I-D no 20 Rejetée 
TRANSPORT NORD-OUEST INC. p. 5492 

Rejetée 

MSD-227 80-02-18 Cause: M-41030 
M-710358-l-D 
L. FOURNIER & FILS INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5492 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 

MSD-228 80-02-18 Cause: M-41218 
M-710120-I-D 
LAFERR1ÈRE. CLÉMENT 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5463 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-229 80-02-18 Cause: M-41222 
M-710I28-I-D 
CHAYER. CAMILLE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5464 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-230 80-02-18 Cause: M-41223 
M-710I29-I-D 
PAGE. PIERRE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5464 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-231 80-02-18 Cause: M-41236 
M-7I0I48-1-D 
RAYMOND MAURICE THIBODEAU 

ENR. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5465 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-232 80-02-18 Cause: M-41242 
M-710156-I-D 
FRECHETTE. GERMAIN 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5465 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-233 80-02-18 Cause: M-41178 
M-7I0072-I-D 
ÉQUIPEMENTS SANI-COM LTÉE 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5460 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-234 80-02-18 Cause: M-41199 
M-710094-l-D 
OUELLET, RÉAL 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5462 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-235 80-02-18 Cause: M-41202 
M-7I0097-1-D 
A. SCOTTO LTÉE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5462 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-236 80-02-18 Cause: M-41207 
M-7I0I04-I-D 
ANTONIO GOYETTE TRANSPORT 

LTÉE 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5462 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-237 80-02-15 Cause: M-42833 
M-710600-101-D 
OSCAR PROULX ENRG. 

G.O.Q. 
no 27 
p. 6850 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 

MSD-238 80-02-15 Cause: M-42831 
M-710605-10I-D 
TRANSPORT BARBARY ENR. 

G.O.Q. 
no 27 
p . 6850 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 
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MSD-239 80-02-15 Cause: M-41103 
M-710394-l-D 
FORCIER TRANSPORT ENR. 

G O Q. 
no 20 
p . 5488 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 

MSD-240 80-02-15 Cause: M-41039 
M-7I0003-I-D 
SERVICE SANITAIRE FIELDS & 

LEMIEUX 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5482 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-241 80-02-15 Cause: M-41047 
M-7I0035-I-D 
EMILIO SÉGUIN ENR. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5483 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 

MSD-242 80-02-15 Cause: M-42830 
M-7I0604-I02-D 
FORTIN. GÉRARD 

G.O.Q. 
no 27 
p. 6850 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 

M S D-243 80-02-15 Cause: M-42829 
M-7I06O4-I0I-D 

G.O.Q. 
no 27 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 

FORTIN, GÉRARD p. 6850 
Demande de permis 
Accordée 

MSD-244 80-02-15 Cause: M-42826 
M-710596-10I-D 
JACQUES. MICHEL 

G.O.Q. 
no 27 
p. 6849 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 

MSD-245 80-02-15 Cause: M-41624 
M-710582-l-D 
MOREAU. ROYAL 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5455 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-246 80-02-15 Cause: M-42180 
M-7I0594-10I-D 
DESLANDES. PAUL 

G.O.Q. 
no 23 
p. 6047 

79-06-09 Demande de permis 
Accordée 

MSD-247 80-02-15 Cause: M-42179 
M-710594-102-D 
DESLANDES. PAUL 

G O.Q. 
no 23 
p . 6047 

79-06-09 Demande de permis 
Accordée 

MS D-248 80-02-15 Cause: M-42178 
M-710368-I0I-D 
B E R G E R O N . E R N E S T 

G.O.Q. 
no 23 
p . 6047 

79-06-09 Demande de permis 
Accordée 

MS D-249 80-02-15 Cause: M-41621 
M-710578-I-D 
TRAVERSY. LUCIEN 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5455 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-250 80-02-15 Cause: M-4I6I7 
M-7I0569-I-D 
DUBOIS, ROGER 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5454 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-251 80-02-15 Cause: M-41563 
M-710474-l-D 
ENTREPRISES J.M. ST-CLAUDE INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5449 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 

MSD-252 80-02-18 Cause: M-4I5I1 
M-7I0384-4-D 
SANIVAN INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5445 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MS D-253 80-02-18 Cause: M-41361 
M-7I0384-3-D 
SANIVAN INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5477 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-254 80-02-18 Cause: M-41263 
M-710I86-I-D 
BOUTHILLETTE. FLORIAN 

G.O.Q. 
no 20 
p. 5468 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-256 80-02-18 Cause: M-41134 
M-710009-l-D 
LES REBUTS RIOPEL & FILS INC. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5456 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-2S8 80-02-18 Cause: M-43500 
M-7I06I4-I0I-D 
TRANSPORT BOYER & FILS LTÉE 

G.O.Q. 
no 30 
p. 7334 

79-07-28 Demande de permis 
Accordée 

MSD-259 80-02-18 Cause: M-43498 
M-7I06I5-I02-D 
BOYER. DENIS 

G.O.Q. 
no 30 
p. 7334 

79-07-28 Demande de permis 
Accordée 

MSD-260 80-02-18 Cause: M-42828 
M-7I0603-I0I-D 
PRUDENTIAL TRANSPORT CO. LTEE 

G.O.Q. 
no 27 
p. 6850 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 

MSD-261 80-02-18 Cause: M-42177 
M-710589-l-D 
DALTERIO REFUSE DISPOSAL 

G.O.Q. 
no 23 
p. 6047 

79-06-09 Demande de permis 
Accordée 
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MSD-262 80-02-18 Cause: M-42176 
M-7I059O-10I-D 
SERVICE SANITAIRE LONGUEUIL 

INC. 

G.O.Q. 
no 23 
p. 6046 

79-06-09 Demande de permis 
Accordée 

MSD-263 80-02-18 Cause: M-42175 
M-7I0591-I0I-D 
SERVICE SANITAIRE GIGI 

G.O.Q. 
no 23 
p. 6046 

79-06-09 Demande de permis 
Accordée 

MSD-264 80-02-18 Cause: M-41414 
M-7I0566-I-D 
MILLER. EDWARD ROSARIO 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5482 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-265 80-02-18 Cause: M-41365 
M-7I0389-I-D 
CAMIONNAGE ROBERT ENR. 

G.O.Q. 
no 20 
p . 5477 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 

MSD-267 80-02-18 Cause: M-41506 
M-7I0373-I-D 
GENESSE TRANSPORT INC. 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 

MSD-269 80-02-18 Cause: M-41505 
M-7I0372-I-D 
COATICOOK EXPRESS INC 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 

QSD-172 80-01-31 Cause: Q-22054 G.O.Q. 79-12-22 Transfert de permis QSD-172 
Q-7IOI63-I0I-D 
SANI PARE ENRG. 
1 Armand Paré opérant sous le nom del 

no 51 
p. 10557 

Accordée 

Requérant-cédant 
O-7I0625-I0I-D 
SANI PARE INC. 
Requérante-cessionnaire 

QSD-173 80-02-18 Cause: Q-20835 G.O.Q. 79-07-21 Demande de permis QSD-173 
Q-7I0568-I0I-D 
JEAN-ROCH SEVIGNY 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC 

Intervenante 

no 29 Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 

QSD-174 80-02-18 Cause: Q-20086 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-174 
Q-710355-l-D 
ALPHONSE GARON ENR. 
(Alphonse Garon opérant sous le nom de] 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 

QSD-175 80-02-18 Cause: Q-20728 G.O.Q. 79-07-07 Demande de permis QSD-175 
Q-7I0566-I0I-D 
RAYMOND LANDRY 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICE SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 27 
p. 6850 

Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 

QSD-176 80-02-18 Cause: Q-20107 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-176 
Q-7I0388-I-D 
TRANSPORT BERVON LTÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 
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QSD-177 80-02-18 Cause: Q-20731 
Q-7I0574-I0I-D 
PAUL NADEAU 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 27 

79-07-07 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 

QSD-180 80-02-18 Cause: Q-20855 G.O.Q. 79-07-21 Demande de permis QSD-180 
Q-7I0584-I0I-D 
LOUIS J. DESJARDINS ENRG 
(Louis J. Desjardins opérant sous le nom de) 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 29 Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 

QSD-I8I 80-02-18 Cause: Q-20194 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-I8I 
Q-710079-l-D 
JEAN-PIERRE AUCLAIR 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu 

OS D-185 80-02-18 Cause: Q-20198 
Q-7IOI25-I-D 
LES ENTREPRISES BERTHIER INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

QSD-186 80-02-18 Cause: Q-20196 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-186 
Q-7I0094-I-D 
JULES MILETTE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

OS D-199 80-02-18 Cause: Q-20484 G.O.Q. 79-06-02 Demande de permis OS D-199 
Q-7I055I-IOI-D 
HERMEL CORMIER 
(Cormier. Hermel) 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC 

Intervenante 

no 22 Rejetée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

QSD-201 80-02-18 Cause: Q-20304 
0-710533- l-D 
ROGER LEGRESLEY 

G.O.Q 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise. 

Requérant s'il y a lieu 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

s'il y a lieu 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
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QSD-216 80-02-18 

QSD-226 80-02-18 

QSD-227 80-02-18 

QSD-244 80-02-18 

QSD-245 80-02-18 

QSD-246 80-02-18 

OS D-247 80-02-18 

QSD-248 80-02-18 

Cause: Q-20093 
Q-710362-l-D 
ALFRED LECLERC TRANSPORT ENR. 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-19877 
Q-710027-l-D 
PAUL-ÉMILE LA VOIE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-19882 
Q-710034-l-D 
FERNAND VOYER INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-19865 
Q-7I0O07-I-D 
LUCIEN BARBEAU 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-20751 
Q-710577-I0I-D 
CAMILLE BEAULIEU 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-19744 
Q-7I0052-I-D 
LÉANDRE DUGUAY ENR. 
(Duguay. Léandre) 
Requérant 
L - ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-19746 
Q-710087-l-D 
C E . ST-PIERRE INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
Cause: Q-20004 
Q-7I024I-I-D 
MAXIMIN MAGNAN 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

G.O.Q. 
no 20 

G.O.Q. 
no 20 

G.O.Q. 
no 20 

G.O.Q. 
no 27 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 

79-05-19 

G.O.Q. 
no 20 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 

79-05-19 

79-07-07 

79-05-19 

79-05-19 

79-05-19 

Demande de permis 
Désistement 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 
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QSD-249 80-02-18 Cause: Q-19918 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-249 
Q-7I009I-I-D 
ALBERT DION ENR. 
(Albert Dion opérant sous le nom de) 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

QSD-250 80-02-18 Cause: Q-19750 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-250 
Q-7I0I32- l-D 
MICHAUD. LAURIER 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

QSD-251 80-02-18 Cause: Q-19740 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-251 
Q-710036- l-D 
DUGUAY. JEAN-GUY 
Requérant 
L'ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu. 

QSD-252 80-02-18 Cause: Q-20483 
Q-710535-I0I-D 
DUMARESQ. GEORGES 
Requérant 
L'ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICE SANITAIRE DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 22 

79-06-02 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu. 

QSD-253 80-02-19 Cause: Q-20139 
Q-710466-l-D 
AURÈLE CARON 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICE SANITAIRE DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu. 

QSD-254 80-02-19 Cause: Q-19988 
Q-7I0214-I-D 
LES ENTREPRISES CODIA INC. 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

Requérante y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

y a lieu. 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-255 80-02-19 Cause: Q-20729 G.O.Q. 79-07-07 Demande de permis 

Accordée Q-7I0576-I0I-D no 27 
Demande de permis 
Accordée 

GEORGES DIONNE ENR. Annule l'attestation émise, s'il 
(Georges Dionne opérant sous le nom de) y a lieu. 
Requérant 

y a lieu. 

ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 
EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
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QSD-256 80-02-19 Cause: Q-19875 
Q-710025-l-D 
LÉO A. LECLERC 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-257 80-02-19 Cause: Q-19878 
Q-7I0O28-I-D 
SERVAC INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-258 80-02-19 Cause: Q-20102 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-258 
Q-710382-l-D 
MARCEL BEAUMONT 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

• Intervenante 
QSD-259 80-02-19 Cause: Q-20170 

Q-7I05I I- l-D 
SERGE LAFLEUR 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-260 80-02-19 Cause: Q-20I7I G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-260 
Q-7I0513-I-D 
RÉJEAN AUCLAIR 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-261 80-02-19 Cause: Q-20176 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-261 
Q-710467-l-D 
ENTREPRISE BERTRAND DUMONT 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-262 80-02-19 Cause: Q-20177 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-262 
Q-7I0530-1-D 
LES ENTREPRISES CARACAL INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-263 80-02-19 Cause: Q-20186 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-263 
Q-710531-1-D 
J.P. BOSSÉ INCORPORÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 
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QSD-264 80-02-19 Cause: Q-19837 
Q-710425-1-D 
MACHINERIE TREMBLAY & POTV1N 

INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-265 80-02-19 Cause. Q-19833 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-265 
Q-71042I-1-D 
MICHEL SAVARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-266 80-02-19 Cause: Q-19853 
Q-710399-l-D 
CAROL SAVARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-267 80-02-19 Cause: Q-19852 
Q-710398-l-D 
JULIEN GILBERT 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-268 80-02-19 Cause: Q-19847 
Q-710378-l-D 
JEAN, CLAUDE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-269 80-02-19 Cause: Q-19839 
Q-710427-I-D 
RÉJEAN BOUCHARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-270 80-02-19 Cause: Q-19838 
Q-7I0426-I-D 
ROSAIRE LAMONTAGNE & FILS LTÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-271 80-02-19 Cause: Q-19858 
Q-710406-I-D 
LUDGER SAVARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 
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QSD-272 80-02-19 Cause: Q-19857 
Q-710405-l-D 
MARIO SAVARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no ;o 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-273 80-02-19 Cause: Q-19859 
Q-710407-l-D 
BEN BLACKBURN INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES INC. 
Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-274 80-02-19 Cause: Q-20190 
Q-710065-l-D 
RENÉ AUBRY 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-275 80-02-19 Cause: Q-19860 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-275 
Q-710408-l-D 
CHICOUTIMI EXCAVATION INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-276 80-02-19 Cause: Q-20I92 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-276 
Q-7I0069-I-D 
RENÉ RICARD ENRG. 
(Ricard, René) 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-277 80-02-19 Cause: Q-20294 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-277 
Q-710436-l-D 
AIMÉ ALLARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-278 80-02-19 Cause: Q-20235 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-278 
Q-710292-l-D 
ANDRÉ MORISSETTE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-279 80-02-19 Cause: Q-20247 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-279 
Q-7I0318-I-D 
ANDRÉ ST-PIERRE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 
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80-02-19 Cause: Q-20270 G.O.Q. 79-05-19 
Q-710507-l-D no 20 
ROBERT BEAUDOIN 

80-02-19 Cause: Q-20455 G.O.Q. 79-05-21 
Q-7I0548-I0I-D no 20 
ROGER DESCOTEAUX 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-20228 G.O.Q. 79-05-19 

Q-7I0254-I-D no 20 
RÉJEAN BOISVERT 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-20134 G.O.Q. 79-05-19 

Q-710460-l-D no 20 
PATRICK PARADIS 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19738 G.O.Q. 79-05-19 

Q-710026- l-D no 20 
NETTOYAGE DE RÉSERVOIRS 

INDUSTRIELS E T C . INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-20277 G.O.Q. 79-05-19 

Q-7I0026-5-D no 20 
NETTOYAGE DE RESERVOIRS 

INDUSTRIELS E T C . INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19807 G.O.Q. 79-05-19 

Q-710325-l-D no 20 
MARCEL JEAN 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19805 G.O.Q. 79-05-19 

Q-710321-l-D no 20 
TRANSPORT JULECAIN INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 

Nature de la demande 
et décision 

QSD-280 

QSD-281 

QSD-282 

QSD-283 

QSD-284 

QSD-285 

QSD-286 

QSD-287 

Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 
Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

Demande de permis 
Désistement 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 
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80-02-19 Cause: Q-19745 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
Q-710066-I-D no 20 Rejetée 
FRANÇOIS RIVIÈRE Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19808 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-710363-l-D no 20 Rejetée 
LES GRAVIERS DU SAGUENAY INC. Annule l'attestation émise, s'il 
Requérante y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19809 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-7I0366-I-D no 20 Rejetée 
N O E L C Ô T É Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause. Q-19819 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-7105I7-I-D no 20 Rejetée 
MADAME EDMOUR GILBERT Annule l'attestation émise, s'il 
Requérante y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19823 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-7I04II-1-D no 20 Rejetée 
JEAN-BAPTISTE CROFT Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19830 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-7I0418-I-D no 20 Rejetée 
GAÉTAN GILBERT Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19829 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-7104I7-I-D no 20 Rejetée 
EXCAVATION PAPA INC. Annule l'attestation émise, s'il 
Requérante y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
80-02-19 Cause: Q-19827 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-7I04I5-I-D no 20 Rejetée 
JEAN-YVES SAVARD Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

| Intervenante 

QSD-288 

QSD-289 

QSD-290 

QSD-291 

QSD-292 

QSD-293 

QSD-294 

QSD-295 
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QSD-296 80-02-19 Cause: Q-19826 
Q-7I04I4-I-D 
JEAN-GUY BELLEY 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-297 80-02-19 Cause: Q-19831 
Q-7104I9-I-D 
MICHEL DUCHESNE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-298 80-02-19 Cause: Q-20166 
Q-7I0506-I-D 
PHILIPPE PARÉ 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-299 80-02-19 Cause: Q-2016I 
Q-710498-l-D 
PIERRE PARÉ 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-300 80-02-19 Cause: Q-20137 
Q-710464-i-D 
ROLAND BEAULIEU 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

y a lieu. 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-302 80-02-19 Cause: Q-20122 

Q-7I044I-1-D 
CONRAD LAFLAMME 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-303 80-02-19 Cause: Q-20124 
Q-710443-l-D 
RICHARD VILLENEUVE 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-304 80-02-19 Cause: Q-20I3I 
Q-7I0453-I-D 
GAETAN TREMBLAY 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 
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QSD-305 80-02-19 Cause: Q-20132 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 
Q-710454-l-D no 20 Rejetée 
JEAN-GUY BÉLANGER ENR. Annule l'attestation émise, s'il 
(Bélanger. Jean-Guy) y a lieu. 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-306 80-02-19 Cause: Q-21043 G.O.Q. 79-08-11 Demande de permis 

Q-7I0588-I0I-D no 32 Rejetée 
ROCH MATTE Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-307 80-02-19 Cause: Q-19876 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-71O026-3-D no 20 Rejetée 
NETTOYAGE DE RESERVOIRS Annule l'attestation émise, s'il 

INDUSTRIELS I.T.C. INC. y a lieu. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

* EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-308 80-02-19 Cause: Q-20III G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis 

Q-710393-l-D no 20 Rejetée 
MARCEL FRENETTE Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-309 80-02-19 Cause: Q-20II2 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-309 

Q-710394-l-D no 20 Rejetée 
HENRI PETITCLERC Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-310 80-02-19 Cause: Q-20113 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-310 

Q-71040I-I-D no 20 Rejetée 
CHARLES ROY Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-311 80-02-19 Cause: Q-20114 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-311 

Q-7I0402-I-D no 20 Rejetée 
MAX GOSSELIN Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-312 80-02-19 Cause: Q-20391 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-312 

Q-710536- 101-D no 20 Rejetée 
CAROL BOISSONNEAULT Annule l'attestation émise, s'il 
Requérant y a lieu. 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
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QSD-313 80-02-19 Cause: Q-20I2I G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-313 
Q-7I0440-1-D 
JEAN-BAPTISTE GAGNON 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-314 80-02-19 Cause: Q-20457 
Q-7I0543-I0I-D 
JACQUES VEILLEUX 
Requérant 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA 

VILLE DE ST-GEORGES-OUEST et 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenantes 

G.O.Q. 
no 21 

79-05-26 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-315 80-02-19 Cause: Q-19892 
Q-7I0051-3-D 
SERVICE CENTRAL DE RÉSERVOIRS 

INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-317 80-02-19 Cause: Q-19749 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-317 
Q-7I0102-1-D 
SANI MOBILE INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

* QUÉBEC INC. 
Intervenante 

QSD-318 80-02-19 Cause: Q-20197 
Q-7I0102-4-D 
SANI MOBILE INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

QSD-319 80-02-19 Cause: Q-19922 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-319 
Q-7I0102-3-D 
SANI-MOBILE INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 

QSD-320 80-02-19 Cause: Q-20283 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-320 
Q-7I0102-5-D 
SANI-MOBILE INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, 

s'il y a lieu 
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No de la Date Requérants 
Référence à la publication Nature de la demande 

décision Date Requérants 
nom / page date et décision décision nom / page date 

QSD-323 80-02-19 Cause: Q-20288 
Q-7I0212-I-D 
SERVICES ANTI-POLLUTION HYDRO-

VAC LTÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-324 80-02-19 Cause: Q-19786 
Q-710099-l-D 
POMPE SANITAIRE GODIN & FILS 

INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-325 80-02-19 Cause: Q-20282 
Q-7I0I0O-I-D 
SOCIÉTÉ SANITAIRE CARON LTÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

# EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 
QSD-326 80-02-19 Cause: Q-19759 

Q-7I0232-I-D 
ABEL HUARD 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-327 80-02-19 Cause: Q-20189 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-327 
Q-710051-4-D 
SERVICE CENTRAL DE RESERVOIRS 

INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-328 80-02-19 Cause: Q-19743 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-328 
Q-71005I-I-D 
SERVICE CENTRAL DE RÉSERVOIRS 

INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-329 80-02-19 Cause: Q-19780 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-329 
Q-7I005I-2-D 
SERVICE CENTRAL DE RÉSERVOIRS 

INC. 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 
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QSD-331 80-02 19 Cause: Q-19778 
Q-710045-l-D 
SAUL ASSH ET CIE LIMITÉE 
Requééante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-332 80-02 19 Cause: Q-20451 
Q-710053-I01-D 
JEAN-GUY CARON ENR. 
(Caron. Jean-Guy) 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 21 

79-05-26 Demande de permis 
Désistement 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-333 80-02 19 Cause: Q-19754 
Q-7I02I2-2-D 
SERVICES ANTI-POLLUTION HYDRO-

VAC LTÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Désistement 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-334 80-02 19 Cause: Q-20278 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-334 
Q-710045-3-D 
SAUL ASSH ET CIE LIMITÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Désistement 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-3S9 80-02 21 Cause: Q-19769 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-3S9 
Q-710516-1-D 
ANTONIO SAMSON & FILS LTÉE 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise, 

QSD-388 80-02 21 Cause: Q-20063 
Q-710330-l-D 
GAÉTAN GENEST 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 

QSD-389 80-02 21 Cause: Q-20064 
Q-7I033I-I-D 
JEAN-PAUL GENEST 
Requérant 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUEBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation 

s'il y a lieu 
émise. 
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QSD-390 80-02-21 Cause: Q-20068 
Q-710335-I-D 
BEAUMONT. LIONEL 
Requérant 
L'ASSOCIATION DES 

ENTREPRENEURS EN SERVICES 
SANITAIRES DU QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-391 80-02-21 Cause: Q-20070 
Q-7I0337-I-D 
FERNAND LESAGE INC. 
Requérante 
L'ASSOCIATION DES 

ENTREPRENEURS EN SERVICES 
SANITAIRES DU QUÉBEC INC. 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-392 80-02-21 Cause: Q-20071 G.O.Q 79-05-19 Demande de permis QSD-392 
Q-710338-I-D 
R. & J.C. G1NGRAS INC. 
Requérante 
L'ASSOCIATION DES 

ENTREPRENEURS EN SERVICES 
SANITAIRES DU QUÉBEC INC. 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

• Intervenante 
QSD-393 80-02-21 Cause: Q-20072 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-393 

Q-7I0340-I-D 
GINGRAS. RÉAL 
Requérant 
L'ASSOCIATION DES 

ENTREPRENEURS EN SERVICES 
SANITAIRES DU QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Rejetée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

QSD-400 
80-02-21 

Cause: Q-20000 
Q-710235-l-D 
SPEEDWAY EXPRESS LTD 
Requérante 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS 

EN SERVICES SANITAIRES DU 
QUÉBEC I N C 

Intervenante 

G.O.Q. 
no 20 

79-05-19 Demande de permis 
La Commission déclare que 

l'objet de la demande ne 
se situe pas dans le cadre 
du Règlement sur le trans­
port des déchets. 

Annule l'attestation émise, s'il 
y a lieu. 

QSD-407 80-02-21 Cause: Q-20296 G.O.Q. 79-05-19 Demande de permis QSD-407 
Q-710445-5- D 
TRANSPORTEURS D'HUILE LASALLE 

(1975) INC. 
Requérante 
L'ASSOCIATION DES 

ENTREPRENEURS EN SERVICES 
SANITAIRES DU QUÉBEC INC. 

Intervenante 

no 20 Accordée 
Annule l'attestation émise, s'il 

y a lieu. 

MARITIME 

MSM-49 80-02-04 Cause: M-34346 G.O.Q. 79-06-02 Demande de permis MSM-49 
Q-700088-l-D 
NAVIGATION JOURDAIN LTÉE 

no 22 La Commission: 
Raye le délibéré de cette cau­

se qui pourra être référée â 
un membre seul de la 
Commission pour décision, 
suivant le paragraph 3 de 
l'article 17 de la Loi sur les 
transports 



3 9 6 6 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 mars 1980. Il2e aimée. n° 10 

Erratum 

Prendre noie que dans l'avis de publication de la décision MPT-14644 apparaissant à la page 1842 de [iGazelle officielle du Qué­
bec, partie I. numéro 7, en date du 16 février 1980. le numéro de dossier et le nom du requérant-cessionnaire avaient été omis. On 
devrait y lire: M-209854-001 Pavone. Tonino. requérant-cessionnaire. 

560 l-o 
L'adminislraleur. 

MAURICE FERLAND. LL.L. 
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Associations coopératives — Loi sur les 

COOPÉRATIVE DE CÂBLODISTRIBL'TION 
DE FERLAND 

(Loi sur les associations coopératives) 

Le ministre des Consommateu r s . Coopérat ives et Ins­
titutions f inancières, donne avis qu ' en vertu de la Loi sur 
les associat ions coopéra t ives , il a approuvé la formation 
d 'une association sous le nom de « C O O P E R A T I V E D E 
C Â B L O D I S T R I B U T I O N D E F E R L A N D » , dont le 
siège social est situé à Ferland. dans le district électoral de 
Dubuc. 

Le sous-ministre des Consommateurs, 

Coopératives et Institutions financières, 

5 6 1 6 - 0 J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

COOPÉRATIVE D'HABITATION 
LA TOUR DES ALENTOURS (MONTRÉAL) 

(Loi sur les associa/ions coopératives) 

Le ministre des Consommateur s . Coopérat ives et Insti­

tutions financières, donne avis q " ' e n vertu de la Loi sur 

les associations coopérat ives , il a approuvé la formation 

d 'une association sous le nom de « C O O P E R A T I V E 

D ' H A B I T A T I O N L A T O U R D E S A L E N T O U R S 

( M O N T R E A L ) » , dont le siège social est situé à Mont­

real. Q C . dans le district électoral de Saint-Louis . 

Le soiis-minislrc des Consommateurs. 

Coopératives cl Institutions financières. 

5713-0 J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

COOPÉRATIVE OUVRIÈRE DE PRODUCTION 
DE ST-NAZAIRE DE BERRY 

(Loi sur les associations coopératives) 

Avis est donné que l 'association coopérat ive « C O O P E ­
R A T I V E O U V R I E R E D E P R O D U C T I O N D E S T - N A -
Z A I R E D E B E R R Y » dont le siège social était situé à 
Sain t -Nazai re-de-Berry , Q C , dans le district électoral 
d 'Abi t ib i -Oues t . a été dissoute le 18 février 1980. ce con­
formément aux disposit ions de la Loi sur les associations 
coopératives et de la Loi sur la liquidation des compagnies . 

Le sous-ministre des Consommateurs. 

Coopératives el Institutions financières. 

5626-0 J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

Avis divers 

Assemblée Chrétienne de Sorel 

Avis est donné par la présente que l 'Assemblée Chré­
tienne de Sorel , église locale associée avec l 'Église des 
Frères Chrét iens dans la province de Q u é b e c , présen­
tera une requête au gouvernement en vertu de la Loi sur 
la const i tu t ion de certaines Églises ( S . R . Q . , chapi tre 
C-63) pour être const i tuée en corporat ion. 

Les procureurs de la requérante. 

5467-9-4-0 B L A N C H E T T E & R E Y N O L D S . 

Association culturelle Israélite française 
du Québec A.C.I.F.Q. 

Le ministre des Consommateu r s . Coopérat ives et Insti­

tutions financières donne avis q u ' e n vertu de la Loi sur les 

corporations rel igieuses , chapitre C - 7 1 , il a accordé des 

lettres pa tentes , en date du 17 ' ' jour de janvier 1980, cons­

tituant en corporat ion régie par la Loi sur les corporations 

rel igieuses , monsieur David Feuerwerker , Grand Rabbin , 

m a d a m e Antoinette Feuerwerker née Gliick, jur is te , mon­

sieur Élie S .A. Feuerwerker . biologis te , tous trois de 

5 5 8 3 , avenue W o o d b u r y . Montréa l . 

Le montant auquel est limité la valeur des biens im­

mobiliers que la corporation peut acquérir et posséder , est 

de 500 0 0 0 000 $. 

Le siège social de la corporation est au 5581-5583 . 

avenue Woodbury . Montréal , district judiciaire de Mont­

réal . 

Le directeur du Service des compagnies, 

H U B E R T G A U D R Y . 

5599-0 1639-5949 

Église Évangélique de Chicoutimi 

Avis public est donné par les présentes que l 'Eglise 

Evangélique de Chicout imi . ayant son siège social tempo­

raire au 9 5 . d 'Youvi l l e . à Chicout imi . une église protes­

tante particulière selon la Loi sur la constitution de cer­

taines égl ises ( L . R . Q . . chapitre C-63) . s 'adressera au 

gouvernement pour l 'acquisit ion des pouvoirs d 'un corps 

constitué en corporat ion, le tout suivant ladite Loi sur 

la constitution de certaines égl ises . 

Chicout imi . le 24 janvier 1980. 

Le secrétaire provisoire. 
5603-I0-4-O C L A U D E B O U C H E R . 
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La Fabrique de la paroisse de La Résurrection 

Avis est donne conformémenl à l 'article 2 de la Loi sur 

les fabriques ( L . R . Q . . chapitre F - l ) que monseigneur 

Bernard Hubert , évêque catholique romain de Saint-Jean-

de -Québec , a . par décret daté du 16 novembre 1979, chan­

gé les limites de la paroisse de La Résurrection, du dio­

cèse de Sa in t -Jean-dc-Québec . 

L évêque catholique romain de Saint-Jean, 

B E R N A R D H U B E R T . 

5630-O 1524-9022 

La Fabrique de la paroisse 
de Notre-Dame-de-Bonsecours 

Avis est donné conformément à l 'article 2 de la Loi sur 
les fabriques ( L . R . Q . . chapitre F- l ) que monseigneur 
Bernard Huber t , évêque catholique romain de Saint-Jcan-
de -Québec . a . par décret daté du 16 novembre 1979. 
changé les limites de la paroisse de Notre-Dame-de-Bon­
secours. du diocèse de Sain t -de-Québec . 

L'évêque catholique romain de Saint-Jean. 

B E R N A R D H U B E R T . 

5 6 3 1 - 0 1524-8941 

La Fabrique de la paroisse de 
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur 

Avis est donné conformément à l 'article 2 de la Loi sur 

les fabriques ( L . R . Q . . chapitre F- l ) que monseigneur 

Bernard Huber t , évêque catholique romain de Saint-Jean-

de-Qucbec . a. par décret daté du 16 novembre 1979. chan­

gé les limites de la paroisse de Notre-Dame-du-Sacré-

Coeur . du diocèse de Sa in t -Jean-de-Québec . 

L'évêque catholique romain de Saint-Jean. 

B E R N A R D H U B E R T . 

5632-0 1524-8859 

La Fabrique de la paroisse de Saint-Alphonse 

Avis est donné , conformément à l 'article 2 de la Loi sur 
les fabriques ( L . R . Q . . chapitre F - l ) que Monseigneur 
Bernard Hubert , évêque catholique romain de Saint-Jean-
dc -Québec . a . par décret daté du 16 novembre 1979. chan­
gé les limites de la paroisse de Saint -Alphonse , du diocèse 
de Saint -Jean-de-Québec. 

L'évêque catholique romain de Suint-Jean. 

B E R N A R D H U B E R T . 

5633-0 1524-8883 

Municipalité de L'Acadie 

Avis public es t . par les présentes , donné par le soussi­

g n é , secrétaire-trésorier de la susdite municipali té , qu 'en 

vertu de la Loi autorisant les municipali tés à percevoir 

un droit sur les mutations immobil ières ( L . R . Q . . chapitre 
M-39) , lors d ' une séance régulière tenue le 4 février 1980, 
le Conseil municipal de L 'Acadie a adopté le Règlement 
no 110 intitulé «Règlement concernant l ' imposit ion et la 
perception d 'un droit sur les mutations immobil ières .» 

Que ledit règlement entrera en vigueur le quinzième 
jour suivant la publication du présent avis . 

L ' A c a d i e , le 7 février 1980. 

Le secrétaire-trésorier, 

5617-0 D E N I S L ' H E U R E U X . 

Commission scolaire régionale de l'Outaouais 
Avis de rachut d'obligations 

La commission scolaire régionale de l 'Outaouais , con­
formément aux disposit ions mentionnées dans les procé­
dures d 'emprunt de l 'émission d 'obl igat ions de 4 540 000 $ 
datée du I e r mai 1969 payable en fonds américains , ra­
chètera le I " mai 1980 un montant total de 214 000 $ 
d 'obligat ions pour les fins du fonds d 'amort issement créé 
pour ledit emprunt . Suivant les proport ions établies, selon 
les montants détenus par les détenteurs enregistrés, les 
obligations suivantes sont rappelées pour paiement sur 
présentation à la «Bank of Montreal Trust Company» 
dans le district de Manhat tan , en la ville de New York, 
Etat de New York, aux Etats-Unis d ' A m é r i q u e . 

F R - 0 I I 127 0 0 0 S 

FR-071 27 000 

FR-086 18 0 0 0 
F R - I 0 I 14 000 
FR-026 15 0 0 0 

FR-038 8 0 0 0 

F R - 0 5 6 5 0 0 0 

Total 214 0 0 0 S 

Les obligations ci-haut énumérées , et pour les montants 

indiqués en regard de chaque numéro , cesseront de porter 

intérêt à compter du I " mai 1980 . 

Le directeur des Services financiers. 
5 6 5 3 - 0 G E R A L D D E S J A R D I N S . 

Municipalité de Saint-Bruno 
Demande du dépôt des plans el devis 

Avis est donné au publ ic , conformément à l 'article 6 0 
de la Loi sur le régime des eaux, que la municipalité de 

Saint-Bruno dans le comté de Lac-Saint -Jean, se propose 

de faire faire la construction d 'un barrage avec prise d'eau 

d 'environ 3 0 mètres de longueur et ayant une hauteur 

d 'environ 12 mètres et la construct ion d 'une digue de 

fermeture d 'envi ron 17 mètres de longueur et ayant une 

hauteur d 'envi ron 9 mètres , pour l ' emmagas inement en 

toute saison des eaux du Bassin D . dans le but de les 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 mars 1980. II2e année. n° 10 3969 

conserver pour en régulariser le débit et d 'assurer ainsi 
l 'uniformité d 'a l imentat ion aux aqueducs et aux usines et 
la cons tance des forces hydraul iques . 

Avis est de plus donné q u ' u n e requête à cette fin, 
accompagnée des plans et devis indiquant l ' emplacement 
de ces t ravaux et les terrains lot 18, rang I X (ptie) , 
canton de Labarre , lot 19. rang IX (pt ie) . canton de 
Labarre , lots 19 et 2 0 . rang VIII (pt ie) . canton de La­
bar re , lot 2 0 . rang IX (ptie) . canton de Labarre . lot 2 1 , 
rang VIII (pt ie) . canton de Labarre, lot 22 . rang VIII 
(pt ie) . canton de Labarre , lot 2 3 , rang VIII (pt ie) , canton 
de Labarre . lot 24 , rang I X (ptie) , canton de Labarre 
et les lots 2 1 , 22 et 2 3 , rang IX (ptie) . canton de Labarre, 
qui seront affectés par ces t ravaux, a été transmise au 
ministre de l 'Énergie et des Ressources , et qu 'un dupli­
cata de ces plans et devis a été déposé au bureau d 'enre­
gistrement de Lac-Saint -Jean-Est , à Hébervi l le . sous le 
numéro 139233. 

La demande d 'autorisat ion contenue dans la requête 
sera prise en considération par le gouvernement le ou 
après le dixième jour suivant la date de la publication du 
présent avis à la Gazelle officielle du Québec. 
, Sa in t -Bruno, le 19 février 1980. 

Le secrétaire-trésorier. 
5 6 1 8 - 0 M A R C E L P E L L E T I E R . 

Paroisse de Sainl-Tite 
(Comté de Laviolette) 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi autorisant les munici­

palités à percevoir un droit sur les mutat ions immobilières 

( L . R . Q . . chapitre M - 3 9 ) . lors d ' une séance régulière, 

tenue le 4 février 1980, le Conseil de cette municipalité 

a adopié le Règlement no A-121 intitulé «Règlement con­

cernant l ' imposit ion et la perception d 'un droit sur les mu­

tations immobil ières» et que ledit règlement entrera en vi­

gueur le qu inz ième jour suivant la publication du présent 

av i s . 

Sa in t -Ti te . le 12 février 1980. 

Le secrétaire-trésorier. 

5 6 3 4 - 0 B E N O Î T C A D O T T E . 

Municipalité de Sainte-Victoire 

Prenez avis qu ' en vertu d e la Loi autorisant les muni­

cipali tés à percevoir un droit sur les mutations immobi­

lières ( 1976. chapitre 30 ) . lors d ' une séance régulière tenue 

le 7 janvie r 1980. le Conseil de cette municipalité a adopté 

le Règlement no 230-1980 . intitulé «Règ lemen t concernant 

l ' imposi t ion et la percept ion d 'un droit sur les mutations 

immobi l i è res» , et que ledit règlement entrera en vigueur le 

qu inz ième j o u r suivant la publication du présent avis . 

Victor iavi l le . le 20 février 1980. 

Le secrétaire-trésorier. 

5 6 1 9 - 0 A N D R E A L L A R D . 

Société de développement des Naskapis 

Avis public est donné que la Société de développement 

des Naskapis a adopté , le 12 novembre 1979. c o m m e le 

prévoit l 'art icle 27 de la Loi constituant la Société de 

développement des Naskapis (1979 . chapitre 2 6 ) . son 

Règlement spécial « A » concernant l 'é tabl issement du lieu 

du siège social de la Société pendant la période transitoire 

lequel est établi au bureau de la Bande des Naskapis de 

Schefferville sur la réserve Mat imekosh à Schefferville, 

province de Québec , district judiciaire de Mingan. 

Il peut être pris connaissance de ce règlement au siège 

social de la Société , aux heures normales d 'affaires. 

Schefferville. le 14 février 1980. 

Le président, 

5620-O JlMMlSH PlEN. 

Succession Elzéar Mineault 

Conformément à l 'art icle 676 du Code civil de la pro­
vince de Québec , avis public est donné que la soussignée 
en qualité de tutrice à ses enfants mineurs Carol et Ber­
nard Mineault . dûment autorisée en vertu d 'une ordonnan­
ce rendue par la Cour supérieure, district de Hul l , le 25 
janvier 1980. sous le numéro 550-14-000010-80. a accep­
té sous bénéfice d ' inventaire la succession de feu Elzéar 
Mineault , aux termes d 'un acte reçu devant Me Paul Pi-
chet te , notaire à Gatineau. Q C . le 4 février 1980, sous 
le numéro 10983 de ses minutes et dûment enregistré au 
bureau de la division d 'enregis t rement de Hull , le 4 février 
1980. sous le numéro 2 8 5 3 1 8 . 

Gatineau. le 5 février 1980. 

Le procureur. 

5 6 3 5 - 0 P A U L P I C H E T T E . notaire. 

Succession Emmanuel Vallières 

Prenez avis que la succession de feu Emmanuel Valliè­
res . en son vivant cultivateur, domicilié à Sain t -Léon-de-
Standon, comté de Dorchester , a été acceptée sous béné­
fice d ' inventaire par la légataire du défunt, soit madame 
Fernande Aude t . domici l iée à Sa in t -Léon-de-S tandon . 
comté de Dorchester , épouse de monsieur Jean-Roch 
Perreault, suivant acte reçu devant Me Guy Labonté . 
notaire, le 6 novembre 1979, sous le numéro 3438 de ses 
minutes , enregistré au bureau de la division d 'enregistre­
ment de Dorchester , le 9 novembre 1979, sous le numéro 
182058. 

Lac-Etchemin . le 6 février 1980. 

Le procureur. 

5690-O G U Y LABONTE' , notaire. 

Succession Fabien Lévesque 

Avis est . par les présentes , donné que dame Berna­

dette Lévesque, ménagère , épouse de monsieur Roland 

Lévesque . domicil iée au numéro 158 du 5'' Rang ouest 
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à Not re -Dame-du-Mont -Carmel , dans le comté de Kamou-
raska, Q C , a accepte sous bénéfice d ' inventaire la succes­
sion de son fils, Fabien Lévesque, en son vivant , jour­
nalier, domicilié à Not re -Dame-du-Mont -Carmel susdit , 
décédé , célibataire et sans testament, le 12 août 1979, 
et c e , aux termes d 'un acte reçu le 8 février 1980. devant 
Me Yvan Thériault , notaire, pratiquant à ville Saint-Pascal , 
au numéro 604 , de la rue Taché , dans le comté de Kamou-
raska, Q C . et dont copie a été enregistrée au bureau de 
la division d 'enregis t rement de Kamouraska , à Saint-
Pascal, le 12 février 1980. sous le numéro 121110. Un 
inventaire des biens du défunt a été dressé par Me Yvan 
Thériault . notaire, et peut être consulté à ses bureaux, 
à l 'adresse c i -dessus . 

Ville Saint-Pascal , le 14 février 1980. 

Le procureur. 

5 6 2 l - o Y V A N T H É R I A U L T . noiaire. 

Success ion F r a n c e C a r o n - N a d e a u 

Avis est donné que Mlle Mireille Caron , domiciliée 
au 495 , 74'' Rue est , Charlesbourg, Q C . a accepté , sous 
bénéfice d ' inventa i re , à titre de tutrice de David Nadeau 
et Cinthia Nadeau , la succession de dame France Caron-
Nadeau, décédée le 2 août 1978. en son vivant commis 
de bureau et domiciliée au 15. rue de l 'Aqueduc . Sainte-
Brigit te-de-Laval . Q C , tel qu ' i l appert d 'un acte reçu 
devant Me François Crête , notaire, pratiquant au 809, 
avenue Royale . Beauport . le 7 décembre 1979 et dont 
copie a été enregistrée à Québec , le II décembre 1979. 
sous le numéro 971748, et à Montmorency , le 17 décem­
bre 1979, sous le numéro 79247. 

Les réclamations devront être adressées au soussigné. 

Québec , le 5 février 1980. 

Le procureur, 

5604-O FRANÇOIS C R Ê T E , noiaire. 

Success ion G e o r g e s L a f r a n c e 

Avis est donné que dame Gisèle Arsenault-Lafrance 
du 4, Mgr-Dézie l . Beauport , Q C , a accepté, sous bénéfice 
d ' inventaire , la succession de son époux monsieur Georges 
Lafrance. décédé le 6 décembre 1979. en son vivant 
préposé aux malades et domicilié au 4 , Mgr-Dézie l , Beau­
port , Q C . tel qu ' i l appert d ' un acte reçu devant Me Jacques 
Langlois , notaire, pratiquant au 8 0 9 . avenue Roya le . 
Beauport, le 29 janvier 1980. et dont copie a été enregis­
trée à Québec , le 31 janvier 1980. sous le numéro 974823 . 

Les réclamations devront être adressées au soussigné. 

Beaupor t . le 5 février 1980. 

Le procureur. 

5605-O JACQUES L A N G LOIS, noiaire. 

Success ion M a r c C h à t i g n y 

Avis es t . par la présente , donné que le 18 juillet 1979. 

sous le numéro 4783 de Me André Tremblay , notaire, à 

Chicout imi . dont copie certifiée a été enregistrée au bureau 

d 'enregistrement de la division de Chicout imi , le 19 juillet 
1979, sous le numéro 3 4 9 0 0 1 . madame Paula Larouche. 
domiciliée et résidant à Jonquière . secteur Arvida . au 
numéro 230. de la rue Prémont , province de Québec , a 
accepté sous bénéfice d ' inventaire la succession de Marc 
Châtigny, en son vivant domicilié à Jonquière , secteur 
Arvida, et décédé le quinze juin mil neuf cent soixante-
dix-neuf (1979) . 

Chicout imi . le 25 février 1980. 

Le procureur, 

5 7 1 7 - 0 ANDRE' T R E M B L A Y , noiaire. 

Success ion P a t r i c e N a d e a u 

Avis est donné que Mlle Mireille Caron . domiciliée 
au 4 9 5 . 74' ' Rue est . Char lesbourg, Q C . a accepté , sous 
bénéfice d ' inventa i re , à titre de tutrice de David Nadeau 
et Cinthia Nadeau. la succession de M. Patrice Nadeau. 
décédé le 12 septembre 1979, en son vivant imprimeur 
et domicilié au 3190 . rue Saint -Samuel . Giffard. Q C , tel 
qu ' i l appert d ' un acte reçu devant Me François Crête, 
notaire, pratiquant au 8 0 9 . avenue Royale . Beauport . le 
7 décembre 1979 et dont copie a été enregistrée à Québec, 
le 11 décembre 1979. sous le numéro 971749 . et à Mont­
morency, le 17 décembre 1979. sous le numéro 79246. 

Les réclamations devront être adressées au soussigné. 

Québec , le 5 février 1980. 

Le procureur. 

5606-O FRANÇOIS C R È T E , noiaire. 

Success ion R o b e r t - L o r e n z o V a c h o n 

Prenez avis que la succession de feu Robert-Lorenzo 
Vachon, en son vivant opérateur de machinerie lourde, 
domicilié soit à Sain t -Léon-de-Standon. comté de Dorches­
ter, soit à Maniwaki . comté de Gat ineau. a été acceptée 
sous bénéfice d ' inventaire par son père , monsieur Raoul 
Vachon et son frère, monsieur Gaston Vachon , tous deux 
domiciliés à Saint -Léon-de-Standon, comté de Dorchester, 
suivant actes reçus devant Me Guy Labonté , notaire, res­
pectivement le 19 novembre 1979, sous le numéro 3469 
de ses minutes , et le 9 novembre 1979, sous le numéro 
3448 de ses minutes , actes qui furent enregistrés au bureau 
d 'enregistrement de Dorchester respect ivement sous les 
numéros 182243 et 182126 et au bureau d 'enregistrement 
de Gatineau respect ivement sous les numéros 169835 et 
I69591 . 

Prenez également note que tous les autres héritiers du 
défunt, à savoir ses frères et soeurs , Émery . Roger , Domi­
nique, Jocyane . Rolande, Pierrette et Ginette Vachon , ont , 
quant à e u x . renoncé purement et s implement à ladite suc­
cession, suivant actes reçus devant le notaire soussigné, et 
dûment enregistrés tant au bureau de la division d 'enregis­
trement de Dorchester qu ' au bureau de la division d 'enre­
gistrement de Gat ineau. 

Lac-Etchemin . le 13 février 1980. , 
Le procureur. 

5691-0 G U Y L A B O N T É , noiaire. 
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Caisses d'épargne et de crédit — Loi sur les 

La caisse populaire St-Àlphonse d'Youville 

Avis est donné que le ministre des Consommateurs , 
Coopéra t ives et Insti tutions financières a approuvé la 
requête des caisses d ' épa rgne et de crédit « L a Caisse 
Populaire de St -Alphonse d 'Youvi l l e» et «La Caisse Po­
pulaire S t e - M a d e l e i n e - S o p h i e » datée du 18 décembre 
1979, demandant la confirmation de l 'acte d 'accord pré­
voyant la fusion de ces deux caisses . 

Le nom de la caisse résultant de cette fusion est: «La 
caisse populaire S t -Alphonse d 'Youv i l l e» . 

Le siège social de cette caisse est situé à Montréal , dans 

le district électoral de Crémazie . 

Le territoire dans lequel la caisse pourra recruter ses 

membres sera: l ' i le de Montréal et les limites des districts 

électoraux de Laval . Fabre et Mille-Î les , situés sur l ' i le-

Jésus . 

Cette caisse sera affiliée à la Fédération de Montréal des 

caisses Desjardins. 

Québec . le 20 février 1980. 

Le sous-ministre des Consommateurs, 

Coopératives et Institutions financières. 

5700-O J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

Changement de nom et d'autres qualités de l'état civil — Loi sur le 

Demandes 

Nassef Hassan Ali 

Prenez avis que M. Nassef Hassan Ali connu depuis 
son arrivée au Canada sous le nom de Roger Nassef. 
professeur, domicil ié et résidant au 5 8 3 5 , Clanranald. dans 
les ville et district d e Montréa l , s 'adressera au ministre de 
la Just ice , afin d 'obteni r un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Roger Nassef. 

Montréa l , le 13 février 1980. 

Les procureurs du requérant. 

M E S M O N E T T E , C L E R K , B A R A K E T T . L É V E S Q U E . 

5559 -9 -2 -0 B O U R Q U E E T P E D N E A U L T . 

Solange Bacon 

Avis est . pa r les présentes , donné que Solange Bacon, 

d e Mois ie . district de Mingan , s 'adressera au ministre de 

la Just ice , afin d 'ob ten i r un certificat changeant son nom 

en celui de Solange Mivi l le . 

Sept - î les , le 5 février 1980. 

Les procureurs de la requérante, 

5667-10-2-O D E P O K O M A N D Y B E S N I E R & ASS. 

Nathalie Bibeau 

Avis est donné que Nathalie Bibeau, é tudiante , rési­

dant , et domici l iée au 0 4 3 1 . Bergevin . appar tement 5 , 

LaSal le . district de Mont réa l , s 'adressera au ministre d e la 

Just ice , pour obtenir un certificat, afin que son nom soit 

désormais Nathalie Paradis . 

Lach ine , le 7 février 1980. 

Les procureurs de la requérante. 

5 5 I 0 - 9 - 2 - O B A R R I È R E . N E U E R & L A M A R C H E . 

Steve (Stelios) Calotychos 

Avis est donné que Steve (Stelios) Calotychos , techno-

logiste en électrici té, domicil ié et résidant au 5 9 5 5 . rue 

V é r o n i q u e , ville d e B r o s s a r d . dis t r ic t d e M o n t r é a l , 

s 'adressera au ministre de la Just ice , afin d 'obtenir un cer­

tificat changeant son nom en celui de Steve (Stelios) Mar­

tin. 

Montréa l , le 12 février 1980. 

Les procureurs du requérant, 

B O R E N S T E I N , D U Q U E T T E , 

5636-10-2-O B R O T T & TSIMBERIS . 

Pierre-Emile Charette 

Avis est donné que Pierre-Emile Chare t te . résidant et 
domicilié au 284 , rue Saint-Pierre , cité de Rimousk i . dis­
trict de Rimousk i . s 'adressera au ministre de la Just ice, 
afin d 'obteni r un certificat changeant son nom en celui de 
Pierre-Emile Charest . 

R imousk i . le l i r février 1980. 

Le procureur du requérant. 

5607- I0 -2 -O J . - C L A U D E G A G N O N . 

Joseph Robert Davis 

Avis est donné que Joseph Robert Davis , professeur, 

domicilié au 2 1 , des Narcisses , dans la ville de Hul l , pro­

vince de Q u é b e c , s 'adressera au ministre de la Just ice , 

pour obtenir un certificat changeant son nom en celui de 

Joseph Patrick Davis . 

Hull , le 7 février 1980. 

Le procureur du requérant, 

5692-10-2-O G U Y LESAGE, notaire. 
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Joseph Eugène Paul Emile Gaborio 

Avis est donné que Joseph Eugène Paul Emile Gabor io , 
manutentionnaire et domicilié au 3075 , avenue Mercier , 
dans les ville et district de Montréal , s 'adressera au minis­
tre de la Justice pour obtenir un certificat afin que son 
nom soit désormais Joseph Eugène Paul Emile Lapalme. 

Montréal , le 15 février 1980. 

Le procureur du requérant, 

5673-I0-2-O ROGER D O M I N G U E Z . 

Marie Blandine Rita Gagné 

Prenez avis que Marie Blandine Rita Gagné , ménagère , 
domiciliée au 1935, 26"' Rue, Q u é b e c , s 'adressera au mi­
nistre de la Just ice, afin d 'obtenir un certificat lui per­
mettant de changer son nom en celui de Blanche Gagné . 

Québec , le 21 février 1980. 

La requérante, 

5637-IO-2-0 M A R I E B L A N D I N E R ITA G A G N É . 

Loraine Gamache 

Avis est donné que , Loraine Gamache , domiciliée au 
5625 , Chabot , app . 12, Montréal , Q C , s 'adressera au mi­
nistre de la Just ice, afin d 'obteni r un certificat lui permet­
tant de changer son nom en celui de André Gamache . 

Montréal , le 8 février 1980 

La requérante, 
5529-9-2-0 L O R A I N E G A M A C H E . 

Reine-Marie Gelly 

Avis est, par la présente , donné que Reine-Marie Gelly 
résidant et domiciliée au 712 , King-George . app . 4 , à 
Longueui l , district de Montréal , s 'adressera au ministre de 
la Just ice, afin d 'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Suzanne Tanguay. 

Longueuil , le 29 janvier 1980. 

Les procureurs de la requérante, 

B É N A R D , L A P I E R R E , 

5674-10-2-O LAMARRE & A L I E . 

Victorien Gonthier 

Avis est donné que Victorien Gonthier, domicilié et ré­
sidant au 440 . Père-Grenier , Québec , district de Québec , 
divorcé d ' avec Doris Guil lemette, domicil iée et résidant 
au 26, rue Sainte-Ursule , Québec , s 'adressera au ministre 
de la Justice pour changer son nom de Victorien Gonthier 
en celui de Michel Tardif. 

Québec , le r février 1980. 

Les procureurs du requérant, 

5675-10-2-0 PROULX M A R Q U I S & R O Y . 

Marie France Guy 

Avis est, par les présentes , donné que Marie France Guy 
résidant et domiciliée au 1 7 8 , 7* Rue oues t . Sainte-Anne-
des -Monts , district de Gaspé, s 'adressera au ministre de 
la Just ice, afin d 'obteni r un certificat changeant son nom 
en celui de Marie France Tremblay, 

Sa in te -Anne-des-Monts . le 2 1 j anv ie r 1 9 8 0 . 

Le procureur de la requérante. 

5 5 6 9 - 9 - 2 - 0 M A R C E L H A R V I E , avocat. 

Joseph Illiome 

Avis est donné que Joseph I l l iome. domicilié au 4 1 2 5 , 
boulevard des Grandes-Prai r ies , app . 8 . Montréa l , district 
de Montréal , s 'adressera au ministre de la Just ice, afin 
d 'obteni r un certificat lui permettant d e changer son nom 
en celui de Joseph Meridieu Gui l laume. 

Ce changement affectera sa fille mineure Emmanuelle 
et son épouse Gerta Célest in. 

Montréal , le 17 janvier 1980. 

Les procureurs du requérant. 

5 4 6 9 - 9 - 2 - 0 B O I V I N . FORTIN & G A U D R E A U . 

Victor Lloyd Lilly 

Avis es t , par les présentes , donné que Victor Lloyd 
Lilly, domicilié et résidant au 3 9 , Kings Row, Saint-
André-Est , district de Ter rebonne , s 'adressera au ministre 
de la Just ice, afin d 'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Vainer Stephen Snowdon . 

Québec , le 2 6 février 1980 . 

Le requérant, 

5 7 2 2 - 1 0 - 2 - 0 VICTOR LILLY. 

Alain Lirette 

Avis est donné que Alain Lirette, chauffeur de camion, 

domicilié au 8 0 0 , place Borromée, appartement 4 , Char-

lesbourg-Ouest , Q C . et demeurant autrefois au 2 8 9 . 57'' 
Rue ouest , appartement 17, Char lesbourg . district de Qué­

b e c , s 'adressera au ministre de la Justice pour obtenir un 

certificat changeant son nom en celui de Alain Karl Lirette. 

Québec , le 2 5 février 1980 . 

Le procureur du requérant, 

5701-10 -2 -O B R U N O L E T A R T E , notaire. 

Oliva Maillet Lévesque 

Prenez avis que Oliva Maillet Lévesque , réceptionniste, 

résidant à Radison, Baie-James , s 'adressera au ministre de 

la Justice, afin d 'obteni r un certificat pour que son prénom 

de Oliva soit changé en celui de Olivia . 

Sept î les , le 3 0 j anv ie r 1980 . 

Les procureurs de la requérante. 

5 6 0 8 - 1 0 - 2 - O P E T T I G R E W . S I M A R D ET A L . 
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Télesphore Marion 

Avis est d o n n é , par les p résen tes , que Télesphore 
Marion, camionneur , domicil ié au numéro 7026 , Boyer, 
en la ville de Montréa l , s 'adressera au ministre de la Jus-
t ive. afin d 'obteni r un certificat changeant son nom en celui 
de Paul Mar ion . 

Montréal , le 7 février 1980. 

Le procureur du requérant. 

5570-9-2-O M A R I E - C H R I S T I N E R O B I D O U X . notaire. 

Joseph Perry Morency 

Avis est donné que Joseph Perry Morency, étudiant et 

domicil ié au 4 9 7 5 , rue Pierre-Bernard à Montréa l , district 

de Montréa l , s 'adressera au ministre de la Justice pour ob­

tenir un certificat, afin que son nom soit désormais Joseph 

Perry Mario Morency . 

Montréal , le 6 février 1980. 

Le procureur du requérant, 

5668- I0 -2 -O ROGER D O M I N G U E Z . 

Georgette Pépin 

Prenez avis que Georget te Pépin, ménagère , domicil iée 
et résidant au 5 2 5 . rue Dufault , app . 2 , à Rouyn, district 
de Rouyn-Noranda . s 'adressera au ministre de la Just ice, 
afin d 'obteni r un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Georgette Gendron. 

Rouyn, le 5 février 1980. 

Les procureurs de la requérante, 

5470-9-2-O G E N D R O N , C H A M P I G N Y ET D I O N N E . 

Joseph Éthelbert Perrier 

Avis es t . par la présente , donné que Joseph Éthelbert 

Perrier. expéditeur , domicil ié et résidant au 2620. rue 

Moreau. app. 10, dans les ville et district d e Montréal , 

s 'adressera au ministre de la Just ice, afin d 'obteni r un 

certificat changeant son nom en celui de Serge Perrier. 

Montréal , le 6 février 1980. 

Les procureurs du requérant. 
5520-9-2-O LORD LEFEBVRE & G O U L E T . 

Anthony Pouliot 

Avis est donné que Anthony Pouliot. résidant et domi­

cilié à 200 . Bel levue. Watervi l le . s 'adressera au ministre 

de la Justice afin d 'obtenir un certificat changeant son nom 

de Anthony Pouliot en Tony Pouliot. 

Sherbrooke. le 22 février 1980. 

Le procureur du requérant. 

5702- I0 -2 -O LISE D U B É . 

Zelig Rogofsky 

Avis est . par les présentes , donné que Zelig Rogofsky, 
homme d 'affaires , résidant et domicilié au 8 5 1 , Devon­
shire . Chomedey , Laval , district de Montréal , s 'adressera 
au ministre de la Just ice, afin d 'obteni r un certificat chan­
geant son nom en celui de Zelig Gorsky . et ce changement 
de nom bénéficiera à sa f emme. Adèle Tepner et aux 
enfants. William Joseph et Sheri Beth. 

Montréal , le I " février 1980. 

Le procureur du requérant. 

5669-I0-2-O IsstE M Y S Z K A . 

Compagnies — Loi sur les 

Demandes d'abandon de charte 

LES AGENCES SPIRVIN INC. 

Conformément aux disposit ions de la Loi sur les com­

pagnies , « L E S A G E N C E S S P I R V I N I N C . » donne par 

les présentes avis de son intention de demander au ministre 

des Consommateu r s , Coopérat ives et Institutions finan­

c ières , la permission d ' abandonner sa char te , l 'annulation 

de sa char te et la dissolution de la compagnie . 

Toron to , le 2 janvie r 1980. 

Le chef du contentieux 

et secrétaire adjoint, 

5 6 3 8 - 0 S I M O N G U L D E N . 

ALLSTATE CONSTRUCTION CO. LTD. 

Avis est . par les présentes , donné que A L L S T A T E 

C O N S T R U C T I O N C O . L T D . , corporation constituée en 

vertu de la Loi sur les c o m p a g n i e s , ayant son siège 

social dans la ville de Saint-Laurent , district de Montréal , 

s 'adressera au ministre des Consommateurs , Coopérat ives 

et Institutions financières, afin d 'obtenir la permission 

d ' abandonner sa charte , selon les dispositions de la Loi sur 

les compagnies . 

Montréal , le 15 février 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

5 6 6 0 - O G A S C O . K R E I N D L E R & L I N T E A U . 
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A R T I A I M P O R T C O . L T D . 

Avis est . par les présentes, donné que la compagnie 
A R T I A I M P O R T C O . L T D . , consti tuée en vertu de la 
Loi sur les compagnies , ayant son siège social dans la ville 
de Montréal , demandera au ministre des Consommateurs . 
Coopérat ives et Institutions financières de la province de 
Québec , la permission d 'abandonner sa char te , conformé­
ment aux dispositions de la Loi sur les compagnies . 

Montréal , le 10 février 1980. 

Le secrétaire. 

5 6 3 9 - 0 A L B E R T S T E R N . 

B A K E R Q U I L T I N G C O . 

Avis est donné que la compagnie B A K E R Q U I L T I N G 
C O . constituée en corporation en vertu de la Loi sur les 
compagnies , et ayant son siège social à Montréal . Q C , de­
mandera au ministre des Consommateurs . Coopératives et 
Institutions financières, la permission d 'abandonner sa 
charte. 

Montréal , le 29 décembre 1979. 

Les procureurs de la compagnie. 

K A U F M A N . R E S P I T Z . S E D E R O F F . 

5676-o S H U O A R & S E G A L . 

B A R U C H S O N H O L D I N G C O R P O R A T I O N 

Avis es t . par les présentes , donné que B A R U C H S O N 
H O L D I N G C O R P O R A T I O N s 'adressera au ministre des 
Consommateurs . Coopérat ives et Institutions financières 
afin d 'obtenir la permission d 'abandonner sa charte. 

Montréal , le 21 février 1980. 

Le procureur de la compagnie. 

5703-o JACK B . B O B R O V E . C .R . 

L E S B O U C H E R S D E L ' O U E S T L T É E 

Prenez avis que la compagnie LES B O U C H E R S DE 
L ' O U E S T L T É E demandera au ministre des Consomma­
teurs. Coopérat ives et Institutions financières la permission 
d 'abandonner sa charte. 

Montréal , le 5 février 1980. 

La présidente. 
5693-0 S O L A N G E C L O U Â T R E . 

B O U R G E T & L É V E I L L É E L T É E 

Prenez avis que B O U R G E T & L E V E I L L E E L T E E . 
compagnie légalement const i tuée, ayant sa principale place 
d'affaires à Lévis . demandera au ministre des Consomma­
teurs. Coopérat ives et Institutions financières, la permis­
sion d 'abandonner sa char te . 

Lévis . le I " février 1980. 

J.B. BRAULT INC. 
Avis es t . par les présentes , donné que la compagnie 

J . B . B R A U L T I N C . . incorporée en date du 16 janvier 
1958. s 'adressera au ministre des Consommateurs , Coopé­
ratives et Institutions financières, afin d 'obtenir la per­
mission d ' abandonner sa charte en vertu de la Loi sur les 
compagnies . 

Montréal , le 24 janvier 1980. 

Le procureur de la compagnie, 

5 6 6 4 - 0 JOSEPH H E L A L , C .R. 

CARTAX INC. 
Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 

C A R T A X I N C . , constituée en vertu de la Loi sur les 
compagnies et ayant son siège social dans la ville de Mont­
réal , demandera au ministre des Consommateur s . Coopé­
ratives et Institutions financières de la province de Québec, 
la permission d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 17 décembre 1979. 

La secrétaire. 

5704-O G E R T R U D ZOLLER. 

CENTRE ACADÉMIQUE FOURNIER INC. 
Prenez avis que la compagnie C E N T R E A C A D É ­

M I Q U E F O U R N I E R I N C . , consti tuée par lettres pa­
tentes en date du 20 avril 1971 et enregistrée le 21 juil­
let 1971, libro C-108 , folio 84, demandera au ministre des 
Consommateurs , Coopérat ives et Institutions financières la 
permission d 'abandonner sa char te . 

Montréa l , le 29 janvier 1980. 

Le procureur de la compagnie, 

5665-0 C A R M I N E M E R C A D A N T E . 

CENTRE D'ESCOMPTE THETFORD INC. 
Prenez avis que la compagnie C E N T R E D ' E S C O M P T E 

T H E T F O R D I N C . demandera au ministre des Consomma­
teurs . Coopératives et Institutions financières la permission 
d 'abandonner sa charte. 

Thet ford-Mines . le 31 janvier 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

M E S R O Y , L E F E B V R E . V A L L I È R E S 

5609- & G O S S E L I N . 

CHACAR INC. 
Avis es t . par les présentes , donné que la compagnie 

C H A C A R I N C . . consti tuée en vertu de la Loi sur les 
compagnies et ayant son siège social dans la ville de Mont­
réal , demandera au ministre des Consommateur s . Coopéra­
tives et Institutions financières de la province de Québec , 
la permission d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 17 décembre 1979. 

5677-0 

Le procureur de la requérante. 

ME M O N I Q U E ROY. 5705-O 
La secrétaire, 

G E R T R U D Z O L L E R . 
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C H A L I B O U R G I N C . 

Prenez avis que C H A L I B O U R G I N C . a l ' intention de 

demander au ministre des Consommateur s . Coopérat ives 

et Institutions f inancières, la permission d ' abandonner sa 

char te . 

Char lesbourg , le 22 février 1980. 

Le secrétaire-trésorier. 

5678-0 G I L L E S C H A L I F O U R . 

D É P A N N E U R C E N T R A L S T - L A U R E N T I N C . 

Prenez avis que la compagnie D E P A N N E U R C E N ­
T R A L S T - L A U R E N T I N C demandera au ministre des 
Consommateu r s , Coopéra t ives et Institutions financières, 
la permission d ' abandonner sa char te . 

Sept- î les , le 15 février 1980. 

Le procureur de la compagnie. 

5640-O M E R A Y M O N D Y . G A U D R E A U L T , noiaire. 

L E S D I S T R I B U T I O N S É L I S A I N C . 

. P r e n e z avis que la compagnie LES D I S T R I B U T I O N S 
E L I S A I N C . demandera au ministre des Consommateur s . 
Coopéra t ives et Ins t i tu t ions f inancières la permiss ion 
d ' abandonner sa char te . 

Jonquière . le 6 février 1980. 

Le procureur de la compagnie. 

5 6 6 1 - 0 C L É M E N T M I C L E T T E . noiaire. 

D O L L A R D C A R W A S H I N C . 

Avis est donné que D O L L A R D C A R W A S H I N C . 

demandera au minisire des Consommateur s . Coopérat ives 

et Institutions financières, la permission d ' abandonner sa 

char te . 

Montréa l , le 19 février 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

M E N D E L S O H N . R O S E N T Z V E I G . 

5 7 1 4 - 0 S H A C T E R . 

D O M I N I O N N I C K E L A L L O Y S L T D . 

Avis est donné que D O M I N I O N N I C K E L A L L O Y S 

L T D . s 'adressera au ministre des Consommateur s . Coopé­

ratives et Institutions financières, pour obtenir la permission 

d ' abandonner sa char te . 

Montréa l , le 2 janvier 1980. 

Les procureurs. 

5 6 4 1 - 0 M E N D E L S O H N . R O S E N T Z V E I G . S H A C T E R . 

D U H A M O N T CMC. 

3975 

Insti tutions f inancières la permiss ion d ' a b a n d o n n e r sa 

char te . 

Q u é b e c , le 19 février 1980. 

Le procureur de la compagnie. 

5679-0 M E B R U N O L E T A R T E , noiaire. 

E M A H O L D I N G S L I M I T E D 

Avis est donné que la compagnie E M A H O L D I N G S 

L I M I T E D , corporation consti tuée en vertu de la première 

partie de la Loi sur les compagnies , ayant son siège social 

et sa principale place d'affaires en les ville et district de 

Montréal , s 'adressera au ministre des Consommateurs , 

Coopérat ives et Institutions financières, afin d 'obteni r la 

permission d 'abandonner sa charte , conformément aux dis­

positions de la Loi sur les compagnies . 

Montréal , le 4 décembre 1979. 

Les procureurs de la compagnie. 

Y A N O F S K Y , K A H N . D U R A N D , 

5 6 6 6 - 0 M A R C O V I T C H & B R U L L . 

E N T R E P O S A G E D E R O U L O T T E S 
D ' A M O U R I N C . 

Prenez avis que la compagnie E N T R E P O S A G E D E 

R O U L O T T E S D ' A M O U R I N C . ayant son siège social 

dans la cité de Saint-Catherine, demandera au ministre des 

Consommateur s . Coopérat ives et Institutions financières, 

la permission d ' abandonner sa char te . 

Montréal , le 4 février 1980. 

Le procureur de la requérante. 

5642-0 M E C L A U D I N E P U G L I È S E . 

L E S E N T R E P R I S E S S P O R T I V E S D E L ' E S T I N C . 

Prenez avis que la compagnie LES E N T R E P R I S E S 

S P O R T I V E S D E L ' E S T I N C . demandera au ministre 

des Consommateur s . Coopérat ives et Institutions financiè­

res la permission d ' abandonner sa char te . 

Montréal , le 22 février 1980. 

Le procureur de la compagnie, 

5662-o M E F E R N A N D L É V E S Q U E . 

G A L M O R I N V E S T M E N T & B U I L D I N G C O R P . 

Avis est donné que la compagnie , G A L M O R I N V E S T ­

M E N T & B U I L D I N G C O R P . . corporation consti tuée en 

vertu de la première partie de la Loi sur les compagn ies , 

ayant son siège social et sa principale place d 'affaires en 

la ville de Montréal , s 'adressera au ministre des Consom­

mateurs , Coopéra t ives et Insti tutions f inancières , afin 

d 'obtenir la permission d 'abandonner sa charte , conformé­

ment aux disposit ions de la Loi sur les compagnies . 

Montréal , le 4 février 1980. 

Prenez avis que la compagnie D U H A M O N T I N C , de­

mandera au ministre des Consommateurs , Coopéra t ives et 5694-0 
Le secrétaire. 

M I C H E L L. G A L L E T T I . 
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L E S I M M E U B L E S N O R F E R I N C . 

Avis est donné que la compagnie L E S I M M E U B L E S 
N O R F E R I N C . . compagnie incorporée sous la Loi sur les 
compagnies , et ayant son siège social en la cité de Shawini-
gan . dans le district de Saint -Maurice , demandera au minis­
tre des Consommateurs , Coopérat ives et Institutions finan­
cières, la permission d 'abandonner sa charte. 

Shawinigan . le 15 février 1980. 

Le procureur de la requérante. 
5643-0 M E JACQUES D E S S U R E A U L T . 

L E S I M M E U B L E S S A V I M L T É E 

Conformément aux dispositions de la Loi sur les compa­

gnies . L E S I M M E U B L E S S A V I M L T É E donne, par les 

présentes, avis de son intention de demander au ministre 

des Consommateurs , Coopérat ives et Institutions financiè­

res , la permission d 'abandonner sa charte , l 'annulation de 

sa charte et la dissolution de la compagnie . 

Montréal , le 21 février 1980. 

Le secrétaire. 

5680-O J E A N - É D O U A R D A Y M O N I E R . 

I M P R I M E R I E C . Q . I . L I M I T É E 

Prenez avis que la compagnie I M P R I M E R I E C . Q . I . 
L I M I T E E demandera au ministre des Consommateurs . 
Coopéra t ives et Ins t i tu t ions f inancières la permiss ion 
d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 15 février 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

5644-0 L A F L E U R , B R O W N , D E G R A N D P R É . 

A R N O L D I S S E N M A N C O R P O R A T I O N 

Avis est donné que A R N O L D I S S E N M A N C O R P O ­

R A T I O N s 'adressera au ministre des Consommateurs . 

Coopérat ives et Institutions financières, afin d 'obtenir la 

permission d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 31 décembre 1979. 

La secrétaire. 

5681-0 B E T T Y ISSENMAN. 

J A C A R I N C . 

Avis est, par les présentes , donné que la compagnie 
J A C A R I N C . . consti tuée en vertu de la Loi sur les com­
pagnies et ayant son siège social dans la ville de Montréal , 
demandera au ministre des Consommateurs , Coopératives 
et Institutions financières de la province de Québec , la 
permission d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 17 décembre 1979. 

La secrétaire. 

5706-O G E R T R U D Z O L L E R . 

K A P C A P C O R P O R A T I O N 

Avis est , par les présentes, donné que K A P C A P C O R ­
P O R A T I O N s 'adressera au ministre des Consommateurs , 
Coopérat ives et Institutions financières afin d 'obtenir la 
permission d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 21 février 1980. 

Le procureur de la compagnie, 

5707-O JACK B . B O B R O V E , C .R . 

M . I . G . S A L E S L T D . 

L E S V E N T E S M . I . G . L T É E 

Avis est . par les présentes , donné que la compagnie 
M . I . G . S A L E S L T D . — L E S V E N T E S M . I . G . L T É E . 
constituée en vertu de la Loi sur les compagnies et ayant 
son siège social dans la ville de Montréa l , demandera au 
ministre des Consommateur s . Coopérat ives et Institutions 
financières de la province de Québec , la permission d'aban­
donner sa charte , conformément aux dispositions de la Loi 
sur les compagnies . 

Montréal , le 21 février 1980. 

La secrétaire. 

5685-0 L O R N A GlTTLESON. 

R A M E Z A Y H O U S E L T D . 
M A I S O N R A M E Z A Y L T É E 

Avis est donné qu 'en vertu des disposit ions de la Loi 
sur les c o m p a g n i e s , R A M E Z A Y H O U S E L T D . — 
M A I S O N R A M E Z A Y L T E E s 'adressera au ministre des 
Consommateurs . Coopérat ives et Institutions financières, 
afin d 'obteni r la permission d ' abandonner sa charte. 

Montréal , le 31 octobre 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

5646-0 PHILLIPS & V I N E B E R G . 

L E S M A I S O N S A T C O L T É E . 

Avis es t . par les présentes , donné que L E S M A I S O N S 

A T C O L T É E . constituée en vertu d e la Loi sur les compa­

gnies le 15 février 1972 et ayant son siège social dans la 

ville de LaSalle . demandera au ministre des Consomma­

teurs, Coopérat ives et Institutions financières la permission 

d 'abandonner sa char te . 

Montréal , le 22 février 1980. 

Le secrétaire, 

5682-0 G . A . F R E E M A N . 

R E S T A U R A N T M I R A B E L L A I N C . 
M I R A B E L L A R E S T A U R A N T I N C . 

Prenez avis que la compagn ie R E S T A U R A N T MIRA­
B E L L A I N C . — M I R A B E L L A R E S T A U R A N T INC. 
demandera au ministre des Consommateurs , Coopérat ives 
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et Institutions financières de la province de Q u é b e c , la 
permission d ' abandonne r sa char te . 

Montréa l , le 12 février 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

5647-o Z I M M E R M A N , G A R D N E R . B L I T T & JARRY. 

MONTO CONSTRUCTION CORP. 

Avis est d o n n é que M O N T O C O N S T R U C T I O N 
C O R P . demandera au ministre des Consommateur s . Coo­
pératives et Institutions financières, la permission d ' aban­
donner sa char te . 

Montréa l , le 3 janvier 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G , 

5715-0 S H A C T E R . 

9795 WAVERLEY LTD. 

Avis est donné , par les présentes , que «9795 W A V E R ­

L E Y L T D . » . une corporation consti tuée suivant la Loi sur 

les compagnies , et ayant son siège social dans la ville de 

Montréal , s 'adressera au ministre des Consommateur s . 

Coopérat ives et Institutions financières de la province de 

Québec pour obtenir la permission d ' abandonner sa charte. 

Montréal , le 19 février 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

A P P E L . G O L F M A N , L E H R E R 

5683-0 ET C A S T O N G U A Y . 

LES PLACEMENTS BREG INC. 

Avis est donné qu ' en vertu des disposit ions de la Loi 

sur les compagn ies , L E S P L A C E M E N T S B R E G I N C . 

s 'adressera au ministre des Consommateur s . Coopérat ives 

et Insti tutions f inancières, afin d 'obteni r la permission 

d ' abandonner sa char te , que son annulation soit dirigée 

et q u ' u n e date soit fixée à compter de laquelle la compa­

gnie sera d issoute . 

Montréa l , le 2 janvier 1980. 

Le secrétaire, 

5684-o B R U C E F L E X M A N . 

LES PRODUCTIONS BECARRE INC. 

Avis est donné par la présente que la compagn ie L E S 

P R O D U C T I O N S B E C A R R E I N C . . incorporée le 20 

septembre 1976. sous l 'autori té de la première partie de la 

Loi sur les c o m p a g n i e s , demandera au ministre des Con­

s o m m a t e u r s , Coopéra t ives et Institutions financières la 

permission d ' abandonne r sa char te . 

Sa in t - Jé rôme , le 20 février 1980. 

5645-0 P IERRE C H A R E T T E . C . A . 

P R O D U I T S G U Y B A R R E T T E I N C . 

Prenez avis que la compagnie P R O D U I T S G U Y B A R ­

R E T T E I N C . . demandera au ministre des Consomma­

teurs , Coopérat ives et Institutions financières la permission 

d 'abandonner sa char te . 

Berthierville, le II février 1980. 

Les procureurs de la compagnie. 

F L Y N N . R I V A R D . C I M O N . 

5610-O LESSARD & L E M A Y , avocats. 

R A D I A T E U R D ' A U T O L . T . L T É E 

Prenez avis que la compagnie R A D I A T E U R D ' A U T O 
L . T . L T E E consti tuée sous l 'autorité de la Loi sur les 
compagnies et ayant son siège social en la cité de Drum­
mondvil le , district d e Drummond , Q C , demandera au 
ministre des Consommateu r s . Coopérat ives et Institutions 
financières de la province de Québec , la permission d ' aban­
donner sa char te , conformément aux disposit ions de la Loi 
sur les compagnies . 

Drummondvi l le -Sud, le 11 janvier 1980. 

Le procureur de la compagnie. 

5708-O P A U L - É M I L E B O R D E L E A U , notaire. 

S . & F . C L O T H I N G C O . L T D . 

Avis est donné que S. & F. C L O T H I N G C O . L T D . 
demandera au ministre des Consommateurs , Coopérat ives 
et Institutions financières, la permission d ' abandonner sa 
char te . 

Montréa l , le 17 décembre 1979. 

Les procureurs de la compagnie. 

5709-O M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G . S H A C T E R . 

S O B R U N O R L T É E 

Avis est donné qu ' en vertu des disposit ions de la Loi 
sur les compagnies , S O B R U N O R L T E E s 'adressera au 
ministre des Consommateur s . Coopérat ives et Institutions 
financières, afin d 'obteni r la permission d ' abandonner sa 
charte , à toutes fins que de droit . 

Montréal , le 30 janvier 1980. 

Le procureur de la requérante. 
5611-0 M E C H A R L E S Ci F 'MFNT. 

T E I N T U R E R I E E T T I S S A G E J A C E L T É E 

Prenez avis que la compagnie T E I N T U R E R I E E T 

T I S S A G E J A C E L T É E , consti tuée sous l 'autorité de l 'ar­

ticle 18 d e la Loi sur les compagnies , ayant son siège 

social dans la ville de Montréa l , province de Q u é b e c , 

demandera au ministre des Consommateurs , Coopérat ives 

et Institutions financières de la province de Québec , la per­

mission d ' abandonner sa char te , conformément aux dispo­

sitions de la Loi sur les compagnies . 

Montréa l , le 1* octobre 1979. 

Les procureurs de la compagnie. 

H E E N A N , B L A I K I E , P O T V I N , 

5663-0 T R É P A N I E R , C O B B E T T . 
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VON DUPRIN LTD. 
VON DUPRIN LTÉE 

Avis est , par les présentes , donné que la compagnie 
V O N D U P R I N L T D . / V O N D U P R I N L T É E . consti­
tuée en corporation en vertu de la Loi sur les compagnies 
et ayant son siège social dans le district de Montréal . Q C . 
demandera au ministre des Consommateur s . Coopérat ives 
et Institutions financières, la permission d 'abandonner sa 
char te . 

Montréal , le 2 0 février 1980. 

Les procureurs de la requérante, 

5 6 8 6 - 0 L A F L E U R . B R O W N , DE G R A N D P R É . 

WEARWELL LEATHER PRODUCTS INC. 

A v i s es t p r é s e n t e m e n t d o n n é q u e W E A R W E L L 
L E A T H E R P R O D U C T S I N C . , corporation légalement 
constituée selon la Loi sur les compagn ies , ayant sa princi­
pale place d'affaires dans les ville et district de Montréal , 
s 'adressera au ministre des Consommateurs , Coopératives 
et Institutions financières de ladite province de Québec , 
afin d 'abandonner sa charte selon la Loi sur les compa­
gnies. 

Montréal , le 11 janvier 1980. 

La secrétaire. 

5648-o C É C I L E M E U N I E R A D A M . 

Curatelle publique — Loi sur la 

Succession René Cabana 

Succession de Cabana . René, en son vivant de 126. 
de la Plage. Magog , Q C , décédé le 28 novembre 1978. 

Le soussigné donne avis, conformément à la Loi sur la 
curatelle publique ( L . R . Q . . chapitre C-80) , qu ' i l est cura­
teur d'office à cette succession et qu'il recevra, à l 'adresse 
ci-dessous, le paiement de toute dette envers la succession 
et la preuve de toute réclamation contre el le . 

LE C U R A T E U R PUBLIC DU QUE'BEC. 

Tour de la Bourse 
Case postale 51 

Montréal . Q C 

H 4 Z I J 6 5622-0 

Succession Lucien Déry 

Succession de Déry , Lucien, en son vivant de 2 . côte 
Belgoville, Baie-de-Shawinigan. Q C . décédé le 15 mars 
1979. 

Le soussigné donne avis , conformément à la Loi sur la 
curatelle publique ( L . R . Q . . chapitre C-80) , qu ' i l est cura­
teur d'office à cette succession et qu ' i l recevra, à l 'adresse 
ci-dessous, le paiement de toute dette envers la succession 
et la preuve de toute réclamation contre el le . 

LE C U R A T E U R P U B L I C DU Q U É B E C . 

Tour de la Bourse 
Case postale 51 

Montréal , Q C 

H 4 Z IJ6 5 7 I 0 - O 

Succession Viateur Dufresne 

Succession de Dufresne, Viateur, en son vivant de 348. 
15'' R u e . Laval -des-Rapides , décédé le 9 novembre 1978. 

Le soussigné donne av i s , conformément à la Loi sur la 
curatelle publique ( L . R . Q . , chapitre C-80) , qu ' i l est cura­
teur d'office à cette succession et qu ' i l recevra, à l 'adresse 
ci-dessous, le paiement de toute dene envers la succession 
et la preuve de toute réclamation contre el le . 

L E C U R A T E U R P U B L I C DU Q U É B E C . 

Tour de la Bourse 

Case postale 51 

Montréal . Q C 

H 4 Z 1J6 5623-0 

Succession Jean-Paul Leroux 

Succession de Leroux, Jean-Paul , en son vivant de 206, 
Pierre-Laporte , app . 1, Asbes tos , décédé le 28 janvier 
1979. 

Le soussigné donne avis , conformément à la Loi sur la 
curatelle publique ( L . R . Q . . chapitre C-80) . qu ' i l est cura­
teur d'office à cette succession et qu ' i l recevra, à l 'adresse 
c i -dessous, le paiement de toute det te envers la succession 
et la preuve de toute réclamation contre el le . 

L E C U R A T E U R PUBLIC DU Q U É B E C . 

Tour de la Bourse 
Case postale 51 

Montréal , Q C 

H 4 Z 1J6 5624-0 
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Demande(s) à la Législature 

Ville de Bedford 

Avis publ ic est . par les présentes , donné que la ville de 
Bedford s 'adressera à l 'Assemblée nationale du Québec , à 
sa prochaine sess ion, par l 'adopt ion d 'une loi modifiant sa 
charte , pour les motifs suivants : 

1. Pour dispenser la ville de la publication de ses règle­
ments adoptés avant le I ' 1 ' j anv i e r 1979: 

2. pour ratifier et déclarer valides et légaux les actes 
suivants: 

a) vente de monsieur Albert Nadeau à la ville de Bed­
ford, passée le 14 octobre 1966 devant Me Yves Fortin, 
notaire, sous le no 14676 de son répertoire et enregistrée 
sous le no 118856 au bureau d 'enregis t rement de Missis-
quoi; 

b) vente de la ville de Bedford à M . Lionel Bourgea . 
passée le 23 juillet 1973 devant Me Roger Fortin, notaire, 
sous le no 7043 de son répertoire et enregistrée sous le no 
136676 au bureau d 'enregis t rement de Missisquoi; 

f) vente de Townsh ip Land Development Company à 
la ville de Bedford, passée le 16 mai I960 devant Me Ro­
ger Fortin, notaire, sous le no 1847 de son répertoire et 
enregistrée sous le no 103362 au bureau d 'enregis t rement 
de Missisquoi; 

d) vente de ville de Bedford à Les Aménagements In­
dustriels d e Bedford Ltée. passée le 5 janvier 1976 devant 
Me Marcel Courvi l le , notaire à Bedford, sous le no 1256 
de son répertoire et enregistré sous le no 145378 au bureau 
d 'enregis t rement de Missisquoi . 

Et pour toutes autres fins. 

Montréal , le 29 janvie r 1980. 

Les procureurs de la ville de Bedford. 

5384-8-4-0 V I A U . B É L A N G E R & A S S O C I É S . 

Ville d'East-Angus 

Avis est donné que la ville de Eas t -Angus déposera au 

secrétariat des commiss ions de l 'Assemblée nationale un 

projet de loi modifiant la charte de la ville de Eas t -Angus 

(chapitre 72 des lois de 1912) dans le but de permettre au 

Conseil de la ville de Eas t -Angus de pourvoir lui-même 

ou par l ' intermédiaire d ' une corporat ion sans but lucratif, 

à l 'organisation et à l 'exploitat ion du centre de ski et de 

récréation c o m m u n é m e n t appelé «le Mont Elan» situé 

dans la municipali té du canton d e Westbury , et d 'acquér i r 

à cette fin, les instal lat ions, équ ipemen t s , immeubles , ter­

ra ins , servi tudes et droits constituant ce centre de ski connu 

c o m m e étant le Mont Elan à Eas t -Angus . 

She rb rooke , le 6 février 1980. 

Le procureur, 

5441-8 -4 -0 M I C H E L D U R A N D . 

Persta Canada Inc. 

Avis public est donné que P E R S T A C A N A D A I N C . 
s 'adressera à l 'Assemblée nationale du Québec à sa pré­
sente session pour demander l 'adoption d 'un projet de loi 
pr ivé . 

Persta Canada Inc. entend faire régulariser les titres de 
propriétés du lot 328-148 aux plans et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Sa in te -Anne , division d 'enregis ­
trement de Montréal et notamment faire déclarer qu 'Eas t -
ern Investors Limited est devenu propriétaire incondition­
nel d ' une partie du lot originaire 328 dudit cadastre aux 
termes d 'un avis de vente en date du 29 août 1968 et enre­
gistré au bureau d 'enregistrement de la division de Mont­
réal, le 10 septembre 1968. sous le numéro 53750 et de 
l'acte de vente consenti par le shérif adjoint sous seing 
privé le 6 février 1969 et enregistré au bureau d 'enregis ­
trement de la division de Montréal le 14 février 1969. sous 
le numéro 2118360. 

Et pour toutes autres fins. 

Les personnes intéressées pourront prendre connaissanc 

d e ce projet de loi en s 'adressant au bureau des procu­

reurs souss ignés . 1200, McGil l Col lege , suite 1510, 

Montréal , Q C , H3B 4 G 7 . 

Les procureurs. 

M O N E T . H A R T . S A I N T - P I E R R E & 

5670-I0-4-O D E S M A R A I S . 

Place Notre-Dame de Hull Ltée 

Avis es t . par les présentes , donné que Place Notre-
dame de Hull Ltée s 'adressera à l 'Assemblée nationale du 
Québec pour faire adopter un projet de loi ratifiant, régula­
risant et clarifiant le titre de propriété de ladite compagnie 
sur les lots 139. 140, 149. 150. 171 et 172 du quartier 
numéro 4 des plans et livre de renvoi du cadastre officiel 
de la cité de Hull , division d 'enregis t rement de Hull . 

Les procureurs de la requérante, 

5516-9-4-0 L A P O I N T E . R O S E N S T E I N . 

Ville de Sainte-Foy 

Avis public est . par les présentes , donné que la ville de 

Sainte-Foy s 'adressera à l 'Assemblée nationale du Qué­

b e c , à sa présente ou à toute prochaine session, pour 

l 'adoption d 'une loi modifiant sa char te , pour les motifs 

suivants: 

1. Modifier le nombre de quartiers dans le territoire 

de la ville; 

2. Modifier le nombre des membres du Comité exécutif". 

3 . Modifier certaines disposit ions du Comité exécutif 

quant à certaines responsabil i tés , eu égard au quorum des 
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membres , aux montants des soumissions et pour établir les 
concordances avec l 'article 61 On de la Loi sur les cités et 
villes et autres disposit ions de la même loi; 

4 . Abroger le 3'' paragraphe d e l 'article 11 de la Loi 
226 du chapitre 56 des lois de 1976; 

5 . Modifier la rémunération des membres du Comité 
exécutif; 

6 . Déterminer le mode de rémunération des membres 
du Conseil agissant à titre de président du Consei l , de 
maire suppléant et président de diverses commiss ions du 
Consei l ; 

7. Modifier le régime de pension de certains conseil lers; 
8. Permettre à la ville de souscrire au bénéfice des 

membres du Conseil une assurance-responsabili té profes­
sionnelle , quant aux actes ou omissions posés par eux dans 
l 'exécution de leurs fonctions et permettre aux conseillers 
de souscrire avec les fonctionnaires une assurance collec­
tive; 

9. Modifier le régime de pension des officiers entrés au 
service de la ville avant le l ' 1 janvier 1962 et qui ont 
continué à l'être au l ' 1 janvier 1979; 

10. Prévoir que le budget de la ville des revenus et 
dépenses soit soumis au Conseil par le Comité exécutif au 
premier décembre ainsi que les règlements imposant taxes , 
l icences, permis ou autres; 

11. Accorder au Comité exécutif les pouvoirs du Con­
seil concernant le financement des emprunts temporaires; 

12. Accorder à la ville le pouvoir de procéder à l 'appli­
cation de la réforme fiscale sans tenir compte des lois 
spéciales et exempt ions accordées à L'Universi té Laval; 

13. Assujettir tous les immeubles , dans la ville, à des 
tarifs de consommation d 'eau; 

14. Accorder à la ville le pouvoir de réglementer les 
distributeurs automatiques et les jeux mécaniques , et impo­
ser une licence à ces fins; 

15. Réglementer pour exiger: 
a) L' installation de systèmes d 'a la rmes et d e gicleurs 

automatiques; 
b) Rétroact ivement , l ' installation de détecteurs de cha­

leur et de fumée; 

16. Réglementer le stationnement de même que la cir­
culat ion, sur les terrains, propriété de la ville: 

17. Réglementer le stationnement et la circulation et 
c e , non limitativement sur les terrains privés des centres 
commerciaux ou commissions scolaires, c a m p u s scolaires, 
universitaires, hôpitaux, maisons d 'ense ignement , mai­
sons de retraite ou de convalescence et conclure à cet effet 
des ententes avec les propriétaires de façon à privilégier 
des voies prioritaires d e circulation; 

18. Réglementer la circulation de façon à réserver des 
voies aux véhicules suivant leur catégorie et le nombre 
d 'usagers , ou décréter que la chaussée de certaines rues est 
réservée en tout ou en partie à l 'usage exclusif de certains 
véhicules; 

19. Réglementer la circulation et le stationnement pour 
les bandes et pistes cyclables: 

20. Autoriser le Comité exécutif à interdire pour certai­
nes périodes la circulation de camions et à réglementer la 
circulation à sens unique ainsi que le s tat ionnement des 
véhicules; 

2 1 . Obliger les villes voisines à contr ibuer financière­
ment au pavage , l 'entret ien, la signalisation ou déneige­
ment des rues de la ville qui longent un ou des terrains qui 
se trouvent dans ces municipali tés voisines; 

22. Permettre à la Cour municipale la preuve documen­
taire, conformément à la loi sur les poursuites sommaires 
en matière des règlements de circulation et de stationne­
ment et du Code de la route; 

2 3 . Modifier l 'article 17 du chapitre 56 des lois de 
1976. afin que les pouvoirs y mentionnés soient ajoutés à 

ceux contenus à l 'article 385 de la Loi sur les cités et 
villes; 

24. Permettre l 'acquisit ion de servitudes et /ou la cons­
truction et /ou la participation au coût de construction, 
pour les allées de circulation piétonne intérieures et exté­
rieures, passerelles, à t ravers, sur, dans les immeubles du 
centre-ville; 

25. Permettre d 'ex iger une cession de L0%, en terrain 
ou en argent , pour toute opération cadastrale; 

26 . Accorder le pouvoi r sur recommandat ion de la 
Commission d 'u rban isme au Comité exécutif, de modifier 
par simple résolution les marges latérales ou de recul ou 
cours déficitaires lors de l ' implantat ion de bâtiments; 

27 . Autoriser la ville à réglementer l ' aménagement des 
surfaces extérieures, et c e . de façon rétroactive, aux en­
droits et condit ions qu 'e l le déterminera par règlement; 

28 . Accorder à la ville, le pouvoir d ' ex iger des promo­
teurs de présenter des plans signés par les architectes et 
les ingénieurs lorsque ces plans concernent les édifices 
publics, conformément à la Loi sur les architectes; 

29 . Accorder à la ville le pouvoir d ' annuler les droits 
acquis après un non-usage d ' u n an; 

30. Modifier l 'article 28 du chapitre 56 des lois de 
1976. de façon à permettre à la ville d 'acquérir sur son 
territoire, de gré à g r é . par préemption, par appels d'offres 
ou par expropria t ion, tout terrain ou immeuble dont l 'ac­
quisition est jugée appropriée pour fins de réserves fon­
cières ou d 'habitat ion et pour des fins publ iques , commu­
nautaires ou commerc ia les , connexes liées à la vie du 
quartier; 

3 1 . Obliger le propriétaire contigu à entretenir l 'espace 
résiduaire compris entre la chaîne de rue et la limite d 'em­
prise et ce à ses frais: 

32 . Pour mettre en oeuvre les politique du centre-ville, 
autoriser le Consei l , nonobstant le règlement de zonage en 
vigueur, à refuser son approbation pour tout permis de 
construction, de réparation ou de démoli t ion. 

3 3 . Autoriser la ville à exiger l 'enfouissement des fils 
électr iques, téléphoniques et de câblodistr ibution sur les 
propriétés pr ivées , sur tout territoire de la ville aux en­
droits et condit ions qu 'e l le déterminera par règlement; 

34. Autoriser la ville à limiter la largeur des entrées 
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charret ières , et de façon rétroactive aux endroits et condi­

tions qu ' e l l e déterminera par règlement; 

35 . Amende r l 'art icle 4 2 6 de la Loi sur les cités et 

villes pour permet t re à la ville d 'établ ir , par règlement , un 

tarif d 'honora i res exigibles du propriétaire, requérant une 

modification au Règlement de zonage; 

Et pour toutes autres fins. 

Sa in te-Foy. le 5 février 1980. 

Les procureurs de la ville de Sainie-Foy, 

5517-9-4-0 M A L T A I S D U P L E S S I S , B E R N I E R & Ass . 

Financement des partis politiques — Loi régissant le 

Union Nationale 

Etat sommaire du montant versé au représentant officiel 

de l 'Union Nat iona le , monsieur Leopold Foumie r . pour 

les périodes du I e r décembre 1979 au 31 décembre 1979 et 

du l , r avril au 31 décembre 1979. 

1. Frais d 'adminis t ra t ion 30 776 ,29 $ 

2. Frais de diffusion du programme 

politique — 

3. Frais pou r coordonner l 'act ion polit ique 

' des membres — 

Total: 30 776.29 $ 

Le directeur général. 

5718-0 P I E R R E - O L I V I E R B O U C H E R . 

Parti québécois 

Etat sommaire du montant versé au représentant officiel 

du Parti québécois , monsieur Philippe Bernard, pour la 

période du I " février 1980 au 29 février 1980. 

1. Frais d 'administrat ion — 

2. Frais de diffusion du p rogramme 

politique 36 234 ,91 $ 

3 . Frais pour coordonner l 'action polit ique 

des membres — 

Total: 36 2 3 4 , 9 1 $ 

Le directeur général. 
5719-0 P IERRE-OLIVIER B O U C H E R . 

Liquidation des compagnies — Loi sur la 

ASSOCIATION COOPÉRATIVE ÉTUDIANTE 
DE MONSEIGNEUR A.M. PARENT 
(Loi sur les associations coopératives) 

Avis est donné que lors d ' une assemblée générale spé­

ciale des membres de l 'associat ion coopérat ive « A S S O ­

C I A T I O N C O O P E R A T I V E E T U D I A N T E D E M O N ­

S E I G N E U R A . M . P A R E N T » , tenue à Saint -Huber t , 

dans le district électoral d e Tai l lon . le 23 août 1979. il 

a é té résolu de l iquider la coopérat ive et qu 'e l le soit 

d issoute , ce conformément aux disposit ions de la Loi sur 

les associat ions coopérat ives et de la Loi sur la liquida­

tion des c o m p a g n i e s , et que M. Jacques Cousineau soit 

nommé liquidateur. 

Le sous-ministre des Consommateurs, 
Coopératives el Institutions financières. 

5 6 2 5 - 0 J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

CENTRE PROFESSIONNEL F AI! RE LTÉE 

Avis est donné q u e . lors d 'une assemblée générale spé­

ciale des actionnaires de la compagnie « C E N T R E P R O ­

F E S S I O N N E L F A B R E L T É E » . tenue à Montréa l , le 2 2 

novembre 1 9 7 9 . il a été résolu que les affaires de ladite 

compagnie soient l iquidées, et que celle-ci soit d issoute , 

en vertu de la Loi sur la liquidation des compagnies , et 

que M. Gilles Drouin, C . A . . soit nommé liquidateur. 

Le directeur du Sen'ice des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 

5695-Q 1 2 5 8 - 5 4 5 1 
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Ministères — Avis concernant les 

Consommateurs, Coopératives et Institutions financières 

Assurances — Loi sur les 

Avis de suspension de certificats 
d'agents d'assurance 

Conformément à l 'article 362 de la Loi sur les assu­
rances ( L . R . Q . , chapitre A-32) le surintendant des assu­
rances donne avis que les certificats des personnes dont les 
noms suivent sont suspendus à compter du 22 février 
1980, en vertu de l 'article 360a de la Loi sur les assu­
rances. 

Mom el adresse 

M. Ghislain Roy 

8 1 5 1 , Mirepoix 

Saint-Léonard. Q C 

H I R 2 N 7 

M. Normand 
Boudreau 

2 1 , Saint-Antoine 

Sain t -Chrysos tome. 

Q C 
JOS 1R0 

Mlle Carole Emond 
4 5 , Andrew 
Valleyfield, Q C 

M. Yves Poulin 
7, rue Jolin 
R .R. no I 
Saint-Henri 
(Lévis) Q C 

M. Guy Ménard 

278 . Brunelle 

Beloeil . Q C 

Dossier 

30482 

5503 

36386 

35632 

Catégorie de certificat 

A s s u r a n c e c o n t r e la 

maladie ou les acci­

dents 

Assurance sur la vie et 
contre la maladie ou 
les accidents 

Assurance sur la vie 

Assurance sur la vie 

33948 A s s u r a n c e c o n t r e la 

maladie ou les acci­

dents 

Le surintendant des assurances. 
5599-0 J A C Q U E S - M . ROY. 

Avis de suspension de certificats 
d'agents d'assurance 

Conformément à l 'article 360 de la Loi sur les assu­

rances ( L . R . Q . , chapitre A-32) , le surintendant des assu­

rances donne avis que les certificats des personnes dont les 

noms suivent sont suspendus à compter du 21 février 

1980. en vertu de l 'article 360a de la Loi sur les assu­

rances . 

Nom et adresse Dossier 

Madame Lucille 35710 
Béiiveau 
3200. Bélair 

Sherbrooke, Q C 

J IL. I B I 

Monsieur Jean-Pierre 24594 
Rouleau 

8 6 7 . Morin 

Saint -El ie-d 'Orford . 
Q C 

JOB 2S0 

Monsieur Marc 32923 
Baillargeon 

677 ouest , St -Jacques 
Princeville. Q C 

G 0 P 1E0 

Madame Micheline P. 34265 
Boulay 

2456, des Quatre-
Bourgeois . app. 14 
Sainte-Foy. Q C 
G I V I W 6 

Monsieur Robert 
Dubé 

874, des Muguets 
Sherbrooke, Q C 
J I E IKI 

5599-0 

32976 

Catégorie de certificat 

Assurance de 

dommages 

Assurance de 

dommages 

Assurance de 

dommages 

Assurance de 

dommages 

Assurance de 

dommages 

Le surintendant des assurances. 

J A C Q U E S M . ROY. 

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE 
L'INCENDIE DU COMTÉ DE MONTMAGNY 

Demande de permis 

Avis es t . par les présentes , donné que la S O C I É T É 
M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N ­
DIE D U C O M T E D E M O N T M A G N Y . ci-après appelée 
la société, a soumis une demande d e permis pour pratiquer 
au Québec les catégories d 'assurance suivantes: 

Assurance contre l ' incendie , la foudre, le vent et les 
autres risques agricoles: 
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1. des maisons pr ivées , magas ins , boutiques et autres 
bât iments : 

2. d e l ' ameublement domest ique , des marchandises , du 
bétail , des produits agricoles: 

3 . et des autres objets 

qui se trouvent dans les l imites du comté pour lequel elle 
est const i tuée . 

La société résulte de la fusion des compagnies d 'assu­
rance mutuel les contre le feu, la foudre et le vent des 
paroisses de Ber th ier -sur-Mer , Cap-Saint-Ignace et Saint-
T h o m a s - d e - M o n t m a g n y . 

Le siège social de la société est situé au 29 oues t , rue 
Sa in t - Jean-Bap t i s t e , M o n t m a g n y . comté munic ipal de 
Montmagny. 

Le public est invité à présenter à mon bureau, dans les 
quinze (15) jours de la publication du présent av i s , toute 
éventuelle opposi t ion à la délivrance d 'un permis à la 
requérante. 

Donné au Service des assurances , ministère des Con­
sommateurs . Coopérat ives et Institutions financières, le 20 
février 1980. 

, Le surintendant des assurances. 

5627-0 JACQUES M . ROY. 

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE 
L'INCENDIE DU COMITÉ DE VERCHÈRES 

Demande de permis 

Avis est, par les présentes , donné que la S O C I E T E 
M U T U E L L E D ' A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N ­
DIE DU C O M T É D E V E R C H È R E S , ci-après appelée la 
société, a soumis une demande de permis pour prat iquer au 
Québec les catégories d 'assurance suivantes: 

Assurance contre l ' incendie , la foudre, le vent et les 
autres risques agricoles; 

1. des maisons pr ivées , magas ins , boutiques et autres 
bât iments ; 

2. de l ' ameublement domes t ique , des marchandises , du 
bétail , des produits agricoles; 

3 . et des autres objets 

qui se trouvent dans les limites du comté pour lequel elle 
est const i tuée. 

La société résulte de la fusion des compagnies d 'assu­
rance mutuel les contre le feu, la foudre et le vent de la 
paroisse de Sa in t -Marc et de la municipalité de Saint-
François-Xavier-de-Verchères . 

Le siège social de la société est situé au 220 , rue Riche­
lieu, Sa in t -Marc , comté municipal de Verchères . 

Le public est invité à présenter à mon bureau, dans les 
quinze (15) jours de la publication du présent av i s , toute 
éventuelle opposit ion à la délivrance d 'un permis à la 
requérante. 

Donné au Service des assurances , ministère des Con­
sommateurs , Coopérat ives et Institutions financières, le 20 
février 1980. 

Le surintendant des assurances. 

5628-0 JACQUES M. ROY. 

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE 
L'INCENDIE DU COMTÉ DE WOLFE 

Délivrance de permis 

Avis est , par les présentes , donné q u ' u n permis d 'assu­
reur a été délivré à la S O C I É T É M U T U E L L E D ' A S S U ­
R A N C E C O N T R E L ' I N C E N D I E DU C O M T É D E 
W O L F E , ci-après appelée la société, pour prat iquer au 
Québec les catégories d 'assurance suivantes: 

Assurance contre l ' incendie , la foudre, le vent et les 
autres risques agricoles: 

1. des maisons pr ivées , magas ins , boutiques et autres 
bât iments; 

2. de l ' ameublement domest ique , des marchandises , du 
bétail , des produits agricoles: 

3 . et des autres objets 

qui se trouvent dans les limites du comté pour lequel elle 
a été const i tuée. 

Le siège social de la société est situé à Saint-Camil le 
dans le comté municipal de Wolfe . 

La société a déposé auprès du ministre des Finances du 
Québec , la somme de 25 000 $ en caut ionnement . 

Donné au Service des assurances , ministère des Con­
sommateurs , Coopérat ives et Institutions financières, le 22 
février 1980. 

Le surintendant des assurances. 

5599-0 JACQUES M. ROY. 

Compagnies de fidéicommis 

VICTORIA AND GREY TRUST COMPANY 
LA COMPAGNIE DE FIDUCIE 

VICTORIA ET GREY 

Avis est donné que «Victor ia and Grey Trust Company 

— La Compagn ie de Fiducie Victoria et G r e y » . compa­

gnie consti tuée par lettres patentes émises en conformité de 

The Loan and Trust Corporat ions Act de l 'On ta r io , a 
changé son nom de «Victor ia Grey Metro Trust C o m p a n y 
— La Compagnie d e Fiducie Victoria Grey Métro» en 
celui de «Victoria and Grey Trust Company — La C o m ­
pagnie de fiducie Victoria et G r e y » . 

Le secrétaire. 
5671-0 R . R . MERIFIELD, C.R. 
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Office de la langue française 

Avis de normalisation 

Conformément à l 'article 118 de la Charte de la langue 
française, l 'emploi des termes et expressions normalisés par 
l 'Office de la langue française devient obligatoire dans les 
textes et documents émanant de l 'Administrat ion, dans les 
contrats auxquels elle est part ie, dans les ouvrages d 'ensei­
gnement , de formation ou de recherche publiés en français 
au Québec et approuvés par le ministère de l 'Educat ion 
ainsi que dans l 'affichage publ ic . 

Avis public est donné que l'Office de la langue fran­
çaise, à sa séance du 15 février 1980, a normalisé les 
termes français, les définitions et les usages qui suivent: 

Diaporama 

Diaporama, n .m . Montage ou projection, sonorisé ou 
non. de diaposit ives. 

Industrie hôtelière 

Dans le domaine de l ' industrie hôtelière, le terme com­
plet pour indiquer qu ' i l n 'y a pas de chambres libres. An­
glais: no vacancy. On ne doit rien indiquer lorsqu' i l y a 
des chambres libres. 

Règles d'écriture 

Indication de l'heure. L'Office de la langue française 
rappelle que . conformément à la norme 9990-911 du Bu­

reau de normalisation du Québec , l 'heure doit être indi­
quée selon la période de 24 heures. On écrira: 

20 h 30 min ou 20 h 30 
9 h 25 min ou 9 h 25 

Le symbole du dollar ($) . unité monéta i re , doit être 
placé à la droite du nombre , et séparé de celui-ci par un 
espacement s imple. On écrira: 

37 ,83 $ ou 37 ,00 $ 

Mécanique des fluides 

Marche/arrêt. Expression figurant sur un tableau de 
c o m m a n d e , un appareil ou une machine , pour en indiquer 
l 'état de marche ou d 'arrê t . Anglais : on/off. 

Ouvert/fermé. Expression figurant sur un tableau de 
commande ou un appareil de robinetterie pour indiquer que 
cet appareil assure ou empêche la circulation d 'un fluide. 
Anglais: on/off. 

Tout ou rien. Mode de régulation qui ne comporte 
que deux posit ions fixes, ce qui exclut toute action inter­
médiaire (modulante ou non) . Anglais : on/off control. 

Régulation. Action de régler automat iquement l 'une 
des grandeurs de sortie d 'un système par action sur les 
grandeurs d 'ent rée . Anglais: automatic control. 

Avis de recommandation 

Conformément à l 'article 116 de la Charte de la langue 
française, avis public est donné que l'Office de la langue 
française, à sa séance du 15 février 1980, a recommandé 
les termes français, les définitions et les usages qui sui­
vent: 

Commission de terminologie des affaires sociales 

Mitogène de la phytolaque. n .m . Produit obtenu par le 
traitement de la phytolaque, qui a la propriété de provo­
quer la mitose des lymphocytes T et B . Anglais: poke-
weed mitogen. Domaine: pharmacie . 

Résident 

Dans la langue administrat ive. le terme résident, ente 
(n. et adj.) pour désigner une personne qui habite en un 
lieu donné. 

Personne-ressource 

Personne-ressource, n.f. (des personnes-ressources) . 
Personne ayant acquis des connaissances par l 'expérienc 
ou la formation dans un domaine particulier, et à laquelle 
on fait appel pour toute question relevant de ce domaine . 
Anglais: resource person. 

Note: L 'emploi du terme personne-ressource est essen­
tiellement ponctuel et ne restreint pas l 'util isation des ter­
mes expert et spécialiste. 

Vérification 

Vérification, n.f. 1° Etude critique de systèmes et de do­
cuments comptables . 2° Étude critique des états finan­
ciers d 'un organisme par un expert indépendant en vue 
d ' expr imer une opinion sur leur fidélité. Anglais : audit. 

Vérification interne, n.f. Vérification permanente ef-
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fectuée par un ou plusieurs employés d ' u n organisme. An­

glais: internai audit. 
Vérification légale, n.f. Vérification effectuée en appli­

cation des disposi t ions d ' une loi particulière. Anglais : 

statutory audit. 
Vérificateur, n . m . Personne chargée d 'une mission de 

vérification. Anglais : auditor. 
Vérifier, v.tr. Action de procéder à une vérification. 

Anglais: audit, to. 

Mécanique des fluides (symboles) 

Q u e . j u squ ' à ce qu ' i l y ait entente internat ionale, on 

utilise les symboles O / F et M/A pour représenter les ter­

mes ouvert/fermé et marche/arrêt. 

Le secrétaire. 

5716-0 P A U L - A N D R É C H O U I N A R D . 

Pouvoirs spéciaux des corporations — Loi sur les 

CENTRE HOSPITALIER JUIF DE L'ESPÉRANCE 
JEWISH HOSPITAL OF HOPE 

Le ministre des Consommateu r s , Coopérat ives et Insti­
tutions financières donne avis qu ' i l a approuvé le Règle­
ment «1980 A » de « C E N T R E H O S P I T A L I E R J U I F 
D E L ' E S P O I R » consti tuée par Loi constitutant en corpo­
ration C E N T R E H O S P I T A L I E R J U I F D E L ' E S P O I R . 

6 George VI . chapitre 100. changeant son nom en celui de 

« C E N T R E H O S P I T A L I E R J U I F DE L ' E S P E R A N C E 

— J E W I S H H O S P I T A L O F H O P E » . et ce . en vertu de 

l 'article 2 de la Loi sur les pouvoirs spéciaux. 

Le directeur du Service des compagnies, 

H U B E R T G A U D R Y . 

5 5 9 9 - 0 1379-3781 

Protection du territoire agricole — Loi sur la 

Municipalité de L'Acadie 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis q u ' e n vertu de la Loi sur la protection du 

territoire agricole (1978 . chapitre 10, article 53), le décret 

de la zone agricole de la corporation municipale de la 

municipalité d e L ' A c a d i e . comté de Saint-Jean, a été émis 

en vertu du Décret numéro 386-80 adopté par le cabinet des 

ministres le 13 février 1980. Ce décret entre en vigueur au 

moment de la publicat ion du présent avis à la Gazette 

officielle du Québec. 

Le président, 

5600-O P IERRE L U C B L A I N . 

Ville de Carignan 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 

territoire agricole ( 1 9 7 8 . chapitre 10 . article 5 3 ) . le décret 

de la zone agricole de la corporation municipale de la ville 

d e Car ignan. comté de C h a m b l y . a été émis en vertu du 

Décret numéro 3 8 4 - 8 0 adopté par le cabinet des ministres 

le 13 février 1980 . Ce décret entre en vigueur au moment 

de la publication du présent avis à la Gazette officielle 

du Québec. 

Le président, 

5600-O P IERRE L U C B L A I N . 

Ville de Beauport 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis q u ' e n vertu de la Loi sur la protection du 

territoire agricole ( 1 9 7 8 . chapi tre 10, article 53) . le décret 

de la zone agricole de la corporation municipale de la ville 

d e Beauport , comté de Q u é b e c , a été émis en vertu du 

Décret numéro 383-80 adopté par le cabinet des ministres 

le 13 février 1980. Ce décret entre en vigueur au moment 

de la publicat ion du présent avis à la Gazelle officielle du 

Québec. 

Le président. 

560O-O P IERRE L U C B L A I N . 

Ville de Charlesbourg 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole ( 1 9 7 8 . chapitre 10. article 53) , le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la ville 
de Char lesbourg . comté de Québec , a été émis en vertu du 
Décret numéro 385-80 adopté par le cabinet des ministres 
le 13 février 1980. Ce décret entre en vigueur au moment 
de la publication du présent avis à la Gazelle officielle du 
Québec. 

Le président. 

5600-O P IERRE L U C B L A I N . 
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Village de Meiocheville 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978 . chapitre 10. article 53) . le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale du village 
de Meiochevil le . comté de Beauhamois . a été émis en vertu 
du Décret numéro 387-80 adopté par le cabinet des minis­
tres le 13 février 1980. Ce décret entre en vigueur au 
moment de la publication du présent avis à la Gazelle offi­
cielle du Québec. 

Le président. 
5600-O P IERRE LUC B L A I N . 

Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978 . chapitre 10. article 53) . le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la 
paroisse de Not re -Dame-du-Bon-Conse i l . comté de Drum­
mond. a été émis en vertu du Décret numéro 388-80 adopté 
par le cabinet des ministres le 13 février 1980. Ce décret 
entre en vigueur au moment de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Le président. 
5600-O P IERRE L U C B L A I N . 

Paroisse de Saint-Charles-Boromé 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978. chapitre 10. article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la 
paroisse de Sa in t -Char les -Boromé. comté de Bellechasse. 
a été émis en vertu du Décret numéro 389-80 adopté par 
le cabinet des ministres le 13 février 1980. Ce décret entre 
en vigueur au moment de la publication du présent avis à 
la Gazelle officielle du Québec. 

Le président. 
5600-o P IERRE LUC B L A I N . 

Village de Saint-Cyrille 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978. chapitre 10. article 53) . le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale du village 
de Saint-Cyri l le , comté d e Drummond. a été émis en vertu 
du Décret numéro 390-80 adopté par le cabinet des minis­
tres le 13 février 1980. Ce décret entre en vigueur au 
moment de la publication du présent avis à la Gazette offi­
cielle du Québec. 

Le président. 
5600-O P IERRE LUC B L A I N . 

Village de Saint-Isidore 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole ( 1 9 7 8 . chapitre 10. article 5 3 ) , le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale du village 
de Saint-Isidore, comté de Dorchester , a été émis en vertu 
du Décret numéro 3 9 1 - 8 0 adopté par le cabinet des minis­
tres le 13 février 1980. Ce décret entre en vigueur au 
moment de la publication du présent avis à la Gazette 
officielle du Québec. 

Le président. 
5 6 0 0 - O P IERRE LUC B L A I N . 

Paroisse de Saint-Jean (île d'Orléans) 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole ( 1 9 7 8 . chapitre 10, article 5 3 ) . le décret 
de la zone agricole de la corporat ion municipale de la 
paroisse de Saint-Jean (Ile d 'Or l éans ) , comté de Mont­
morency 2 . a été émis en vertu du Décret numéro 3 9 2 - 8 0 
adopté par le cabinet des ministres le 13 février 1980. Ce 
décret entre en vigueur au moment de la publication du 
présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Le président, 
5600-O P IERRE LUC B L A I N . 

Paroisse de Saint-Laurent (île d'Orléans) 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole ( 1 9 7 8 . chapitre 10 , article 5 3 ) . le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la 
paroisse de Saint-Laurent (île d 'Or l éans ) , comté de Mont­
morency 2 . a été émis en vertu du Décret numéro 3 9 3 - 8 0 
adopté par le cabinet des ministres le 13 février 1980. Ce 
décret entre en vigueur au moment de la publication du 
présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Le président. 
5 6 0 0 - O P IERRE L U C B L A I N . 

Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole ( 1 9 7 8 , chapitre 10. article 5 3 ) . le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la 
paroisse de Sa in t e -Mar i e -Made le ine , comté de Saint-
Hyacinthe, a été émis en vertu du Décret numéro 3 9 4 - 8 0 
adopté par le cabinet des ministres le 13 février 1980 . Ce 
décret entre en vigueur au moment de la publication du 
présent avis à là Gazette officielle du Québec. 

Le président, 
5 6 0 0 - O P IERRE L U C B I .AIN . 
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Paroisse de Sainte-Philomène-de-Fortierville 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu ' en vertu de la Loi sur la protection du 

territoire agricole ( 1 9 7 8 , chapitre 10. article 53) , le décret 

de la zone agricole de la corporation municipale de la 

paroisse de Sainte-Phi lomène-de-For t iervi l le , comté de 

Lotbinière . a été émis en vertu du Décret numéro 395-80 

adopté par le cabinet des ministres le 13 février 1980. Ce 

décret entre en vigueur au moment de la publication du 

présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Le président, 

5600-O P IERRE L U C B L A I N . 

Régie de l'assurance-maladie du Québec — Loi sur la 

Liste par région de noms et adresses d'affaires des professionnels de la santé, qui entendent exercer leur 

profession en dehors des cadres du régime en qualité de professionnels désengagés ou de professionnels non participants 

ou qui ont cessé d 'exercer leur activité en cette quali té , ainsi que la date à laquelle prend effet leur désengagement ou 

leur non-participation ou la cessation de cel le-ci . publiée conformément à l 'article 7.01 des règlements concernant la 

Loi sur l ' assurance-maladie . adoptés par arrêté en conseil no 2 7 , en date du 6 janvier 1971. 

Professionnels désengagés 

Médecins omniprat iciens 

Région de Montréal 

Duchesne . Laurent . 75 oues t , boul . Dorchester , app. 1017. Montréal (Québec) 

H 2 Z I A 4 

Région de Québec 

Tremblay . Jacques . 590 ouest . St -Cyri l le . Québec (Québec) G I S 2J1 

Médecins spécialistes 

Région de Montréal 

Pronovost . Adr ien, 2 1 2 0 est . Sherbrooke, app. 6 0 6 . Montréal (Québec) H2K I C 3 

Chirurgiens-dentistes 

Région de Montréal 

Ptack, Herbert , 3 5 3 5 . Queen Mary Rd. , Apt. 3 1 8 , Montréal (Québec) 

Région de Québec 

Lauzier. Cand ide . 146, rue Lafontaine. C P . 4 5 5 . Rivière-du-Loup (Québec) 

Professionnels non participants 

Médecins spécialistes 

Région de Montréal 

Aldous . Normand R . . 4485 ouest , rue Sherbrooke , Wes tmount (Québec) H 3 Z 1E7 

Aronovi tch . Michae l . 4119 oues t , rue Sherbrooke , Wes tmount (Québec) H 3 Z 1A7 

Barker. Charles S . . 203 nord, avenue Bal lantyne. Montréal-Ouest (Québec) 

H 2 X 2 C 3 

Bérard. Michel J . . 1440 oues t , rue S te-Cather ine , app. 914 . Montréal (Québec) 

H 3 G IS5 

Date Date effective 

effective du de la fin du 

désengagement désengagement 

29-01-71 

23-05-71 

28-08-77 

09-12-77 

11-06-75 

Date Dale effective 

effective de la fin 

de la non- de la non-

participation participation 

25-06-75 

01-12-70 

01-12-70 

06-06-75 



3988 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 mars 1980. 112e année. n° 10 

Professionnels non participants 

Région de Montréal 
Médecins spécialistes 

Boulanger . Jean-Bapt is te . 3610. avenue Atwater . Montréal (Québec) H 3 H IY6 
Brabander . Joachim, 1390 ouest , rue Sherbrooke, Montréal (Québec) H 3 G I J 9 
Browman . Mark, 7 8 4 1 , 2'' Avenue , Montréal (Québec) H 1 Z 2S2 
Butler. Albert A . , 1538 ouest , rue Sherbrooke. Montréal (Québec) H 3 G I L 5 
Copping . Gordon A . . 724. Upper Belmont Avenue . Westmount (Québec) H 3 Y 1K2 
David. Paul . 2 , terrasse Les Hautvilliers, Outremont (Québec) H 2 V 4P1 
Dumais . Gaston, 12245, rue Grenet . app . 112, Montréal (Québec) H4J 2J6 
Eakin, W . W . . 2. Westmount Square , Apt. 804, Westmount (Québec) H 3 Z 2S4 
Feeney, Neil . 27 . Holton Avenue . Westmount (Québec) H3Y 2 E 9 
Fullerton. C . W . . 1414, Drummond . Montréal (Québec) H 3 G 1WI 
Genes t . Armand. 30 es t . boul . S t -Joseph. app. 8 1 8 , Montréal (Québec) H 2 T I G 9 
Gold , Michael M . , 5 7 8 5 , côte des Neiges , app. 105, Montréal (Québec) H3S 1Y8 
Granon , Armand, 5 5 . Ste-Cather ine. app . 7 0 6 . Outremont (Québec) H2V 2 A 5 
Huard, Gil les . 5200 est. Bélanger. Montréal (Québec) H 3 T 1C9 
Korenberg . Lela C 1538 ouest , rue Sherbrooke , app. 6 0 1 . Montréal (Québec) 

H 3 G I L 5 

Korenberg. Morton. 1538 ouest , rue Sherbrooke . Montréal (Québec) H 3 G I L 5 
Langlois , Jean-Louis . 900. avenue Rockland, bureau 6 0 5 . Outremont (Québec) 

H2V 3A2 

Larivière. Paul . 3484. avenue Laval . Montréal (Québec) H2X 3 C 8 
Levin. Douglas C . 176 ouest . Bedbrook Avenue . Montréal (Québec) H4X I R9 
Levy. Léonard. 3545 . côte des Neiges , app. 118. Montréal (Québec) H3H 1V1 
Macdonald . Allison D . . 3550 . côte des Neiges , app. 110. Montréal (Québec) 

H 3 H I V 4 

MacFar lane . Malcolm R.. 1538 ouest , rue Sherbrooke, app . 6 0 1 . Montréal (Québec) 
H 3 G 1L5 

Maguire . J. Gordon . 4485 ouest , rue Sherbrooke. Westmount (Québec) H 3 Z 1E7 
Marsolais . A . , 80 . avenue des Monts . St-Alphonse-de-Rodriguez (Québec) H 3 Z I A 7 
Moll , Albert Edward . 3550 . Côte-des-Neiges . app. 570. Montréal (Québec) 

H 3 H I V 4 

Morin, Paul, 1280, Girouard. St-Hyacinthe (Québec) J2S 2Z1 
Nadler, Norman, 4141 ouest , rue Sherbrooke, app. 540. Westmount (Québec) 

H 3 Z I B 8 

Naiman. J ames . 4 3 3 0 ouest , rue Sherbrooke, Westmount (Québec) H 3 Z I E I 
Scott. W. Clifford. 1260. avenue McGregor , app. 4 0 5 , Montréal (Québec) 

H 3 G I B 6 

Tucker . Elrie Clifford, 1390 ouest , rue Sherbrooke, app. 2. Montréal (Québec) 
H 3 G I J 9 

Vineberg, Arthur . 4 3 0 0 ouest , Maisonneuve, Westmount (Québec) H 3 Z 1K8 
Wood, Davis John , 4119 oues t , rue Sherbrooke . Westmount (Québec) 

H 3 Z I A7 

Date Date effective 
effective de la fin 

de la non- de la non-
participation participation 

16-04-71 
01-12-70 
30-07-71 
01-12-70 
01-12-70 
01-12-70 
27-03-71 
15-01-71 
27-04-74 
01-12-70 
29-01-7! 
01-12-70 
03-12-75 
09-12-77 
26-08-72 

01-12-70 
30-11-79 

01-12-70 
03-08-75 
06-04-73 
01-12-70 

26-08-72 

13-02-71 
14-10-76 
25-04-72 

01-12-70 
01-12-70 

01-03-72 
01-12-70 

01-12-70 

23-09-78 
17-05-74 

Médecins omnipraticiens 

Région de Montréal 

Archambaul t , Paul A . . 2 8 0 5 , Willowdale Avenue , Montréal (Québec) H 3 T 1H6 01-05-71 
Fonta ine . André . 1800. Dessaules , St-Hyacinthe (Québec) J2S 2T2 18-02-78 
Gordon. Lionel, 6235 A . Lennox Avenue . Montréal (Québec) H3S 2 N 6 15-01-72 
Joannette. Jean-Paul . 4 9 3 0 , Mayfair Avenue . Montréal (Québec) H4V 2E7 01-12-70 
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Professionnels non participants 

Région île Montréal 
Médecins omniprat iciens 

Manouvrier . Frans , 5. S i -Jacques , S i -Bruno-de-Moniarvi l le (Québec) J3V 2 E 9 

Mayman , A b e , 5 8 4 5 . côte des Neiges , app . 6 9 0 . Montréal (Québec) H3S 1Z4 
Robil lard, E u g è n e . 5577 , Woodbury , Montréal (Québec) H 3 T 1S6 
Scarlat , Alexandru Ion. 2 2 5 0 . G u y , app . 3302 . Montréal (Québec) 
Scott, Benjamin H . . 5146 . Westbury Avenue . Montréal (Québec) H 3 W 2 W 3 
Vines , Normand M . . 5 6 7 5 , côte S t -Luc . app. 2 0 1 . Hampstead (Québec) H3X 2E 5 

Région de Trois-Rivières 

Marcot te . Gas ton . C P . 4 5 7 , Cap-de- la-Madele ine (Québec) G 8 T 7 W 6 

Région de Québec 

Samson , J . - W . , 4 . parc Samuel -Hol land , app. 1404. Québec (Québec) G I S 3R3 

Région de I ' Outaouais 

Besner. C l aude . 2 1 8 . rue Commerc ia l e , Maniwaki (Québec) J 9 P 1 P 5 

Dale 
effective 

de la non-
participation 

04-09-77 
17-12-70 
29-08-76 
07-05-78 
22-07-71 
01-12-70 

21-01-71 

27-07-72 

05-01-80 

Région de Montréal 

Chirurgiens-dentistes 

Angelopoulos . Constant in . 2512 , côte Ste-Cather ine . Montréal (Québec) H 3 T 1 B2 04-11-78 
Asselin, Char les . 3410 , av . Benny , app . 2-A, Montréal (Québec) H 4 B 2 R 8 17-08-74 
Asselin. R a y m o n d . 4 5 . rue S t -Georges . St-Jean (Québec) J3B 2S2 17-08-74 
Auerbach , Michael . 6 1 2 . boul . S t -Jean, Pointe-Claire (Québec) H9R 3K3 29-10-78 
Baril . C laude , 3 7 0 3 , av . Dupuis , Montréal (Québec) H 3 T 1E5 17-08-74 
Be ique-Nadeau . C l aude . C P . 6209 . suce. A . , Montréal (Québec) H 3 C 3 T 9 04-03-79 
Beaulieu, Mar io . 3 3 3 3 . Queen Mary Rd . app. 4 6 5 . Montréal (Québec) H 3 V 1A2 04-02-76 
Beaumier . Georges A . , 4 8 9 . av. Victoria, app. 4 4 0 . S t -Lamber t (Chambly) (Québec) 26-09-74 

J4P 2 J 3 
Beauséjour . G u y . 3766 . Queen Mary Road. Montréal (Québec) H 3 V 1A6 17-08-74 
Bérard . Danie l , 1275. boul. Jules-Poi t ras . app . 210. St -Laurent , Montréal 29-11-78 

(Québec) H 4 N IY4 
Bartos, Josef. 3535 Queen Mary Rd, app . 318 , Montréal (Québec) H 3 V 1H8 08-03-79 
Bertrand. Jean-Lou i s , 4 3 5 . av . Oakvi l le , Dorval (Québec) H9S 2R7 17-08-74 
Bieniecki . I rena. 5 3 1 , Rockland A v e . , Outremont (Québec) H 2 V 2 Z 4 02-09-72 
Bisaillon. Jean-Jacques , 3 3 3 3 . Queen Mary Rd . app. 450 , Montréal (Québec) 17-08-74 

H 3 V I A 2 
Bossé . Luc ien . 3 4 5 . av . Dorval . app . 2 . Dorval (Québec) H9S 3 H 6 17-08-74 
Botosansky. Cas imir , 4 7 7 0 . Kent A v e . . Montréal (Québec) H 3 W I H2 29-10-78 
Bourcier . René . 5 4 5 0 , côte des Neiges , app. 600 . Montréal (Québec) H 3 T I Y 6 17-08-74 
Boyer . G u y , C P . 6209 , suce . A . , Montréal (Québec) 22-12-78 
Boyles . Wil l iams H o w a r d . 1414, D r u m m o n d . app . 4 2 2 . Montréal (Québec) H 3 G IW1 02-03-71 
Brien, André , 2 1 2 1 , Salabarry . app . 15. Montréal (Québec) H 3 M IK8 04-11-78 
Brien. Normand . C P . 6209 . suce . A . , Montréal (Québec) H 3 C 3 T 9 04-11-78 
Brien, Rodolphe . 8 8 , St-Pierre , Rigaud (Québec) J0P I P 0 29-10-78 
Brousseau, Michel , 3 6 3 3 , des Sources , app . 2 0 1 . Dol lard-des-Ormeaux (Québec) 03-12-76 

H 9 B 2K4 
B u m s , Frank Léonard , 1414, D r u m m o n d , app. 1022, Montréal (Québec) H 3 H IWI 12-02-71 
Buteau . C l a u d e - M a r y s e . 2, La lemant . Sorel (Québec) J 3 P 2 X 3 04-11-78 
C a m e r o n , A. F . , 1414. D r u m m o n d . app . 1024. Montréal (Québec) H 3 G I W I 22-11-78 

Dale effective 
de la fin 

de la non-
participation 
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Dale Dale effective 
Professionnels non participants effective de la fin 

de la non- de la non-
participation participation 

Chirurgiens-dentistes 
Région de Montréal 

Caplan, Herbert . 3 5 3 5 . Queen Mary Rd . app. 315 , Montréal (Québec) H 3 V I H 8 11-01-73 
Charbonneau. Bruno-J . -T . , 790 , Juges-Denis . Joliette (Québec) J6E 6 L 5 05-01-79 
Charland, Guy , 3416. S t -Huber t . Montréal (Québec) H 2 L 3Z7 29-10-78 
Chicoine, Claude. 4159 , Bélanger. Montréal (Québec) H I T 1A2 10-10-75 
Chicoine. Claude R . . 1553, rue Viel . Montréal (Québec) H 3 M 1G6 17-08-74 
Chouinard, Paul -René , 8 0 0 1 , Les Galeries-d" Anjou, app. 225 . Anjou (Québec) 04-11-76 

H I M 1W9 
Coen . Irving Isaac, 4 3 . Donegani A v e . , Apt. 2. Pointe-Claire (Québec) H9R 2 V 8 21-06-74 
Cohen . Robert Harold. 5 1 5 3 . Coolbrook A v e . . Montréal (Québec) H3X 2L2 17-08-74 
Colle. Albert Joseph. 5253 , boul. Décarie , app . 2 1 8 , Montréal (Québec) H 3 W 3 C 3 03-02-71 
Coulombe . Roger . 4660 . boul. St-Joseph. Lachine (Québec) H 8 T I R5 13-03-76 
Couture, Jean-Paul . 5 5 . Church Ave . , Apt. 3 6 . Verdun (Québec) H9S 2 A 3 17-08-74 
Decarie. Rémi , 245 . Lakeshore Drive, Dorval (Québec) H9S 2 A 3 08-02-75 
Degrandmont . Claude, 4934 . Adam. Montréal (Québec) H I V 1W3 08-04-72 
De Grandmont , Madeleine, 5870 est. Sherbrooke , Montréal (Québec) H I N 1B5 17-08-74 
De La Fuente, Ayala. Lucion, 1000 A ouest . Jean-Talon . Montréal (Québec) 08-03-76 

H 3 N IT1 

Demers , Jacques . 3703 . Dupuis . Montréal (Québec) H 3 T 1E5 29-10-78 
Deniger . Albert . 433 ouest , boul . S t -Joseph, app . 11. Outremont (Québec) H 2 V 2 P 3 04-11-78 
Dibaï. Nasser, 1650, a. Cédar , Montréal (Québec) H 3 G 1A4 11-06-78 
Dorfman. Sheldon, 5025 ouest . Sherbrooke, app . 230 . Montréal (Québec) H 4 A 1S9 01-01-78 
Dorion. B . J . . édifice Sun Life. app. 7 1 0 - D , Montréal (Québec) H3B 3 V 6 17-05-78 
Dorion E . S . . édifice Sun Life, app . 7 1 0 - D , Montréal (Québec) H3B 3 V 6 02-12-78 
Dubé . V . A . . 3703 , av . Dupuis . Montréal (Québec) H 3 T 1E5 13-11-77 
Dufresne. Roger . 3333 , Queen Mary Rd . app. 440 . Montréal (Québec) H 3 V I A 2 17-08-74 
Dundass . Georges M . . 4 5 4 5 . rue Sherbrooke, Westmount (Québec) H 3 Z 1E8 03-03-73 
Duqueite. Pierre, 2900. Edouard-Montpet i t , Montréal (Québec) H 3 T I J 4 29-10-78 
Durand. Claude F . , 3333 , Queen Mary Rd. , app. 4 3 0 . Montréal (Québec) H 3 V 1A2 29-10-78 
Duval . André . 3333 . Queen Mary Rd . . app. 4 4 0 . Montréal (Québec) H 3 V 1A2 06-05-78 
Eidinger. Martin, 3550. côte des Neiges , app. 240, Montréal (Québec) H 3 H I V 4 20-01-77 
Elo. James T h o m a s . 1414, Drummond . app. 9 0 9 . Montréal (Québec) H3G 1L1 16-02-71 
Fagan. Fredrick. 1538. Sherbrooke. Montréal (Québec) H 3 G 1L5 29-10-78 
Faith. Robert W . , 1538 ouest . Sherbrooke, app. 6 0 5 . Montréal (Québec) H 3 G 1L5 17-08-74 
Finklestein. Char les . l 3 9 6 o u e s t . S te-Cather ine , app. 406 , Montréal (Québec) H3G 1P9 15-11-78 
Fiset. J acques . 3333 , ch. Reine-Marie , app. 420 . Montréal (Québec) H 3 V I A 2 03-04-77 
Fitch. Stephen G. J . . B . F . C . . clinique dentaire , St-Jean. St-Jean (Québec) 05-11-78 
Flam. David J . . 4495 ouest . Sherbrooke. Montréal (Québec) H 3 Z 1E7 17-08-74 
Fleury. Alain-Paul , 4 4 7 5 . De Lanaudière (Montréal) (Québec) H2J 3 P 3 20-05-78 
Forest . Denis . C P . 6209 . suce . A . Montréal (Québec) H 3 C 3T9 29-10-78 
Fortier, Ju les-Armand. 300. carré S t -Louis . Montréal (Québec) H2X I Z 6 15-11-78 
Fortin. Jean-Marc . 300 . boul. de la Concorde , Pont-Viau (Laval) (Québec) J7G 2E6 17-08-74 
Franklin. Gerald, 4 0 7 8 . Gage Rd. , Montréal (Québec) H3Y IR5 19-11-72 
Gagnon. Pierre, 415 es t . boul . S t -Joseph. Montréal (Québec) H2J I J 6 17-08-74 
Gagnon . Roger W . . 1396 ouest . Ste-Cather ine, app . 3 1 6 . Montréal (Québec) 29-10-78 

H3G 1P9 

Galper in . Samuel , 5450, côte des Neiges , app. 3 1 8 , Montréal (Québec) H 3 T IY6 29-10-78 
Gauthier . Rober t . 5450. côte des Neiges , app . 600 , Montréal (Québec) H 3 T 1Y6 20-05-78 
Gendron . Roland, 9 0 0 ouest , Sherbrooke , app . 12, Montréal (Québec) H 3 A 1G3 07-03-73 
Geoffrion, Paul, 4 6 8 . Trenton A v e . . Mt-Royal (Québec) H 3 P 2 A 2 17-08-74 
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Professionnels non participants 

Chirurgiens-dentistes 
Région de Montréal 

Girard . Roger . 3180 . c h . C h a m b l y . Longueui l , J4L I N 6 
Gitnick. P . J . . 1414, D r u m m o n d . app . 1112. Montréal (Québec) H 3 G I W I 
G o . Rosal inda. 1040. Atwater , Wes tmount (Québec) H 3 Z 1X3 
Goldberg . Perry V . . 4465 oues t . Sherbrooke . Westmount (Québec) H 3 Z I E 7 
Gravel , André -R . , 9 5 0 1 , av. Chr i s tophe-Colomb. Montréal (Québec) H 2 M 2 E 3 
Griffiths. Victor Br ian. 6 6 0 0 , Trans Canada Highway . Apt. 8 0 2 . Pointe-Claire 

(Québec) H 9 R 4S2 
Haie . George K... 4 6 5 . av. Victoria, app . 131 , St-Lambert (Chambly) (Québec) 

J 4 P 2J2 
Ha ie . George M . . 4 6 5 . av. Victoria. S t -Lamber t (Chambly) (Québec) J4P 2J2 
Hamot t . James Wil l iam. 1414, D r u m m o n d . app . 8 2 2 . Montréal (Québec) H3G I W I 
Harvey . Robert F . . 1650, av. Cedar . Dental Clinic a p p . . Montréal (Québec) 

H 3 G I A 4 
Hél ie . Pierre . C P . 6 2 0 9 . suce . A . Montréal (Québec) H 3 C 3 T 9 
Henry. Donald Ward . 2 2 7 . Kenaston A v e . . Mt-Royal (Québec) H3R I M 3 
Hershenfield. Earl . 4141 oues t . Sherbrooke . Westmount (Québec) H 3 Z I B8 
Hershon . Samue l . 4 8 5 0 . côte des Neiges , app . 1206. Montréal (Québec) H 3 V I G 5 
Houde , Maur ice . 3333 . ch . Queen Mary . app . 410 . Montréal (Québec) H 3 V 1 A2 
Huot . Jean , 3 nord . Cana l . C P . 268 . Grenville (Québec) J 0 V 1J0 
Israelovitch, Samue l . 5 8 8 5 . côte des Neiges , app . 3 0 2 . Montréal (Québec) H3S 2T2 
Jahjah. Michel , 3535 . ch. Queen Mary , app. 300. Montréal (Québec) H3V 1H8 
Jenne . Ross E . . 9 0 , Morgan Rd. , Baie-d 'Urfé (Québec) H 9 X 3 A 8 
Jones. Ronald G . . 3550 . côte des Neiges , app . 320 . Montréal (Québec) H3H I V 4 
Karayannides . D . - G . . 2100 . G u y . app . 209 . Montréal (Québec) H 3 H 2 M 8 
Katz, Isaac . 3550 . côte des Neiges , app. 490 . Montréal (Québec) 
Kennedy. D u n c a n - J . . 6 7 1 7 . Trans Canada Highway. Pointe-Claire (Québec) H9R 1C4 
Kent . Léonard E . . 4695 oues t . Sherbrooke. Westmount (Québec) H 3 Z I G 2 
Képron, Dona ld . 3550 , côte des Neiges , app . 310 . Montréal (Québec) H3H I V 4 
Kimura, Akira , 1538 oues t . Sherbrooke , app . 9 0 7 . Montréal (Québec) H3G IL5 
Kleinman, Ezra. 4415 ouest , boul . No t r e -Dame , app. 2 0 6 . Chomedey (Laval) 

(Québec ) H 7 W I T 7 
Konigsberg , Sidney, 5 8 8 5 . côte des Neiges , app . 5 0 5 . Montréal (Québec) H3S 2T2 
Kopylov, Oleg S . , 3 5 3 5 , Queen Mary . app. 309 . Montréal (Québec) H 3 V I H 8 
Lachapel le . Jean-Pau l , 5840 , Hochelaga, Montréal (Québec) H I N I W 8 
Lachapel le . Louise , 5450 , côte des Ne iges , app . 600 . Montréal (Québec) H 3 T IY6 
Lafleur. Roland, 3 5 8 0 . avenue Balzac. Brassard (Québec) J 4 Z 2 G 7 
Lafortune, J ean -Pau l , 5704 , rue Laurendeau, Montréal (Québec) H 4 E 3 W 4 
Lafrenière, Ju les , 2017 , St -Huber t , Montréal (Québec) H 2 L 3 Z 6 
Lajeunesse-Brousseau, Andrée , 454 , boul. Beaconsfield, app . 4 . Beaconsfield 

(Québec) H 9 W 4 B 9 
Lajoie, J. Gas ton . 5 3 0 5 , Queen Mary Road . Montréal (Québec) H3X 1T9 
Lalande . J acques , 4770 , de Salaberry , Montréal (Québec) H4J I H 6 
Lamarche , Roger , 6 1 1 9 , Monkland Avenue , Montréal (Québec) H4A 11-15 
La m othe -Mi an , Ghis la ine , 30 est , boul . S t -Joseph. app . 9 0 1 . Montréal (Québec) 

H 2 T 1G9 
Lapointe , Bernard, 4956 , Coolbrook Avenue . Montréal (Québec) H3X 2 K 9 
Lapor te , J . -Oc tave -Luc ien . 8 6 5 5 , rue Foucher , app . 4 0 5 . Montréal (Québec) H 2 P 2 C 4 
L ' A r c h e v ê q u e , J . -Ado lphe , 4124 , Van H o m e A v e . . Montréal (Québec) H3S ISI 
Larue, Char les -Ar thur , 300 . boul. Graham, app. 207 . Mt-Royal (Québec) H 3 P 2 C 8 

Date Date effective 
effective de la fin 

de la non- de la non-
participation participation 

07-01-79 
13-01-77 
31-03-78 
22-11-78 
29-10-78 
17-08-74 

29-06-74 

20-05-78 
22-11-78 
15-04-71 

29-10-78 
31-01-71 
25-06-78 
22-11-78 
17-06-76 
14-02-75 
10-11-77 
29-07-78 
03-01-76 
31-08-74 
28-06-78 
22-11-78 
17-08-74 

07-04-71 
25-02-79 
31-05-74 
17-08-74 

13-01-77 
30-04-76 
03-12-78 
17-05-79 

06-06-74 
13-02-71 
15-1 1-78 
25-06-75 

27-07-74 
15-1 1-78 
13-01-74 

04-11-78 

29-10-78 
08-01-75 
29-10-78 
21-06-74 
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Professionnels non participants 

Dale 
effective 

de la non-
participation 

Chirurgiens-dentistes 

Region de Montréal 

Larue , Georges A . . 4326 , rue St -Denis . Montréal (Québec) H2J 2K8 29-10-78 
Lax . Samue l . 433 ouest , boul . S t -Joseph. Outremont (Québec) H 2 V 2 P 3 05-11-78 
Leclerc. Yvon. 10880. Meunier . Montréal (Québec) H 3 L 2 Z 6 04-11-78 
Lefebvre. Pierre L . 1570. boul. Provencher . app. 300 . Brossard (Québec) J4W 1Z2 02-02-71 
Lefort. G u y . 42 es t . rue Principale, Ste-Agathe-des-Monts (Québec) J 8 C I J 6 20-06-74 

Lefrançois. Guy , 2150 , Crescent . Montréal (Québec) H 3 G 2 B 8 04-01-75 
Légaré . Jean-Claude . 1851 est. Sherbrooke, app. 702 . Montréal (Québec) H2K 4L 5 25-05-79 
Legault. J. Victor. 5757 . Decelles Avenue . Apt. 336. Montréal (Québec) H3S 2C3 01-12-73 
Lemay. Hélène L . . C P . 6209 . suce. A . Montréal (Québec) H 3 C 3T9 01-11-78 
L e m a y . Louis-Phi l ippe. C P . 6209 . suce. A . . Montréal H 3 C 3T9 22-12-78 
Lépine. Louis . 3703 . avenue Dupuis . Montréal (Québec) H 3 T 1E5 17-08-74 
Lerner. Ear l . 5 . Valois . Bay Avenue . Pointe-Claire (Québec) H9S 5H3 17-08-74 
L 'Espé rance . Jean C , 7700 , S t -Denis . Montréal (Québec) H3R 2E8 29-10-78 
Lévesque . Robert , C . F . B . , clinique dentaire . St-Hubert . Chambly (Québec) 31-10-78 
Levitt . Harvey Lawrence . 5757 . Decelles Avenue , app. 3 . Montréal (Québec) 17-08-74 

H3S 2 C 3 

Lipke. Daniel . Faculté art dentaire . McGill University. P . O . Box 6070 . Montréal 04-01-78 
(Québec) H3A 2B2 

Loutti t . Ronald. 4470 . Sherbrooke. Westmount (Québec) H 3 Z 1E6 29-10-78 
Lussier. Raoul -Eugène , 5 5 . Church Avenue . Apt. 3 6 . Verdun (Québec) H 4 G 3 E 7 19-09-74 
Macfie. Robert A . . 1117 ouest . Ste-Cather ine. Montréal (Québec) H 3 B 1H9 15-11-78 
Maliska. Jean. 1440 oues t . Ste-Cather ine, app. 600, Montréal (Québec) H 3 G I R 8 29-10-78 
Maranda, Laurent. 233 . côte Ste-Cather ine. Outremont (Québec) H 2 V 2B2 29-10-78 
Marchand. Jacques-P . . 5836 ouest . Sherbrooke. Montréal (Québec) H 4 A 1X3 29-10-78 
Mart in. Laurent, 3 3 3 3 . ch . Queen Mary . app . 410 . Montréal (Québec) H 3 V 1A2 17-06-76 
Masseredjian. Viken. 12089. avenue Marsan, Montréal (Québec) H4J IS9 05-1 1-78 

Masson. Jean-Pierre . 3170 est. Jarry. Montréal (Québec) H I Z 2 C 9 07-03-79 
Meloche. Paul-Ernest . 10160. Basile-Routhier . app. I . Montréal (Québec) H 2 C 2C4 29-10-78 
Mendel . Anita , 5200. Westburg . Montréal (Québec) H 3 W 2 W 3 29-10-78 
Michaud. Françoise . 3 3 3 3 . ch . Reine-Mar ie , app . 420 . Montréal (Québec) H3V 1A2 03-04-77 
Michaud. Monique. C P . 6209 . suce. A. Montréal (Québec) H 3 C 3T9 12-05-77 
Miller. Louis . 4 6 3 5 . Van Home Avenue , app . 102. Montréal (Québec) H 3 W 1H8 29-10-78 
Miller. Seymour S. . 5025 ouest . Sherbrooke, app. 230. Montréal (Québec) H 4 A 1S9 17-08-74 
Miller. S tephen, 6600 . Trans Canada Highway, app. 8 0 3 , Pointe-Claire (Québec) 17-08-74 

H9R 4S2 
Moll. Albert Edward, 3550. côte des Neiges , app. 570. Montréal (Québec) H3H I V 4 25-04-72 
Moran . C - L é o . 1509 ouest . Sherbrooke, app. 3 . Montréal (Québec) H 3 G I M I 03-10-75 
Morin, J e a n - D . . 3802 . Monselet . Montréal (Québec) HI H 2 B 6 06-06-74 
Morin . Paul . 1280. rue Girouard. St-Hyacinthe (Québec) J2S 2ZI 01-12-70 
Moscovi tch. D . . 4141 ouest . Sherbrooke, app. 350. Westmount . H 3 Z I B8 14-12-78 

Muhlstock. David Henry, 5 7 5 7 . avenue Decel les . app. 404 . Montréal (Québec) H 3 S 2 C 3 05-11-78 
Munro. David John. 3550. côte des Neiges , app . 400 . Montréal (Québec) H3H I V 4 07-12-73 
Munroff. Frederick. 1414. Drummond . app . 1104. Montréal (Québec) H 3 G I W I 10-03-71 
Nadeau. J . -Roland . 3550. côte des Neiges , app. 350. Montréal (Québec) H3H I V 4 17-08-74 
Nadeau. Jean. C P . 6209 . suce. A . . Montréal (Québec) H 3 C 3T9 07-03-79 
Nadler . Norman. 4141 ouest . Sherbrooke, app. 540 . Westmount (Québec) 01-12-70 

H 3 Z 1 B8 

Na iman . J a m e s . 4330 ouest . Sherbrooke. Westmount (Québec) H 3 Z IEI 01-03-72 
Nerman . Yale, 3477, avenue Marlowe. Montréal (Québec) H4A 3 L 8 03-01-71 

Dale effective 
de la fin 

de la non-
participation 

07-10-79 
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Professionnels non participants 

Région de Montréal 
Chirurgiens-dentistes 

Date Dale effective 
effective de la fin 

de la non- de la non-
participation participation 

Normand , Paul . 4 1 5 , S te -Hé lène . Longueuil (Québec) J4K 3R4 29-10-78 

Nor thway , Wil l iam M . , 1388. Montarvi l le . St -Bruno-de-Montarvi l le (Québec) J3V 3T 5 04-11-78 
Nyes te , Zoltan Benedek , 1414. Drummond . Montréal (Québec) H3G 1W1 29-10-78 
Oliver , Austen W . . 1414, Drummond . app . 522 , Montréal (Québec) H 3 G 1W1 17-08-74 
Ol iver , Howard T . . 1414, Drummond . Montréal (Québec) H 3 G 1W1 29-10-78 
Pariseau, Benoit G . . 134, avenue Tren ton . Mont-Royal (Québec) H 3 P 1Z4 29-10-78 
Patenaud, Cami l l e . C P . 6 2 0 9 . suce . A . . Montréal H 3 C 3 T 9 22-12-78 
Payet te . Mar t in - J . . 40 oues t , rue Prieur. Montréal (Québec) H 3 L I P 8 03-12-78 
Pelletier. Geo rges . 2150 . Crescent . Montréal (Québec) H 3 G 2B8 10-02-75 
Pinchuk. Marvin , 4 1 4 4 oues t , Sherbrooke , app . 350, Westmount (Québec) H 3 Z 1B8 18-11-77 
Poch . Lewis Nevi l le . 1, Westmount Squa re . Apt . 346. Westmount (Québec) H 3 Z 2 P 9 14-04-71 
Pros teman. Léonard . 6000 . côte des Neiges , app. 230. Montréal (Québec) H3S I Z 8 17-08-74 
Raymond . Geo rges . 124 est . S t -Germain . Rimouski G 5 L 1A7 10-12-78 
Reich. Er ic . 7 0 0 5 . Kildare Road, app . 4 , Côte-St -Luc (Québec) H 4 W I C I 17-08-74 
Remise . C laude . Faculté d e chirurgie dentaire . C P . 6128 , suce . A . Montréal (Québec) 17-08-74 

H 3 C 3J7 
K*ennert. Michael D . . 5 1 6 5 . ch . Queen Mary . app . 5 1 1 . Montréal (Québec) H 3 W 1X7 17-08-74 
Robichaud, H . - M é d é r i c . Faculté de médecine denta i re . Université de Montréa l . 29-10-78 

Montréal (Québec) H 3 C 3J7 
Robinson . Wilfrid R. . 3410 . Benny A v e . . Apt. 1, Montréal (Québec) H 4 B 2 R 8 17-01-74 
Robitai l le , R a y m o n d . 1550 ouest . Maisonneuve . Montréal (Québec) 29-10-78 
Rosen. Harry . 3 5 4 5 . côte des Neiges , app . 107, Montréal (Québec) H 3 H 1V1 03-02-74 
Rouleau . François , 520 . Cherrier . Montréal (Québec) H 2 L 1H3 23-05-75 
Rouleau . Pierre. 300 . carré S t -Louis . Montréal (Québec) H 2 X 1A6 22-11-78 
Samis . Philip L . , I . place Vi l le -Mar ie , app . 107. Montréal H 3 B 1V1 17-01-74 
Sanders . Wi l l i am. 3640 , Universi ty S t . . Montréal H 3 A 2B2 29-10-78 
Scott . W . Clifford. 1260, avenue McGrego r , app . 4 0 5 , Montréal (Québec) 01-12-70 

H 3 G 1B6 
Sénécal . J . - H . - A r m a n d . 3 2 5 . Lake Avenue . Dorval (Québec) H9S 2J2 04-11-78 
S h a m y . Frank E . , 1414, D r u m m o n d . app . 8 0 6 . Montréal H 3 G 1W1 17-08-74 
Shevel l . Melvyn , 6000 , côte des Neiges , app . 200 . Montréal H3S 1Z8 13-04-74 
Shore . Edward . 6600 . T rans -Canada . Pointe-Claire H9R 4S2 29-10-78 
Silbert . Henryk . 3902 . Van H o m e Avenue , Montréal (Québec) H3S I R 8 22-11-78 
Silbert . Richard. 5 8 5 8 . côte des Neiges , app. 6 0 6 . Montréal (Québec) H3S IZ1 24-09-78 
Smail l . Stanton S . . 1414, D r u m m o n d . app . 1124. Montréal H 3 G I W I 26-05-74 
S o l o m o n . David . 4141 oues t . Sherbrooke , app. 4 5 0 . Westmount (Québec) H 3 Z 1B8 22-11-78 
So lomon , N . Peter . 1255. Universi ty. Montréal H 3 B 3 B 4 29-10-78 
Steinberg, Marvin H . . 5800 . boul. Cavendish , app . 3 0 3 , Côte-St-Luc H 4 W 2 T 5 19-11-75 
Stu tman. Marvin , 4141 oues t , Sherbrooke . Westmount H 3 Z 1B8 25-06-78 
Stu tman. Peter . 3 5 3 5 . Queen Mary , Apt. 3 0 1 , Montréal H 3 V I A 8 14-10-78 
Sqis ton . Wal ter . 4695 oues t , rue Sherbrooke . Westmount H 3 Z I G 2 17-08-74 
Sylves t re . Via teur . 1699 es t . Rachel . Montréal (Québec) H2J 2 K 6 20-05-78 
Taylor . Donald . 4495 oues t . She rb rooke . . Westmount (Québec) 13-10-79 
Tell ier , Y v e s , 3 3 3 3 , Queen Mary R d . . app . 4 9 0 . Montréal (Québec) H 3 V 1A2 01-11-78 
Tremblay . Vincent . 4602 . Edouard-Montpe t i t . Montréal (Québec) H 3 W I P 5 29-10-78 
Tucker . Elrie Clifford. 1390 oues t , Sherbrooke , app . 2 . Montréal (Québec) 01-12-70 

H 3 G I J 9 
Turgeon . Jean , Fac. méd . denta i re . C P . 6209 . suce . A. Montréal (Québec) 05-03-77 

H 3 C 3 T 0 

30-01-80 
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Professionnels non participants 

Région de Montréal 

Chirurgiens-dentistes 

Date Date effective 
effective de la fin 

de la non- de la non-
participation participation 

Vachon. Claude. 1464. Crescent . Montréal (Québec) H 3 G 2 B 6 17-08-74 
Vail lancourt . Alain . 7 2 9 . Boisy , St -Lamber t . Chambly (Québec) J4R 1KI 04-11-78 
Valiquette, Jacques . 3746. côte des Neiges . Montréal (Québec) 05-01-79 
Van Becelaere J . R . , 5450. côte des Neiges , app. 517 , Montréal (Québec) 18-03-78 
Van Vliet. Jonathan E . , 1538 ouest , rue Sherbrooke . Montréal (Québec) H 3 G 1L5 08-03-71 
Vineberg, Arthur. 4300 ouest . Maisonneuve. Westmount (Québec) H 3 Z 1K8 23-09-78 
Vinet. Ephrem. 200, rue Desnoyers , app. 8 1 5 A . Pont-Viau. Laval (Québec) 08-02-71 

H 7 G 1A6 
Vinet. Luc . 807 est, boul . St-Joseph. Montréal (Québec) H2J 1K5 03-05-74 
Wainberg, Al len. 5845 , côte des Neiges , app. 300, Montréal (Québec) H3S IZ4 15-02-75 
Walford, Wallace Francis, 1414, Drummond . Montréal (Québec) H3S IZ4 30-05-74 
Weinstock, Melvyn , 1650, Cedar Avenue , suite Dental , Montréal (Québec) H3G 1A4 15-11-78 
Werbitt , Marvin . 4141 ouest , rue Sherbrooke , Westmount (Québec) H 3 Z 1B8 25-06-78 
Weschsler , M. Hershell . 5800, boul. Cavendish , app. 510 . Côte-St-Luc (Québec) 17-08-74 

Wood . David John. 4119 ouest . Sherbrooke. Westmount (Québec) H 3 Z 1A7 17-05-74 
Wil l iams. Gordon . 2425 Lapinière. Brassard (Québec) J 4 Z 2 K 9 04-01-79 
Yergeau. Jean G . , C P . 6209 . Suce. A. Montréal (Québec) H 3 C 3T9 04-11-78 
Yoo . Bong Sung . 6955 . boulevard Taschereau. Brassard (Québec) J 4 Z 1 A7 29-10-77 

Chirurgiens-dentistes 

Région de Québec 

Beaulieu, Marcel . 3003 . place Dompierre . app. 2 . Ste-Foy (Québec) 
Bernard. Christian. Université Laval , Québec G1K 7P4 
Bemier . Louis , 1575. chemin St -Louis . Sillery (Québec) G I S I G 4 
Boucher , Marc . 1000. chemin S te -Foy . app . 302 , Québec G I S I L6 

Cloutier, Gilles, 2835 , ch. G o m i n . Ste-Foy G 1 V 2KI 
Dion. Majella, 1575. ch. S t -Louis . Sillery G I S I G 4 
Fournier, André . Univ. Laval . Méd. dent . , Ste-Foy G I K 7 P 4 
Gaucher , Hubert , École de médecine dentaire . Ste-Foy, Québec G I K 7P4 
Giguère, J . - C , 1575. chemin St -Louis . Sillery. Québec G I S I G 4 
Gravel , René . 10. Voyer, Beauport (Québec) G 1 E 2J2 
Massicotte, Gérard, 1575. chemin St-Louis , Sillery, Québec G I S 1G4 
McGibbon . D . P . . 990 . avenue des Erables, app. 2. Québec G I R 2M7 
Jean, Paul, 2395 chemin St-Louis , Sillery (Québec) G I T I R5 
Plamondon. Viger. 8 3 5 . avenue des Érables. Québec G I R 2 M 4 
Proulx, Marcel . Ecole de médecine dentaire. Université Laval (Québec) 
Roy. Serge. Ecole de médecine dentaire . Université Laval . Québec 
Samson. Jacques . 914 . des Érables. Québec G I R 2 M 5 
Simard. Armando , 1179. avenue des Érables. Québec (Québec) G I R 2 N 4 
Tardif. Normand, 6 7 8 , Le Caval ier . S te-Foy (Québec) G I K 7 P 4 

Région du Nord-Ouest 

Bellehumeur. Claude. 10 est . McQua ig . Rouyn (Québec) J 9 X 3 B 4 
Paradis, L . -Phi l ippe . 210 , avenue du Lac . Rouyn (Québec) J9X 4 N 7 

Région de l'Outaouais 

Côté , Roger , 153, rue Principale . Hull (Québec) J8X 2K4 
Lafontaine, J ean -Guy . 28 . Poit iers . Touraine (Québec) J 8 T 4 K 3 

04-01-78 
29-09-77 
30-12-75 
31-01-71 
29-10-78 
17-08-74 
20-12-78 
29-04-78 
29-04-78 
29-11-78 
17-08-74 
09-06-74 
08-03-79 
06-06-75 
30-06-77 
22-11-78 
29-10-78 
26-05-74 
29-04-78 

11-04-74 
28-12-79 

07-02-75 

21-07-76 
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Professionnels non participants 

Région de l'Outaouais 
Chirurgiens-dentistes 

L 'Ar r ivée , Roland . 689 , boul . S t -Joseph. Hull (Québec) J8Y 3X4 

Légaré . P ier re-B. 2 0 9 . boul . Gamel in . Hull (Québec) J8Y I W 2 

Marci l . André . 15. boul . Game l in . Hull (Québec) J8Y 6 N 5 

Proulx, Jacques , 2 1 4 , boul . S t -Joseph, Hull (Québec) J8Y 3 X 4 

Région du Saguenay 

Bergeron. Yvon , 58 oues t . Racine , Chicoutimi (Québec) G7J 1E2 

Laplante , Yves , 58 oues t . Racine , Chicoutimi (Québec) G7J IE5 

Tremblay , Victor , 207 es t . Rac ine , app. 4 0 5 . Chicout imi 

Région de Trois-Rivières 

Charest . A r m a n d - J . . 1404. avenue du Col lège , Plessisville (Québec) G 6 L 1Z4 

Chatil lon, He rmann . 163. Panel . Nicolet (Québec) JOG 1E0 

Dont igny. Vincent . 1350. rue Royale , app . 8 0 3 , Trois-Rivières G 9 A 4J4 

Dugal , Pau l -L . , 4 5 9 A , Lindsay. Drummondvi l le (Québec) J2B I G 9 

Lalonde , Paul . 4 4 1 . Lindsay. Drummondvi l le J2B I G 9 

P r u d ' h o m m e , P ie r r e -P . , 1930, 5'' Avenue , Shawinigan-Sud G 9 P 1N4 

Région des Cantons de l'Est 

Belleville, Paul, 510 oues t , Gal t . Sherbrooke (Québec) J1H 1Y7 

Boudreau . Gérard . 142 es t . King, Sherbrooke J I G 1A4 

Lemay. Jules E . J r . . 1855. boul. Port land. Sherbrooke (Québec) J I J 3 V 7 

Pharmaciens 

Région de Montréal 

Francoeur . Jacques , 167, cr. Spring Grove . Outremont (Québec) H 2 V 3J4 

Morency . Gu i l l aume , 3706 , boulevard Concorde , Laval (Québec) H 7 E 2 C 9 

Podlog . Char les . 5 3 1 , Abercon , ville Mont-Royal (Québec) H3R 2 B 5 

Venne . Rosar io . S t -Hyppo ly t e . Terrebonne (Québec) 

Région du Saguenay, Lac-St-Jean 

Tremblay . J e a n - M a r i e , case postale 40 , Sacré-Coeur-de-Jésus , Saguenay (Québec) 

Région du Nord-Ouest 

Surk is , M a x . 6 8 . avenue des P ins . Lebel-sur-Quévi l lon. Abitibi (Québec) 

Date 

effective 

de la non-

participation 

07-11-75 
04-01-80 
28-12-79 
05-05-71 

17-08-74 

18-02-77 

09-01-79 

01-11-78 
15-11-78 
17-08-74 
08-02-71 
24-08-78 
05-05-74 

31-05-74 
19-03-78 
17-08-74 

24-02-80 

22-02-78 

15-03-73 

04-04-73 

05-10-73 

16-11-72 

Date effective 

de la fin 

de la non-

participation 

31-12-79 

5 6 2 9 - 0 
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Régie de l'électricité et du gaz — Loi sur la 

GAZ MÉTROPOLITAIN, INC. 
Augmentation des taux 

Avis est . par les présentes, donné que G A Z M E T R O ­
P O L I T A I N . I N C . , distributeur aux termes de la Loi sur 
la Régie de l 'électricité et du gaz ( L . R . Q . . chapitre R-6) 
a, par sa requête 2776-80 en date du 28 janvier 1980. 
demandé à la Régie de l 'électricité et du gaz: 

«D 'app rouve r une augmentat ion de 13 655 802 $ pour 
lui permettre de récupérer les augmentat ions de son coût 
du gaz .» 

Avis es t . de plus , donné qu 'une ordonnance provisoire, 
portant le numéro G-228, a été émise par la Régie le 18 
février 1980, ordonne entre autres ce qui suit: 

« 1 . Une majoration provisoire de 0 , 1 5 $ le mpc est 
ajoutée aux prix actuellement en vigueur de la requérante, 
en sus des ajustements subséquents de l 'Ordonnance G-166 
du 25 mai 1977. 

2. La majoration provisoire ci-dessus autorisée entre en 
vigueur, pour les volumes de gaz consommés à partir des 
dates suivantes: 

du 13 février 1980 pour les tarifs 1. 2 et 3 de la 
requérante 

du 7 février 1980 pour les tarifs 4 , 6 et 7 de la requé­
rante 

du V mars 1980 pour les tarifs 8 et 9 de la requé­
rante 

» 
Toute personne désirant faire des représentations au 

sujet de la présente requête peut les faire parvenir , par écrit 
au soussigné, dans un délai de dix (10) jours de la publi­
cation du présent avis . 

Toute personne désirant intervenir dans la présente 
requête doit le faire par écri t , en déclarant son intérêt et 
en exposant sommairement les motifs de son intervention, 
qui doit être signifiée à la requérante dans le même délai 
de dix (10) jours de la publication du présent avis , et 
déposée à la Régie avec preuve de signification. 

Copie de la présente requête peut être obtenue en 
s 'adressant au soussigné. 

Montréal , le 22 février 1980. 

Régie de l 'électricité et du gaz. 

Le secrétaire par intérim. 

G I L L E S B O N N E A U , c e . A . 

2100. rue Drummond 

Montréal . Q C 

H 3 G 1X1 5711-0 

Société d'habitation du Québec — Loi sur la 

Office municipal d'habitation de 
Saint-Pierre-de-Sorel 

Avis est donné qu 'en vertu de l 'article 57 de la Loi sur 
la Société d 'habi tat ion du Québec ( L . R . Q . . chapitre S-8). 
le l ieutenant-gouverneur a dél ivré, sous le grand sceau de 
la province, des lenres patentes , en date du 5 février 1980, 
constituant en corporation sans but lucratif: 

Monsieur Gernard Poirier, facteur 

604 , boulevard Fiset, Saint-Pierre-de-Sorel 

Monsieur Robert Savary , contremaître 
20. rue des Cyprès . Saint-Pierre-de-Sorel 

Monsieur Roger Ëthier. contremaître 

407 . Marie-Victor in , Saint-Pierre-de-Sorel 

Monsieur Urbain Lajeunesse, vendeur 

3 0 2 . rue Angers , Saint-Pierre-de-Sorel 
pour les fins suivantes: acquérir , construire et administrer 
des immeubles d 'habi tat ion pour personnes ou familles à 
faible revenu ou à revenu modique . Le siège social de la 
corporation est situé dans les limites du territoire de la 

municipalité de Saint-Pierre-de-Sorel . dans le district judi­

ciaire de Richelieu. 

Société d 'habi tat ion du Québec , 

Le secrétaire, 

5720-O J E A N - L u c LES A C E , notaire. 

Office municipal d'habitation 
de Trois-Rivières-Ouest 

Avis est donné qu ' en vertu de l 'article 57 de la Loi sur 

la Société d 'habi tat ion du Québec ( L . R . Q . . chapitre S-8). 

le l ieutenant-gouverneur a dél ivré , sous le grand sceau de 

la province, des lettres patentes , en date du l " février 

1980. constituant en corporation sans but lucratif: 

Monsieur Jé rôme Cotnoir , agent de brasserie 

3375 , côte Richel ieu. Trois-Rivières-Ouest 

Monsieur Yvon Brosseau, comptable agréé 

3 4 0 5 , côte Richelieu. Trois-Rivières-Ouest 
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Monsieur Guy Côté , représentant 
2 1 5 , Rouet te . Trois-Rivières-Ouest 
Monsieur Dieudonné Broui l lene . rentier 
6 0 5 8 . Sa in te -Marguer i te . Trois-Rivières-Ouest 

pour les fins suivantes: acquéri r , construire et administrer 
des immeubles d 'habi ta t ion pour personnes ou familles à 
faible revenu ou à revenu modique . Le siège social de la 

corporation est situé dans les limites du territoire de la 
municipalité de Trois-Rivières-Ouest . dans le district judi­
ciaire de Trois-Rivières . 

Société d 'habitat ion du Québec . 

Le secrétaire. 

5 7 2 l - o J E A N - L U C L E S A G E . notaire. 

Soumissions — Demandes de 

Commission scolaire d'Acton Vale 
(Siège social: ville d ' A c t o n - V a l e , Q C ) 

Avis es t , par les présentes , donné que des soumissions 
cachetées et portant l ' inscription «Soumiss ions pour obli­
gations» seront reçues par le soussigné Charles Proteau. 
d i rec teur g é n é r a l , au cen t re adminis t ra t i f . 1275 , rue 
Bélair. Ac ton -Va le , comté de Bagot . Q C , ju squ ' à 16 h 30. 
le mercredi 26 mars 1980 et par après j u s q u ' à 20 heures , 
à, l ' école Sa in t -André . 1277. rue Bélair . Ac ton-Va le . 
comté de Bagot . Q C . pour l 'achat de 145 000 S d 'obliga­
tions de la commiss ion scolaire d 'Ac ton Vale datées du 21 
avril 1980. et remboursables selon le tableau ci-dessous 
seulement , avec intérêt à un taux non inférieur à W/c ni 
supérieur à W/<. 

Pour fins d 'adjudicat ion seulement , l ' intérêt sera calculé 
à compter du 21 avril 1980. 

Tableau d 'amort i ssement — 145 0 0 0 S 

Année Capital 

21 avril 1981 8 0 0 0 $ 
21 avril 1982 9 000 
21 avril 1983 10 0 0 0 
21 avril 1984 12 000 
21 avril 1985 12 0 0 0 
21 avril 1986 14 0 0 0 

21 avril 1986 80 0 0 0 
(à renouveler) 

La commiss ion scolaire d 'Ac ton Vale , se prévalant de 
l 'art icle I de la Loi modifiant la Loi sur les subventions 
aux commiss ions scolaires ( L . R . Q . , chapi tre S-36) (Bill 
64) , demande ra au ministre de l 'Éducat ion d 'effectuer à 
même les subvent ions à être versées par lui annuel lement à 
ladite corporat ion scolaire, le dépôt en f idéicommis, entre 
les mains du minis t re des Finances , des sommes suffi­
santes pour acquit ter en totalité le principal et les intérêts 
de la présente émiss ion d 'obl iga t ions et de tout renouvel le­
ment d ' icel le si requis . 

On est prié de noter que les soumissions sont deman­
dées pour des obligations remboursables suivant le tableau 
ci-dessus seulement, et que les offres qui seront faites pour 
des obligations à courte échéance ne seront pas prises en 
considérat ion. L'adjudication sera faite conformément à la 
loi . 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumiss ion, en capi tal , plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipali té, dans les plus brefs délais possible , la liste des 
coupures requise pour l ' impression des titres, afin d 'évi ter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d ' emprun t . 

Lesdites obl igat ions ne seront pas rachetables par anti­
cipation. 

Chaque soumission devra être accompagnée d 'un chè­
que visé égal à du montant de l 'emprunt . 

La commiss ion scolaire d ' A c t o n Vale s 'engage à ne pas 
émettre de nouvelles obligations sur le marché public cana­
dien dans les soixante jours à compter du 21 avril 1980. 
sans une autorisation écrite de l 'adjudicataire de la pré­
sente émiss ion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des résolu­
tions datées du 27 ju in 1979 (30 janvier 1980) — 84 0 0 0 $ 
dépenses d ' immobi l isa t ions 1977-78: 27 ju in 1979 (30 jan­
vier 1980) — 61 0 0 0 S dépenses d ' immobi l isa t ions 1976-
77. 

Les soumissions seront ouvertes et considérées a une 
séance des commissai res d 'écoles qui sera tenue le mer­
credi 26 mars 1980. à 20 heures , à l 'école Sa in t -André . 
1277. rue Bélair. Ac ton-Vale , comté de Bagot . Q C 

Les commissa i res d ' é co l e s se réservent le droit d e 
n 'accepter ni la plus haute ni aucune des soumiss ions . 

Ville d ' A c t o n - V a l e , le 25 février 1980. 

Centre admi nistratif L v directeur général. 
1275. rue Bélair C H A R L E S P R O T E A U . 

Acton-Vale 
comté de Bagot . Q C . J0H I A 0 

téléphone: 546 -2723 . code 514 5649-0 
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Ville de Granby 
(Comté de Shefford) 

Avis public est, par les présentes , donné que des soumis­

sions cachetées et portant l ' inscription «Soumiss ions pour 

obligations de la ville de Granby» seront reçues par le 

ministre des Affaires municipales ou son représentant , 

dûment autorisé, pour l 'achat de 2 0 2 0 000 $ d 'obl igat ions 

de la ville de Granby datées du 21 avril 1980 et rembour­

sables selon le tableau ci-dessous seulement, avec intérêt à 

un taux non inférieur à 119!- ni supérieur à 1 3 % . Les 

soumissions devront être envoyées ou déposées j u s q u ' à 

15 heures, le lundi 24 mars 1980. 

Bureau d 'ouverture des soumissions 

a/s Service des obligations 

Case postale 10. salle du courrier 

Edifice « G » , Québec (télex: 051-3334) 

Pour fins d 'adjudication seulement, l ' intérêt sera calculé 

à compter du 21 avril 1980. 

Tableau d 'amort issement — 2 020 000 $ 

Année Capital 

21 avril 1981 78 0 0 0 S 

21 avril 1982 87 000 

21 avril 1983 95 0 0 0 
21 avril 1984 103 0 0 0 

21 avril 1985 111 000 

21 avril 1985 932 0 0 0 

(à renouveler) 

35 0 0 0 $ aménagement de parcs et voirie: 1159-78 — 
3 000 $ voirie; 1167-78 — 5 0 0 0 0 $ voir ie , aqueduc , 
égouts; 1180-78 — 210 000 $ restauration de bâtiments; 
1192-78 — 110 000 $ aqueduc , égouts . voirie e t c . ; 1196-

78 — 55 0 0 0 $ voirie; 1197-78 — 65 0 0 0 $; 1198-78 — 
170 0 0 0 $ aqueduc , égouts; 1202-78 — 14 0 0 0 $ voirie; 
1229-79 — 44 0 0 0 $ achat de 4 camionnet tes et 2, autos; 
1233-79 — 237 000 $ voir ie , épurat ion, électricité; 1237-

79 — 140 200 $ aqueduc , égou ts , voirie; 1239-79 — 
48 000 $; 1257-79 — 200 0 0 0 $ aqueduc , égouts , voirie 
e tc . 

Les soumissions seront ouvertes publ iquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales, 
édifice « G » . 29'' é tage , salle numéro 29 .109 . au 680 , rue 
Sa in t -Amable , Québec , à 15 heures , le lundi 24 mars 
1980. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le lundi 24 mars 1980, à 20 
heures, à l 'hôtel de vil le, 87 . rue Principale, ville de 
Granby , comté de Shefford, Q C . 

Cependant , le Conseil se réserve le droit de n 'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Granby , comté de Shefford. le 25 février 1980. 

Le greffier. 
ALAIN NOËL. 

Hôtel de ville 
87 . rue Principale 

ville de Granby 
comté de Shefford. Q C , J 2 G 2T7 

téléphone: 372 -6671 . code 514 5650-O 

21 avril 1990 614 0 0 0 

(à renouveler) 

L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 

indiqué dans sa soumiss ion, en capital , plus les intérêts 

courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­

cipali té, dans les plus brefs délais possible, la liste des 

coupures requise pour l ' impression des titres, afin d 'évi ter 

tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­

cursales au Canada de la banque dont le nom est mentionné 

dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­

pation. 

La ville de Granby s 'engage à ne pas émettre de nouvel­

les obligations sur le marché public canadien dans les 

soixante jours à compter du 21 avril 1980. sans une autori­

sation écrite de l 'adjudicataire de la présente émiss ion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­

ments suivants: 664 — 442 000 $; 666 — 6 000 $; 667 — 

19 0 0 0 $ ; 675 — 150 000 $ renouvellements d 'emprunt ; 

1113-77 — 21 800 $ aménagement de parcs; 1121-77 — 

Commission scolaire du Long Sault 
(Siège social: cité de Lachute . QC) 

Avis public es t , par les présentes , donné que des sou­
missions cachetées et portant l ' inscription «Soumissions 
pour obl igat ions» seront reçues par le soussigné Femand 
Lépine, directeur général , au centre administratif. 189. rue 
Marie . Lachute . comté d 'Argen teu i l . QC. j u squ ' à 16 
heures , le jeudi 27 mars 1980 et par après j u squ ' à 20 
heures , à l 'école Sa in t -André , 5 , rue Legaul t . Saint-
André-Es t . comté d 'Argen t eu i l , QC, pour l 'achat de 
308 0 0 0 $ d 'obl iga t ions de la commiss ion scolaire du 
Long Sault datées du 21 avril 1980, et remboursables en 
série du 21 avril 1981 au 21 avril 1990 inclusivement, 
avec intérêt à un taux non inférieur à 1 1 % ni supérieur à 
\y/e payable semi-annuellement les 21 octobre et 21 avril 
de chaque année . Le taux d ' intérêt peut être le m ê m e pour 
toute l 'émission; cependant , si plus d 'un taux est utilisé, 
le montant émis à chaque taux différent doit couvrir un ou 
des amort issements annuels ent iers , tel que montré au 
tableau d 'amort i ssement dans le présent avis . 
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Pour fins d 'adjudicat ion seulement , l ' intérêt sera calculé 
à compte r du 21 avril 1980. 

Tableau d 'amor t i s sement — 308 0 0 0 S — 10 ans 

Année Capital 

21 avril 1981 22 000 $ 
21 avril 1982 25 0 0 0 
21 avril 1983 28 0 0 0 
21 avril 1984 32 0 0 0 
21 avril 1985 34 000 
21 avril 1986 26 0 0 0 
21 avril 1987 29 0 0 0 
21 avril 1988 33 0 0 0 
21 avril 1989 37 0 0 0 
21 avril 1990 42 0 0 0 

La commiss ion scolaire du Long Sault , se prévalant de 
l 'article 1 de la Loi modifiant la Loi sur les subventions 
aux commiss ions scolaires ( L . R . Q . , chapitre S-36) (Bill 
64 ) . demandera au minis t re d e l 'Éducat ion d 'effectuer à 
même les subvent ions à être versées par lui annuellement à 
ladite corporat ion scolaire, le dépôt en f idéicommis, entre 
les mains du ministre des Finances , des sommes suffi­
santes pour acquitter en totalité le principal et les intérêts 
de la présente émiss ion d 'obl igat ions et de tout renouvel le­
ment d ' ice l le si requis . 

On est prié de noter que les soumissions sont demandées 
pour des obl igat ions remboursables suivant le tableau ci-
dessus seulement , et que les offres qui seront faites pour 
des obl igat ions à courte échéance ne seront pas prises en 
considérat ion. L 'adjudicat ion sera faite conformément à la 
loi. 

L 'adjudicataire s ' engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumiss ion , en capi ta l , plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais poss ib le , la liste des 
coupures requise pour l ' impression des t i res , afin d 'évi ter 
tout retard dans la l ivraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d ' emprun t . 

Lesdites obl igat ions ne seront pas rachetables par antici­
pation. 

Chaque soumiss ion devra être accompagnée d 'un chè­
que visé égal à \ % du montant de l ' emprunt . 

La commiss ion scolaire du Long Sault s 'engage à ne 
pas émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compte r du 21 avril 
1980. sans une autorisation écrite de l 'adjudicataire de la 
présente émiss ion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des résolu­
tions datées du 3 sep tembre 1963 — 47 8 0 0 $; 31 janvie r 
1 9 7 4 — 2 200 $ renouvel lements d ' emprunt ; 23 août 1979 
— 258 0 0 0 $ dépenses d ' immobi l isa t ions 1977-78. 

3999 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance des commissai res d 'écoles qui sera tenue le jeudi 
27 mars 1980, à 20 heures , à l 'école Sa in t -André , 5 , rue 
Legault , Sa in t -André-Es t . comté d 'Argen teu i l , Q C . 

Les commissai res d 'écoles se réservent le droit de n ' ac ­
cepter ni la plus haute ni aucune des soumiss ions . 

Cité de Lachute . ie 25 février 1980. 

Le directeur général, 
F E R N A N D LE'PINE. 

Centre administratif 
189. rue Marie 

Lachute 
comté d 'Argen teu i l . Q C , J 8 H 2 C 3 

téléphone: 5 6 2 - 8 8 4 1 . 5 1 4 5651 -o 

Ville de Marieville 
(Comté d ' Ibervi l le) 

Avis public es t . par les présentes , donné que des sou­
missions cachetées et portant l ' inscription «Soumiss ions 
pour obligations de la ville de Marievil le» seront reçues 
par le ministre des Affaires municipales ou son représen­
tant, dûment autorisé, pour l 'achat de I 340 0 0 0 S d 'obl i ­
gations de la ville de Marieville datées du 21 avril 1980 et 
remboursables selon le tableau ci-dessous seulement , avec 
intérêt à un taux non inférieur à 1 1 % ni supérieur à 1 3 % . 
Les soumissions devront être envoyées ou déposées jus ­
qu 'à 15 heures , le mardi 25 mars 1980. 

Bureau d 'ouver ture des soumissions 
a/s Service des obligations 
Case postale 10. salle du courrier 
Edifice G. Québec (télex; 051-3334) 

Pour fins d 'adjudication seulement , l ' intérêt sera calculé 
à compter du 21 avril 1980. 

Tableau d 'amort issement — 1 340 0 0 0 $ 

Année Capital 

21 avril 1981 48 000 S 
21 avril 1982 51 0 0 0 
21 avril 1983 55 0 0 0 
21 avril 1984 60 000 
21 avril 1985 58 0 0 0 

21 avril 1985 I 0 6 8 000 

(à renouveler) 

L 'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumiss ion, en capital , plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé , et à fournir à la muni­
cipali té, dans les plus brefs délais possible , la liste des 
coupures requise pour l ' impress ion des titres, afin d 'évi ter 
tout retard dans la l ivraison. 
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Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d 'emprunt . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anti­
cipat ion. 

La ville de Marieville s 'engage à ne pas émettre de nou­
velles obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du 2 1 avril 1980. sans une autori­
sation écrite de l 'adjudicataire de la présente émiss ion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu de divers 
règlements de renouvellements d 'emprunt pour un montant 
de 370 500 S; 456 — 36 0 0 0 $ achat de terrains; 494-1 — 
277 500 $; 495 — 632 500 $ voir ie , aqueduc, égouts : 4 9 6 
— 8 800 $; 4 9 7 — 1 2 200 $: 503 — 2 500 $ frais de refi­
nancement . 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représentant, 
dûment autorisé, au ministère des Affaires municipales , 
édifice G. 29"' é tage, salle numéro 29 .109 , au 680, rue 
Sa in t -Amable , Québec , à 15 heures, le mardi 25 mars 
1980. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son as­
semblée qui sera tenue le mardi 25 mars 1980. à 19 heu­
res , à l 'hôtel de vil le, 6 8 2 . rue Saint-Charles , ville de 
Marieville, comté d ' Ibervi l le , Q C . 

Cependant , le Conseil se réserve le droit de n 'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Marieville. comté d ' Ibervi l le , le 27 février 
1980. 

Le greffier. 

YVES VINCENT. 

Hôtel de ville 

6 8 2 . rue Saint-Charles 

ville de Marievil le 

comté d ' Ibervi l le . Q C . J0L 1J0 

téléphone: 460-4444 . code 514 5729-0 

Ville de Shawinigan-Sud 
(Comté de Saint-Maurice) 

Avis public es t . par les présentes , donné que des soumis­
sions cachetées et ponan t l ' inscription «Soumiss ions pour 
obligations» seront reçues par le soussigné Gilles Pinel. 
secrétaire-trésorier, à l 'hôtel de vil le, 1550, 118'' R u e . 
Shawinigan-Sud. comté de Sa in t -Maur ice . Q C . jusqu 'à 
20 h 3 0 . le lundi 24 mars 1980. pour l 'achat de I 035 000 S 
d 'obligat ions de la ville de Shawinigan-Sud datées du 21 
avril 1980 et remboursables selon le tableau ci-dessous 
seulement , avec intérêt à un taux non inférieur à 119r ni 
supérieur à 1 3 9 r . 

Pour fins d 'adjudication seulement, l ' intérêt sera calculé 

à compter du 21 avril 1980. 

Tableau d 'amort issement — 1 035 0 0 0 S 

Année Capital 

21 avril 1981 5 6 0 0 0 $ 

21 avril 1982 6 3 0 0 0 
21 avril 1 9 8 3 6 7 0 0 0 
21 avril 1984 7 6 0 0 0 
2 1 avril 1985 8 2 0 0 0 

2 1 avril 1985 4 2 9 0 0 0 

(à renouveler) 

21 avril 1990 136 0 0 0 

2 1 avril 1 9 9 0 1 2 6 0 0 0 

(à renouveler) 
L'adjudicataire s 'engage à payer les obligations au prix 

indiqui dans sa soumiss ion, en capital , plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipali té, dans les plus brefs délais poss ib le , la liste des 
coupures requise pour l ' impression des titres, afin d'éviter 
tout retard dans la l ivraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est mentionné 
dans la procédure d ' emprun t . 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici­
pation. 

La ville de Shawinigan-Sud s ' engage à ne pas émettre 
de nouvelles obligations sur le marché public canadien dans 
les soixante jours à compter du 21 avril 1980 . sans une 
autorisation écrite de l 'adjudicataire de la présente émis­
sion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 133 — 7 4 5 0 0 $ renouvel lement d 'em­
prunt: 3 6 7 — 100 0 0 0 $ fonds de roulement: 3 8 3 — 
127 4 0 0 $ réaménagement de l 'école Saint-Albert ; 3 8 4 — 
7 0 0 0 0 S aqueduc , égouts ; 3 9 0 — 7 0 0 0 0 $ aqueduc, 
égouts ; 3 9 4 — 1 9 0 6 0 0 S réaménagement de l 'école Saint-
Albert; 3 9 5 — 5 5 0 0 0 $ voir ie: 3 9 8 — 135 0 0 0 $ achat de 
machinerie; 4 0 1 — I I I 0 0 0 S; 4 0 2 —- 4 5 0 0 0 $ aqueduc, 
égouts; 4 0 9 — 5 6 5 0 0 $ construction d 'un entrepôt. 

Les soumissions seront ouvertes et considérées à une 
séance publique du Conseil ou de l 'un de ses comités, 
selon le c a s . qui sera tenue à 2 0 h 3 0 . le lundi 2 4 mars 
1980 , à l 'hôtel de vi l le . 1550 . 118'' R u e . Shawinigan-Sud. 
comté de Sa in t -Maur ice . Q C . 

Le Conseil se réserve le droit de n ' accepte r ni la plus 
haute ni aucune des soumissions . 

Ville de Shawinigan-Sud, comté de Saint -Maurice , le 
2 5 février 1980 . 

Hôtel de ville L e secrétaire-trésorier, 

1550 . 118" Rue GILLES PINEL. 

Shawinigan-Sud 

comté de Sa in t -Maur ice . Q C . G 9 P 3 G 8 
téléphone: 5 3 6 - 5 6 7 1 . code 8 1 9 5 6 5 2 - 0 
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Syndicats professionnels — Loi sur les 

ASSOCIATION DES CADRES DE LA SOCIÉTÉ 
DES ALCOOLS DU QUÉBEC (A.C.S.A.Q.) 

Le minisire des Consommateu r s , Coopéra t ives et Insti­
tutions financières donne avis que le 30 janvier 1980. il a 
autorisé la consti tut ion d 'un syndicat professionnel , sous le 
nom de « A S S O C I A T I O N D E S C A D R E S D E LA S O ­
C I E T E DES A L C O O L S DU Q U E B E C ( A . C . S . A . Q . ) » . 
avec siège social situé au 9 0 5 , rue de Lorimier , Montréal , 
district judiciaire de Montréal . 

Le directeur du Service des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 

5 6 1 2 - 0 1640-2190 

FÉDÉRATION DES AFFAIRES SOCIALES, INC. 

Le ministre des Consommateu r s . Coopérat ives et Insti­

tutions financières donne avis qu ' i l a approuvé le règle­

ment d e la « F É D É R A T I O N D E S A F F A I R E S S O C I A ­

L E S . I N C . » , changeant son siège social de Québec à 

Montréal , et c e , en vertu de l 'article 2 de la Loi sur les 

pouvoirs spéciaux des corpora t ions . 

Le directeur du Service des compagnies. 
H U B E R T G A U D R Y . 

5 6 9 6 - 0 1319-8817 

SYNDICAT DE LUPA DE LA RIVIÈRE BLANCHE 

Le ministre des Consommateur s . Coopéra t ives et Insti­
tutions financières donne avis que le 28 janvier 1980. il a 
autorisé la constitution d 'un syndicat professionnel , sous le 
nom de « S Y N D I C A T D E L ' U P A D E L A R I V I È R E 
B L A N C H E » , avec siège social situé à Baie-des-Sables . 
district judiciaire de Rimouski . 

Le directeur du Service des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 

5613-0 1627-9853 

SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE ROUGIER INC. 

Le ministre des Consommateur s . Coopérat ives et Insti­
tutions financières donne avis que le 13 décembre 1979. il a 
autorisé la constitution d 'un syndicat professionnel, sous le 
nom de « S Y N D I C A T DES E M P L O Y É S D E R O U G I E R 
I N C . » , avec siège social situé au 7705 es t . boulevard 
Gouin. Montréa l , district judiciaire de Montréal . 

Le directeur du Service des compagnies. 

H U B E R T G A U D R Y . 

5614-0 1640-1903 

Vente(s) par shérif 

A V I S P U B L I C est par la présente donné que les T E R R E S et H E R I T A G E S sous-mentionnés ont été saisis et 

seront vendus aux temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Frontenac 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Frontenac 

No 2 3 5 - 0 5 - 0 0 0 1 1 8 - 7 6 

Shérif: T - 1 0 3 

XRUST G E N E R A L D U C A N A D A , corporation ayant 
son siège social à Montréal et une place d'affaires à Qué­
bec , partie demanderes se , contre L E S P R O D U I T S B E L -
L E V U E I N C . . corporat ion légalement const i tuée , ayant 
son siège social et principale place d'affaires à Thetford-
Mines , district de Frontenac , partie défenderesse et J E A N 
R O Y , synd i c , en sa qualité de syndic à la faillite de Les 
Produits Bel levue I n c . , 142 es t , rue No t r e -Dame , Victo­
riaville, et L E R E G I S T R A T E U R d e la division d ' enre ­
gis t rement de Thetford, mis en cause . 

« U n emplacement situé en la cité de The t ford-Mines , 

connu et désigné c o m m e étant le lot numéro cinq de la 

subdivis ion du lot numéro d ix-hui t -A (no 18-A-5) et 

c o m m e étant le lot numéro cinq de la subdivision du lot 

numéro dix-huit-B (no 18-B-5) , tous deux au cadastre offi­

ciel pour le Cinquième Rang du canton de Thetford, dans 

le comté de Frontenac , avec toutes les bâtisses dessus 

construites, circonstances et dépendances , sous la réserve 

des mines et droits de mines pour appartenir à qui de droi t , 

ainsi que tous les équ ipements , machiner ie , outi ls sur les 
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lieux à titre d ' immeubles par dest inat ion», soit: 

Une ( I ) chambre forte Chubb-Master -Taylor compor­
tant trois (3) séries d 'é tagères . 

Deux (2) plates-formes surélevées de 9 ' ou 10' hauteur 
X 6 0 ' longueur et 30 ' de largeur. 

Un ( 1 ) transformateur Federal Pioneer identifié au no 5 
Trente-quatre (34) unités de tablettes de 8' largeur X 

10' de hauteur 

Trois (3) unités de tablettes de 4 ' de largeur X 10' de 
heuteur 

Une ( I ) plate-forme surélevée de 10' de hauteur X 2 8 ' 
de largeur X 3 6 ' de longueur 
largeur X 3 6 ' de longueur 

Trois (3) systèmes électriques pour porte 

Un (1) poinçon marque Simplex identifié no 07-413 

Six (6) ventilateurs 
Trois (3) poinçons Simplex identifiés no 11-410, n o 12-

410 . no 06-410 

Un ( I ) étau Record no 5 

Un ( I ) vaporisateur Nordson (Sprayer) 
Trois (3) transformateurs Distributeur Federal Pioneer 

Un ( 1 ) établi en métal avec deux (2) étaux no 5 Record 

Trois (3) étagères murales 

Un (1) appareil Nordson . modèle 64 , série 1853 
Six (6) systèmes d 'éclairage d 'urgence Energi-Lite 
Une (1) plate-forme surélevée 2 8 ' X 4 5 ' X 10' 
Cinq (5) unités de tablettes de 8 ' de largeur X 10' 

de hauteur. 

Deux (2) unités de tablettes 4 ' de largeur X 10' de hau­
teur 

Une ( 1 ) unité d 'air climatisé 6SW 9000 B T U 
Une ( 1 ) unité d 'air climatisé 6 S W 275 
Une ( I ) plate-forme 10' X 20 ' X 3 0 ' 
Une ( I ) plate-forme suspendue 4 0 ' X 10' 
Trois (3) systèmes électriques pour l 'ouverture des por­

tes 

Une ( I ) plate-forme surélevée 2 8 ' X 2 0 ' X 10' 
Deux (2) ponts roulants Demag 

Trois (3) unités de chauffage Vocano no 1805, no 1806, 
no 1807 

Une (1) plate-forme 34 ' X 20 ' X 10' 

Une ( I ) scie Stone Saw 15 H P , 550 volts 

Une ( I ) chambre à peinture Nordson 
Un ( I ) transformateur 150 K V A avec distributeurs 

Deux (2) ponts roulants Demag 

Une ( I ) chaîne de montage pour véhicules récréatifs 
Une ( I ) enseigne lumineuse avec base 

Un (1) lot d 'envi ron 30 chaufferettes suspendues 

Quatre (4) fournaises suspendues 
Deux (2) unités d 'air climatisé 
Dix (10) poinçons (Punch) Simplex 

Trois (3) systèmes électriques pour ouvrir les portes 

Un (1) lot d 'envi ron 10 offices à usages multiples 

Deux (2) poinçons (Punch) Simplex 
Seize (16) rangées de crochets pour vêtements 

Deux (2) chaufferettes suspendues 

Deux (2) unités de lavabos circulaires 

Un (1) lot d 'envi ron 20 Chain-block 

La mise à prix est fixée à 729 750 $, soit 2 5 % de l'éva­
luation municipale que l 'adjudicateur devra verser au shé­
rif du district de Frontenac , en argent ou par chèque visé, 
au moment de l 'adjudication, payable au shérif de Fronte­
nac . 

Pour être vendus en bloc , au bureau d 'enregis t rement de 
Thet ford-Mines , au palais de jus t ice , 693 ouest , rue Saint-
A l p h o n s e , à T h e t f o r d - M i n e s le O N Z I È M E j o u r 
d ' A V R I L 1980. à DIX heures . 

Le shérif adjoint. 

Bureau du shérif CLAUDE RANCOURT. 

Cour supérieure 

Thetford-Mines . le 19 février 1980. 5615-0 

Hull 

Fieri FadÙS de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Hull 

No 550-05-002326-78 

CREDIT FONCIER FRANCO CANADIEN, corps 

politique légalement const i tué, ayant son siège social au 

numéro 6 1 2 . rue Saint -Jacques , en les ville et district de 

Montréal , demandeur , contre PERFA CONSTRUCTION 
LTEE. corps polit ique légalement const i tué, ayant son 

siège social au numéro 7 0 . Saint -Henr i , cité de Hull , pro­

vince de Québec , et MICHEL LAROUCHE, adminis­

trateur, domicil ié et résidant au numéro 8 8 , rue Barette, 
Vanier, province d ' O n t a r i o , et J E A N - P A U L L A R O U ­
C H E . adminis trateur , domicil ié au numéro 8 8 , de la rue 
Barette, province d ' O n t a r i o , défendeurs . 

« U n immeuble situé en la ville de Hull , province de 
Québec , connu et désigné comme étant le lot numéro 
quatorze et le lot quinze de la subdivision officielle du lot 
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numéro onze ( 11-14 et 15) e! du loi numéro un de la sub­

division du lot numéro dix-huit ( 18-1 ), tous au plan et livre 

de renvoi officiels pour le quart ier Trois (Q. III) de la cité 

de Hull; mesurant cent pieds et cinq dixièmes de pied 

(100 ,5 ' ) au nord; quatre-vingt-neuf pieds et huit d ixièmes 

de pied (89 ,8 ' ) à l 'est ; cent pieds (100 ' ) au sud et quatre-

vingt-huit pieds et six d ix ièmes d e pied (88 .6 ' ) à l 'ouest; 

mesures anglaises plus ou moins . 

Avec bât iments dessus ér igés , circonstances et dépen­

dances , portant le numéro civique 7 0 . rue Sain t -Henr i . 

Hull susdit . 

Tel que le tout se trouve présentement avec tous droits 

et dépendances , sans exception ni réserve.» 

Le montant min imum que l 'adjudicataire devra verser au 

moment de l 'adjudicat ion, conformément à l 'article 688a 

C . P . C . est de vingt-neuf mille deux cent quatre-vingt-
treize dollars et soixante-quinze cent ins (29 293 .75 $) , 
soit l 'équivalent de vingt-cinq pour cent (25%) de l 'éva­
luation de l ' immeuble qui est de cent dix-sept mille cent 
soixante-quinze dollars (117 175 $) telle que portée au rôle 
d 'évaluat ion de la municipali té . Le montant min imum 
devra être payé soit en argent , soit par chèque visé . 

Pour être vendus en bloc au bureau du shérif, palais de 
jus t ice , 17, rue Laurier , chambre 0 .217 , Hul l , Q C , le 
V I N G T - N E U V I È M E jour d ' A V R I L 1980, à DIX heures. 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Hull , le 21 février 1980. 

Le shérif adjoint. 
LISE L E B L A N C . 

5 6 5 4 - 0 

Joliette 

Fjeri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

District de Joliette — Cour supérieure 

N o 705-05-000 681-794 

BANQUE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT. 
corporation bancai re , légalement const i tuée , ayant son siège 

social à Montréal et une place d'affaires au 500, boulevard 

des Lauren t ides . Sa in t -An to ine -des -Lauren t ides , part ie 

demanderes se , contre D E N I S C L O U T I E R . marchand 

d ' au tomobi le s , domicil ié et résidant au 32, 4'' Rue à Laval-

des-Rapides et J E A N - J A C Q U E S P O I T R A S . marchand 

d 'au tomobi les , domici l ié et résidant au 10030, rue Berri, 

dans les ville et district de Montréal (tous deux faisant 

affaires sous les nom et raison sociale «SOCIÉTÉ I M M O ­

B I L I È R E T R A N S - N O R D E N R . » ) , partie défenderesse et 

V E N T E T R A N S N O R D A U T O S I N C . , corporation 

légalement const i tuée , ayant son siège social à Laval et 

B A N Q U E T O R O N T O - D O M I N I O N , corporation légale­

ment const i tuée , sise au 500 . rue Saint -Jacques , dans les 

ville et district de Montréal et LE R É G I S T R A T E U R de 

la division d 'enreg is t rement de L ' A s s o m p t i o n , mis en 

cause. 

« U n emplacement connu et désigné sous le numéro cinq 

de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 

quatre-vingt-neuf (189-5) des plan et livre de renvoi offi­

ciels du cadastre de la paroisse de Sa in t -Roch- l 'Ach igan , 

division d 'enregis t rement de L ' A s s o m p t i o n , contenant en 

superficie cinquante mille pieds carrés (50 0 0 0 p i 2 ) . Le tout 

mesures anglaises . 

Avec toutes les bâtisses et améliorat ions dessus ér igées , 

en voie de construction ou à être érigées sur ledit immeu­
ble et comprenant la machinerie , l 'outi l lage, les agence­
ments , engins , fournaises, bouilloires, moteurs et acces­
soires qui sont ou deviendront la propriété de l ' emprunteur , 
et installés ou à être installés dans lesdites bâtisses ou sur 
ledit immeuble , et qui sont ou deviendront immeubles par 
nature ou par destination. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les 
servitudes actives et pass ives , apparentes ou occultes y 
a t tachées .» 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l 'art icle 689 
du Code de procédure c ivi le , le montant min imum que 
l 'adjudicataire devra verser au moment de l 'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, est fixé à 27 825 $ représentant 25% 
de l 'évaluation municipale . 

Pour être vendu au bureau de la division d 'enregistre­
ment de L 'Assompt ion au 300 . rue Dorval à L ' A s s o m p ­
tion, district de Jol iet te . le V E N D R E D I D E U X I È M E 
jour de MAI 1980. 

Le shérif adjoint. 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Jol iet te . le 22 février 1980. 5 7 l 2 - o 
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-000 815-781 

C L A U D E F O R G E T I N C . , corporat ion légalement 
const i tuée, ayant une place d'affaires à Saint-Jovi te , district 
de Terrebonne , partie demanderesse , contre R O S A I R E 
T U R C O T , domicilié et résidant au 17005. rue Char les , à 
Saint-Janvier, district de Terrebonne , partie défenderesse 
et L E R E G I S T R A T E U R de la division d 'enregistrement 
de Montca lm, mis en cause . 

Désignation: 

« U n emplacement sis en la corporation municipale de 
Saint-Calixte et en la corporation municipale de Saint-
Hippolyte , comté de Montcalm, division d 'enregistrement 
de Montca lm, province de Québec , connu et désigné com­
me étant: 

1. Le lot numéro vingt-trois B (lot no 23 B) du Cin­
quième Rang (rang V) aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du canton de Kilkenny. 

2. Le lot numéro vingt-deux B (lot no 22 B) du Cin­
quième Rang (rang V) aux plan et livre de renvoi officiels 
du canton de Kilkenny. Sauf et à distraire de ladite partie 
ou lot numéro vingt B du Cinquième Rang, canton de 
Kilkenny; 

3 . Le lot numéro vingt et un B (lot 21 B) du Cinquiè­
me Rang (rang V) aux plan et livre de renvoi officiels du 
canton de Kilkenny, sauf et à distraire dudit lot numéro 21 
B du Cinquième Rang (rang V) canton de Kilkenny; 

a) Ladite partie dudit lot 21 B du Cinquième Rang (rang 
V) appartenant à monsieur Laurent Pelletier ou représen­
tants pour l 'avoir acquis aux termes d 'un acte enregistré au 
bureau d 'enregistrement de Montca lm, sous le numéro 
133130. 

b) L ' emplacement suivant vendu par «Les Immeubles 
E. Loyer Ltée» à monsieur Rémi Houle , suivant promesse 
de vente intervenue en t r ' eux , le vingt-quatre février mil 
neuf cent soixante-dix, aux termes de laquelle promesse 
toutes les taxes sont à la charge du promettant-acquéreur, 
connu et désigné comme faisant partie dudit lot numéro 
vingt et un B Iptie lot 21 B) Cinquième Rang (rang V) , aux 
plan et livre de renvoi officiels du canton de Kilkenny, de 
figure irrégulière, mesurant selon la mesure anglaise, 
soixante pieds (60 ' ) dans sa ligne ouest , cinquante pieds 
(50 ' ) dans sa première ligne sud-ouest , vingt-trois pieds 
(23 ' ) dans sa deuxième ligne brisée sud-ouest , et cent 
vingt-six pieds ( 126') dans sa ligne nord-est; borné c o m m e 
suit: à l 'ouest et au sud-ouest par un chemin privé de 
quarante pieds (40 ' ) de largeur, étant autre partie dudit lot 
21 B, 5'' Rang , canton de Kilkenny, et au nord-est , par 
autres parties du lot 20 B, 5'' Rang, canton de Kilkenny, 
appartenant audit Rémi Houle, sous promesse de vente. 
L 'extrémité nord-ouest dudit emplacement étant sis à 

soixante-douze pieds et neuf dixièmes de pied (72 .9 ' ) du 
chemin publ ic , dite distance calculée le long des limites est 
et sud-est dudit chemin privé préci té , et c e . jusqu 'au che­
min public. 

4 . Partie du lot numéro vingt B (lot no 20 B) du Cin­
quième Rang (rang V) aux plan et livre de renvoi officiels 
du canton de Kilkenny, laquelle est bomée au nord par les 
terres du Sixième Rang, au sud par le lot vingt A . à l 'est 
par la rivière l 'Ach igan . à l 'ouest par ledit lot numéro 
vingt et un B . le tout, dans le Cinquième Rang, aux plan 
et livre de renvoi officiels du canton de Kilkenny. 

Sauf et à distraire de ladite partie du lot numéro vingt 
B du Cinquième Rang , canton de Kilkenny. 

a) Lesdites parties dudit lot 20B du Cinquième Rang 
(rang V) appartenant à monsieur Jacques Clavet ou repré­
sentants aux termes des actes enregistrés au bureau d 'enre­
gistrement de Montca lm, sous les numéros 115191 et 
132095; 

b) Ladite partie dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang, 
(rang V) appartenant à monsieur René Trahan ou repré­
sentants aux termes d 'un acte enregistré au bureau d 'enre­
gistrement d e Montca lm, sous le numéro 109343; 

c) Ladite partie dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang (rang 
V) appartenant à monsieur Léo Léonard ou représentants 
aux termes d 'un acte enregistré au bureau d 'enregistrement 
de Montca lm, sous le numéro 110526; 

d) Ladite partie dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang (rang 
V) appartenant à monsieur Léo Léonard ou représentants 
aux termes d 'un acte enregistré au bureau d 'enregistrement 
de Montca lm, sous le numéro 144224; 

e) Lesdites parties dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang 
(rang V) appartenant à monsieur Horace Briand ou repré­
sentants aux termes des actes enregistrés au bureau d'enre­
gistrement de Montca lm, sous les numéros 145667 et 
165126; 

/ ) Ladite partie dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang (rang 
V) appartenant à monsieur Laurent Pelletier ou représen­
tants aux termes d 'un acte enregistré au bureau d 'enregis­
trement de Montca lm, sous le numéro 133130; 

g) Ladite partie dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang (rang 
V) appartenant à Mlle Annette Sakalouski ou représentants 
aux termes d 'un acte enregistré au bureau d 'enregistrement 
de Montca lm, sous le numéro 150630; 

h) L ' emplacement suivant vendu par «Les Immeubles 
E. Loyer Ltée» à monsieur Michel Field Fils , suivant pro­
messe de vente intervenue entr 'eux le vingt-neuf mars mil 
neuf cent soixante-huit , aux terme de laquelle promesse , 
toutes taxes sont à la charge du promettant-acquéreur , con­
nu et désigné c o m m e étant partie du lot numéro vingt B 
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(ptie lot no 2 0 B ) dans le Cinquième Rang (rang V) aux 
plan et livre de renvoi officiels du canton de Ki lkenny, de 
figure régulière mesurant selon la mesure anglaise cent 
pieds ( 100 ' ) de largeur par cent pieds (100 ' ) de profondeur; 
borné c o m m e suit: à l 'est et au sud par parties du lot 20 B , 
rang V , canton de Ki lkenny, à l 'ouest par l ' emplacement 
appartenant à monsieur Laurent Pelletier, suivant son titre 
d 'acquisi t ion enregistré à la division d 'enregis t rement de 
Montca lm, sous le numéro 133130, au nord par un chemin 
privé de quarante pieds (40 ' ) de largeur; 

i) L ' emplacement suivant vendu par «Les Immeubles 
E. Loyer Ltée» à monsieur Rémi Houle , suivant promesse 
de vente intervenue en t r ' eux le vingt-quatre février mil 
neuf cent soixante-dix, aux termes de laquelle promesse 
toutes taxes sont à la charge du promettant-acquéreur , con­
nu et désigné c o m m e étant une partie du lot numéro vingt 
B (ptie lot no 20B) dans le Cinquième Rang (rang V) aux 
plan et livre de renvoi officiels du canton d e Ki lkenny, de 
figure i rrégulière, mesurant selon la mesure anglaise cent 
pieds ( 1 0 0 ' ) dans sa ligne nord, soixante-deux pieds et 
neuf dixièmes d e pied (62 ,9 ' ) dans sa ligne nord-ouest , dix 
pieds (10 ' ) dans sa ligne oues t , cent vingt-six pieds (126 ' ) 
dans sa première ligne sud-ouest , t rente-deux pieds (32 ' ) 
dans sa deuxième ligne sud-ouest , cent pieds (100 ' ) dans 
sa première ligne sud-est , vingt et un pieds (21 ' ) dans sa 
ligne nord-est , et quatre-vingt-huit pieds (88 ' ) dans sa 
deuxième ligne sud-est , borné c o m m e suit: au nord par le 
chemin publ ic , au nord-ouest , et à l 'ouest par un chemin 
privé de quarante p ieds (40 ' ) de largeur, au sud-ouest , par­
tie par partie du lot 21 B , Rang V , canton de Ki lkenny, 
et partie par un chemin privé d e quarante pieds (40 ' ) de 
largeur; au sud-est et au nord-est par autres parties dudit 
lot 20 B . Rang V . canton de Ki lkenny; 

/ ) Ladite partie dudit lot 2 0 B du Cinquième Rang (rang 

V) appartenant à monsieur Horace Briand ou représentants , 

aux termes d 'un acte enregistré au bureau d 'enregistrement 

de Montca lm, sous le numéro 161327; 

Avec droit de grève pour le promet tant-acquéreur , ses 

successeurs ou ayants droit sur toute grève publique établie 

par le vendeur sur le résidu dudit lot et droit de passage 

pour s 'y rendre; 

Avec droit de passage , tant à pieds qu ' en voiture, en 

tout temps et à perpétuité avec tous autres y ayant droit 

et à frais commun d'entretien dans le chemin privé bornant 

ledit emplacement pour communiquer au chemin publ ic , 

constituant sur ce chemin privé en faveur de l ' emplace­

ment présentement vendu , une servitude de passage à cet te 

fin. 
Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les 

servitudes actives et passives , apparentes ou occultes atta­
chées audit emplacement . 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l 'art icle 6 8 9 
du Code de procédure civile, le montant min imum que 
l 'adjudicataire devra verser au moment de l 'adjudication, 
soit en argent , soit par chèque visé , payable au nom du 
ministre des Finances , est fixé à 10 800 $ . représentant 
2 5 % de l 'évaluation municipale . 

Pour être vendu au bureau de la division d 'enregis t re­
ment de Montcalm au 1532, rue Albert, à Sainte-Jul ienne, 
district de Jol iet te , le M E R C R E D I V I N G T E T U N I È M E 
jour de M A I 1980. à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint, 

. . . . . . J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shenf 
Cour supérieure 

Joliette. le 8 février 1980. 5655-0 

Labelle 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Labelle 

No C . S . L . : 560-05-000025-801 

Shérif: no 143 

PlERRE L A V O I E I N C . . demandeur , contre N O R ­

M A N D A U M O N D ET AL., défendeur. 

« U n emplacemen t situé en la ville de Maniwaki . com­

posé de cet te partie du lot connu et désigné sous le numéro 

cinquante et un, de la subdivis ion officielle du lot originaire 

numéro trente-quatre (34-51) dans le rang front Rivière-

Gat ineau , dans le canton de Maniwaki . Laquelle partie est 

bomée c o m m e suit: en front vers le nord par la rue Sainte-

Anne , d 'un côté vers l 'est par la rue Sa in t -André , à l 'arrière 
au sud par partie du lot numéro 34-77 du m ê m e cadastre 
et de l 'autre côté vers l 'ouest par le résidu dudit lot 34-51 
formé d 'une lisière de six pieds (6 ' ) de largeur sur toute la 
profondeur de ce lot. appartenant telle lisière à Jean-Mar ie 
Carie ou représentants . 

Avec toutes bâtisses dessus construites, circonstances et 
dépendances notamment une maison portant le numéro 



4 0 0 6 GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC. 8 mars 1980. 112e année, n" 10 

civique 439 , rue Sainte-Anne. 

Avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives , 

apparentes et /ou occultes at tachées audit immeuble .» 

La mise à prix est fixée à 2 742 ,50 $, que l 'adjudicataire 

devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé, au 

moment de l 'adjudication. 

Pour être vendus en bloc au bureau d 'enregistrement du 

comté de Gat ineau. C P . 4 2 9 . 2 6 6 . rue Not re -Dame . 

Maniwaki , comté de Gat ineau. province de Q u é b e c , le 

V E N D R E D I N E U V I È M E jour du mois de M A I 1980. 

à Q U A T O R Z E heures. 

Le shérif. 

, . ROGER R O Z O N . 
Bureau du shenf 

Palais de justice 

Mont-Laur ier , le 2 0 février 1980. 5656-0 

Mingan 

Bref d 'exécut ion de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Mingan 

N o 650-05-000305-798 

> A N Q U E N A T I O N A L E D U C A N A D A , résultant 
de la fusion et continuant depuis le I " novembre 1979, la 
Banque Canadienne Nationale et la Banque Provinciale du 
Canada (Loi sur les banques , 1970 S . R . C . . chapitre B - l . 
article 100). partie demanderesse , contre H É R I T I E R S D E 
F E U P A U L I S A B E L L E , résidant et domiciliés au 490 , 
rue Évangél ine . app . 6 . Sept- i les . partie défenderesse. 

Description 

Le lot treize — deux — quarante (13-2-40) . du rang Un 
est (1 est) , baie des Sept- i les . aux plan et livre de renvoi 
du cadastre officiel du canton de Letellier. avec bâtisses 
dessus construites, circonstances et dépendances , et no­
tamment l ' immeuble portant le numéro civique 6 1 . de la 
rue Rest igouche. à Sept- i les . 

Avec les bâtisses y dessus érigées portant le numéro 6 1 , 
de la rue Rest igouche. à Sept- i les . 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les 

servitudes actives et pass ives , apparentes et occultes atta­

chées dudit immeuble . 

Le montant m in imum, que l 'adjudicataire devra verser 

au moment de l 'adjudication est fixé à 8 9 5 0 S. payable 

soit en argent , soit par chèque visé. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement , palais de 

justice de Sept- i les . le S E I Z I È M E j o u r du mois d ' A V R I L 

1980. à DIX heures . 

Sept- i les . le 21 février 1980. 

Truchon et Truchon . huissiers 

106. Napoléon , suite 303 

Sept- i les . Q C 

Tel: 962-4966 

L'huissier, 

JEAN T R U C H O N . 

5672-0 

Bref de Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour municipale — District de Mingan 

N o C . M . C . 2535 

C l T Ë D E S S E P T - Î L E S . corporation légalement consti­

tuée, ayant son siège social à Sept- i les . 5 4 6 . avenue 

Dequen. dans le district de Mingan. partie demanderesse , 

contre H Ô T E L C Ô T E N O R D I N C . corporation légale­

ment const i tuée, ayant sa place d'affaires au 4 5 1 . avenue 

Arnaud. Sept- i les . district de Mingan. Q C . partie défende­

resse . 

Description: 

Lot 30 F - l . partie du lot trente - F - un (ptie 3 0 - F - l ) , 

du rang Un ( I ) , village des Sept- i les . aux plan et livre de 

renvoi du cadastre officiel du canton de Letellier. bornée 

c o m m e suit: au nord-ouest par les lots 2 9 - H et 30-F-2 au 
nord-est par le lot 30-F-2 et par partie du lot 30-F- l appar­
tenant à la cité des Sept-iles (place du Commerce ) , au 
sud-est par les lots 3 I - D - 1 , 31-D-2 et par partie du lot 
30-F- l appartenant à l ' acquéreur , et au sud-ouest par cette 
partie du lot 30-F-l appartenant à l ' acquéreur , le tout avec 
bâtisses dessus construites, c i rconstances et dépendances . 

Lot 33-J-2 , une partie du lot connue et désignée comme 
étant le lot numéro trente-trois-J-deux (ptie 33-J -2) . rang 
Un ( I ) . village des Sept- i les , aux plan et livre de renvoi 
du cadastre officiel du canton de Letellier, b o m é e au nord-
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ouest par le lot 3 3 - J - 3 , au nord-est par la partie restante 
du lot 33- J -2 , propriété de la cité des Sept- i les , au sud-est 
par le lot 33-J-1 et au sud-ouest par le lot 33-J -3 ; avec les 
bâtisses dessus construi tes , circonstances et dépendances . 

Aux plan et livre de renvoi officiel du cadastre du 
canton de Letellier avec bâtisses ci-dessus construites cir­
constances et dépendances . 

Le montant min imum que l 'adjudicataire devra verser au 
moment d e l 'adjudication est fixé à 197 9 5 0 $ pour le lot 
30 F-1 et à 12 9 5 0 $ pour le lot 3 3 - J - 2 , payable soit en 
argent , soit par chèque visé. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement , palais de 

jus t ice de Sept- î les . le V I N G T - T R O I S I È M E jour du mois 

d ' A V R I L 1980, à DIX heures . 

Sept- î les , le 22 février 1980. 

L'huissier, 

JEAN T R U C H O N . 

Truchon et Truchon, huissiers 

106. Napoléon, suite 303 

Sept- î les , Q C 

Tél . : 962-4966 ou 962-4973 5697-0 

Montréal 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour Supérieure — District de Montréal 

No 500-05-012836-795 

L/A C A I S S E P O P U L A I R E S T - B O N A V E N T U R E 

D E M O N T R E A L , société régie par la loi sur les caisses 

d ' épargne et de crédi t , ayant son siège social au 5 3 3 5 . 

rue Bélanger, en les ville et district de Montréa l , deman­

deresse, contre B E R N A R D D E S O R M E A U , domicil ié et 

résidant au 310 sud . rue Chicot , Sain t -Eustache , district de 

T e r r e b o n n e , dé fendeur , et L E R E G I S T R A T E U R d e 

Montréal , mis en cause . 

«Un emplacement ayant front sur la rue Colonial , en la 

ville de Mont réa l , et composé : 

a) Du lot originaire numéro deux cent (200) sur le plan 

et dans le livre de renvoi officiels du village de Saint-

Jean-Bapt is te , mesurant c inquante-quatre pieds de largeur 

par soixante-seize p ieds de profondeur, mesures anglaises 

et plus ou moins : et 

b) De la moit ié sud-est du lot originaire numéro deux 

cent un ( ' / : S . E . 201) . desdi ts plan et livre de renvoi offi­

ciels , mesurant vingt-six p ieds et cinq pouces de largeur 

par soixante-seize pieds d e profondeur ( 2 6 ' 5 " x 7 6 ' ) . me­

sures anglaises et plus ou moins , et bornée: en front par 

ladite avenue Colonia l , d ' un cô té , au sud-est par le lot 

200 dudit cadas t re , d e l 'autre cô té , au nord-ouest par le 

résidu dudit lot 201 et en arrière par le lot 203 dudit cadas­
tre . Avec une bâtisse dessus construite, portant le numéro 
civique 4455 de ladite avenue Colonial . Avec droit de pas­
sage , en commun avec tous autres y ayant droit , dans un 
passage se trouvant entre la partie nord-ouest du lot 201 
dudit cadastre et la propriété ci-dessus désignée. Ainsi que 
le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives , apparentes ou occultes at tachées audit 
immeuble .» 

La mise à prix est fixée à 58 912 ,50 $, soit 25 c / r de 
l 'évaluation municipale que l 'adjudicataire devra verser au 
shérif en argent ou par chèque visé , à l 'ordre du shérif du 
district de Montréa l , au moment de l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, au palais de justice 
de Montréal , 10 est, rue Saint-Antoine, ch . 10 .56 . le H U I ­
T I È M E j o u r d ' A V R I L 1980. à Q U I N Z E heures . 

Le shérif adjoint, 

P A U L S T - M A R T I N . 

Bureau du shérif 

Cour supérieure 

Montréa l , le 22 février 1980. 5 6 8 7 - 0 
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Québec 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Québec 

No 200-05-004632-795 

S-6089 

B A N Q U E C A N A D I E N N E N A T I O N A L E , corpora­
tion légalement const i tuée , ayant son siège social au 500 , 
place d ' A r m e s , Montréal , demanderesse , contre L O U I S 
J. F O U R N I E R de 5212 , Mgr-Laf lèche, Sainte-Foy. Q C , 
et L O U I S J. F O U R N I E R I N C . , corporation légalement 
const i tuée, ayant sa principale place d'affaires au 2512. 
Mgr-Laflèche, Sainte-Foy. Q C , défendeurs . 

« L a subdivision deux cent vingt du lot originaire numé­
ro quatre cent quatroze (414-220) du cadastre officiel pour 
la paroisse d e Sain te-Foy, division d 'enregistrement de 
Québec . 

Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances et notamment la maison ponant le numéro civique 

2512, Mgr-Laflèche, Sa in te -Foy .» 

La mise à prix est fixée à 13 105 $, soit 2 5 % de l'éva­
luation municipale que l 'adjudicataire devra verser au 
shérif de Québec , en argent ou par chèque visé , au mo­
ment de l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de Québec, 
116 , rue S a i n t - P i e r r e , Q u é b e c , le S E I Z I È M E jour 
d ' A V R I L 1980. à DIX heures . 

Le shérif adjoint, 

Bureau du shérif R E ' A L C A M P E A U . 

Cour supérieure 

Québec , le 8 mars 1980 . 5723-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province d e Québec 

Cour supérieure — District de Québec 

N o 200-05-000713-797 

S-6075 

B , • A N Q U E C A N A D I E N N E N A T I O N A L E , corpora­
tion légalement const i tuée, ayant son siège social au 500, 
place d ' A r m e s , Montréal , demanderesse , contre W I L F R I D 
N A D E A U et W I L F R I D N A D E A U I N C . . Saint-Louis-
de-Pin tendre . Q C , défendeurs. 

« U n e panie de la subdivision deux du lot originaire 
deux cent-neuf (209-2 ptie) du cadastre officiel pour la 
paroisse de Notre-Dame-de- la-Vic to i re , division d ' enre ­
gistrement de Lévis , mesurant cent cinquante pieds (150 ' ) 
dans ses lignes sud-ouest et nord-est, cent pieds (100 ' ) 
dans ses lignes nord-ouest et sud-est , le tout mesures 
anglaises et sans garantie de mesures précises , bomée au 
sud-est par le lot 209-1 -1 , au nord-est par les lots 209-12 
ptie, 2 0 9 - 1 1 . 209-10 ptie, au nord-ouest par une partie du 

lot 209-2 (appartenant à madame Auguste Nadeau) et au 
sud-ouest par l 'ancienne route 23 .» 

La mise à prix est fixée à 5 995 $ . soit 2 5 % de l'évalua­
tion municipale que l 'adjudicataire devra verser au shérif 
de Québec , en argent ou par chèque visé , au moment de 
l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de Lévis, 
6 . rou te T r a n s - C a n a d a . L é v i s . le S E I Z I È M E j o u r 
d ' A V R I L , à DIX heures . 

Bureau du shérif 

Cour supérieure 

Québec , le 8 mars 1980. 

Le shérif adjoint. 

REAL C A M P E A U . 

5724-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Québec 

N o 2 0 0 - 0 5 - 0 0 0 1 6 6 - 7 9 8 

S - 6 0 9 0 

B A N Q U E D E N O U V E L L E - E C O S S E , corporat ion 

légalement const i tuée , ayant une place d 'affaires aux 

Galeries Chagnon , Lévis , district de Québec , demande­

resse, contre Y O L A N D D E C H A M P L A I N domicil ié et 

résidant au 6 1 1 7 , avenue du Parc . A m q u i . et A U R I E N 
D E C H A M P L A I N 6 0 0 , c h e m i n S a i n t - R o c h , Saint-
Joseph, comté de Lévis , et D E N I S H E B E R T domicilié 
au 569 , Trans-Canada , Lauzon , district de Q u é b e c , défen-
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deurs conjoints et sol idaires. 
« 1. Un morceau de terrain de figure irrégulière situé en 

la paroisse de Saint-Joseph de Lévis . concession Saint-
Roch. au nord au chemin publ ic , connu c o m m e faisant 
partie des lots numéro deux cent et cent quatre-vingt-
dix-neuf (200 ptie et 199 ptie) du cadastre officiel pour la 
paroisse de Saint -Joseph de Lévis . comté de Lévis . mesu­
rant six cent quarante pieds (640 ' ) plus ou moins , au sud 
le long du chemin publ ic , et une largeur de six cents pieds 
(600 ' ) plus ou moins , mesuré au centre du nord-est au 
sud-ouest , le tout mesures anglaises , par toute la profon­
deur qu ' i l y a à partir du chemin public au sud . à aller 
à la concess ion du Premier Rang au nord, b o m é au sud au 
chemin publ ic , au nord à la concession du Premier Rang , 
au nord-est au lot 201 et au sud-ouest à la balance dudit 
lot 199, propriété de madame Roméo Guay , à une clôture 
qui s 'y trouve présentement . 

La mise à prix est fixée à 6 750 $ . soit 25 r / r de l 'éva­
luation municipale que l 'adjudicataire devra verser au 
shérif de Québec , en argent ou par chèque visé , au mo­
ment de l 'adjudicat ion. 

« 2 . Une pointe de terrain de forme triangulaire située 
en la paroisse de Saint-Joseph de Lévis . concession Saint-
Roch. au nord du chemin publ ic , faisant partie du lot deux 
cent (200 ptie) du cadastre officiel pour la paroisse d e 
Saint-Joseph de Lévis . comté de Lévis . mesurant cent 
trente-neuf p ieds ( 139 ' ) au sud le long du chemin public et 
trois cent vingt-trois pieds (323 ' ) au nord-est le long du lot 
2 0 1 . le tout mesures anglaises et plus ou moins , borné au 
sud audit chemin publ ic , au nord-est au lot 2 0 1 . et vers le 
nord-ouest à un ruisseau qui s'y t rouve. 

« 3 . Un morceau de terrain de figure irrégulière situé en 
la paroisse de Saint-Joseph d e Lévis . concession Saint-
Roch . au nord au chemin publ ic , connu c o m m e faisant 
partie des lots numéros cent quatre-vingt-dix-huit et cent 
quatre-vingt-dix-neuf (198 ptie et 199 ptie) du cadastre offi­
ciel pour la paroisse de Saint-Joseph d e Lévis . comté de 
Lévis , mesurant environ neuf cents pieds (900 ' ) plus ou 
moins en front au sud le long du chemin public sur toute 
la profondeur qu ' i l y a à partir du chemin public au sud à 
aller à la concession du Premier Rang au nord, bome au 
sud au chemin publ ic , au nord à la concession du Premier 
Rang, au nord-est à M . Alban Audet et sud-ouest à M. 
Frédéric Turgeon à la clôture qui s 'y trouve présentement . 

Mais à distraire 
Du lot cent quatre-vingt-dix-huit ( 198) ci-haut mention­

né certaines parties vendues par M. Alban Audet . telles 
que ci-après ment ionnées . 

a) Cess ions par M. Alban Audet au ministère de la 
Voirie suivant acte de vente passé devant Me Yves Roy. 
notaire, le 30 sep tembre 1968, et dont une copie a été en­
registrée à Lévis , le 3 octobre 1968, sous le numéro 
152238. 

b) Vente par M. Alban Audet à M . René Oakes , d 'un 
terrain mesurant cent pieds (100 ' ) de front par deux cents 

pieds (200 ' ) de profondeur , suivant un acte de vente passé 
devant Me Yves Roy . notaire, le 8 mai 1970. et dont une 
copie a été enregistrée à Lévis . le II mai 1970, sous le 
numéro 157176. 

c) Vente par M. Alban Audet à M. Gérard Morel d 'un 
emplacement mesurant soixante-quinze pieds (75 ' ) de front 
par deux cents pieds (200 ' ) de profondeur, suivant un acte 
de vente passé devant Me Yves Roy , notaire le 3 juillet 
1970, et dont une copie a été enregistrée à Lévis , ]e 2 4 

juillet 1970, sous le numéro 158795. 

d) Vente par M. Alban Audet à M. Armand Croteau 
d 'un emplacement mesurant soixante-quinze pieds (75 ' ) de 
front par deux cents pieds de profondeur (200 ' ) suivant un 
acte de vente passé devant le notaire soussigné le 22 octo­
bre 1970. et dont une copie a été enregistrée à Lévis , le 
27 octobre 1970, sous le numéro 159995. 

e) Vente par M. Alban Audet à M. Gérard Morel 
d ' une lisière de terrain mesurant dix pieds (10 ' ) de front 
sur deux cents pieds de profondeur (200 ' ) suivant un acte 
de vente passé devant le notaire soussigné le 30 mai 1972 
et dont une copie a été enregistrée à Lévis . le 5 ju in 1972. 
sous le numéro 168163. 

/ ) Vente par M. Alban Audet à M. René Oakes d ' une 
lisière de terrain mesurant trente pieds (30 ' ) par deux cents 
pieds de profondeur suivant un acte de vente passé devant 
le notaire soussigné le 30 mai 1972. et dont une copie a été 
enregistrée à Lévis , le 5 juin 1972. sous le numéro 
168163. 

g) Vente par M. Alban Audet à dame Yvon Caouette 
d 'un emplacement mesurant cent pieds de front (100 ' ) par 
deux cents pieds de profondeur ( 2 0 0 ' ) . suivant un acte de 
vente passé devant le notaire soussigné le 19 juin 1971. et 
dont une copie a été enregistrée à Lévis . le 10 août 197 I, 
sous le numéro 163536. 

b) Vente par M. Alban Audet à M. Yves Caouette 
d 'un emplacement mesurant cent pieds de front ( 100') par 
deux cents pieds de profondeur (200 ' ) suivant un acte de 
vente passé devant le notaire soussigné, le 19 ju in 1971, 
dont une copie a été enregistrée à Lévis , le 13 août 1971 
sous le numéro 163610. 

Le tout avec les bâtisses, chalets , train, wagons dessus 
construi ts , circonstances et dépendances .» 

La mise à prix est fixée à 15 425 $, soit 25f/< de l 'éva­
luation municipale que l 'adjudicataire devra verser au 
shérif de Québec , en argent ou par chèque visé , au mo­
ment de l 'adjudication. 

Pour être vendus au bureau d 'enregis t rement de Lévis . 
6 . route Trans -Canada . Lévis . le D I X - S E P T I È M E j o u r 
d ' A V R I L 1980, à DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
REAL C A M P E A U . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Q u é b e c , le 8 mars 1980. 5725-0 
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Québec 

No 200-05-005018-796 

S-6096 

l _ A I S S E D ' E N T R A I D E E C O N O M I Q U E D E P O R T -
N E U F , corporation légalement const i tuée, ayant son siège 
social à Sa in t -Raymond, comté de Portneuf. district de 
Q u é b e c , demanderesse , contre N E T T O Y A G E M O D E R ­
N E S A I N T - R A Y M O N D I N C . . corporation légalement 
const i tuée , ayant son siège social à sa in t -Raymond, comté 
de Portneuf. district de Québec , et G U Y M I C H A U D . 
résidant au 6 0 3 3 , boulevard Henr i -Bourassa . Charles­
bourg . district de Québec , défendeurs conjoints et solidai­
r e s , et R O D O L P H E H A M E L résidant au 299 . rue Saint-
Lou i s . S a i n t - R a y m o n d , comté d e Por tneuf . et I D A 
C L O U T I E R H A M E L , épouse commune en biens de Ro­
dolphe Hamel et L E R E G I S T R A T E U R du bureau d 'en­
registrement de Cap-Santé , mis en cause . 

« U n e partie du lot numéro trois cent soixante et un 
(361 ptie) au cadastre officiel pour la paroisse de Saint-
Raymond , division d 'enregistrement de Portneuf avec les 
construct ions qui s 'y t rouvent , contenant quatre-vingt-
quatre pieds (84 ' ) de large sur l 'avenue Saint-Louis par 
une profondeur de cent vingt pieds (120 ' ) bomée vers le 
nord par un terrain appartenant à monsieur Alphonse Moi-
san ou ayants droi t , vers l 'est par l 'avenue Saint-Louis , 
vers le sud par la rue Sain te-Hélène , vers l 'ouest par un 
terrain appartenant à monsieur Uldéric Cantin ou ayants 

droit , soit à la ligne separative des lots. 

Selon un procès-verbal de bornage dressé par monsieur 
J . P . Bel lemarre . a rpenteur-géomètre , le 30 juin 1952. les 
lignes nord-ouest et sud-est auraient cent vingt pieds 
(120 ' ) . la ligne nord-est aurait quatre-vingt-quatre pieds 
(84 ' ) et la ligne sud-ouest aurait quatre-vingt-huit pieds 
(88 ' ) . 

Cet immeuble comprend les immeubles par destination 
c 'es t-à-dire , l 'outi l lage, l ' équipement et les meubles meu­
blants et autres objets mobil iers semblables placés par 
l 'emprunteur dans les lieux hypothéqués , pour compléter 
son exploi tat ion.» 

La mise à prix est fixée à 13 750 $ . soit 2 5 % de l 'éva­
luation municipale que l 'adjudicataire devra verser au 
shérif de Québec , en argent ou par chèque visé , au mo­
ment de l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de Port­
neuf. 300. route Nat ionale . Cap-Santé , le Q U I N Z I È M E 
jour d ' A V R I L 1980. à DIX heures . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Québec , le 8 mars 1980. 

Le shérif adjoint. 

REAL C A M P E A U . 

5726-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District d e Québec 

No 200-05-000640-800 

S-6091 

L i A U R E N T I D E A C C E P T A N C E C O R P . L T D . cor­
poration légalement const i tuée, ayant une place d'affaires 
dans les cité et district de Québec , demanderesse , contre 
J E A N - G U Y L E T A R T E domicil ié et résidant au 10. rue 
Girouard. Val-Saint -Michel . Q C . défendeur. 

« L e lot numéro 314-118 du cadastre officiel pour la 
paroisse de Saint-Ambroise-de- la-Jeune-Loret te . 

De figure rectangulaire: borné vers le nord-ouest par le 
lot 316-69. vers le nord-est par le lot 314-75 (parc) , vers 
le sud-est par le lot 314-117 , vers le sud-ouest par le lot 
314-77 (rue): 

Mesurant 6 5 . 0 pieds , soit 19.81 m de largeur par cent 
pieds (100 .00 pi . soit 30 ,48 m) de profondeur: contenant 
en superficie six mille cinq cents pieds carrés , mesures 
anglaises (6 500 pi-', soit 603 ,8 n r ) . 

Le tout avec bâtisse ci-dessus construite, avec circons­

tances et dépendances .» 

La mise à prix est fixée à 5 175 $ . soit 2 5 % de l'éva­

luation municipale que l 'adjudicataire devra verser au shé­

rif de Québec , en argent ou par chèque visé , au morr.int 

de l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement d e Québec . 

116. rue Saint-Pierre . Q u é b e c , le D I X - S E P T I È M E jour 

d ' A V R I L 1980. à DIX heures . 

Le shérif adjoint. 

REAL C A M P E A U . 

Bureau du shérif 

Cour supérieure 

Québec , le 8 mars 1980. 5727-0 
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Québec 

No 200-05-002315-799 

S-6026 

LvE S Y N D I C A T N A T I O N A L D E S E M P L O Y É S DE 
G A R A G E D E Q U E B E C I N C . . syndicat professionnel 
dûment consti tué en vertu de la Loi sur les syndicats pro­
fessionnels, ayant une place d'affaires au 8 0 1 , 4'' Rue . 
Québec , district de Q u é b e c , demanderesse , contre A U ­
T O M O B I L E L A H O U D C H R Y S L E R L T É E , corpora­
tion légalement const i tuée , ayant son siège social au 34 
sud, rue Dorchester , Q u é b e c , district de Québec , défende­
resse. 

« U n e propriété située en la ville de Québec , au 34 sud, 
rue Dorchester , connue et désignée c o m m e étant les lots 
3-12, 3 -15-P . , 3 -15-1 -1 . 3-15-1-2 du cadastre officiel du 
quartier Sa in t -Roch , avec bâtisse dessus construi te .» 

La mise à prix est fixée à 126 075 $ . soit 2 5 % de l 'éva­

luation municipale que l 'adjudicataire devra verser au 

shérif de Québec , en argent ou par chèque visé, au mo­

ment de l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif de Québec , 3 9 , rue 

Saint -Louis . Québec , le Q U I N Z I È M E jour d ' A V R I L 

1980. à DIX heures . 

Le shérif adjoint, 

R E A L C A M P E A U . 

Bureau du shérif 

Cour supérieure 

Q u é b e c , le 8 mars 1980. 5 7 2 8 - 0 

Rouyn-Noranda 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Rouyn-Noranda 
No (S-14-79) 

(600-05-000221-74) 

SERVICES FINANCIERS AVCO DU CENTRE 
L T D . corporat ion légalement consti tuée ayant une place 

d 'affaires à R o u y n , Q C , partie demanderes se , contre 

S U C C E S S I O N R O D O L P H E L A C H A N C E , d e son 

vivant demeurant au rang 5 , Cléricy, représenté par Mme 

Huguette Ranger . 1454. Shevchenko . app. 2 5 . à LaSalle, 

Q C . partie défenderesse , et L E R E G I S T R A T E U R de la 

division de Rouyn-Noranda . mis en cause . 

Le lot numéro 27 . du rang 5 . canton Clér icy. avec 

bâtisses dessus construi tes , c i rconstances et dépendances . 

La mise à prix sera de 307 ,50 $ dollars. 

La vente se fera au bureau d 'enregis t rement du comté 

de Rouyn-Noranda . au palais de justice de Rouyn-Noran­

da , le Q U I N Z I È M E j o u r d ' A V R I L 1980. à Q U A T O R Z E 

heures . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Rouyn . le 20 février 1980. 

Le shérif adjoint. 

D A N I E L L E M I C H A U D . 

5 6 8 8 - Q 

Saint-François 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Saint-François 

N o 450-05-000493-79 

B A N Q U E D E C O M M E R C E C A N A D I E N N E I M - principale place d'affaires au Q u é b e c , au 1155 ouest , 

P E R I A L E , corporation bancaire légalement const i tuée. boul . Dorchester , dans les ville et district de Montréal , 

ayant son siège social à Toron to , province d 'Onta r io et sa partie demanderesse , contre C L A U D E D U P E R R O N , ré-
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sidant el domicilié au 130, rue du Moul in , Windsor , comté 
de Richmond, district de Saint-François , partie défende­
resse, et L E R E G 1 S T R A T E U R du bureau de la division 
d 'enregistrement de Richmond, ayant sa place d'affaires au 
7 4 6 . rue Principale. Richmond, district de Saint-François , 
mis en cause . 

« U n certain terrain connu et désigné c o m m e étant la 
subdivision numéro trente-huit du lot originaire numéro 
vingt-sept (27-38) dans le Neuvième Rang (rg IX) aux 
plan et livre d e renvoi officiels pour le canton de Bromp-
ton. Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dé­
pendances .» 

Le montant min imum que l 'adjudicataire devra payer au 

shérif du district de Saint-François au moment de l'adju­

dication, en argent ou par chèque visé fait à l 'ordre du 

shérif, est établi à 2 552.50 $, soit 2 5 % de l 'évaluation 

municipale . 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de Rich­

mond , 746 nord, rue Principale, Richmond, Q C , le M E R ­

C R E D I N E U V I È M E jour d ' A V R I L 1980, à DIX heu­

res . 

Le shérif adjoint. 

, , . . , JEAN G U Y B ISSON. 
Bureau du shenf 

Palais de justice 

Sherbrooke, le 20 février 1980. 5657-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Saint-François 

No 450-05-001574-78 

B A N Q U E N A T I O N A L E D U C A N A D A , résultant 
de la fusion et continuant depuis le I w novembre 1979. 
la Banque Canadienne Nationale et la Banque Provinciale 
du Canada (Loi sur les banques 1970 S . R . Q . . chapitre 
B - l , article 100), partie demanderesse , contre P A U L I N 
B L A N C H E T . demeurant au 100, Monse igneur-Vel , à 
Deauvil le , district de Saint-François , partie défenderesse, 
et L E R É G I S T R A T E U R de la division d 'enregistrement 
de Sherbrooke, mis en cause . 

« U n certain terrain ou morceau d e terrain connu et dési­
gné c o m m e étant: 

a) L 'extrémité ouest du lot numéro neuf cent trente-sept 
(ptie 937) aux plan et livre de renvoi officiels pour le can­
ton d 'Orford , mesurant neuf cents pieds (900 ' ) sur sa ligne 
sud et bomé au sud par le lot 9 4 5 , du même plan et livre 
de renvoi officiels: à l 'ouest par le lot 9 4 3 . au nord partie 
par la rivière Cherry et partie par la route, à l 'est partie 
par la rivière Cherry et partie par le résidu dudit lot: la 
ligne est dudit lot commençant sur la ligne sud du lot 937 
à un point situé neuf cents pieds (900 ' ) de la ligne ouest 
dudit lot et courant vers le nord en traversant le lot 938 
et le lot 9 3 5 . des mêmes plan et livre de renvoi officiels 
pour frapper la route , à un point situé mille cents pieds 
(1 100') à l 'est de la ligne ouest dudit lot; 

b) La partie ouest des lots neuf cent trente-cinq et neuf 
cent trente-huit (ptie ouest 935 et 938) aux plan et livre 

de renvoi officiels pour le canton d 'Orford , mesurant mille 
quatre-vingt-cinq pieds (I 0 8 5 ' ) plus ou moins , dans sa 
ligne nord ou sur le chemin , étant calculée du côté ouest 
de la rivière Cherry; cette partie de terrain étant bornée 
au nord par la route à l 'ouest et au sud par la rivière 
Cherry, à l 'est par le résidu dudit lot, la ligne est du terrain 
présentement vendu commençant sur la ligne sud du lot 
937 dudit plan, à un point situé neuf cents pieds (900') 
à l'est de la ligne ouest dudit lot 9 3 7 . vers le nord à un 
point situé sur le chemin principal à mille cents pieds 
(1 100') plus ou moins , de la ligne ouest dudit lot 937, 
sur ledit plan. Sujet à toutes les servi tudes, sans bâtisse.» 

Le montant min imum que l 'adjudicataire devra payer au 
shérif du district de Saint-François au moment de l'adjudi­
cation, en argent ou par chèque visé fait à l 'ordre du shé­
rif, est fixé à 1 357 $, soit 2 5 % de l 'évaluation munici­
pale. 

Pour être vendus au bureau d 'enregis t rement de Sher­
brooke, 174, rue Palais . Sherbrooke . Q C , le M A R D I 
H U I T I È M E jour d ' A V R I L 1980. à DIX heures . 

Le shérif adjoint. 
JEAN G U Y B ISSON. 

Bureau du shérif 
Palais de justice 

Sherbrooke, le 25 février 1980. 5698-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour provinciale — District de Saint-François 

N o 450-02-002363-79 

1 R A N S C A N A D A C R E D I T L I M I T E E , corporation 

légalement consti tuée, ayant son siège social à 6 2 5 , rue 

Church à Toronto et une place d'affaires au 169 nord, rue 

Well ington à Sherbrooke , partie d e m a n d e r e s s e , contre 

G E O R G E S L A R O C H E L L E . 2 4 0 4 . rue Lava l , Lac-

Mégant ic . Q C . partie défenderesse , et L E R E G I S T R A -
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T E U R , bureau d 'enregis t rement d e Frontenac , 5527 , rue 

Frontenac , Lac -Mégan t i c , Q C , mis en cause . 

«Part ie du lot no 68 du rang 1 N . - E . du canton de 

Whi t ton , avec bâtisse dessus construi te . 9 6 pieds de lar­

geur par 58 .5 p ieds de profondeur du côté nord-ouest . 

56 .7 pieds du côté sud-est avec la bâtisse dessus construi­

tes , borné en front par la route , borné côté nord-ouest par 

partie du m ê m e lot appartenant à Aline Boucher , bomé du 

côté nord-est et du côté sud-est par partie du même lot 

appartenant à Gérard R o y . » 

Le montant min imum que l 'adjudicataire devra payer au 

shérif du district de Saint-François au moment de l 'adjudi­

cation, en argent ou par chèque visé fait à l 'ordre du shérif, 

est fixé à I 875 $ . soit 2 5 % de l 'évaluat ion municipale . 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de la divi­

sion de Frontenac , 5 5 2 7 . rue Frontenac , Lac-Mégan t ic , 

Q C . le M A R D I Q U I N Z I È M E j o u r d ' A V R I L 1980, à 

DIX heures. 

Le shérif adjoint, 

JEAN G U Y B ISSON. 

Bureau du shérif 

Cour provinciale 

Sherbrooke, le 25 février 1980. 5 6 8 9 - 0 

Terrebonne 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour provinciale — District de Montréal 

No 500-02-014641-778 

A. , D . L E M I E U X & F I L S I N C . , corporation légale­
ment const i tuée , ayant une place d'affaires au 449 , Sainte-
Hélène , ville et district de Montréa l , partie demanderesse , 
contre A N D R E L A M A R C H E . gen t i lhomme, domicil ié et 
résidant au 4 , rue Donjeux , ville Lorraine, district de Terre-
bonne , partie défenderesse . 

Un emplacemen t situé en la ville de Lorraine et composé 
de la subdivis ion numéro deux du lot originaire numéro 
deux cent quatre-vingt-quatre (284-2) et de la subdivision 
numéro cinq du lot originaire numéro deux cent quatre-
vingt-trois (283-5) aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Sainte-Thérèse-de-Bla invi l le . 

Avec bâtisse dessus ér igée portant le numéro civique 4 , 

rue Donjeux, en la ville de Lorraine. 

La mise à prix est fixée à 5 347,50 $, soit 2 5 % de l 'éva­

luation municipale que l 'adjudicataire devra payer au shé­

rif, en argent ou par chèque visé , au moment de l 'adjudi­

cat ion. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de la divi­

sion de Terrebonne , situé au 85 oues t , rue de Mart igny, 

chambre 1.03, à Saint -Jérôme, Q C , le N E U V I È M E jour 

d ' A V R I L 1980, à O N Z E heures. 

Bureau du shérif 

Cour provinciale 
Sa in t -Jérôme, le 21 février 1980. 

Le shérif adjoint, 

ANDRE' D I O N , avocat. 

5 6 5 8 - 0 

Trois-Rivières 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Trois-Rivières 

N o 400-05-000230-79 

S. T . R . 400-18-000004-80 

B A N Q U E N A T I O N A L E D U C A N A D A , corporation 

résultant de la fusion et cont inuant depuis le I*' novembre 

1979, la Banque Canadienne Ntionale et la Banque Pro­

vinciale du Canada , (Loi sur les banques , 1970 S . R . C . 

chapitre B - l . article 100), avec siège social au 500 , place 

d ' A r m e s , ville et district d e Montréa l , province de Québec , 

H 2 Y 2 W 3 . demanderes se , contre G A S T O N P E R U S S E , 

résidant et domicil ié au 850 , Dessureaul t , Saint -Louis-de-

France, Q C , G 8 B 7 V 8 , M A R I E T T E M A R C I E R - P E -

R U S S E , résidante et domicil iée au 7 5 , rue Chapleau , app . 

3 , Cap-de- la -Madele ine , Q C défendeurs , et L E R É G I S -

T R A T E U R , bureau d 'enregis t rement de Champla in , 181 , 

rue Pr incipale , Sa in te-Geneviève-de-Bat i scan , comté de 

Champla in , province de Q u é b e c , district de Trois -Riv iè-
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r e s , mis en cause. 

« U n immeuble situé du côté nord-ouest du rang Saint-

Alexis , en la paroisse de Saint -Louis-de-France, comté de 

Champlain , du côté nord-est d ' une rue projetée (Dessu-

reault) étant pris à deux cents pieds (200 ' ) anglais au sud 

de la borné « b » , contenant deux cents (200 ' ) de largeur 

par cent soixante-quinze pieds ( 175') de profondeur, mesu­

res anglaises , connu et désigné au cadastre officiel pour 

la paroisse de Sa in t -Maur ice , dont la paroisse de Saint-

Louis-de-France est un démembrement , c o m m e étant une 

partie non subdivisée du lot originaire numéro quatre-vingt-

quatorze ( P . 94) borné c o m m e suit, savoir: en front vers 

le sud-ouest par la rue projetée (Dessureaul t i . d ' un côte 

vers le nord-ouest par un morceau de terrain vendu à mon­

sieur Georges Léonard, en profondeur au nord-est par 

l ' immeuble propriété de monsieur Arthur Pronovost ou 

ayants droit (lot P. 95 ) . et de l 'autre côté , au sud-est, par 

le terrain de monsieur Robert Lapointe ou ayants droits. 

Le tout avec un droit de passage dans la rue projetée 

( Dessureault) conduisant du chemin public au rang Saint-

Alexis audit terrain et tel qu ' i l existe suivant les titres d 'ac­

quisition. 
Avec la bâtisse dessus construi te , c i rconstances et dépen­

dances . 
Tel que le tout se trouve présentement avec les servitu­

des actives et passives , apparentes ou occultes attachées 
audit immeuble .» 

La mise à prix est fixée à 2 297 ,50 $, que l 'adjudica­
taire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé, 
au moment de l 'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d 'enregis t rement de Cham­
plain, 181, rue Principale, Sainte-Geneviève-de-Bat iscan, 
comté de Champla in , province de Québec , le T R E N T I È -
M E j o u r d u m o i s d ' A V R I L 1980, à Q U A T O R Z E heures. 

Le shérif adjoint, 

M E JEAN P A U L C O S S E T T E . Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Trois-Rivières , le 20 février 1980. 5659-0 

Vente(s) pour taxes 

Ville de Beloeil 

Avis public es t , par les présentes, donné par le soussigné, greffier de la ville de Beloei l , que les immeubles 

ci-après décrits seront vendus à l 'enchère publique en la salle des délibérations du Conseil de la ville de Beloeil, 

située au 777 , rue Laurier , à Beloeil , le M E R C R E D I D E U X I È M E jour du mois d ' A V R I L 1980, à DIX heures , pour 

satisfaire au paiement des taxes municipales , et scolaires s'il y a lieu, avec les intérêts et les frais, plus les frais encourus 

subséquemment à moins que lesdites t axes , les intérêts et les frais ne soient payés avant la vente. 

Cadastre de la paroisse de St-Mathieu-de-Beloeil 

No de rôle No de cadastre Propriétaire 

4-017-004-000-6 39-18-1 Noranac Inc. 
39-19 
39-20-2 

6-011-002-000-9 122-186 Francine Brière 
7-012-003-000-5 131-28 Eugène Levert 
7-016-007-000-2 131-60 Eugène Levert 
7-014-003-000-1 130-61 Projet Terre Nouvelle Eng. 

André Gosselin 
7-014-014-000-8 130-67 Projet Terre Nouvelle Eng. 

André Gosselin 
7-014-023-000-7 131-50 Mme Lise B. Collin 
7-032-005-000-1 124-401 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-006-000-0 124-400 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-007-000-9 124-399 Les Habitations L.P.B. Inc. 
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7-032-0O8-OOO-8 124-398 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-009-000-7 124-397 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-010-000-4 124-396 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-012-000-2 124-394 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-015-000-9 124-406 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-016-000-8 124-407 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-017-000-7 124-408 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-018-000-6 124-409 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-032-019-000-5 124-410 Les Habitations L.P.B. Inc. 
7-037-011-000-2 124-375 Pierre Brunei 
7-040-017-000-0 124-251 Anne-Marie Fourcaudoi 
7-041-004-000-3 124-252 Jean-Guy Auclair 
8-042-015-000-7 P-179 Frank Silveslri 

Un morceau de terre connu et désigné comme étant la partie nord-ouest de la moitié sud-ouest du lot originaire numéro 179. de 
forme irrégulière mesurant 444.2' dans sa ligne brisée nord-ouest; mesurant 4 437.46' dans sa ligne brisée nord-est; mesurant 4 260.2' 
dans sa ligne brisée sud-ouest, et contenant en superficie 1 732 115' pieds carrés ou 47 067 arpents carrés, plus ou moins, bomé 
comme suit: au nord-ouest par le chemin du rang des 24; au nord-est par une partie du lot originaire numéro 179; au sud-est par une 
autre partie du lot originaire numéro 179; au sud-ouest par une partie du lot originaire numéro 181 et par le lot originaire numéro 180. 

8-020-014-000-4 34-250 Jean Poitras 
34-251 

Prenez avis que dans le cas où les immeubles ci-dessus énumérés contiennent des bâtisses ou dépendances , la 
vente de ces immeubles sera faite avec l ' ensemble des bâtisses et dépendances dessus construi tes, et tel que le tout se 
trouve actuel lement avec les servitudes actives et passives , apparentes ou occultes at tachées auxdits immeubles . 

L ' acquéreur devra payer comptant ou par chèque certifié immédiatement après la vente. 
Tous les immeubles vendus sont sujets au droit de retrait d ' un an . 
Beloeil . le 8 février 1980. 

Le greffier. 

5597-9-2-0 P A U L - R . C H O Q U E T T E . O . M . A . 

Ville de Boucherville 

Avis est , par les présentes , donné que Claude Caron , greffier de la ville de Bouchervi l le . que les lots ou parties de 
lots c i -dessous décri ts seront vendus à l ' enchère publique dans la salle du Conseil de l 'hôtel de ville, au numéro 500 . de 
la rue Rivière-aux-Pins , à Bouchervi l le , le J E U D I V I N G T - S E P T I È M E jour de M A R S 1980. à DIX heures ( H . N . E . ) , 
pour le non-paiement des taxes municipales et scolaires avec intérêts et frais. 

Toutefois , seront exclus de la vente les immeubles sur lesquels lesdites taxes pour l 'année 1979 et les années anté­
rieures ainsi que les intérêts et frais, auront été payés avant le moment de la vente. 

Les immeubles seront vendus avec les bâtisses y dessus ér igées, le tout tel qu ' i l se trouve présentement avec les 
servitudes act ives ou passives , apparentes ou occul tes pouvant les affecter. 

Le prix d 'adjudicat ion d e chacun de ces immeubles sera payable immédia tement , en monnaie légale ou par chèque 
visé . 

La ville de Bouchervi l le a été autorisée par la Commiss ion municipale du Québec , en date du 3 janvier 1980. confor­
mément à l 'art icle 550 de la Loi sur les cités et villes, à faire une enumerat ion abrégée des numéros cadastraux d ' im­
meubles à être vendus par la ville pour non-paiement des taxes , à condition que ladite enumeration abrégée ne s 'appli­
que qu ' aux numéros cadastraux d ' immeub le s qui sont consécutifs et qui appart iennent au m ê m e propriétaire. 
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Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 

1-051-1140 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-4 
Une partie du loi P.-4 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville bomée comme suit: en front au nord-

ouest par le boulevard Marie- Victorin. à l'arrière au sud-est par une partie du lot 323. étant le droit de passage de la voie de la compa­
gnie de chemin de fer Canadien National, sur un côté au nord-est par une partie du lot numéro 3 et par une partie du lot numéro 3-1. et 
de l'autre côté au sud-ouest par une partie du lot numéro 5. 

Partie du lot P.-4 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville bomée comme suit: au nord-ouest par une 
partie du lot 323 (étant le droit de passage de la voie du chemin de fer Canadien National), au sud-est par une partie du lot numéro 92 
et par une partie du lot numéro 10, sur un côté au nord-est par une partie du lot numéro 3, et de l'autre côté au sud-ouest par une partie 
du lot 5 et par une partie du lot numéro 10 el par une partie du lot numéro 9 1 . 

Sauf et à distraire les parties expropriées par la ville de Boucherville. au» termes des actes enregistrés sous les numéros 405946 et 
405947. 

Le tout représentant approximativement 2 560 167 pieds carrés. 
Taxes municipales: 1 669.61 S; taxes scolaires: 789.99 $; total: 2 459,60 S. 

1-027-1200 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P . - l l 
Une partie du lot P.-11 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. de figure irrégulière. bomée comme 

suit: au nord-ouest par une autre partie du lot numéro II audit cadastre; au nord-est par des parties des lots numéros 9. 10 et 91 audit 
cadastre; à l'est par la ligne limitative de la paroisse de Boucherville el de la ville de Boucherville; au sud, au sud-ouest et à l'ouest par 
une partie du loi numéro 12 audit cadastre, sauf et à distraire de ladite partie du lot toutes bâtisses y érigées, ces dernières ayant été 
réservées par Joachim Véronneau. 

Le tout représentant approximativement I 748 019 pieds carrés. 
Taxes municipales: 843.20 $; taxes scolaires: 788,63 $; total: I 631,83 S. 

1-027-1100 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-12 
Une partie du lot P.-I2 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: en front au sud-

est par partie du lot 88 audit cadastre; en arrière au nord-ouest par des parties des lots 13 et i2 audit cadastre; au sud-ouest par des par­
ties des lots 15 el 16 dudil cadastre el au nord-est par le lot 11 audit cadastre. 

Le tout représentant approximativement I 357 800 pieds carrés. 
Taxes municipales: 727.38 $; taxes scolaires: 587.21 $; total: 1 314,59 $. 

1-304-0822 Lapone. Léo Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

20-210 21-307 

Taxes municipales: 63.72 $; taxes scolaires: 7.78 $; total: 71.50 $. 

1-017-0796 Les Immeubles Boucherville Ltée Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
21-213 

Taxes municipales: 0,91 S; taxes scolaires; 3,95 $; total; 4,86 $. 

1-027-0788 Ass. Entreprises 1964 Ltd Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
21-253 

Taxes municipales: 27.21 $; taxes scolaires: 39.98 $: total: 67.19 $. 

2-032-0136 Const. Boucherville Ltée */? et Prud'Homme P.-24-1 P.-25-I 
Jeannine et Autres 'h 

Une partie du lot P.-24-1 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: au nord-ouesl 
par le chemin du Lac; au sud-est par une partie du lot 24-2 audit cadastre; au sud-ouest par le lot 25-1 audit cadastre; au nord-est 
par le résidu du lot 24-1 audit cadastre, le tout représentant approximativement 4 175 pieds carrés. 

Une partie du lot P.-25-1 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: les six septiè­
mes indivis du lot numéro 25 audit cadastre, le tout représentant 8 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 334.89 S; taxes scolaires: 39,61 S; total: 374,50 S. 

2-068-0820 Fleury, Gilles Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
31-176-2 31-177 

Taxes municipales: I 385.77 $; taxes scolaires: 519.12 $; total: I 904.89 $. 

3-027-0350 Dobois Realties Inc P.-38 

Une partie du lot P.-38 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: au nord par 
la rue Fort-St-Louis; au sud-est par les lois 37-29-1, 37-29-2, 37-30. 3 1 . 32. 33 . 27. 26. 34 et P.-37 audit cadastre; au sud-ouesl par la 
route 132 (voie de service); au nord-ouest par le lot P.-39 audit cadastre, le tout représentant approximativement 228 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 2 483.41 S; taxes scolaires: 500.34 $; total: 2 983.75 $. 
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3-051-0334 Cruz, José 38-3 
38-4 
39-53 
39-54-P.1 
39-54-P. 2 

Une partie du lot 39-54-PI au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au nord-est 
et au nord-ouest par le lot 39-53 audit cadastre; de nouveau vers le nord-est par le lot 38-4 audit cadastre; vers le sud-est. le sud-ouest et 
le sud-est par le lot 39-54-2 audit cadastre; vers le sud par le lot 39-54-1 audit cadastre; vers le sud-ouest par le lot 39-6 audit cadastre; 
vers le nord-ouest par le boulevard Marie- Victorin. le tout représentant approximativement 12 916 pieds carrés. 

Une panic du lot 39-54-P.2 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au nord-est 
et au nord-ouest par le lot 39-54-P.l audit cadastre; au sud et au sud-est par le lot 39-54-P.2 audit cadastre; au sud-ouest par le lot 
39-6 audit cadastre, le tout représentant approximativement 905 pieds carrés. 

Avec une maison dessus érigée, ponant le numéro 344. du boulevard Marie-Victorin, à Boucherville. 
Taxes municipales: I 318.88 $; taxes scolaires: 2 094.79 $: total: 3 413.67 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

3-046-0796 Dobois Realties Inc 38-28 
Taxes municipales: 91.10 S; taxes scolaires: 23.88 S: total: 114.98 $. 

3-046-0804 Dobois Realties Inc 38-30 
Taxes municipales: 110.02 $; taxes scolaires: 29.69 S; total: 139.71 $. 

3-046-0806 Dobois Realties Inc 38-31 
Taxes municipales: 96.42 $; taxes scolaires: 27,09 $; total: 123.51 $ 

3-092-0109 Dobois Realties Inc 38-33 
Taxes municipales: 14.25 $; taxes scolaires: 3,51 $; total: 17.76 J . 

3-092-0113 Dobois Realties Inc 38-34 
Taxes municipales: 42,72 $: taxes scolaires: 10.56 $: total: 53.28 $. 

3-092-0115 Dobois Realties Inc 38-35 
Taxes municipales: 456.66 $; taxes scolaires: 19,35 $; total: 476.01 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

3-045-0278 Les Immeubles Miroka Ltée P.-40 
Partie du lot (ptie 40) aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée vers le nord-

ouest par une autre partie du lot 40 (rue Jean-Talon, et par la route numéro 132; vers le nord par une autre partie du lot 40 (rue Jean-
Talon); vers l'ouest par une autre partie du lot 40 (rue Jean-Talon); vers le nord-est par une partie du lot 39-51; vers l'est par une autre 
partie du lot 40 et par le lot 324 (C.N.R.) ; vers le sud-ouest par les lots 41-112. 41-111, 41-110. 41-109. 41-108. 41-107. par une autre 
partie du lot 40 (rue Jean-Talon), le tout représentant approximativement 105 500 pieds carrés. Avec maison y érigée: 278. Marie-
Victorin. 

Taxes municipales: 415.40 S: taxes scolaires: 698.61 $; total: I 114.01 $. 

3-051-0272 U s Immeubles Miroka Ltée 40-271 
Taxes municipales: 397.41 $; taxes scolaires: 299.32 $; total: 696.73 S. 

3-051-0276 Les Immeubles Miroka Ltée 40-272 
Taxes municipales: 349,95 $: taxes scolaires: 236,60 $; total: 586.55 $. 

3-051-0284 Les Immeubles Miroka Ltee 40-274 
Taxes municipales: 579.55 $; taxes scolaires: 296.74 $; total: 876.29 $. 

3-176-0012 Les Immeubles Miroka Ltée 40-275-1 
Taxes municipales: 322.25 S: taxes scolaires: 231.54 $; total: 553.79 $. 

Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 
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3-176-0014 Les Immeubles Miroka Liée 40-275-2 
Taxes municipales: 374.93 S; laxes scolaires: 46.39 $; total: 421.32 $. 

3-176-0030 Les Immeubles Miroka Ltée 40-280 
Taxes municipales: 567.42 S; taxes scolaires: 207,22 $; total: 774.64 S. 

3-051-0304 Les Immeubles Miroka Ltée 40-282 
Taxes municipales: 352.79 S; taxes scolaires: 278.83 $; total: 631.62 $. 

3-051-0300 U s Immeubles Miroka Ltée 40-284 
Taxes municipales: 503.40 S: taxes scolaires286.53 J; total: 789.93 S. 

3-176-0032 Les Immeubles Miroka Ltée 40-285 
Taxes municipales: 400.27 S; taxes scolaires: 153.46 S; total: 553.73 $. 

3-051-0126 Kylis Conslantinos Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
46-47 

Taxes municipales: 368.75 $: taxes scolaires: 242.90 S; total: 611,65 $. 

3-012-0110 C. A. Sartor Co. Ltée Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
47-22 

Taxes municipales: I 064.09 S: taxes scolaires: I 678.33 $; total: 2 742.42 S. 

3-081-0171 Excellent Construction Inc. et Mountain Lake Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
Investment Ltd 57-151-2-2 

Taxes municipales: 171.65 $; taxes scolaires: 2 037.01 $; total: 2 208.66 S. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

3-171-0136 U s Habitations Trans-Canadiennes Inc 57-361 
Taxes municipales: 660.23 S: taxes scolaires: 111.72 S: total: 771.95 S 

3-171-0138 U s Habitations Trans-Canadiennes Inc 57-362 
Taxes municipales: 698.13 S; taxes scolaires: 111.72 $; total: 809.85 S. 

3-171-0142 U s Habitations Trans-Canadiennes Inc 57-363 
Taxes municipales: 661.08 S: taxes scolaires: 111.72 $; total: 772.80 $. 

3-171-0146 U s Habitations Trans-Canadiennes Inc 57-364 
Taxes municipales: 660.80 $; taxes scolaires: 111.72 $; total: 772.52 $. 

3-171-0148 U s Habitations Trans-Canadiennes Inc 57-365 
Taxes municipales: 658.80 $; taxes scolaires: 111.72 $; total: 770,52 $. 

3-171-0149 U s Habitations Trans-Canadiennes Inc 57-427 
Taxes municipales: 400.18 S; taxes scolaires: 108.54 S: total: 508.72 $. 

3-084-0221 Seigneurie Builders Inc Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
67-13 

Taxes municipales: 4.70 $; taxes scolaires: 0 $; total: 4.70 S. 

3-070-0379 Prestige Dev. Ltd 68-P. 110 
Une partie du lot 68-P. 110 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au sud-est 

par 68-P. 167; au sud-ouest par 68-P. 7 (Joseph Huet); au nord-ouest par 68-109; au nord-est par 68-111. le tout représentant une 
superficie approximative de 140 pieds carrés. 

Taxes municipales: 7.04 S; taxes scolaires: 0 S; total: 7.04 $. 
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2-081-0530 Acadia Inc P.-74 

Un emplacement de figure irrégulière étant le lot 74 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. sauf et à 
distraire, les parties dudit lot ayant fait l'objet de subdivisions, le tout représentant approximativement une superficie de I 988 672 pieds 
carrés. 

Taxes municipales: 4 023.46 $; taxes scolaires: 784.38 $; total: 4 807.84 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-064-0821 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 bomée comme suit: au nord et au nord-est par les lots 88-135 à 88-140; au sud-est par le lot 88-141; au sud-

ouest par le lot 88-P. 43; au nord-ouest par P.-88. le tout représentant approximativement 31 873 pieds carrés. 
Taxes municipales: 22,10 $; taxes scolaires: 131,32 $; total: 153.42 $. 

1-064-0861 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 de forme triangulaire, bornée au nord-est par le lot P.-89; au sud par 88-P. 43: au nord-ouest par P.-88. 

mesurant approximativement 4 068 pieds carrés. 
Taxes municipales: 17.85 $; taxes scolaires: 100.57 $; total: 118,42 $. 

1-064-0863 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 composée des lots suivants: 
1. Une partie du lot P.-88 bomée comme suit: au nord-est par une partie du lot 89; au sud-est par une autre partie du lot P.-88: au 

sud-ouest par le lot 88-P. 43; au nord-ouest par P-88. 
2. Une partie du lot P.-88 bomée comme suit: au nord-est par le lot P.-89; au sud-est par le lot P-88: au sud-ouest par le lot 88-P. 

43: au nord-ouest par une autre partie du lot P.-88. 
L'ensemble de cette partie de lot représente approximativement 6 804 pieds carrés. 
Taxes municipales: 4.25 $; taxes scolaires: 23.94 $; total: 28,19 $. 

1-066-0733 Schnakenburg Arnold P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: en front au sud-ouesl 

par le lot 88-33 audit cadastre: au nord-ouest par le loi 88-99 dudit cadastre; au nord-est par le lot 89 audit cadastre; au sud-est par le lot 
88-100 audit cadastre, le tout représentant approximativement 6 350 pieds carrés. 

Taxes municipales: 14.05 $; taxes scolaires: 28.07 $; total: 42.12 S. 

1-066-0754 Provident Research Corp P -88 
Une partie du lot P -88 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au nord-est par le 

lot 88-P. 33; au sud-est par le lot P.-88; au sud-ouest par le lot 88-P. 39; au nord-ouest par les lois 88-121. 88-122 et 88-P. 123. le tout 
représentant approximativement 7 935 pieds carrés. 

Taxes municipales: 4,68 S: taxes scolaires: 26.32 S: total: 31.00 $ 

1-066-0758 Provident Research Corp P.88 
Une partie du lot P -88 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bornée comme suit: au nord-est par 

le lot 88-P. 33; au sud-est par le lot 88-40; au sud-ouest par le lot 88-P. 39; au nord-ouest par le lot P.-88. le tout représentant approxi­
mativement 6 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 3.40 $; taxes scolaires: 19.14 $: total: 22,54 $. 

1-066-0765 Kazan Yvan W P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville mesurant 100 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 100 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: au sud-ouest par le lot 
88-33 audit cadastre; au nord-ouest par le lot 88-105 audit cadastre: au nord-est par le lot 88 audit cadastre: au sud-est par autre partie du 
lot 88 audit cadastre, le tout représentant approximativement 10 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 11.20 $; taxes scolaires: 34.27 $; total: 45.47 $. 

1-066-0781 Provident Research Corp P - 8 8 
Une partie du lot P.-88 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: au nord-est par le 

lot P.-89; au sud-est par le lot 88-106; au sud-ouest par le lot 88-P. 33; au nord-ouest par le lot P -88 , le tout représentant approxima­
tivement 14 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 8.08 $; taxes scolaires: 45.48 $; total: 53,56 $. 
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1-068-0720 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: au nord-est par le 

lot 88-P. 33; au sud-est par le lot 88-P. 34; au sud-ouest par le lot 88-117; au nord-ouest par le lot 88-P. 32. le tout représentant 
approximativement 30 071 pieds carrés. 

Taxes municipales: 20.40 $; taxes scolaires: 114.95 $; total: 135.35 $. 

1-068-0750 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au nord-est par le lot 
88-P. 33; au sud-est par le lot P.-88; au sud-ouest par le lot P.-87; au nord par le lot P.-88. Le point formé par l'angle des lignes sud-est 
et sud-ouest dudit lot est situé approximativement à 186,5 pieds du point formé par l'angle des lignes sud-est et sud-ouest du lot 88-116. 
Le tout représentant approximativement 7 799 pieds carrés. 

Taxes municipales: 4.68 $; taxes scolaires: 33.14 $; total: 37.82 $. 

1-068-0772 Testo Carmen P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 30 pieds de largeur dans ses 

lignes nord et sud et 100 pieds de profondeur dans ses lignes est et ouest, bornée comme suit: au nord par le lot 88-136 audit cadastre; 
au sud par le lot 88-142 audit cadastre et des deux autres côtés par le lot P.-88 audit cadastre; la ligne ouest parallèle est située â 90 
pieds de la ligne est du lot 88-37 audit cadastre, le tout représentant approximativement 3 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 6.24 $; taxes scolaires: 0 $; total: 6.24 $. 

1-068-0780 Provident Research Corp P-88 
Une partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. composée des lots suivants: 
1. Une partie du lot P.-88 audit cadastre bomée comme suit: au nord-est par le lot 88-P. 36; au sud-est par le lot 88-135; au sud-

ouest par le lot P.-88; au nord-ouest par le P.-88. 
2. Une partie du lot P.-88 audit cadastre bomée comme suit: au nord-est par le lot 88-P. 36; au sud-est, au sud-ouest et au nord-

ouest par P-88. La ligne sud-est est située approximativement à 60 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-135. 
Le tout représentant approximativement 7 000 pieds carrés. 
Taxes municipales: 4.25 $; taxes scolaires: 23,94 $; total: 28.19 $. 

1-070-0630 Mansell Vincent P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes nord-ouest et sud-est, bomée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre; la ligne sud-ouest est située à 130 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située à 
926 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre, le tout représentant approximativement I 987 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 S; taxes scolaires: 7,35 $; total: 13,15 $. 

1-070-0676 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: au nord par le lot 

88-P. 24; à l'est par le lot 88-66; au sud par le lot P.-88; à l'ouest par le lot 88-P. 20, le tout représentant approximativement 7 485 
pieds carrés. 

Taxes municipales: 4.68 $: taxes scolaires: 26.32 $; total: 31,00 S. 

1-071-1101 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: en front au sud-est par 

le chemin du Lac: au nord-ouest par le lot 12 audit cadastre; au nord-est par le lot P.-89 audit cadastre; au sud-ouest par partie 87 audit 
cadastre; sauf et à distraire une partie du lot 88 audil cadastre, bornée au sud-est par le chemin du Lac: au nord-ouest par partie du lot 12 
el 88 audit cadastre; au nord-est par partie du lot 88 audit cadastre; au sud-ouest par partie du lot 87 audit cadastre, le tout représentant 
approximaiivement 69 185 pieds carrés. 

Taxes municipales: 95,63 $; taxes scolaires: 91,21 $; total: 186,84 $. 

1-074-0651 Provident Research Corp P.-88 
Une partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 104,9 pieds dans sa ligne 

sud-est: 43.95 pieds dans sa ligne sud-ouest. 62.83 pieds suivant un arc de cercle dont le rayon égale (R .= 44 pieds); 170.2 pieds dans 
sa ligne nord-ouest; 115.2 pieds dans sa ligne nord et 25,78 pieds dans une autre ligne nord-ouest; bomée comme suit: au sud-est par 
partie du lot 88; au sud-ouest par le lot 88-22 (rue); au nord-ouest par le lot 88-21 (rue); au nord par une partie du lot 88 et d'autre côté 
nord-ouest par une partie du lot 88. 

Le tout représentant approximativement 21 298 pieds carrés. 
Taxes municipales: 24.81 $; taxes scolaires: 74,22 $; total: 99.03 $. 
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1-076-0603 Derrick Albert C P.-88 

Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: en front, au sud-ouest 
par le lot 88-12 audit cadastre; en arrière, au nord-est par le lot 88-19 audit cadastre; et des deux autres côtés par parties 88 audit cadas­
tre. Le tout représentant approximativement 6 262 pieds canes. 

Taxes municipales: 17.38 $: taxes scolaires: 3.68 $; total: 21.06 S. 

1-076-0615 Sherwood Emery L. & Mme E.L P.-88 
Partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 30 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest el 105 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée en from au nord-ouest par le lot 
88-17 audit cadastre; en arrière au nord-est par le lot 88-19 audit cadastre; et des deux autres côtés par parties 88 audit cadastre. La ligne 
sud-est est située à 90 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-149 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 3 150 pieds 
canes. 

Taxes municipales: 9,66 $; taxes scolaires: 12.23 $: total: 21.89 S. 

1-081-1091 Provident Dev. Corp P-88 

Une partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au sud-est par le 
lot 88-29 (rue); au sud-ouest par une partie du lot 87; au nord-ouest par les lots 88-90. 88-89 et P.-88-88; au nord-est par le lot 88-97. 
Le tout représentant approximativement une superficie de 20 138 pieds canes. 

Taxes municipales: 22.40 S; taxes scolaires: 67.05 $; total: 89.45 $. 

1-081-1150 Provident Research Corp P -88 
Une partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au sud-est par 

le lot 88-31: au sud-ouest par le lot 88-30 et 88-33 (rue); au nord-ouest par le lot 88-28 et au nord-est par une partie du lot 89. Le tout 
représentant approximativement 25 170 pieds canes. 

Taxes municipales: 28.01 S; taxes scolaires: 86.54 $; total: 114.55 S. 

1-088-0860 Marti Edward P.-88 

Partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 
lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bornée comme suit: de toutes parts par 
d'autres parties du lot 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest de ladite partie de lot est à une distance de 65 pieds du lot 87 audit cadastre 
et la ligne sud-est est à une distance de 154 pieds du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds canes. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 3.33 $; total: 9.13 $. 

1-088-0862 Schiender J. Richard P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 77 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 260 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: au sud-ouest par partie 
87 audit cadastre; et des trois autres côtés par le résidu du lot 88 audit cadastre. La ligne sud-est est située à 77 pieds du lot 88-45 audit 
cadastre. Le tout représentant approximativement 20 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 24,00 $; taxes scolaires: 12,27 $; total: 36.27 S. 

1-088-0884 Vincent Samuel M P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds dans ses lignes nord-est 

et sud-ouest et 130 pieds dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par le lot P -88 audit cadastre; la 
ligne sud-ouest est située à une distance de 390 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre: la ligne sud-est est située à une distan­
ce de 385 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 8 000 pieds canes. 

Taxes municipales: 21.24 $; taxes scolaires: 26.93 $: total: 48.17 $. 

1-088-0890 Parman Thomas Mrs Ruby P-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest par 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bornée par partie 88 audit cadastre. La 
ligne sud-ouest est située à 130 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre et la ligne sud-est est située à 154 pieds de la ligne 
nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. 

Le tout représentant approximativement 4 000 pieds canes. 
Taxes municipales: 13,52 $; taxes scolaires: 17,14 $; total: 30,66 S. 

1-088-0892 Lovington W. Dunlap P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds dans ses lignes nord-

est et sud-ouest et 65 pieds dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par le lot P.-88 audit cadastre: la 
ligne sud-ouest est située à une distance de 325 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est située à une distance 
de 509 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds canes. 

Taxes municipales: 13,52 $; taxes scolaires: 17,14 S; total: 30,66 S. 
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1-088-0894 Smith George F P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 385 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 260 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: au sud-est par le lot 
88-45 audit cadastre et des trois autres côtés par des parties 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 260 pieds de la ligne 
nord-est du lot 87 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 1 000 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 112.00 S: taxes scolaires: 342.74 S; total: 454,74 $. 

1-088-0896 Mansell Vincent P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille de-Boucherville. mesurant 22 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 95,36 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: au sud-ouest par le 
lot P.-87 audit cadastre: des autres côtés par le lot P.-88 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 7.72 $; taxes scolaires: 9.78 S; total: 17.50 $. 

1-088-0902 Lucas Anthony H P.-88 
Partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouesl. bomée comme suit: au nord-ouest, au nord-
est et sud-est par autres parties du lot 88 audit cadastre; au sud-ouest par le lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située à 926 pieds de 
la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 7.72 $; taxes scolaires: 9.78 $: total: 17.50 $. 

1-088-0906 Filkins K. Aldon P.-88 
Partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est el sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes nord-esl et sud-ouest, bomée comme suil: de tous les côtés par 
partie 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 130 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre et la ligne sud-est à 478 
pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audi! cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 7.72 S; taxes scolaires: 1,64 $; total: 9,36 $. 

1-088-0930 May Waldo P-88 
Partie du loi P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bornée comme suit: au sud-ouest par P.-87 
audit cadastre; de trois autres côlés par le résidu du lot 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à I 219 pieds de la ligne nord-
ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 13.52 S; taxes scolaires: 7.75 $: total: 21.27 S. 

1-088-0938 Broschak John P.-88 
Partie du loi P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est el sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-esl et nord-ouest, bornée comme suit: au sud-ouest par le lot 
87 audit cadastre et des autres côtés par d'autres parties du lot 88 audit cadastre. La ligne sud-est est située à 447 pieds de la ligne 
nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 13.52 $; taxes scolaires: 17.14 $; total: 30.66 S. 

1-088-0942 Matthews Miles P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée de tous les côtés par parties 88 audit 
cadastre. La ligne sud-ouest est située à 130 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit lot el la ligne sud-est est située à 818 pieds de la 
ligne nord-ouest du loi 88-45 audit lot. Le tout représentant approximativemenl 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 7.72 $; taxes scolaires: 9.78 $; total: 17.50 $. 

1-088-0960 Perkims Hanson P.-88 
Partie du lot P-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est el sud-ouesl et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée de tous les côtés par parties 88 audit 
cadastre. La ligne sud-ouest est située à 260 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre el la ligne sud-est est à 803 pieds de la 
ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativemenl 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 6.59 $: taxes scolaires: 9.78 $: total: 16.37 $. 

1-088-0966 Filkins A. Collin P.-88 
Partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouesl. bomée comme suit: de tous les côtés par 
parties 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 195 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre et la ligne sud-est à 477 
pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 11.58 $; taxes scolaires; 2.46 $; total: 14.04 $. 
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1-088-0976 Chase McAllister James P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 38,5 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 52 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par 
parties 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest de ladite partie de lot est située à 468 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la 
ligne sud-est est située à 571 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativemenl 2 000 
pieds carrés. 

Taxes municipales: 1,28 $; taxes scolaires: 1,23 $; total: 2.51 S. 

1-088-0980 Petty Robert W P.-88 

Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 38.5 pieds de largeur dans ses 
lignes nord-est et sud-ouest et 52 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 364 pieds de la ligne nord-est du loi 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située 
à 571 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13,15 $. 

1-088-0990 Goodman Edward H P-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 80 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 25 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par 
parties 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 595 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre et la ligne sud-est est à 
550 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7,35 $; total: 13,15 $. 
1-088-0992 Garren Anthony W P.-88 

Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 20 pieds de largeur dans ses 
lignes nord-est et sud-ouest et 100 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: en front au nord-est 
par une rue 88-43 audit cadastre; en arrière au sud-ouest par partie 87 audit cadastre et des deux autres côtés par parties 88 audit 
cadastre. Ledit loi est à 220 pieds du sud-est de la rue 88-37 audit cadastre mesuré le long dudil lot 88-43 dudit cadastre. Le tout 
représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13.15 $. 

1-088-0994 Berezansky John P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 20 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 100 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: en front au nord-est 
par rue 88-43 audit cadastre; en arrière au sud-ouesl par le lot P.-87 audit cadastre; des deux autres côtés par partie du lot 88 audit 
cadastre. Ledit lot est situé à une distance de 180 pieds de la ligne sud-est de la rue 88-37 audit cadastre, mesuré le long dudit lot 
88-43 dudit cadastre. Le tout représentant approximativemenl 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13.15 $. 

1-088-1004 Dresler A.-Ben P-88 
Une partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, mesurant 80 pieds de largeur dans 

ses lignes nord-est et sud-ouest par 25 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée de tous les côtés par d'autres 
parties du lot 88 audit cadastre. La ligne sud-ouest de ladite partie de lot est située à 545 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit 
cadastre et la ligne sud-est est à 550 pieds de la ligne nord-ouest du loi 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 
2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13.15 $. 

1-088-1010 Spencer David M P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée par d'autres parties du lot 88 audit 
cadastre. La ligne sud-ouest est située à 260 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre et la ligne sud-est est à 509 pieds 
de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 4.80 $; taxes scolaires: 14.69 $; total: 19.49 S. 

1-088-1014 Resnik Bernard P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 60 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest el 167 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: au sud-ouest et au 
nord-ouesl par le lot P.-88 audit cadastre; au nord-est par le lot P.-88-44 audit cadastre; au sud-est par le lot P.-88-45 audit cadastre. Le 
tout représentant approximativement 10 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 11.20 $; taxes scolaires: 34,27 $; total: 45.47 $. 

1-088-1022 Klepper Howard S P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 455 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située 
à 710 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativemenl 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13,15 $. 
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1-088-1026 Urbaniwicz Robert J P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bornée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 195 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est à 957 
pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13.15 S. 

1-088-1028 Lyons Edward i P -88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les cotés par le 
lot P.-88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 390 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située 
à 710 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5,80 $; taxes scolaires: 7.35 $; total: 13.15 $. 

1-088-1030 Velia Nicholas P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroissse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 31 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bornée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre; la ligne sud-ouest est située à 325 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située à 
710 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 2 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 5.80 $; taxes scolaires: 7,35 $; total: 13.15 $. 

1-088-1036 Grinstead Robert P.-88 
Partie du lot P.-88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre. La ligne sud-ouest est située à 260 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre; la ligne sud-est est située 
à 741 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds carrés. 

Taxes municipales: 11.58 $: taxes scolaires: 14.69 S; total: 26,27 $. 

1-088-1040 Thimpton Richard H P.-88 
Partie du lot P -88 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. mesurant 62 pieds de largeur dans ses 

lignes nord-est et sud-ouest et 65 pieds de profondeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, bomée comme suit: de tous les côtés par le 
lot P.-88 audit cadastre. La ligne sud-est parralèle est située à 648 pieds de la ligne nord-ouest du lot 88-45 audit cadastre; la ligne sud-
ouest parallèle est située à 455 pieds de la ligne nord-est du lot 87 audit cadastre. Le tout représentant approximativement 4 000 pieds 
carrés. 

Taxes municipales: 4.80 $; taxes scolaires: 8.28 $; total: 13.08 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-070-0568 Provident Research Corp 88-5 
Taxes municipales: 1,28 $: taxes scolaires: 7.18 $; total: 8.46 $. 

1-070-0663 Provident Research Corp 88-19 
Taxes municipales: 13.60 $; taxes scolaires: 76.63 S; total: 90.23 $. 

1-070-0670 Provident Research Corp 88-20 
Taxes municipales: 4.25 $; taxes scolaires: 23.94 $; total: 28.19 $. 

1-066-0721 Provident Research Corp 88-31 
Taxes municipales: 2.55 $; taxes scolaires: 14,36 $: total: 16,91 $. 

1-066-0720 Provident Research Corp 88-32 
Taxes municipales: 8.50 $: taxes scolaires: 47,87 $: total: 56.37 $. 

1-068-0764 Provident Research Corp 88-37 
Taxes municipales: 1.70 $: taxes scolaires: 9,55 $; total: 11,25 $. 

1-068-0761 Provident Research Corp 88-38 

Taxes municipales: 0,43 $: taxes scolaires: 0 $; total: 0,43 $. 

1-066-0764 Provident Research Corp 88-39 
Taxes municipales: 8.50 $; taxes scolaires: 47.87 $; total: 56.37 S. 
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1-066-0762 Provident Research Corp 88-40 

Taxes municipales: 1,70 $; taxes scolaires: 9.55 $: total: 11,25 $. 

1-066-0741 Deschamps. Yvette Tessier Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
88-101 

Taxes municipales: 3.40 $; taxes scolaires: 3.27 $; total: 6.67 $. 

>4-0789 Provident Research Corp C 
8 

Taxes municipales: 3.40 S; taxes scolaires: 19.14 S; total: 22.54 $. 

1-064-0789 Provident Research Corp Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
88-144 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

I -071 -1170 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-89 

Une partie du lot P.-89. de forme triangulaire, bomée comme suit: au sud-est par une partie du lot 89 expropriée par le ministère 
de la Voirie pour la route no 3; a l'ouest par une autre partie du lot numéro 89 appartenant à Kirako Ltd ou représentants el au nord-est 
par le lot numéro 90. 

Une autre partie du loi P.-89 bomée comme suit: au sud-est par une partie du lot 109; au sud-ouesl par une partie du lot 110 et 
P.-88: au nord-ouest par P.-89 exproprié par le ministère de la Voirie pour la route 3 et au nord-esl par P.-90 et P.-109. 

Une autre partie du lot P.-89. de forme triangulaire, bomée comme suit: en front au nord-ouest par une partie du lot 89 expropriée 
pour la route no 3; à l'est par une partie du lot 89 et au sud-ouesl par une partie du lot 88. 
• Une autre partie du lot P.-89 bomée comme suit: en front à l'ouesi par le chemin du Lac; au nord-est par une partie du lot 90. 
dans ses lignes sud-est par des parties du loi 89 et au sud-ouest par une partie du lot 88. 

Sauf et à distraire desdites parties de lots numéros 89. la partie dudit lot réservée par Joachim Véronneau aux termes d'un acte 
enregistré à Chambly. sous le numéro 226647. 

Lesdites parties de lot représentant une superficie approximative de 2 852 000 pieds carrés. 
Taxes municipales: I 299.65 $: taxes scolaires: 1 157.05 $; total: 2 456,70 $. 

1-071-1171 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-89 

Une partie du lot P.89. de figure irrégulière. bomée comme suit: au nord-est par une partie du lot 90; â l'est par le chemin du Lac; 
au sud-ouest par une partie du lot 88; à l'ouest par la ligne limitative entre la paroisse de Boucherville et la ville de Boucherville. Le 
tout représentant approximativement 106 353 pieds carrés. 

Taxes municipales: 49.30 $; (axes scolaires: 47.99 $; total: 97.29 $. 

1-071-1200 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-90 
Partie du lot P.-90 bornée comme suit: au nord-ouest partiellement par une partie du lot numéro 82 et partiellement par une partie 

du lot numéro 93; au sud-est par une partie du lot numéro 108; au nord-est par une partie du lot numéro 93; au sud-ouest partiellement 
par une partie du lot numéro 90 et partiellement par une partie du lot numéro 109. Sauf et à distraire la partie expropriée par Sa 
Majesté la Reine Elisabeth II (Voirie) aux termes de l'acte enregistré sous le numéro 348296. 

Le tout représentant approximativement 3 141 174 pieds carrés. 
Taxes municipales: 1 434.80 $; taxes scolaires: I 278.80 $; total: 2 713,60 $. 

I-07I-1240 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-92 
Partie du lot P.-92 bomée comme suit: au nord-est par partie 94; au sud-est par partie 92 (route no 3); au sud-ouest par partie 90; 

au nord-ouest par le chemin du Lac. Le tout représentant approximativement 517 414 pieds carrés. 
Taxes municipales: 238.00 $; taxes scolaires: 214.47 S; total: 452,47 $. 

1-071-1241 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-92 
Partie du lot P.-92 bornée comme suit: au nord-ouest par partie du lot numéro 92; au sud-est par un chemin connu comme chemin 

du Lac; au nord-est par une partie du lot numéro 94; au sud-ouest par une partie du lot numéro 91. Le tout représentant approximative­
ment 917 066 pieds carrés. 

Taxes municipales: 423.73 $; taxes scolaires: 378,62 $; total: 802.35 $. 

1-071-1242 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-92 
Partie du lot P.-92 bomée comme suit: au nord-est par partie 94; au sud-esl par partie 93 . au sud-ouest par partie 90; au nord-

ouest par partie 92 (route 3). Le tout représentant approximativement 931 371 pieds carrés. 
Taxes municipales: 400.78 $ $; taxes scolaires: 357.98 $; total: 758.76 $. 
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1-071-1352 Omicron Industries Corporation P.-94 
a) Partie du lot P.-94 bomée comme suit: au nord-ouest par partie 94 (autoroute Sorel-Boucherville) et boulevard Général-Vanier; 

au sud-est par partie 94 appartenant à Madeleine Marie Maréchal ou représentants: au nord-est par le lot 101 appartenant à Napoleon 
Bordua ou représentants; au sud-ouest par partie 93 appartenant à Boucherville Investment Corporation ou représentants et partie 92 
appartenant à René Dubois ou représentants. 

Sauf et à distraire, une partie P.-94 tel que décrit à l'acte enregistré à Chambly, sous le numéro 445523. Le tout représentant 
approximativement 2 805 692 pieds carrés. 

b) Partie du lot P.-94 bomée comme suit: au sud par le chemin du Lac; au sud-est par la route no 3 et partie 94 appartenant a 
Bell Canada ou représentants; à l'ouest et au nord-ouest par le lot 3 appartenant à «The Estate of J.B. de Boucherville» ou représen­
tants; dans une autre ligne nord-ouest par le lot no 95; au nord-est par partie 97 appartenant à Boucherville Investment Corporation 
ou représentants et P.-95 et P.-96; au sud-ouesl par partie 92 appartenant à René Dubois et représentants. Le tout représentant 
approximativement 601 038 pieds carrés. 

Le tout représentant approximativement une superficie totale de 3 406 730 pieds carrés. 
Taxes municipales: I 573.78 $; taxes scolaires: 1 335.81 $; total: 2 909.59 $. 

1-071-1325 Omicron Industries Corporation 94-1 

Taxes municipales: 21.25 $; taxes scolaires: 19.83 $; total: 41.08 $. 

1-071-1301 Omicron Industries Corporation 95 
96 

Taxes municipales: 103.70 $; taxes scolaires: 51.91 $; total: 155.61 S. 

1-071-1401 Omicron Industries Corporation P.-98 Une partie du lot P.-98 de figure triangulaire, bornée comme suit: au nord par une autre partie du lot 98 (Boucherville-
Sorel autoroute); au sud-est par une partie du lot 104 et au sud-ouest par une autre partie du lot 98 (Boucherville-Sorel autoroute). 

Une autre partie du lot P.-98 bornée comme suit: au sud-est par l'autoroute Boucherville-Sorel et par le lot 99; au nord-
ouest par une partie des lots 3 et 99 et au sud-ouest par une partie du lot 97. 

Lesdites parties de lots représentent une superficie approximative de 896 789 pieds canes. 
Taxes municipales: 414.38 $: taxes scolaires: 228.60 S; total: 642.98 $. 

I -071-1411 Omicron Industries Corporation 99 

Taxes municipales: 36.55 $; taxes scolaires: 34.10 $; total: 70.65 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-073-1450 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-106 

a) Partie du lot P.-106 bomée comme suit: en front au sud-est par le chemin public «Rang Lustucru»; en anière au nord-
ouest par une partie du lot numéro 102; d'un côté au sud-ouest par une partie du lot numéro 107 et de l'autre côté au nord-est 
par une autre partie dudit lot numéro 106 appartenant à l'Hydro-Québec. 

b) Partie du lot P.-106 bomée comme suit: en front au nord-ouest par le chemin public «rang Lustucru»; en arrière au sud-
est par les lots numéros 175 et 177; d'un côté au sud-ouest par une partie du lot numéro 107 et de l'autre côté au nord-est par 
une autre partie dudit lot numéro 106 appartenant à l'Hydro-Québec. 

Lesdites parties du lot numéro 106 représentant une superficie totale de 88,33 arpents carrés. 
Sauf et à distraire la partie vendue à «Sa Majesté la Reine Elisabeth II (Voirie)», aux termes de l'acte enregistré à Chambly. 

sous le numéro 349296. de même que la partie résiduelle dudit lot décrite à l'acte susdit. 
À distraire également, une partie vendue à l'Hydro-Québec tel qu'il appert à l'acte enregistré à Chambly, sous le numéro 

340363. 
Le tout représentant approximativement 2 102 333 pieds canes. 
Taxes municipales: 971.13 $; taxes scolaires: 548.80 $; total: I 519.93 $. 

1-073-1400 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I07 

a) Partie du lot P.-I07 bornée comme suit: en front au sud-est par le chemin public «rang Lustucru»; en arrière au nord-ouest 
et d'un côté au sud-ouest par les lots numéros 102 et 101; au nord-est par une partie du lot numéro 106; au sud-ouest par partie 
du lot numéro 108. 

b) Partie du lot P.-107 bomée comme suit: en front au nord-ouest par le chemin public «rang Lustucru»; en anière au sud-
est par parties des lots numéros 177 et 178 et partie du lot numéro 179; d'un côté au nord-est par partie du lot numéro 106; de 
l'autre côté au sud-ouest par partie du lot numéro 108. 

Avec toutes les bâtisses y érigées à l'exception de la maison d'habitation étant la propriété de Bernard Savaria. 
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Sauf el à distraire, la partie vendue à «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (Voirie)» et mesurant 9,86 arpents carrés, le tout 
aux termes de l'acte enregistré à Chambly. sous le numéro 348296. de même que la partie résiduelle dudit loi mesurant 7,39 
arpents carrés et décrite à l'acte enregistré à Chambly. sous le numéro 348296. 

Le tout contenant une superficie nette de 5 093 911 pieds canes. 
Taxes municipales: 2 363.00 S; taxes scolaires: I 336.31 S; total: 3 699.31 $. 

1-075-1291 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I08 
a) Partie du lot P.-108 bomée en front au sud-est par le chemin public «rang Lustucru»; en anière au nord-ouest par une 

partie du lot originaire numéro 101; d'un côté au sud-ouest par partie du lot originaire numéro 93; de l'autre côté au nord-est 
par une partie du lot originaire numéro 107. 

b) Partie du lot P.-108 bornée au nord-ouest par partie du lot numéro 108 et partie du lot numéro 93; au nord-esl par une 
partie du loi numéro 107 et par une partie du lot numéro 179; au sud-est par une partie du lot numéro 179 et par une autre partie 
du lot numéro 108; au sud-ouest par une autre partie dudit lot numéro 108. 

c) Partie du lot P.-108 bomée comme suit: en front au nord-ouest par le chemin public «rang Pérou»; en arrière au sud-est 
par les lots numéros 180 el 181: d'un côté au nord-est par une partie du lot numéro 179 et de l'autre côté au sud-ouest par une 
autre partie dudit lot numéro 108. 

d) Partie du lot P.-108 bomée comme suit: au nord-ouest par le chemin public «rang Lustucru»; au sud-est par le chemin 
public «rang Pérou»; d'un côté au nord-est par une autre partie dudit lot numéro 108; au sud-ouest par parties des lots numéros 
109 et 174. 

e) Partie du lot P.-108 bomée comme suit: en front au nord-ouest par le chemin public; en anière au sud-est par une partie 
du lot numéro 181; d'un côté au nord-est par une partie du lot numéro 108; de l'autre côté au sud-ouest par une partie du lot 
numéro 174. 

f) Partie du lot P.-108 bomée comme suit: en front au sud-est par le chemin public; en anière au nord-ouest par partie du 
lot numéro 90; d'un côié au nord-est par partie dudit lot numéro 90 et par partie du lot numéro 93; de l'autre côté au sud-ouest 
par partie du lot numéro 109. 
, Avec toutes les bâtisses y érigées. 

La superficie totale des emplacements ci-haut décrits de a) à / ) représentant 202.11 arpents canes. 
Sauf et à distraire les parties vendues à «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (Voirie)», et mesurant respectivement 3.146 arpents 

canes et 0.17 arpents canes, le tout aux termes de l'acte enregistré à Chambly. sous le numéro 348296. 
Le tout contenant une superficie nette de 7 315 699 pieds canes. 
Taxes municipales: 3 379.60 $; taxes scolaires: I 803.58 $; total: 5 183.18 $. 

1-073-1161 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I09 
Partie du lot P.-109 bomée comme suit: au nord par le rang Lustucru: au sud-est par les lots P.-173 et P.-174; au nord-est 

par P.-109; au sud-ouest par P.-l 10. 
Une autre partie du lot P.-109 bornée comme suit: au nord-est par P.-I09; au sud par la voie publique du rang Lustucru et 

une autre partie 109 réservée par Albert Savaria; au sud-ouest par P.-l 10 et P.-109 réservée par Albert Savaria; au nord-ouest par 
le lot 89. 

À distraire les immeubles réservés par Albert Savaria. 
À distraire la partie expropriée par «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (Voirie)», aux termes de l'acte enregistré sous le 

numéro 348296. 
Le tout représentant approximativement I 682 330 pieds carrés. 
Taxes municipales: 776.90 S; taxes scolaires: 439,55 $; total: 1 216.45 S. 

1-073-1191 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I09 
Une partie du lot P.-109 bomée comme suit: en front au sud-est par la voie publique el P.-109 appartenant à Jean Savaria 

ou représentants; en arrière au nord-ouest par P.-89; d'un côté au nord-ouest par P.-90 et P.-108; de l'autre côté au sud-ouest par 
P.-89 et P.-109. 

Une partie du lot P.-I09 bomée comme suit: en front au nord-ouest par le rang Lustucru; au sud-est par P.-174: d'un côté au 
nord-est par P.-108; de l'autre côté au sud-ouest par P.-109. 

Sauf et â distraire la partie vendue selon l'acte enregistré sous le numéro 348296. 
Le tout représentant approximativemenl 2 242 248 pieds canes. 
Taxes municipales: 1 071,00 S; taxes scolaires: 642.98 $; total: I 713.98 S. 

1-073-1110 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 10 
Partie du lot P.-l 10 bomée comme suit: dans une ligne nord-ouest partiellement par partie du lot 87 et partiellement par 

lot 88; au sud-est par le chemin Lustucru; au nord-est partiellement par partie du lot 89. partiellement par partie du lot 109; au 
sud-ouest par partie du lot I I I . . 

Partie du lot P -110 bomée comme suit: au nord-ouest par le chemin Lustucru et une partie du loi 110 réservée par un de 
ses détenteurs en titre, Joachim Savaria; au sud-est par le chemin Pérou, au nord-est partiellement par une partie du lot 109 et 
partiellement par une partie du lot 174; au sud-ouesl par partie du lot 111. 

Avec toutes les bâtisses, sujet aux servitudes existantes créées en faveur de «Shawinigan Water and Power Company» et 

' * S a u f « l à distraire la partie vendue à «Sa Majesté la Reine Elizabeth 11 (voirie)» et mesurant 7,605 arpents canes, le tout 
aux termes d'un acte enregistré à Chambly, sous le numéro 348296. 

Le tout contenant une superficie nette de 5 182 048 pieds canes. 
Taxes municipales: 2 465 $; taxes scolaires: I 429,96 S; total: 3 894,96 S. 
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1-073-1030 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l II 
Partie du lot P.-l 11 bornée c o m m e suit: au nord-ouest par le lot 87; au sud-est partiellement par partie du lot I I I et partiellement 

par le chemin Lustucru; d'un côté au nord-est par partie du lot 110; de l'autre côté au sud-ouest partiellement par partie du lot 112 
et partiellement par partie du lot 111. 

Partie du lot P.-l 11 bomée comme suit: dans une de ses lignes nord-ouest par ledit chemin Lustucru; dans une autre ligne 
nord-ouest par une partie dudit lot 112. dans une autre de ses lignes nord-ouest par une partie du lot 110; dans ses lignes sud-est 
par le chemin Pérou; dans sa ligne sud-ouest partiellement par le lot 170 et partiellement par une partie du lot 112; dans sa ligne 
nord-est par une partie du lot 110. 

Les deux parties dudit lot 111 représentant une superficie totale de 89.81 arpents carrés. 
Sauf et à distraire une partie vendue à «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (voirie)», mesurant 4.537 arpents carrés, le tout 

aux termes d'un acte enregistré à Chambly. sous le numéro 348296. 
Le tout mesurant une superficie nette de 85,273 arpents carrés. 
Taxes municipales: I 449.68 $; taxes scolaires: 817,69 $; total: 2 267,37 $. 

1-073-1011 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 12 
Partie du lot P.-l 12 bomée comme suit: au nord-ouest par une partie du lot 86; au sud-est partiellement par le chemin 

Lustucru et partiellement par une partie du lot 112. réservée par Eugène Robert: au nord-est par parties des lots 87 et 111: au 
sud-ouest par lot 113. 

Partie du lot P.-l 12 bornée comme suit: au nord-ouest par le chemin Lustucru; au sud-est par le lot 170; au nord-est par partie 
du lot 111; au sud-ouest par partie du lot 113. Sauf et à distraire la partie expropriée par Sa Majesté la Reine Elizabeth II (voirie), 
aux termes de l'acte enregistré sous le numéro 348296. 

Le tout représentant approximativemenl 1 912 370 pieds carrés. 
Taxes municipales: 883.15 $; taxes scolaires: 498.96 $; total: I 382.11 $. 

1-073-0950 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 13 
Partie du lot P.-l 13 bornée comme suit: au nord-ouest par partie des lots 85. 86 et 112; au sud-est par le chemin Lustucru: 

au nord-est par partie du lot 112; au sud-ouest par partie des lots 85 et 113. Le tout représentant approximativement 1 235 708.5 
pieds carrés. 

Une autre partie du lot P.-l 13 bornée comme suit: au nord-ouest par le chemin Lustucru; au sud-est par partie du lot 167 et 
partie du lot 169; au nord-est par partie du lot 112; au sud-ouest par partie du lot 113. Le tout représentant approximativement 
1 619 643.5 pieds carrés. 

Les deux parties représentant approximativement une superficie totale de 2 855 352 pieds carrés. 
Taxes municipales: 1 258 85 $; taxes scolaires: 710.44 $; total: 1 969.29 $. 

1-073-0971 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 13 
a) Partie du lot P.-l 13 bornée comme suit: au sud-est par le chemin public (rang Lustucru); au sud-ouest par partie du lot 

114; à l'ouest par partie du lot 84; au nord-est et au nord-ouest par partie du lot 85 et d'un autre côté nord-est par partie du lot 
113. Le tout représentant approximativement 29.44 arpents caiTés. 

A distraire la partie réservée à Donat Racicot bornée comme suit: au sud-est par le chemin public (rang Lustucru); au sud-
ouest, au nord-ouest et au nord-est par partie du lot 113. Cette distraction représente une superficie de un (I) arpent carré. 

h) Partie du lot P.-l 13 bomée comme suit: au nord-ouest par le chemin public (rang Lustucru); au nord-est par partie du lot 
113; au sud-est et au sud-ouest par partie du lot 167; à l'est par partie du lot 167 et d'un autre côté sud-ouest par partie du lot 114. 
Le tout représentant approximativement 34.08 arpents carrés. 

À distraire la partie expropriée par Sa Majesté la Reine Elizabeth II (voirie), aux termes de l'acte enregistré sous le numéro 
348296. 

Le tout représentant approximativement I 948 029 pieds carrés. 
Taxes municipales: 900.15 $; taxes scolaires: 508.52 $: total: I 408.67 $. 

1-073-0880 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 14 
Partie du lot P.-l 14 bomée en front au nord-ouest par le chemin public «rang Lustucru»; au nord-est par partie du lot 

originaire P.-l 13: à l'est par parties des lots 166 et 167; au sud-ouest par partie du lot 115. 
Le tout représentant approximativement 650 631 pieds carrés. 
Taxes municipales: 286.03 $; taxes scolaires: 163.11 $; total: 449,14 $. 

1-073-0881 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 14 
Partie du lot P.-l 14 bornée en front au sud-est par le chemin public «rang Lustucru»; au sud-ouest par une partie du lot 

115; à l'ouest par parties des lots 83 et 84; au nord-est par une partie du lot 113. Sauf et â distraire la partie expropriée par Sa 
Majesté la Reine Elizabeth 11 (voirie), aux termes de l'acte enregistré sous le numéro 348296. 

Le tout représentant approximativement 638 892 S pieds carrés. 
Taxes municipales: 294.95 S; taxes scolaires: 168.14 $; total: 463.09 $. 

1-032-1021 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 17 
Partie du loi P.-l 17 de figure irrégulière bornée comme suit: en front au nord par autre partie 117 (chemin public); à l'est 

par partie du lot 164-4; au sud-ouest et au nord-ouest par autre partie du lot 117. 
Le tout représentant approximativement 118 295 pieds carrés ou 3 214 arpents carrés. 
Taxes municipales: 54.40 $: taxes scolaires: 50.33 $; Total: 104.73 S. 
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2-081-0731 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-117 
Une partie nord-est du lot P.-l 17 bornée comme suit: en front au nord-est par la voie publique (de Montbrun); en arrière au 

sud-ouest par partie 117; d'un côté au sud-est par la route «Pays-Brûlé»; au nord-ouest par partie 81. ayant une superficie approximative 
de 13,885 arpents canes. 

Une autre partie P.-l 17 bornée comme suit: en front au nord-est par la voie publique; en anière au sud-ouest et du côté 
sud-est par P.-l 17; de l'autre côté au nord-ouest par la route «Pays-Brûlé», sauf et à distraire le lot 117-1, ayant une superficie 
approximative de 696 692 pieds canes. 

Taxes municipales: 4 118.60 $; taxes scolaires: 2 986.21 $; total: 7 104,81 S. 

2-081-0740 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-l 17 
Une partie du lot P.-l 17 bornée comme suit: en front au sud-est par la route du rang 111 de la paroisse de Boucherville; en 

arrière au nord-ouest par les lots 80. P.-79 et P.-8I; d'un côté au sud-ouest par les lots 79 et 118: de l'autre côté au nord-est par une 
autre partie du lot 117. le tout mesurant approximativement 29.853 arpents canes. 

Une autre partie du lot P.-l 17 bomée comme suit: en front au nord-ouest par la route du rang 111 de la paroisse de Boucherville; 
en arrière au sud-est par le lot 163; d'un côté au sud-ouest par le lot 118; de l'autre côté au nord-est par le lot 117. le tout représentant 
approximativement 43.259 arpents canes. 

Sauf et à distraire la partie expropriée par la Couronne en vertu de l'acte enregistré à Chambly, sous le numéro 348296. 
Taxes municipales: 4 706.33 $; taxes scolaires: 3 022.17 $; total: 7 728.50 $. 

Cadastre officiel de la paroisse Sainte-Famille-de-Boucherville 

2-081-0700 Omicron Industries Inc P.-l 18 
Une partie du lot 118 bomée comme suit: au sud-est par le boulevard Mortagne; au nord-est par une partie du lot 117; au 

sud-ouest par une partie du lot 119; au nord-ouest par une partie des lots 80 et 79. 
Une autre partie du lot 118 bomée comme suit: au sud-est par une partie du lot 162 et une partie de la rue de Normandie: au 

nord-est par une autre partie du lot 117; au sud-ouest par une partie des lots 119 et 162; au nord-ouest par le boulevard Mortagne. 
Les deux parties ayant une superficie approximative de 76.648 arpents canes. 
Taxes municipales: 6 946.71 $: taxes scolaires: 4 684.88 $; total: Il 631.59 $. 

2-116-0896 Omicron Industries Inc 118-9 
Taxes municipales: 5.88 $; taxes scolaires: 3.57 $; total: 9.45 $. 

2-081-0680 Omicron Industries Inc P.-l 19 
Une partie du lot P.-l 19 bomée en front au nord-ouest par le boulevard de Mortagne; en arrière au sud-est par une partie des lots 

118 et 162; d'un côté au nord-est par une autre partie dudit lot 118; de l'autre côté au sud-ouest par le lot 120. Le tout représentant 
approximativement I 249 190 pieds canes. 

Taxes municipales: 2 406.82 $; taxes scolaires: I 544.10 $; total: 3 950.92 S. 

2-081-0670 Omicron Industries Inc 120 
Taxes municipales: 3 259.94 $; taxes scolaires: 2 104.80 $: total: 5 364.74 $. 

2-081-0621 Omicron Industries Inc P.-I2I 
Une partie du lot P.-121 bornée comme suit: en front au nord-ouest par le chemin du 31' Rang; en anière au sud-est par partie 

des lots P.-121 et P.-161; au nord-est par le lot P.-120; au sud-ouest par une autre partie du lot 121. 
Une autre partie du lot P.-121 bomée comme suit: au sud-est par le chemin du 3" Rang; au nord-ouest par une partie du lot 76; 

au nord-est par une partie du lot P.-l 19: au sud-ouest par une partie du lot P.-121. Sauf et à distraire la partie du lot P.-I2I appartenant 
à M. Lionel Racicot ou représentants, aux termes d'un acte enregistré à Chambly. sous le numéro 185259. 

Les deux dites parties de lot représentant une superficie approximative de 2 812 344 pieds canes. 
Taxes municipales: 6 263.60 $; taxes scolaires: 4 097.56 $: total: 10 361.16 $. 

2-104-930 Les Investissements Le Papillon Inc Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
121-10 

Taxes municipales: 27.39 $; taxes scolaires: 40.91 $; total: 68.30 $. 

2-049-0571 Calais Development Inc P.-I22 
Une partie du lot P.-122 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. située au nord-ouest de Normandie, 

bomée comme suit: au sud-est par la rue de Normandie; au nord-ouest par P.-74; au nord-est par P.-121: au sud-ouest par P.-124 et 
P.-I22: dans une autre ligne sud-est par P.-122. Le tout représentant approximativement 661 600 pieds canes. 

Le tout tel que démontré sur un plan préparé par Irénée Poissant. A.-G., en date du 9 février 1974. sous le numéro 3366 A. 
Taxes municipales: I 354.78 $; taxes scolaires: 2 074.81 $: total: 3 429.59 $. 
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3-116-1235 Hatzoglidis Anthonios Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
127-52 

Taxes municipales: 46,17 S; taxes scolaires: 0 $; total: 46,17 $. 

3-095-0305 Ismimioglou Mrs. G. Evdokimos Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
129-1204 

Taxes municipales: 44.92 $; taxes scolaires: 0 $: total: 44.92 $. 

3-114-1214 Zoutsos Stavros Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
129-1275 

Taxes municipales: 37.22 S; taxes scolaires: 12.45 S; total: 49.67 S. 

3-077-0099 Iacino Franco. Louis et Ciardullo Luigi P.-139-1 
P.-I39-2 

Une partie du lot P.-139-1 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. étant le lot 139-1 sauf et à 
distraire une partie dudit lot cédée à la ville de Boucherville, suivant un acte de cession enregistré à Chambly, sous le numéro 
466574, ainsi que la partie vendue au ministère de la Voirie du Québec suivant un acte de vente enregistré à Chambly. sous le 
numéro 182864. 

Une partie du lot P.-139-2 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: en front au 
sud-est par le chemin du 5'' Rang, au nord-ouest par le résidu du lot 139 audit cadastre; au nord-est par le lot 139-1 audit cadastre; 
au sud-ouest par le résidu dudit lot 139-2 audit cadastre. Sauf et à distraire la partie vendue au ministère de la Voirie du Québec, 
suivant un acte de vente enregistré à Chambly. sous le numéro 182864. 

Les deux parties de lots représentant approximativement 12 425 pieds carrés. 
Taxes municipales: I 241.28 S; taxes scolaires: 1 828.30 S; total: 3 069.58 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

3-077-0180 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-148 
Une partie du lot P.-148 bomée comme suit: en front au nord-ouest par le lot 148 audit cadastre (route du Tremblay); en arrière 

au sud-est par des terrains de la 5 e concession; d'un côté au nord-est par le lot P.-149; de l'autre côté au sud-ouest par le lot P.-147. 
Sauf et à distraire dudit lot P.-148 la partie appartenant à Eudore Pépin ou représentants ayant une superficie de 0.44 arpent. 
Le tout contenant une superficie approximative de 51.238 arpents carrés. 
Taxes municipales: I 209.55 $; taxes scolaires: I 128.40 $; total: 2 337.95 $. 

3-077-0200 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-149 

Une partie du lot P.-149 bomée comme suit: au nord-ouest par une partie du lot P.-149 faisant partie de la rue chemin du 
Tremblay; au nord-est par une partie du lot P.-150; au sud-ouest par une partie du lot 148; au nord-est par une partie des lots P.-150 
et P.-151. Sauf et à distraire la partie vendue au C.N.R. par acte enregistré à Chambly. sous le numéro 294086. le tout représentant 
approximativement 62.89 arpents carrés. 

Taxes municipales: 2 007.29 $; taxes scolaires: I 805.61 S; total: 3 812.90 $. 

3-083-0165 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-150 

Une partie du lot P.-150 bomée comme suit: au sud-est par le chemin public; au nord-ouest par une partie du lot P.-149; au 
nord-est et au sud-ouest par des parties du lot P.-150. Le tout représentant approximativement 766 447 pieds carrés. 

Taxes municipales: 548.98 S; taxes scolaires: 478.56 $; total: I 027.54 $. 

3-083-0235 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-150 

Une partie du lot P.-150 bornée comme suit: à l'est par le chemin public (chemin de la Petite-Cinquième); au sud-ouest par 
partie des lots P.-150 et P.-149; à l'ouest par une partie du lot 149; au nord-est par une partie du lot P.-151. Sauf et à distraire la 
partie dudit lot vendue au C. N. aux termes d'un acte enregistré sous le numéro 294086. Le tout représentant une superficie approximative 
de 2 547 185 pieds carrés. 

Taxes municipales: I 617 S; taxes scolaires: 1 815.43 S; total: 3 432.43 $. 

2-043-0454 Roberge Yves Cadastre du Village Incorporé de Boucherville 
156 

Taxes municipales: 380.08 S: taxes scolaires: 441.07 $; total: 821.15 $. 
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2-077-0551 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I59 

Partie du lot P.-I59 de figure irrégulière. bomée comme suit: au sud-ouest par partie du lot 158; au nord-est par les lots 122. 
206 et P.-206-1; au nord-ouest par le lot 124; au sud et au sud-est par le chemin de raccordement. Le tout représentant approximative­
ment 732 247 pieds carrés. 

Une autre partie du lot P.-159 de figure irrégulière, bomée comme suit: au sud-ouest par partie du lot 158: à l'ouest par une autre 
partie du lot P.-159 (chemin de raccordement); au nord-ouest par partie du lot 159-1; au nord-est par partie du lot 206 et au sud par 
partie 159 expropriée pour route Trans-Canada. Le tout représentant approximativement 378 504 pieds carrés. 

Une autre partie du lot P.-159. bomée comme suit: au sud-ouest par P.-208; au nord-ouest par P.-159 expropriée pour route 
Trans-Canada; au nord-est par P.-206 et au sud-est par partie 207. Le tout représentant approximativement 312 069 pieds canes. 

Taxes municipales: 2 062.83 $; taxes scolaires: 2 088,82 S; total: 4 151,65 S. 

2-077-0550 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-159-1 
Une partie du lot P.-159-1 bomée comme suit: à l'ouest et au nord-ouest par une autre partie du lot 159-1; au nord-est par le lot 

206; au sud-est par une partie du lot 159. Le tout représentant approximativement 23 635 pieds canes. 
Taxes municipales: 40.38 $; taxes scolaires: 37.74 $; total: 78.12 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

2-049-0660 Oronzio De Nora Limited P.-160 

' Partie du lot P.-160 bomée comme suit: en front vers le nord-ouest par le chemin public et par une partie dudit lot numéro 160 
réservée par Gérard Robert; d'un côté vers le nord-est par une partie du lot 161 et une partie dudit lot 160 réservée par ledit Gérard 
Robert; de l'autre côté vers le sud-ouest par une partie du lot 122 et par une partie dudit lot 160 réservée par ledit Gérard Robert; en 
arrière vers le sud-est par le lot 204. 

Partie du lot P.-160 bomée comme suit: au nord-ouest par le lot 121; au sud-est par le chemin public; d'un côté au nord-est par 
une partie du lot 161; de l'autre côté au sud-ouest par le lot 123. 

À être distraite, toutefois, dudit emplacement une superficie de 1.159 arpents expropriée et vendue au ministère des Travaux 
publics du Québec, en vertu d'un acte enregistré sous les numéros 292423 et 395729. 

Représentant approximativement 2 723 600 pieds canes. 
Taxes municipales: 4 020.07 $; taxes scolaires: 974,68 S ; total: 4 994,75 $. 

2-049-0670 Oronzio De Nora Limited P.-161 

Partie du lot P.-161 bomée comme suit: en front vers le nord-ouest par le chemin public, en anière vers le sud-est par le lot 202; 
d'un côté vers le sud-ouest par partie du lot 160; de l'autre côté vers le nord-est par une partie du lot 162. 

Partie du lot P.-161 bomée comme suit: en front vers le sud-est par le chemin public; en anière vers le nord-ouest partiellement par 
partie du lot 120 et partiellement par partie du lot 121; d'un côté vers le sud-ouest par partie du lot 160; de l'autre côté vers le nord-est 
par partie du lot 162. 

A être distraite, toutefois, dudii emplacement une superficie de 0,571 arpent expropriée et vendue au ministère des Travaux publics 
du Québec en vertu d'un acte enregistré sous le numéro 395729. 

Le tout représentant approximativement I 796 927 pieds canes. 
Taxes municipales: 2 644.11 $; taxes scolaires: 681,40 $; total: 3 325,51 S. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

2-049-0690 Ypsilon Industries Incorporated .' P.-162 

Partie du lot P.-162 bomée en front au sud-est par le chemin public, chemin du Troisième Rang; en anière au nord-ouest par une 
partie du lot 119 et par une partie du lot 120: d'un coté au nord-est par une partie du lot 188; et l'autre côté au sud-ouest par une partie 
du lot 161. 

Partie du lot P.-162 bornée au nord-ouest par le chemin du Troisième Rang; au sud-est par une partie du lot 202 et par une partie 
du lot 201 et dans une autre ligne sud-est par une autre partie dudit lot 201; au nord-est par une autre partie dudit lot 162 appartenant à 
Gérard Robert ou représentants; au sud-ouest par une partie du lot 161; dans une autre ligne sud-ouest par une partie du lot 201. 

À être distrait toutefois, P.-162 réservée par Albert Robert dans un acte par Albert Robert à « Pilot Investment Corporation» 
enregistré sous le numéro 185785. Ladite partie réservée représentant une superficie totale de 0.41 arpent cané. 

À être distraire, dudit emplacement une superficie de 0,837 arpent expropriée et vendue au ministère des Travaux publics du 
Québec, en vertu d'un acte enregistré sous le numéro 395729 

Le tout représentant approximativement 3 463 789,18 pieds carrés. 
Taxes municipales: 5 097,05 $; taxes scolaires: 2 263.94 $; total: 7 360.99 $. 
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Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 

2-049-0710 Ypsilon Industries Incorporated P.-162 
Une partie du lot P.-I62 bomée en front vers le sud-est par le chemin public et par la partie du lot 162 réservée par Gérard Robert 

dans un acte enregistré sous le numéro 184705; en arrière vers le nord-ouest par partie du lot 118; d'un côté sud-ouest par partie du 
lot 118 et partie dudit lot 162 réservée par ledit Gérard Robert; de l'autre côté vers le nord-est par partie dudit lot 163 et par partie dudit 
lot 162 réservée par ledit Gérard Robert. 

Une autre partie dudit lot 162 bomée en front vers le nord-ouest par le chemin public; en arrière vers le sud-est par partie des lots 
200 et 201; d'un côté vers le sud-ouest par une autre partie dudit lot 162. propriété de Albert Robert ou représentants; de l'autre côté au 
nord-est par partie dudit lot 163. 

À être distraite cette partie dudit lot 162 expropriée par le ministère des Travaux publics du Québec, en vertu d'un acte enregistré 
à Chambly. sous le numéro 292423. 

Ledit emplacement représentant approximativement I 767 155 pieds carrés. 
Taxes municipales: 2 599,55 $; taxes scolaires: 651.78 $; total: 3 251.33 S. 

Cadastre officiel de la paroisse Sainte-Famille-de-Boucherville 

2-049-0740 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-163 
Une partie du lot P.-163 bomée comme suit: en front au sud-est par la voie publique et par le lot P.-163 réservé par Gérard Robert; 

en arrière au nord-ouest par les lots P.-l 17 et P.-163; d'un côté au sud-ouest par les lots P.-l 18. P.-I62 et P.-163 réservé par Gérard 
Robert; de l'autre côté au nord-est par le lot 164. Le tout représentant approximativement 24.27 arpents carrés. Sauf et à distraire la 
partie expropriée par la couronne selon l'acte enregistré sous le numéro 359550. 

Une autre partie du lot P.-163 bomée comme suit: en front au nord-ouest par la voie publique; en arrière au sud-est par les lots 
200 et P.-I99; d'un côté au sud-ouest par le lot P.-162; de l'autre côté au nord-est par le lot 164. Le tout représentant approximati­
vement 77.54 arpents carrés, sauf et à distraire la partie expropriée par la couronne en vertu de l'acte enregistré sous le numéro 359550. 

Taxes municipales: 5 436,33 $; taxes scolaires: 2 762.69 $; total: 8 199.02 S. 

2-049-0780 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I64 
Une partie du lot P.-164 bomée comme suit: en front au nord-ouest par la voie publique; en arrière au sud-est par le lot 199; d'un 

côté au sud-ouest par le lot P-163; de l'autre côté au nord-est par le lot P.-164. 
Une autre partie du lot P.-164 bomée comme suit: en front au sud-est par la voie publique; en arrière au sud-ouest par le lot P.-164 

appartenant â Joseph Savage ou représentants; d'un côté au nord-ouest par le lot P.-164 appartenant â J. Lavigne et B. Riendeau ou 
représentants faisant front sur le rang 3; au sud-est par le lot P.-I98 appartenant à Raoul Seers ou représentants. 

Le tout mesurant approximativement 2 580 830.7 pieds carrés. 
Taxes municipales: 3 765.73 $; taxes scolaires: 1 048.39 $; total: 4 814,12 $ . 

2-032-1080 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-164-4 

Un emplacement de figure irrégulière étant une partie du lot P.-164-4 et bomée comme suit: vers le nord par une partie du lot 
P.-164-4 ((chemin public) et par le chemin public sans désignation cadastrale; vers le sud-est et vers le nord-est par le lot P.-164-1; 
vers le sud-est et vers le nord-est par le lot P.-164-3; vers le nord-ouest par le lot P.-I64-3 et le lot P.-164-2: dans une autre ligne nord-
est par P.-164-4 (chemin public); dans une autre ligne sud-est par le chemin du 3 e Rang; vers le sud-ouest par P.-163; vers l'ouest par le 
lot P.-l 17. 

Sauf et à distraire la partie expropriée par la couronne (Voirie) tel qu'il appert de l'acte enregistré à Chambly, sous le numéro 
359550. 

Le tout représentant une superficie approximative de 919 017 pieds carrés. 
Taxes municipales: I 376,43 $; taxes scolaires: 449,00 S; total: 1 825,43 $. 

1-075-0850 Oronzio Da Nora Ltd P.-166 

Partie du lot P.-166 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée en front au nord-ouest par le 
chemin d'Anjou (rang Pérou) et partiellement par le lot 166-1 audit cadastre; en arrière au sud-est partiellement par le lot 192 audit 
cadastre et partiellement par le lot 193 audit cadastre: d'un côté au nord-est partiellement par une partie du lot 167 audit cadastre 
et partiellement par le lot 166-1 audit cadastre; de l'autre côté au sud-ouest par la rue de Montbrun (montée d'un Bas). 

Partie du lot P.-166 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bornée en front au sud-est par ledit 
chemin d'Anjou (rang Pérou); en arrière au sud-ouest partiellement par partie des lots 114 et 115 audit cadastre; d'un côté au nord-est 
par partie du lot 167 audit cadastre; de l'autre côté au sud-ouest partiellement par le lot 165 audit cadastre et partiellement par partie du 
lot 166 audit cadastre et aussi partiellement au sud-est et au sud-ouest par partie du lot 165 du même cadastre. 

Ladite propriété représentant approximativement 3 376 030 pieds carrés. 
Taxes municipales: 1 559,75 $; taxes scolaires: 1 401,03 $; total: 2 960,78 $. 

1-077-1151 Rocanwill Dev. Corp P.-173 

Une partie du lot P.-173 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. bomée comme suit: au sud-est par 
P.-173 audit cadastre appartenant à P.E. Racicot ou représentants, sur une longueur de 291,46 pieds; au sud-ouest par P.-173 dudit 
cadastre sur une longueur de 749 pieds; au nord-ouest par P.-173 et par P.-174 audit cadastre sur une longueur de 315,3 pieds; au nord-
est par P.-183 audit cadastre sur une longueur de 680.8 pieds. Le tout représentant approximativement 213,111 pieds carrés. 

Le tout tel que plus amplement démontré sur un plan préparé par Irénée Poissant. A.-G., en date du 14 novembre 1966. 
Taxes municipales: 98.60 $; taxes scolaires: 55,38 $; total: 153,98 $. 
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Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 

1-075-1141 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-173 
P.-I74 

Partie du lot P.-173 bomée comme suit: au nord-est par le lot P.-174; au sud-est par la voie publique du rang Pérou; au sud-ouest 
par le lot P.-l 10; au nord-ouest par le lot P.-I09. Le tout représentant approximativement 10.949 arpents carrés. 

Partie du lot P.-I74 bomée comme suit: en front au nord-est par le lot P.-174; au sud-est par la voie publique du rang Pérou; au 
sud-ouest par le lot P.-I73; au nord-ouest par le lot P.-I09. Le tout représentant approximativement 18.714 arpents carrés. 

Taxes municipales: 472.60 $; taxes scolaires: 428.84 $; total: 901.44 $. 

1-075-1170 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-I74 

Partie du lot P.-174 bomée en front au sud-est par le chemin public rang Pérou; en arrière au nord-ouesl par une partie du lot 
109; d'un côté au nord-est par partie du lot 108; de l'autre côté au sud-ouest par une autre partie du lot 174. Le tout représentant 
approximativemenl I 318 916 pieds carrés. 

Taxes municipales: 609,45 $; taxes scolaires: 326.75 S; total: 936.20 S. 

1-077-1321 Boulet Gilles et Lucier Femand Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
179 

Taxes municipales: 4 721.24 $; taxes scolaires: 6 805.86 S; total: 11 527.10 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-084-1325 Gero Stephen 190-38 
190-39 

Taxes municipales: 3,40 $; taxes scolaires: 5,27 $; total: 8,67 S. 

1-084-1331 Gero Stephen 190-40 
190-41 
190-42 
190-43 

Taxes municipales: 7,23 S; taxes scolaires: 10,57 S; total: 17,80 S. 

1-084-1335 Gero Stephen 190-44 
190-45 
190-46 
190-47 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 10.57 $; total: 17.80 S. 

1-084-1341 Gero Stephen 190-48 
190-49 
190-50 
190-51 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 10.57 $; total: 17.80 $. 

1-084-1345 Gero Stephen 190-52 
190-53 
190-54 
190-55 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 10,57 S; total: 17.80 $. 

1-084-1351 Gero Stephen 190-56 
190-57 
190-58 
190-59 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 10.57 $; total: 17.80 $. 

1-084-1355 Gero Stephen 190-60 
190-61 
190-62 
190-63 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 10,57 $; total: 17,80 $. 
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Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 

1-084-1365 Staples Ionie E. Miss Cadastre officielle de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
190-65 
190-66 
190-67 
190-68 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 0: total: 7.23 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-084-1371 Gero Stephen 190-69 
190-70 
190-71 
190-72 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 13.24 S; total: 20,47 $. 

1-084-1375 Gero Stephen 190-73 
190-74 
190-75 
190-76 

Taxes municipales: 7.23 S: taxes scolaires: 13,24 $; total: 20,47 $. 

1-084-1381 Gero Stephen 190-77 
190-78 
190-79 
190-80 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 13.24 S: total: 20.47 S. 

1-084-1385 Gero Stephen 190-81 
190-82 

Taxes municipales: 3.40 $; taxes scolaires: 6.61 S: total: 10.01 $ 

1-084-1401 Gero Stephen 190-85 
190-86 
190-87 
190-88 

Taxes municipales: 8.08 $: taxes scolaires: 14.54 $; total: 22.62 $. 

1-084-1320 Gero Stephen 190-122 
190-123 
190-124 
190-125 

Taxes municipales: 7.23 $: taxes scolaires: 10.57 $; total: 17.80 $. 

I -084-1330 Gero Stephen 190-126 
190-127 
190-128 
190-129 

Taxes municipales: 7.23 S: taxes scolaires: 4.14 $; total: 11.37 $. 

I -084-1336 Gero Stephen 190-130 
190-131 
190-132 
190-133 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 10,57 $; total: 17,80 $. 

1-084-1340 Gero Stephen 190-134 
190-135 
190-136 
190-137 

Taxes municipales: 7.23 $. taxes scolaires: 10.57 $: total: 17.80 S. 
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I -084-1346 Gero Stephen 190-138 
190-139 
190-140 
190-141 

Taxes municipales: 7,23 $; laxes scolaires: 10,57 $; total: 17,80 S. 

1-084-1350 Gero Stephen 190-142 
190-143 
190-144 
190-145 

Taxes municipales: 7,23 S: taxes scolaires: 10.57 S: total: 17.80 S. 

1-084-1356 Gero Stephen 190-146 
190-147 
190-148 
190-149 

Taxes municipales: 7,23 $: taxes scolaires: 10,57 $; total: 17.80 S. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-084-1366 Segal Harry Louis 

• 

190-151 
190-152 
190-153 
190-154 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 0; total: 7.23 $. 

1-084-1370 Segal Harry Louis 190-155 
190-156 
190-157 
190-158 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 0; total: 7.23 $. 

1-084-1374 Segal Harry Louis 190-159 
190-160 

Taxes municipales: 3,40 $; taxes scolaires: 0; total: 3,40 S 

190-159 
190-160 

Cadastre ofiiciel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

1-084-1380 Gero Stephen 190-163 
190-164 
190-165 

Taxes municipales: 5.53 $; taxes scolaires: 9.26 $; total: 14.79 S. 

1-084-1390 Gero Stephen 190-170 
190-171 

Taxes municipales: 3.40 S: taxes scolaires: 6.61 $: total: 10.01 $. 

I -084-1400 Gero Stephen 190-172 
190-173 
190-174 
190-175 

Taxes municipales: 8.08 $: taxes scolaires: 14.54 $: total: 22.62 $. 

1-084-1481 Gero Stephen 190-221 
190-222 
190-223 
190-224 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 9.26 S; total: 16.49 S. 

Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 
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Rôle Nom du propriélaire Description de l'immeuble 

1-084-1460 Gero Stephen 190-270 
190-271 
190-272 
190-273 

Taxes municipales: 7,23 $; taxes scolaires: 9.26 $; total: 16.49 $. 

1-084-1466 Gero Stephen 190-274 
190-275 
190-276 
190-277 

Taxes municipales: 7.23 S: taxes scolaires: 9,26 $; total: 16.49 $. 

1-084-1470 Gero Stephen 190-278 
190-279 
190-280 
190-281 

Taxes municipales: 7.23 S: taxes scolaires: 9.26 $: total: 16.49 S. 

1-084-1480 Gero Stephen 190-282 
190-283 
190-284 
190-285 

Taxes municipales: 7.23 $; taxes scolaires: 9.26 $; total: 16.49 $. 

1-084-1486 Gero Stephen 190-286 
190-287 
190-288 
190-289 

Taxes municipales: 7.23 S; taxes scolaires: 9.26 S; total: 16.49 $. 

1-032-1405 Mayer David Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 
194-3-1 

Taxes municipales: 43.18 $; taxes scolaires: 85.12 $: total: 128.30 S. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

2-077-0740 Ypsilon Industries Incorporated P.-200 

Partie du lot P.-200 bomée en front au nord-ouest par le chemin du 5'' Rang; en arrière au sud-est par le chemin du 6'' Rang; 
d'un côté au nord-est par les lots 195 et 197; de l'autre coté au sud-ouest par partie du lot 201. 

À être distraites les parties vendues au ministère des Travaux publics du Québec, en vertu d'un acte enregistré à Chambly. sous le 
numéro 332376. Le tout représentant approximativement 2 173 910 pieds carrés. 

Taxes municipales: 2 119.45 S; taxes scolaires: 5 607.48 $; total: 7 726.93 $. 
2-077-0725 Ypsilon Industries Incorporated P.-200 

P.-201 
Une partie du lot P -200 bomée comme suit: en front au sud-est partie par le chemin du 5'' Rang et partie par une autre partie du lot 

200; en arrière au nord-ouest par parties des lots 162 et 163; au nord-est par le lot 199; au sud-ouest par partie du lot 201. 
Sauf et à distraire la partie dudit lot réservée par Rolland Véronneau. aux termes de l'acte enregistré à Chambly. sous le numéro 

457497. 
Le tout représentant approximativement I 253 902 pieds carrés. 
Une partie du lot P.-201 bornée comme suit: au sud-est par le chemin du 5'' Rang; au nord-ouest par le lot 162; au sud-ouest par 

le résidu du lot 201; au nord-est par une partie du lot 200. 
Sauf et à distraire la partie dudit lot vendue au ministère de la Voirie, aux termes d'un acte enregistré à Chambly. sous le numéro 

395729. 
Une autre partie du lot P.-201 bomée comme suit: au sud-est par le chemin du 5 ' Rang et autre partie du lot 201; au nord-ouest 

par partie 162 et par partie 201: au nord-est par parties du lot 201: au sud-ouest par parties des lots 202 et 203. 
Une autre partie du lot P.-20I bomée comme suit: au nord-ouest par le chemin du 5 r Rang: au sud-est par le chemin du 6'' Rang: 

au nord-est par partie du lot 200: au sud-ouest par partie du lot 202. 
Sauf et à distraire desdites parties du lot 201. la partie vendue au ministère de la Voirie, aux termes d'un acte enregistré à Chambly, 

sous le numéro 395729. 
Lesdites parties du lot 201 représentant approximativement 3 389 526 pieds carrés. 
Taxes municipales: 3 697.17 $; taxes scolaires: 5 661.03 S; total: 9 358.20 $. 
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2-077-0671 Ypsilon Industries Incorporated P.-202 

Partie du lot P.-202 bomée au sud-est par le chemin du 5'' Rang; au sud-ouest par une partie du lot 204; à l'ouest par une partie 
du lot 160. par le lot 161 et par une partie du lot 162; au nord-est par une partie du lot 201; au sud-est et au nord-est par le lot 203. 
représentant une superficie de 800 880 pieds carrés. 

A être distraites, toutefois: 
Partie 202 appartenant à Alcide Gingras. bomée en front vers le sud-est par le chemin public (5"' Rang); en arrière au nord-ouest 

par une autre partie dudit lot 202; d'un côté au nord-est par le lot 203; de l'autre côté au sud-ouest par une autre partie dudit lot 202. 
représentant une superficie de 36 800 pieds carrés. 

Partie du lot P.-202 bomée vers le nord-ouest par le chemin du 5'' Rang; au nord-est par une partie du lot 201; à l'est par le 
chemin du 6 ' Rang; au sud-ouest par une partie du lot 204. représentant une superficie de I 868 173 pieds carrés. 

A être distraite, toutefois, une superficie de 46 773.65 arpents expropriée et vendue au ministère des Travaux publics du Québec 
en vertu d'un acte enregistré sous le numéro 395729. 

Le tout représentant approximativement 2 585 480 pieds carrés. 
Taxes municipales: 2 235.48 $; taxes scolaires: I 493,47 $: total: 3 728.95 $. 

2-077-0581 Acacia Inc P.-206 

Une partie du lot P.-206 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville. étant le lot originaire 206. sauf et à 
distraire la partie dudit lot avec les bâtisses y érigées, réservée par Antoni Bachand. suivant un acte enregistré à Chambly. sous le 
numéro 187637. la partie appartenant au gouvernement de la province de Québec ainsi que la partie vendue au ministère de la Voirie 
du Québec, aux termes de l'acte enregistré à Chambly, sous le numéro 376213. 

Le tout représentant approximativement 3 237 184 pieds carrés. 
Taxes municipales: 4 367.22 $; taxes scolaires: I 919.40 $: total: 6 286.62 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

2-079-0551 Ibis Int. Ind. Inv. Inc 207 

Taxes municipales: 603.75 S; taxes scolaires: 421,43 $; total: I 025,18 S. 

2-079-0540 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-208 

Partie du lot P.-208 bomée comme suit: au nord-est par une partie du lot 251; au sud-est par une autre partie dudit lot 251 et par le 
lot 250; au sud-ouest par cette partie du lot 208 utilisée pour l'élargissement du chemin Montarville; au nord-ouest par le chemin du 
6'' Rang. 

Sauf et à distraire la partie expropriée par «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (Voirie)», aux termes de l'acte enregistré sous le 
numéro 355950. 

Le tout représentant approximativement 2 057 451 pieds carrés. 
Taxes municipales: 2 274.47 $; taxes scolaires: I 147.01 $; total: 3 421.48 $. 

2-079-0541 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-208 

Partie du lot P.-208 bornée comme suit: au nord-est par partie 159 et partie 207; au sud-est par le chemin du 6'' Rang; au sud-ouest 
par le boulevard Montarville; au nord-ouest et dans une autre ligne sud-ouest par partie 208 appartenant à la commission scolaire de 
Boucherville ou représentants; dans une autre ligne nord-ouest et sud-ouest par le lot 208-1 appartenant à Paul Berthiaume ou repré­
sentants: dans une autre ligne nord-ouest par le lot 201-1 appartenant à Paul Berthiaume ou représentants et partie 94. 

Le tout représentant approximativement 38.465 arpents carrés. 
Sauf et à distraire, la partie expropriée par «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (Voirie)», aux termes de l'acte enregistré à Chambly. 

sous le numéro 359550; et les lots maintenant connus et désignés sous les numéros 208-2. 3 et 4. 
Taxes municipales: 768,20 $; taxes scolaires: 572,92 $; total: 1 341,12 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

3-054-1700 Nora Int. Co P.-212 
Une partie du lot P.-2I2 bomée comme suit: au nord-est par une autre partie du lot 212 (chemin public); à l'est par une autre 

partie du lot 212 (réserve); au sud-ouest par une partie du lot 213; à l'ouest par le chemin du 5° Rang. 
Le tout représentant approximativement 1 565 840 pieds carrés. 
Taxes municipales: 4 529,21 $; taxes scolaires: 926.99 S; total: 5 456,20 S. 

3-085-0451 Nora Int. Co P.-213 

Partie du lot P.-2I3 de figure irrégulière bornée comme suit: à l'ouest par le chemin du 5'' Rang: au nord-est par partie du lot 
212; dans une autre ligne nord-est par autre partie 213 (réserve); à l'est par le chemin de la Savane; au sud-ouest par le lot 214. 

Le tout représentant approximativement I 853 510 pieds carrés ou 50,366 arpents carrés. 
Taxes municipales: 1 582,22 S; taxes scolaires: 3 446,87 $; total: 5 029,09 $. 

Rôle Nom du propriétaire Description de r immeuble 
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Cadaslre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

Rôle Nom du propriétaire Description de l'immeuble 

3-085-0361 P.2I4 
Partie du lot P.-214 étant le lot originaire 214. sauf et à distraire la partie dudit lot expropriée par le ministère de la Voirie du 

Québec, en venu de l'avis enregistré sous le numéro 204087. le tout représentant approximativement 3 362 821 pieds canes. 
Taxes municipales: 2 639.66 S; taxes scolaires: 2 273.17 S: total: 4 912.83 $. 

3-085-0321 Acacia Inc P.-215 
Partie du lot P.-215 étant le lot originaire 215. sauf et à distraire la partie appartenant à Maurice Larivière ou représentants ainsi 

que la partie dudit lot expropriée par le ministère de la Voirie du Québec en vertu de l'avis d'expropriation enregistré à Chambly. sous 
le numéro 204087. Le tout représentant approximativement 5 631 565 pieds canes. 

Taxes municipales: 2 601.00 $; taxes scolaires: 1 588.41 $; total: 4 189.41 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville 

3-083-0160 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-2I6 
Partie du lot P.-216. mesurant 440,7 pieds dans sa ligne nord-ouest; 376.1 pieds dans sa ligne sud-est; 2 800.7 pieds dans sa ligne 

nord-est et 2 673.3 pieds dans sa ligne sud-ouest, bomée comme suit: au nord-ouest par le chemin public; au sud-est par une partie du 
lot 219; au nord-est par une partie du lot 216; au sud-ouest par une autre partie du lot 216. Le tout représentant approximativement 
I 037 410 pieds canes. 

Taxes municipales: 479.40 $; taxes scolaires: 283,98 S; total: 763.38 $. 

3-083-0230 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-2I6 
Partie du lot P.-216 mesurant dans sa ligne ouest 935.7 pieds; dans sa ligne nord-est 2 875 pieds; dans sa ligne sud-est 372 pieds et 

dans sa ligne sud-ouest 394 pieds, bornée comme suit: à l'ouest par le chemin public (chemin de la Petite-Cinquième); au nord-est par 
une partie du lot 215: au sud-est par une partie des lots 217 et 218: au sud-ouest par une partie du lot 216. Le tout représentant approxi­
mativement 2 069 963 pieds canes. 

Taxes municipales: 956.25 $; taxes scolaires: 566.45 $; total: I 522.70 S. 

3-085-0223 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-2I9 
Une partie du lot P.-2I9 mesurant dans sa ligne nord-ouesl 376.1 pieds; dans sa ligne nord-est 672 pieds; dans sa ligne sud-est 

369.5 pieds et dans sa ligne sud-ouest 594.7 pieds, bomée comme suit: au nord-ouest par une partie du lot 216; au nord-est par une 
partie du lot 218. au sud-est par une partie du lot 219; au sud-ouest par une partie du lot 219. Le tout représentant approximativemenl 
234 124 pieds canes. 

Taxes municipales: 107.95 $: taxes scolaires: 63.93 $; total: 171.88 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte- Famille-de-Boucherville 

3-085-0330 Nora International Co P.-243 
Une partie du lot P.-243 de figure irrégulière bornée comme suit: au nord-ouest par le chemin de Bretagne; au nord-esl par une 

partie du loi 246 el par une partie du lot 243; au sud-est par une partie du lot 244; au sud-ouesl par des parties du lot 242; au sud-esl par 
une autre partie du lot 242. Le tout représentant approximativemenl 2 711 821 pieds canes. 

Taxes municipales: 1 252.90 $; taxes scolaires: 667.97 S; total: I 920.87 $. 

3-085-0350 Nora International Co P.-246 
Partie du lot P.-246 de figure inégulière bomée comme suit: au nord-ouest par une autre partie du lot 246 (chemin de Bretagne); au 

nord-est par une partie du lot 247; au sud-est par des lots de la paroisse de St-Bruno; au sud-ouest par une partie du lot 244 et par une 
partie du lot 246. Le toul représentant approximativement 2 793 150 pieds canes. 

Taxes municipales: 1 701.00 $; taxes scolaires: 860,01 $; total: 2 561,01 $. 

3-085-0400 Nora International Co P.-247 
Une partie du lot P.-247 de figure inégulière bomée comme suit: au nord-ouest par une autre partie du lot 247 (chemin de Bre­

tagne); au nord-est par une partie du lot 248: à l'est par une autre partie du lot 247; au sud-est par des lots de la paroisse de St-Bruno; 
au sud-ouest par une partie du loi 246. Le tout représentant approximativement 3 314 980 pieds canes. 

Taxes municipales: 2 655.11 $: taxes scolaires: I 372,25 S; total: 4 027,36 $. 

3-085-0440 Nora International Co P.-248 
Partie du loi P.-248 de figure inégulière. bomée comme suit: à l'ouest par le chemin de la Savane; au nord-est et au nord-ouesl par 

une partie du lot 249; au nord-est par une autre partie du lot 248; au nord-est par le chemin de Montarville; à l'est par une autre partie 
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du loi 248 (route de contoumement de la Rive-Sud): au sud-ouest par une partie du lot 247. Le tout représentant approximativement 
3 601 443.3 pieds carrés. 

Taxes municipales: 3 031,86 $; taxes scolaires: 4 531.97 S; total: 7 563.83 $. 

3-054-1950 Nora International Co P.-249 
Panie du lot P.-249 de figure irrégulière, bomée comme suil: au nord-est par le chemin Montarville; au sud-est par une partie du 

lot 248; au sud-ouest par une partie du lot 248; à l'ouest par la rue De La Savane; au nord-ouesl par la rue de la Savane. Le tout repré­
sentant approximativement 2 319 830 pieds canes. 

Taxes municipales: I 733.08 S; taxes scolaires: I 427.40 J; total: 3 160.48 S. 

3-054-1952 Nora International Co P.-249 
Partie du lot P.-249 bornée comme suit: au nord-est par la me Montarville: au sud-est par une partie du lot 248: au sud-ouest par 

une partie du lot 249. Le tout représentant approximativemenl 11 799 pieds canes. 
Taxes municipales: 8.08 $; taxes scolaires: 7.88 S; total: 15.96 S. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Bouchcrvillc 

2-054-2001 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-250 
Partie du lot P.-250 bomée comme suit: au nord-ouesl par une partie du lot 208: au nord-est par une partie du lot 251: au sud-est 

par une partie du lot 250; au sud-ouest par une partie du lot 250 (chemin Montarville). 
Sauf el à distraire la panie vendue à Imperial Oil Ltd. sous le numéro 296358. 

, Le tout représentant approximativement 2 867 235 pieds canes. 
Taxes municipales: 2 233.74 $; taxes scolaires: I 851.20 S; total: 4 084.94 S. 

2-079-0550 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-25I 
Une partie du lot P.-251 bomée comme suit: au nord-est par une partie du loi 253; au sud-esl par une partie du lot 251; au nord-csi 

par une partie du lot 252; au sud-esl par la route de raccordement entre la route Trans-Canada et la route 9; au sud-ouesl par le lot 
250; au nord-ouest par une partie du loi 208; au sud-ouest par une autre partie dudit lot 208; au nord-ouest par le chemin du 6'' Rang. 

Sauf et à distraire une partie vendue à Imperial Oil Ltd. aux termes d'un acte enregistré sous le numéro 296358 et une partie expro­
priée par «Sa Majesté la Reine Elizabeth II (Voirie)», aux termes d'un acte enregistré sous le numéro 359550. 

Le tout représentant approximativement 4 507 681 pieds canes. 
Taxes municipales: 3 066.16 S: taxes scolaires: I 063.41 $; total: 4 129.57 $. 

2-079-0552 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-25I 

Partie du lot P.-25I bomée au nord-ouest par une autre partie dudit lot 251: au nord-est par une partie du lot 252; au sud-ouest par 
une autre partie dudit lot 251; au sud-est par une autre partie dudit loi 252; contenant en superficie dix-sept arpents canes et soixante-
seize millièmes d'arpent cané ( 17,076 arp-'). 

Taxes municipales: 420.76 S; taxes scolaires: 146.00 $; total: 566.76 $. 

2-079-0556 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-252 
Une partie du lot P.-252 bornée comme suit: à l'est el au sud-esl par la roule de contoumement de la Rive-Sud; dans une ligne 

sud-ouest et nord-ouest par le lot P.-251; dans une ligne nord-ouesl et nord-est par le loi P.-253. contenant une superficie approximalive 
de 2 147 929 pieds carrés. 

Taxes municipales: I 437.76 $: taxes scolaires: 499.47 $; total: I 937.23 $. 

2-079-0560 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P.-253 
Partie du lot P-253 bomée comme suit: en front au nord-ouest par la roule du rang 6: en anière au sud-est par la ligne de division 

des paroisses de Boucherville el de Sl-Bruno-de-Montarville; d'un côté au nord-est par le lot P-253; de l'autre côté au sud-ouest par le 
résidu du lot 253, mesurant approximativement 3 203 475 pieds canes. 

Taxes municipales: 2 201.57 $; taxes scolaires: 770.37 S; total: 2 971.94 $. 

2-079-0570 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P-253 
Partie du lot P.-253 mesurant 130.3 pieds et 166.3 pieds dans sa ligne nord-ouesl; 5 260.55 pieds dans sa ligne nord-est; 165,87 

pieds dans sa ligne sud-est; 562,56 pieds dans sa ligne sud-ouest; 127.7 pieds dans une autre ligne sud-est cl 4 730.5 pieds dans une 
autre ligne sud-ouesl. bomée comme suit: au nord-ouest par le chemin du 6' Rang; au nord-est par P -253 ; au sud-est par P.-253; 
au sud-ouest par P.-252; d'un autre côté sud-ouest par P.-252. Le lout représentant approximativement I 472 000 pieds canes. 

Taxes municipales: 985.43 S: taxes scolaires: 342.38 S; total: I 327.81 S. 

2-079-0590 Ibis Int. Ind. Inv. Inc P-253 
Une partie du lot P.-253 bomée comme suit: au sud-esl par la ligne de division entre les paroisses de Boucherville et de St-Bruno-

de-Montarville; au nord-ouest et au nord-est par le lot P.-253; au sud-ouest par le lot 252. Le tout représentant approximalivement 
598 264 pieds canes. 

Taxes municipales: 400.57 $; taxes scolaires: 138.96 S; total: 539.53 S. 
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2-079-0600 Acacia Inc P.-253 
Une partie du lot P.-253 au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, bomée comme suit: en front au 

nord-ouest par le chemin du 6'' Rang: en arrière au sud-est par le lot 252 audit cadastre; au nord-est par une autre partie du lot 253 
audit cadastre; au sud-ouest par une partie du lot 251 audit cadastre. 

Une autre partie du lot P.-253 audit cadastre bornée comme suit: en front au sud-ouest par le chemin du (F Rang et de tous les 
autres côtés par le lot 206 audit cadastre. 

Sauf et à distraire desdites parties de lot, la partie vendue au ministère de la Voirie du Québec, aux termes d'un acte enregistré 
à Chambly, sous le numéro 376213. 

Le tout représentant approximativement 1 000 603 pieds carrés. 
Taxes municipales: 790,34 $: taxes scolaires: 281,45 $: total: I 071,79 $. 

Cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famillc-de-Boucherville 

2-079-0612 Nora International Co P.-254 
Une partie du lot P.-254 bomée comme suit: en front à l'ouest et au nord-ouest par le chemin de Lorraine et par d'autres parties du 

lot 254; en arrière à l'est et au sud-est par la jonction des routes Trans-Canada et numéro 9; au nord-est par le lot 255; au sud-ouest par 
partie du lot 253 et par partie du lot 254. Sauf et à distraire la partie cédée à la Commission hydroélectrique du Québec, aux termes d'un 
acte enregistré à Chambly. sous le numéro 359521. Le tout représentant approximativement 3 084 683 pieds carrés. 

Taxes municipales: 2 223.79 $; taxes scolaires: 793.54 $; total: 3 017.33 $. 

2-079-0630 Nora International Co P.-255 
Une partie du lot P.-255 bornée comme suit: en front à l'ouest par la rue de Lorraine; en arrière à l'est par une autre partie du lot 

255; au nord-est par une partie du lot 256; au sud-ouest par une partie du lot 254. Sauf et à distraire la partie cédée à la Commission 
hydroélectrique du Québec, aux termes d'un acte enregistré à Chambly. sous le numéro 359521. Le tout représentant approximativement 
3 234 755 pieds carrés. 

Taxes municipales: 2 656,35 S; taxes scolaires: 792.05 $; total: 3 448.40 $. 

1-079-0910 Nora International Co P.-267 
a) Partie du lot P.-267 bornée comme suit: au nord-est par partie du lot 190. au sud-est par partie du lot 269; d'un autre côté 

nord-est par partie du lot 269; d'un autre côté sud-esl par la rue de Lorraine (6'' Rang); au sud-ouest par partie du loi 267; au nord-ouesl 
par partie du lot 191. Le toui représentani approximativement 350 737 pieds carrés. 

b) Partie du lot P.-267 bornée comme suit: au nord-esl par partie du loi 267; au sud-est par la rue de Lorraine (6 1 , Rang); au 
sud-ouest par partie du lot 266; au nord-ouest et d'un autre côté sud-ouest par partie du lot 192; au nord-ouest par partie du lot 191. 
Le tout représentant approximalivement 350 737 pieds carrés. 

c) Une partie du lot P.-267 bomée comme suit: au nord-ouest par le boulevard de Lorraine; au sud-esl par la route Trans-Canada; 
au sud-ouest par une partie du loi 267; au nord-est par une partie du lot 268. Le toul représentani approximativement I 009 643.5 
pieds carrés. 

d) Une autre partie du lot P.-267 bomée comme suit: au nord-ouest par le boulevard de Lorraine; au nord-esl par une partie 
du lot 267; au sud-ouest par une partie du lot 266; au sud-est par la route Trans-Canada. Le tout représentani approximativement 
I 010 962.7 pieds carrés. 

e) Une aulre partie du lot P.-267 mesurant 473.97 pieds suivant un arc de cercle dont le rayon égale (R. = 763,47 pieds) dans 
ses lignes nord-ouest, nord et nord-est et 466.39 pieds dans sa ligne sud-ouest, bomée comme suit: au nord-ouest, au nord et au nord-
est par partie du lot 267; au sud-ouest par partie du lot 266. Le tout représentant approximativement 2 250.8 pieds carrés. 

f) Une autre partie du lot P.-267 bomée comme suit: au nord-est par partie du lot 268; au sud-est par la limite de la paroisse de 
Boucherville; au sud-ouest par partie du lot 267; au nord-ouest par la voie de ceinture de l'autoroute 30. Le toul représentani approxima-
livemenl 327 970 pieds carrés. 

X) Une aulre partie du lot P.-267 bornée comme suit: au nord-est par partie du lot 267; au sud-est par la limite de la paroisse de 
Boucherville; au sud-ouest par partie du loi 266; au nord-ouest par la voie de ceinture de l'autoroute 30. Le tout représentant approxi­
mativement 327 970 pieds carrés. 

Ces emplacements représentant approximativemenl 3 380 271 pieds carrés. 
Taxes municipales: I 524.90 $; taxes scolaires: 767,96 $; total: 2 292.86 $. 

3-051-0386 Roy Raymond Cadastre officiel de la paroisse de Sainte- Famille-de- Boucherville 
331-2 
331-3 

Taxes municipales: 618.34 $; taxes scolaires: I 295.83 $; total: I 914.17 $. 

Bouchervi l le . le 4 février 1980. 

5479-9-2-0 
Le greffier. 

C L A U D E C A R O N . 
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Ville de Bromon' 

Avis est , par les présentes , donné que le Conseil municipal a ordonné au souss igné , conformément à la Loi sur les 
cités et vil les, par résolution de ce Conseil votée à la séance du 2 5 février 1980, de vendre à l 'enchère publique les 
immeubles ci-dessous désignés pour satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires, avec intérêts et frais subsé­
quents encourus ou à encour i r à moins que ces taxes , intérêts et frais ne soient payés avant la vente . 

Ils seront vendus avec bâtisses dessus construi tes, circonstances et dépendances s'il y a lieu, sujets à toutes servi­
tudes , actives ou passives , apparentes ou occultes pouvant les affecter. 

Cette vente d ' immeub le s se t iendra le T R E N T E E T U N I È M E jour du mois de M A R S 1980. à DIX heures à 
l 'hôtel de vi l le , 110, boulevard Bromont , à Bromont , Q C . Les immeubles ci-après décrits seront vendus sujets au droit 
de retrait d ' un an . Le prix d 'adjudicat ion de chaque immeuble sera payable immédiatement en argent comptant ou 
chèque visé . 

No de cadastre Nom du propriétaire Dossier no 

Le numéro de lot ci-dessous est du cadastre du canton de Brome, division d'enregistrement de Brome. 

98-7, canton de Brome Bipoly Inc 7018-18-5595 

Les numéros de lots ci-dessous sont du canton de Famham. division d'enregistrement de Brome. 

506-29. 506-30. canton de Farnham Carrington. Patricia 6516-50-2657 

Bromont . le 2 6 février 1 9 8 0 . 

Le greffier. 

5 6 9 9 - 1 0 - 2 - 0 M IREILLE C O P E L A N D . 

Ville de Chicoutimi 

Avis public es t , par les présentes , donné par le soussi­

g n é , greffier de la susdite municipal i té , que les propriétés 

ci-après décrites seront vendues à l 'enchère publique en la 

salle des dél ibérat ions du Conse i l , à l 'hôtel de ville de 

Chicout imi . le M E R C R E D I V I N G T - S I X I È M E jour du 

mois de mars 1980. à DIX heures , pour satisfaire un paie­

ment des taxes dues à la ville d e Chicout imi et à la Com­

mission des écoles cathol iques de Chicout imi . avec les in­

térêts et les frais, p lus les frais subséquemment encourus , 

à moins que lesdites t axes , les intérêts el les frais ne soient 

payés avant la vente . 

Propriété de M m e Laurenda Truchon . située au 8 1 7 . 

boul. S t - lgnace . Chicou t imi . dont le compte est: 01-01-02-

36;00-0 . 

Description: À savoir un terrain mesurant 100' de lar­

geur et peut être davantage d e l 'est à l 'ouest sur la pro­

fondeur qu ' i l peut y avoir du chemin public actuel à la 

rivière Saguenay . formé du lot no 2 A - 4 et de la partie est 

du lot no P. 2A-5 des subdivis ions des lots nos 2A du 

rang 15. S . O . C . S . canton Chicout imi . de la paroisse et 

borné en front au sud-ouesl par le chemin public actuel 

après son récent é largissement , vers le nord-est par la 

rivière Saguenay . d 'un côté vers le sud-est par le terrain de 

Adrien Deschesne et Edouard Dufour . et vers le nord-ouest 

par le terrain de M m e Marie-Marthe Nicholas (Raymond 

Truchon) avec ensemble la maison et autres bâtisses érigées 

sur ce terrain et toutes dépendances . 

La partie susdécrite du lot no P. 2A-5 est bomée au sud-

ouest par le chemin public après son récent élargissement , 

au nord-est par la rivière Saguenay . au sud-est par ledit lot 

no 2 A - 4 et au nord-ouest par une autre partie du lot no 

2 A - 5 . propriété de M m e Raymond Truchon. 

Propriété de M. Gaston Lamontagne domicil ié au 440 . 

côte Fortin. Chicout imi . dont l ' emplacement est situé sur 

la rue René-Goupi l , dont le compte est: 01-02-91-43-10-0. 

Description: À savoir un lopin de terre ou emplacement 
situé dans le rang 14 sud-ouest du chemin Sydenham du 
canton de Chicout imi . au cadastre officiel de la paroisse de 
Chicoutimi et connu c o m m e étant la partie du lot no 
6 A - 3 0 . borné c o m m e suit: au nord par la partie du lot no 
6 A . au sud par le lot 6 A - 2 5 ( rue) , à l 'est par les lots 
6A-32 et 6 A - 3 I . à l 'ouest par la resubdivision no I du lot 
6 A - 3 0 ( 6 A - 3 0 - I ) . le tout sans bât isse. 

Propriété de M. Henri Bédard. 639 . Dequen, Chicouti­
mi, dont le compte est: 01-05-02-01 

Descriplion: A savoir un terrain, de figure irrégulière, 
formé des lots nos 1121-3 et 1119-8. ville d e Chicoutimi 
et contenant en superficie 6 425 p r , le tout avec bâtisses 
dessus construi tes . 

Propriété de Mme D ' A m o u r Marie-Paule domicil iée au 
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886, Marguer i te-Bourgeois . Chicoutimi et dont l 'emplace­
ment est situé sur la rue Marguer i te-Bourgeois , dont le 
compte est: 01-06-11-03-00-0. 

Description: A savoir un terrain ou emplacement formé 
du lot no I A-1 - !09 rang 14. S . O . C . S . . canton Chicouti­
m i . le tout sans bâtisse. 

Propriété de M. Bernard Coulombe domicil ié au 6 0 1 . 
boul. Jean-Noël -Tremblay . Chicout imi . dont les numéros 
de comptes sont: 01-09-06-15-00-0 et 01-09-06-15-10-0. 

Description: À savoir un terrain formant partie des lots 
nos P. 1137 et P. 1135 de la ville de Chicoutimi mesurant 
50 ' de largeur, mesures anglaises précises du sud-est au 
nord-ouest par environ 7 2 ' de longueur dans sa ligne sud-
est et environ 6 9 ' dans sa ligne nord-ouest et borné: au 
nord-est au terrain de Jean Vail lancourt . au nord-ouest au 
résidu du terrain de Joseph Vaillancourt et des deux autres 
côtés au terrain de Hilaire Brassard, avec dépendances , 
droit de passage. 

À savoir un terrain mesurant 5 0 ' de largeur par 100' de 
profondeur formant partie des lots nos 1135 et 1137 de la 
ville de Chicout imi . borné: en front du côté nord-ouest à 
la rue Côte-de-la-Réserve ou rue St- Ignace. du côté nord-
est à Wilbrod Vail lancourt . du côté sud-est par Benoît 
Vaillancourt et du côté sud-ouest encore à Benoît Vaillan­
court. 

Le tout avec bâtisses dessus construites dont le numé­
ros civiques des propriétés sont 6 0 1 . boul. Jean-Noël-
Tremblay et 595-597. boul. Jean-Noël -Tremblay , Chi­
coutimi. 

Propriété de Claude Chevalier domicilié au 10, avenue 
de Bernières. app . 102. Québec , dont l ' emplacement est 
situé au 760 . Legrand. Chicout imi . dont le compte esi: 
01-09-09-09-00-0. 

Description: À savoir un terrain formé des lots nos 
1155-1-5 et 1154-1-14. du cadastre de la ville de Chicou­
timi. Le tout avec bâtisses dessus construites avec circons­
tances et dépendances . 

Propriété de M. Bernard Coulombe située au 7 2 5 . boul. 
J ean-Noë l -Tremblay . Chicou t imi . dont le compte est: 
01-09-09-15-00-0. 

Description: Un lopin de terre d e figure irrégulière con­
nu et désigné sous le no 1154-1-8 de la subdivision en vi­
gueur depuis le 27 /3 /46 , du lot no 1154-1 de la ville de 
Chicout imi . contenant une superficie de 5 4 0 0 p i : . 

Avec bâtisses dessus construites et dépendances . 

Propriété de M. Laurent Malenfant située au 6 8 8 . boul. 
St-Paul . Chicout imi . dont le compte est: 01-12-09-10-00-0. 

Description: À savoir un terrain formé des lots nos 
891-26. no 891-29 . no 8 9 0 - 3 . de la ville de Chicout imi . 
lequel emplacement mesure 50 ' de largeur du sud-ouest au 
nord-est sur 140' de profondeur du sud-est au nord-ouest 
avec bâtisses dessus construites et dépendances . Sauf à 

distraire du lot no 890-3 , le terrain vendu par Cyrille Vil­
leneuve à Ovide Boul ianne. suivant acte enregistré sous le 
numéro 25803 . 

Propriété de M. Rock Blackburn . 70 ouest . Pr ice . Chi­
cout imi . dont le compte est: 02-02-05-01-00-0 . 

Description: À savoir tout ce lopin de terre ou empla­
cement formant partie de la partie des lots nos P. 440 el 
P. 443 ville de Chicout imi . mesurant 4 7 . 6 ' de largeur de 
l 'ouest à l 'est sur environ 60 ' de profondeur; bomé vers le 
nord par le terrain réservé pour la rue Price, vers le sud 
par le terrain de Ludovic Blackburn, vers l'est par la rue 
St-Jacques et vers l 'ouest par le terrain de M m e Pantaléon 
Ouellet ou représentants, le tout avec bâtisses dessus cons­
truites, 
truites. 

Propriété de M. Jean-Eudes Labrecque située coin 
Bégin. D u b é . dont le compte est: 02-06-01-27-10-0 . 

Dexcription: À savoir un terrain connu et désigné com­
me étant le lot no 632-28 de la ville de Chicout imi . Avec 
les bâtisses érigées dessus et tel que le tout se trouve pré­
sentement, avec toutes les servitudes actives et passives. 

Propriété de M. Mart in Tremblay située au 1402. 
Hemingway, Chicout imi . dont le compte est: 02-09-22-14-
00-0. 

Description: À savoir un terrain connu c o m m e étant le 
lot 6 A - 1 9 . rang 9 . S . O . C . S . . canton de Chicoutimi de la 
paroisse. Le tout avec bâtisses dessus construi tes , circons­
tances et dépendances . 

Propriété de M. Georges-Henri Tremblay domicil ié au 
112. St -Henr i . Chicout imi . dont l ' emplacement est situé 
au 1541. Voltaire. Chicout imi . dont le compte est: 02-09-
23-30-00-0. 

Description: À savoir un terrain ou emplacement formé 
du lot no 7 A - I 9 . du rang 9 . S . O . C . S . canton d e Chicou­
timi. Le tout avec bâtisse dessus construi te , avec circons­
tances et dépendances . 

Propriété de M. Jean-Pierre Giguère située au 1159, du 
Roy. Chicout imi . dont le compte est: 02-10-03-78-00-0. 

Description: À savoir un terrain de forme irrégulière 
situé en la ville de Chicout imi . connu c o m m e étant le lot 
no 696-28 . de la ville de Chicout imi . avec toutes les 
bâtisses dessus construites et dépendances . 

Propriété des immeubles Yvon Crevier Ltée domiciliée 
au 440 est . Racine. Chicout imi . dont l ' immeuble pour la 
vente pour taxes est situé au 449-455 es t . Rac ine . Chi­
cout imi . dont le compte est: 03-01-04-07-00-0 . 

Description: À savoir un terrain ou emplacement formé 
des lots nos dix-neuf—un. v ing t—un, dix-hui t—un (lots 
nos 19-1 . 2 0 - 1 . 18-1) et d ' une partie du lot numéro dix-
neuf—deux (lot no 19-2) de deux parties du lot numéro 
dix-huit—trois (lot no 18-3) et de parties des lots numéros 
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v ingt—sept , v ing t—tro i s , v ing t—deux (lots nos 2 0 - 7 , 
2 0 - 3 . 20-2) au cadastre officiel de la ville de Chicout imi , 
avec bât isses dessus construi tes , c i rconstances et dépen­
dances . 

La partie c i -dessus ment ionnée du lot numéro dix-
neuf—deux (ptie 19-2) de forme irrégulière, est bornée au 
sud à la rue Racine , à l 'ouest à la partie du lot no vingt— 
sept (lot no 20 -7 ) , c i-après décri te et au lot no dix-neuf—un 
(lot no 19-1), au nord au lot n o dix-neuf—un (lot no 19-1). 
à l 'est à la partie du lot no dix-huit—trois (lot no 18-3) ci-
après décr i te , encore au sud au résidu du lot no dix-neuf— 
deux (lot no 19-2). propriété de la Librairie Régionale 
encore à l 'est au résidu du lot no d ix-neuf—deux (lot no 
19-2) dont elle forme partie et propriété d e la Librairie 
Régionale et à une autre partie ci-après décri te du lot no 
d ix-hui t—trois (ptie no 18-3). 

Une partie du lot no dix-hui t—trois (ptie no 18-3) men­
tionnée ci-dessus de forme triangulaire est bomée au sud à 
la rue Racine , à l 'ouest à une partie de la partie du lot 
numéro d ix-neuf—deux (ptie no 19-2) ci-dessus décri te , à 
l 'est au résidu du lot dont elle forme partie et propriété 
de la Librairie Régionale . 

• Une autre partie du lot no d ix-hui t—trois (ptie 18-3) ci-
dessus ment ionnée , de forme irrégulière, est bornée au sud 
au résidu du lot no dix-huit—trois (lot no 18-3) dont elle 
forme part ie et propriété de la Librairie Régionale , à 
l 'ouest à une partie d e la partie du lot no dix-neuf—deux 
(ptie no 19-2) c i-dessus décrite au nord au lot no dix-
huit—un (lot no 18-1) et à l 'est au lot no d ix-hu i t—un—un 
(ptie no 18-1-1). 

La partie du lot numéro vingt—sept (lot no 20-7) ci-
dessus ment ionnée , de forme irrégulière, est bornée au sud 
à la rue Racine , à l 'ouest au terrain de Justin Maltais Inc . , 
au nord partie à la partie ci-après décrite du lot no vingt— 
trois (lot no 20-3) et au lot no vingt—un (lot no 20-1) et 
à l 'est partie par le lot no dix-neuf—un (lot no 19-1) et 
partie par la partie du lot no dix-neuf—deux (lot no 19-2) 
ci-dessus décr i te . 

La partie du lot no vingt—trois (ptie no 20-3) ci-dessus 
mentionnée est b o m é e au sud par la partie du lot no 
lot no v ingt—sept (lot no 20-7) c i-dessus décr i te , à l 'ouest 
par le résidu du lot no vingt—trois (lot no 20-3) dont elle 
forme partie et propriété d e Les Immeubles Quennevi l le 
Ltée , au nord par la partie du lot no vingt—deux (ptie no 
20-2) ci-après décrite et à l 'est par le lot no vingt—un 
(lot no 20-1) . 

La partie du lot no v ingt—deux (lot no 20-2) ci-dessus 
mentionnée est bornée au sud par la partie du lot no 
vingt—trois (ptie no 20-3) c i-dessus décrite à l 'ouest au 
résidu du lot dont el le forme partie et propriété de Les 
Immeubles Quennevi l le Ltée , au nord par la partie du lot 
vingt et un—deux (lot no 21-2) ci-après décri te et à l 'est 
par le lot no vingt et u n — u n (lot no 21-1) . 

Sujet la partie du lot vingt—sept (ptie 20-7) du droit de 
passage la grevant , sur une profondeur d e quatre-vingt-

cinq pieds (85 ' ) et par une largeur d 'envi ron 8' tel que le 
tout est établi dans un acte reçu en minutes par le notaire 
Raymond Belleau, le 23 mai 1927. no 19183, et enregistré 
à Chicout imi , le 28 mai 1927. sous le numéro 48769 . 

Propriété d e M. Raymond Girard domicil ié au 616 , 
Chabanel , Chicout imi . dont l ' emplacement pour la vente 
pour taxes est situé au 173, Salaberry . Chicout imi , dont le 
compte est: 03-01-05-38-00-0 . 

Description: A savoir: 
1. Un certain emplacement situé en front d e la rue Sala­

berry dans la cité de Chicout imi . faisant partie des lots 
numéros quatorze et quatorze—un (nos 14 et 14-1). au 
cadastre officiel de la ville de Chicout imi . mesurant ledit 
emplacement 57 ' dans sa ligne oues t , le long de la rue 
Salaberry, 5 8 ' dans sa ligne es t . 9 8 , 6 2 ' dans sa ligne sud 
et 9 9 , 4 ' dans sa ligne nord, le tout mesures anglaises et 
compris dans les bornes suivantes: en front à l 'ouest par la 
rue Salaberry , à l 'est pa r le résidu dudit lot numéro 
quatorze—un (no 14-1), au sud par le terrain du gouverne­
ment fédéral ou représentants et au nord par le résidu du 
lot no quatorze (no 14) avec bâtisses dessus construi tes, 
circonstances et dépendances . 

Sujet ledit emplacement à la servitude à perpétuité, pour 
J . E . Cloutier et quelques cessionnaires de ce droi t , d ' un 
passage du côté nord d e l ' emplacement présentement dé­
crit et mesurant approximat ivement onze el cinq centièmes 
de pieds (8 ,35 ' ) à la profondeur, le tout tel qu 'établ i dans 
l 'acte enregistré sous le numéro 22597. 

2 . a) Un lopin de terre formant partie des lots numéros 
treize et quatorze (pties 13 et 14) au cadastre officiel de la 
ville de Chicout imi . mesurant environ soixante-cinq pieds 
(65 ' ) de largeur sur la rue Salaberry. environ 5 0 ' de lar­
geur au bout de la profondeur qui est d 'envi ron 9 0 ' et 
compris dans les bornes suivantes: vers le nord au terrain 
d e M m e David Maltais ou représentants , vers l 'ouest au 
terrain réservé pour la rue Salaberry, vers le sud au terrain 
du gouvernement fédéral , vers l 'est à une ligne parallèle 
au trottoir actuel en c iment du côté est du hangar érigé à la 
profondeur du terrain présentement décri t , le tout avec ce 
hangar , l 'hôtel et autres bâtisses érigées sur ce terrain et 
les dépendances . 

Avec la servitude réservée à perpétuité pour J . E . Clou­
tier et quelques cessionnaires de ce droit , d ' un passage d e 
10' d e largeur du côté nord de l ' emplacement présente­
ment décrit sur toute sa profondeur, lequel passage sera 
entretenu à frais c o m m u n s par ceux qui en feront usage et 
servira à communiquer à la rue Salaberry. 

Sauf à distarire: Un lopin de terre de figure triangulaire 
formant partie du lot no 14, partie non subdivisée au 
cadastre officiel de la ville de Chicout imi , lequel terrain 
ou lopin de terre mesure 8 ' , mesures anglaises précises , 
dans son côté ouest et borné comme suit: vers l 'ouest au 
terrain réservé pour la rue Salaberry, vers le nord au ter­
rain de Côté Boivin & Cie Inc . . vers le sud au terrain de 
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Mme Morisset te . suivant une ligne partant de l 'extrémité 
sud du côté ouest établi précédemment et aboutissant au 
juste milieu de la ligne nord du terrain de M m e Moris­
set te . avec bâtisses et dépendances . 

Ce terrain a été cédé à Côté Boivin & Cie Inc. dans un 
acte d 'échange intervenu entre cette corporation et Mme 
Morisset te . reçu en minutes par le notaire Raymond Bel-
leau. le onze novembre mil neuf cent vingt-sept, numéro 
19397 de ses minutes , enregistré, le seize novembre mil 
neuf cent vingt-sept, sous le numéro 49872. 

2. b) Un lopin de terre de figure presque triangulaire, 
formant partie du lot numéro quatorze (ptie 14) (partie 
non subdivisée), au cadastre officiel de la ville de Chicou­
timi. lequel lopin de terre mesure huit pieds ( 8 ' ) , mesures 
anglaises , dans son côté es t . et bomé comme suit: vers 
l 'est en prolongement en ligne droite vers le nord de la 
ligne est du terrain de M m e Morisset te . vers le nord au 
terrain de Côté Boivin & Cie Inc. suivant une ligne partant 
de l 'extrémité nord de la précédente et boutissant au juste 
milieu de la ligne nord du terrain de M m e Morissette et 
du côté sud au côté nord du terrain de M m e Morisset te . 
avec bâtisses et dépendances . 

Propriété de M. Claude Truchon située au 454 , de 
Sales. Chicout imi . dont le compte est: 03-09-05-09-00-0. 

Description: À savoir un terrain désigné comme étant 
formé: 

1. Le lot no 71 A-6-126, pour le rang I est chemin Sy­
denham, paroisse de Chicoutimi; 

2. Toute cette partie du lot no P. 71A-6-127 . mesurant 
environ 3 0 ' de largeur par la profondeur ci-après détermi­
née, du rang I est du canton susdit , cettedite partie du lot 
est comprise dans les bornes suivantes: vers le nord au lot 
no 71 A-6-125 . vers le sud au terrain de René Dallairc ou 
représentants, résidu du lot no 71 A-6-127. vers l 'est à la 
rue de Sales et vers l 'ouest au terrain de Leopold Trem­
blay, le tout sans bâtisse. 

Propriété de M. Larouche. Yvon domicilié au 148. Paul-
Vézina, Rivière-du-Moul in . dont l 'emplacement est situé 
sur la rue Paul-Vézina . Rivière-du-Moul in . dont le compte 
est: 04-02-07-01-00-0. 

Description: 
1. À savoir un terrain formant partie du lot P. 19A-2-

101. rang 2 . N . E . C . S . . canton de Chicoutimi et borné: au 
nord à Flavien Lavallée ou représentants , à l 'est à la partie 
du lot P. 19A-2-I02 ci-après décri te , au sud à la rue Sacré-
Coeur, à l 'ouest du lot 19A-2- I00 . 

2. A savoir un terrain formant partie du lot no P. I 9A-
2-102, rang 2 , N . E . C . S . , canton de Chicout imi; borné: au 
nord à Flavien Lavallée ou représentants , à l 'est à la rue 
Paul-Vézina, au sud à la rue Sacré-Coeur , à l 'ouest à la 
partie du lot 19A-2-10I ci-dessus décrit . 

L 'ensemble du terrain ci-dessus décrit mesure 4 8 ' du 
côté est . 100' du côté sud. 4 4 ' du côté ouest . 7 0 , 1 9 ' , 1,6'. 

15' et encore 15 ' dans une brisée du côté nord , ce dernier 
tronçon de 15' s'il était prolongé vers l 'oues t , son prolon­
gement coïnciderait parfaitement avec le premier tronçon 
de cette ligne brisée, le tout sans bâtisse. 

Propriété de M. Bertrand Tremblay située au 17 'S ' , 
des O r m e s , Rivière-du-Moul in . dont le compte est: 05-04-
06-13-00-0 . 

Description: À savoir le lot numéro 21 -A-170 dans le 
rang 2 nord-est du chemin Sydenham du canton de Chi­
coutimi au cadastre officiel de la paroisse de Chicoutimi 
mesurant 50 de largeur par 100' de profondeur, le tout 
sans bâtisse mais avec dépendances . 

Sauf à distraire les droits de la Compagnie Électrique du 
Saguenay. 

Avec le droit de passage dans les rues ou ruelles néces­
saires pour communiquer de son terrain au chemin public. 

Propriété de Mme Charles-Henri Bergeron domicilié au 
1455. Renaud, Rivière-du-Moulin. dont l 'emplacement est 
situé à la rue de l ' A n n u s , Rivière-du-Moulin , dont le 
compte est: 05-05-02-01-00-0 . 

Description: À savoir un terrain formé du lot 2 I - B - 1 , 
rang 2, N . E . C . S . , du canton de Chicout imi . le tout sans 
bât isse. 

Propriété de M m e Charles-Henri Bergeron domicilié au 
1455. Renaud. Rivière-du-Moul in . dont l 'emplacement est 
situé sur la rue du Poitou. Rivière-du-Moulin , dont le 
compte est: 05-05-02-13-00-0. 

Description; À savoir un terrain forme du lot 21-B-13 
du rang 2, N . E . C . S . du canton de Chicout imi , le tout sans 
bâtisse. 

Propriété de meubles G. 7 H. Brassard Inc. située au 
1426. rang Ste-Famil le . Chicout imi . dont le compte est: 
06-05-01-06-50-0. 

Description: À savoir un terrain connu et désigné com­
me étant une partie du lot no P. 52 du rang 1. C . O . C . S . 
paroisse de Chicoutimi de figure t rap, cedit terrain est 
bomé vers le nord et vers le sud par une partie du lot P. 52. 
vers le sud-est par le chemin du rang Ste-Famil le et vers 
l 'ouest par une partie du lot P. 5 3 , le tout avec bâtisses 
dessus construites et dépendances et c i rconstances . 

Cedit terrain mesure du côté nord 6 1 4 , 2 5 ' , du côté sud-
est 147 ' , du côté sud 6 1 5 , 7 ' , côté ouest 147 ,23 ' et con­
tient une superficie de 89 336 pi-'. 

Propriété de Fortuno Inc. domicil iée au 2 3 5 , Lasalle. 
Arvida et M. Paul Girard , domicilié au 647 , Réal , La Tu­
que et Mme Paul Girard domicil ié au 647 , Réal , La Tu­
q u e , dont l ' emplacement est situé au 2 2 7 5 , boul . Talbot. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC. 8 mars 1980. 112e année. n° 10 4045 

dont le compte est: 06 -05-01-40-00-1 . 

Description: À savoir: 

1. Un terrain de figure irrégulière, faisant partie du lot 
no P. 9 C du rang 7 , S . O . C . S . du canton de Chicout imi de 
la paroisse de Chicoutimi mesurant 7 0 ' dans sa ligne nord-
oues t . 2 1 ' dans sa ligne sud-oues t . 6 0 ' dans sa ligne sud-
est , 30 ' dans sa ligne nord-est et est b o m é : au nord-ouesl 
par le terrain de Gérard Tremblay suivant le prolongement 
en ligne droite vers le sud-esl des côtés nord-est et sud-
ouest du terrain de Gérard Tremblay , au sud-ouest au terrain 
de lnter-Cité Construct ion Limitée au sud-est au résidu du 
terrain de René Leclerc et au nord-est encore un résidu du 
terrain de René Leclerc . 

2. Un terrain de figure irrégulière faisant partie du lot 
no P. 9 C , du rang 7 . S . O . C . S . du canton de Chicout imi 
de la paroisse d e Chicout imi mesurant 100 ' de profondeur 
du nord-ouest au sud-est , 101.8 ' dans sa ligne nord-ouest le 
long du boulevard Talbot et 70 ' dans sa ligne arrière, soit 
à la ligne sud-est et bomé: au nord-ouest au boulevard Tal­
bot, au sud-ouest au terrain de lnter-Cité Construct ion 
Limitée au sud-est au résidu du terrain de Joseph Leclerc 
et au nord-est encore au résidu de terrain de Joseph Le­
c le rc . avec bâtisses dessus construi tes et dépendances . 

Propriété de M. Alain Bolduc située au 3 1 1 1 . rang Ste-
Famil le . Chicou t imi . dont le no compte est: 06-15-01-13-
50-0. 

Description: À savoir un terrain ou emplacement faisant 
partie du lot no 10 pour le Quatr ième Rang sud-ouest 
chemin Sydenham, canton de Chicout imi . au cadastre offi­
ciel de la paroisse de Chicout imi . mesurant ledit terrain 
100 ' de largeur du nord au sud. 60 ' de profondeur de l 'est 
à l 'ouest , le tout compris dans les bornes suivantes: vers 
l 'ouest au rang Ste-Famil le . des côtés nord, est et sud à 
partir du lot n o 10 rang et cadastre susdits , restant la pro­
priété de M. Maur ice Tremblay , le tout avec bât isse , cl 
avec circonstances et dépendances . 

Propriété de M. Raymond-Mar ie Tremblay 2494 . rang 
St- Paul . Chicouti m i . dont le compte est: 07-12-01 -44-30-0. 

Description: À savoir un terrain formant partie du lot 
P . I 5 B . rang 10. S . O . C . S . canton de Chicout imi . au ca­
dastre officiel d e la paroisse de Chicout imi mesurant 80 ' 
de largeur du nord-ouest au sud-ouest sur 100' de profon­
deur b o m é : vers le sud-ouest au rang S t -Pau l . vers le sud-
est au lot I 5 C propriété de Raoul Boily, et des côtés nord-
ouest et nord-est au résidu du lot I5B restant la propriété 
d e Patrick Blackburn, le tout avec bâtisses. 

Propriété d e M . Gaston Buissières domici l ié au 504 , 
Chabo t . Arvida . dont l ' emplacement de la vente pour 
taxes est situé dans le rang St-Pierre , dont le no de compte 
est: 08-08-01-03-30-0 . 

Description: À savoir un terrain de figure irrégulière 
connu et désigné c o m m e étant une partie du lot no P. I 3 A , 
rang 11, S . O . c o m m e étant le rang St-Pierre . chemin 
Sydenham, de la paroisse de Chicoutimi mesurant 100' de 
largeur pour le côté nord-est le long du chemin publ ic . 
100' de profondeur pour les côtés sud-est et nord-ouest et 
100' pour le côté sud-ouest et borné comme suit vers le 
nord-est par le chemin publ ic , vers le sud-est , le sud-ouest 
et le nord-ouest par une autre partie du lot no I3A proprié­
té de la venderesse. La ligne nord-ouest du terrain présen­
tement décrit est parallèle à la ligne sud-est du terrain de 
M. Savard et distante de celle-ci vers le sud-est de 7 5 ' . Ce 
terrain contient une superficie d 'environ de 10 000 p i : , le 
tout sans bâtisse dessus construi te . 

Propriété de M. Louis Joseph Barrette 984 . rang St-
Pierre. Chicout imi . dont le compte est 08-08-01-06-90-0 . 

Description: À savoir un emplacement pris à même une 
partie du lot no I 3 A . du rang II sud-ouest , du C . S . au 
cadastre officiel de la paroisse de Chicoutimi mesurant 
mesures anglaises , 6 0 ' de largeur du nord-ouest au sud-est 
sur une profondeur de 100 ' du nord-est au sud-ouest et 
bomé: au nord-est par le chemin publ ic , vers le sud-est par 
une autre partie du loi no I3A propriété de dame Thérèse 
Beaulieu. vers le sud-ouest et le nord-ouest par le résidu 
du lot no I3A propriété de la venderesse , le tout avec 
bâtisse dessus construite et circonstances et dépendances . 

Propriété de M. Guy Nadeau domicil ié au 110. Viau . 
Chicout imi-Nord . dont l ' emplacement de la vente pour 
taxes est situé au 247 , Pascal et sur le boul. S te -Geneviève . 
Chicout imi-Nord , dont les nos comptes sont: 41-08-07-16-
00-0 et 41-07-01-06-00-0 . 

Description: A savoir tous ces terrains ou emplace­
ments formés des lots no I4 -B-7 . 14-B-8. I 4 - B - I 8 . I4 -B-
19. I 4 - B - 2 0 . I4 -B-2I et I4 -B-22 du Premier Rang ouest 
du canton d e Tremblay au cadastre officiel d e ce can ton , le 
tout sans bâtisse dessus construi te . 

Un terrain ou emplacement faisant partie dudit lot no 
P. 14. B non subdivisé du Premier Rang ouest du canton de 
Tremblay au cadastre officiel de ce canton, mesurant 100' 
de profondeur du nord au sud sur trois cent trente-cinq 
pieds (335 ' ) de largeur de l 'est à l 'ouest et bomé au nord 
aux lots no I 4 - B - I 8 . I 4 - B - I 9 . I 4 - B - 2 0 . 1 4 - B - 2 I . I 4 - B -
22 , à l 'est à une ligne étant le prolongement en ligne droite 
et vers le sud de la ligne est du lot no I4 -B-22 . au sud au 
résidu du lot no 14-B dont il forme partie et propriété du 
vendeur et à l 'ouest à une ligne étant le prolongement en 
ligne droite et vers le sud de la ligne ouest du lot no 
I 4 - B - I 8 , le tout sans bâtisse et avec circonstances et 
dépendances . 

Propriété de M. Jean-Char les Hudon domici l ie au 120. 
S t -Ephrem. Chicou t imi -Nord . dont l ' emplacement de la 
vente pour taxes est situé au 112, S t -Ephrem, Chicoutimi-
Nord. dont le compte est: 43-01-01-14-00-0 . 
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Description: À savoir un emplacement comme étant 
connu comme le lot no 10-12, rang I ouest canton de 
Tremblay du village de Ste-Anne-de-Chicout imi mesurant 
ledit terrain 50 ' de largeur par 100' de profondeur, le tout 
avec bâtisses et dépendances . 

Propriété du Kiosque de Pêche Enr . 2117, Roussel, 

Chicout imi-Nord. dont le compte est 43-01-01-19-1-06. 

Description: À savoir une bâtisse située au 2117, Rous­

sel , Chicout imi-Nord. 

Propriété de M. Rémi Tremblay située au 1901. Rous­
sel . Chicout imi-Nord. dont le no compte est: 43-01-05-
20-00-0. 

Description: A savoir un terrain ou emplacement connu 
et désigné c o m m e étant le lot no un-A-un (lot no l - A - l ) 
du Premier Rang est au cadastre officiel du canton de 
Tremblay contenant en superficie dix mille cent cinq pieds 
carrés (10 105 p i : ) , avec bâtisses dessus construites cir­
constances et dépendances . 

Propriété de La Maison usinées Landry Inc . domiciliée 
au 2255. boul. Talbot . Chicout imi . dont l ' emplacement de 
la vente pour taxes est situé sur la rue St -Emilc . Chicou­
t imi-Nord. dont le no compte est: 43-04-02-99-00-0. 

Description: À savoir un terrain de figure irrégulière 
connu et désigné c o m m e étant la partie non subdivisée du 
lot no 4 (ptie 4) non subdivisée du rang I est du canton de 
Tremblay dans les limites de la ville de Chicoutimi nord 
et bomé: dans les bornes suivantes: au nord-ouest par le 
boulevard S t -Luc . à l 'ouest par la partie du lot no 3 , au 
sud et sud-esl par le résidu dudit lot no 4 , soit une lisière 
d e 10' de largeur pour l 'élargissement de la rue St-Emile 
en cet endroit , le tout sans bâtisse mais avec circonstances 
et dépendances . 

Propriété de M. Jean-Eudes Simard domicilie au 2 3 7 . 
S te-Mar ie . Chicout imi-Nord, dont l 'emplacement de la 
vente pour t axes est s i tué au 2 0 5 . d e la V ic to i r e . 
Chicout imi-Nord, dont le compte est 43-05-07-06-00-0. 

Description: À savoir: 
1. Un terrain formé du lot no 10-189 au cadastre officiel 

du village de Ste-Anne mesurant 8 5 . 5 ' de l 'est à l 'ouest sur 
8 0 ' de profondeur du nord au sud avec circonstances et 
dépendances . 

2. Une lisière de terrain située au nord du terrain ci-
dessus décrit faisant partie d e la partie non subdivisée du 
lot no 10 au cadastre officiel du village de S te -Anne , 
mesurant 2 0 ' de profondeur du sud au nord, sur 8 5 , 5 ' de 
largeur de l'est à l 'ouest et compris dans les bornes sui­
vantes: au nord et à l 'ouest au résidu du terrain de M. 
Ludovic Tremblay ou représentants , au sud au lot no 
10-189 ci-dessus mentionné et à l 'est au terrain de M. 
Victorio Gosselin ou représentants , avec circonstances et 
dépendances , le tout sans bâtisse dessus construi te . 

Propriété de M. Jean-Claude Fillion domicil ié au 1311, 
Roussel . Chicout imi-Nord. dont l ' emplacement de la vente 
pour taxes est situé au 9 9 . S t -Grégoi re . Chicout imi-Nord. 
dont le no compte est: 43-11-30-01-00-0. 

Description: A savoir un terrain formé des lots no 8-29 
et 8-30 du Premier Rang est du canton de Tremblay , le 
tout sans bâtisse dessus construi te . 

Propriété de M. René Duquette domicil ié à Chicout imi, 
dont l 'emplacement de la vente pour taxes est situé au 88 , 
de la Victoire. Chicout imi-Nord. dont le no compte est: 
43-02-03-06-00-0. 

Description: À savoir: 
1. Un terrain formé des lots 8-29 et 8-30, rang I est au 

cadastre officiel du canton de Tremblay , sans bâtisse. 

2. Un terrain formé du lot 10-70 rang I ouest canton de 
Tremblay au cadastre officiel du village de Ste-Anne-de-
Chicoutimi. le tout sans bâtisses dessus construi tes . 

L 'énumérat ion abrégée des numéros cadastraux des 
immeubles a été autorisée par la Commiss ion municipale du 
Québec , en date du V février 1980. conformément aux 
dispositions de l 'article 5 5 0 de la Loi sur les cités et villes. 

Chicout imi . le 19 février 1980. 
Le greffier. 

5572-9-2-0 J E A N - Y V E S F O R T I N . 

Ville de Sainte-Adèle 

Avis est . par les présentes , donné par la soussignée, greffier de la susdite vil le, que les immeubles ci-après décrits 
seront vendus aux enchères dans la salle du Consei l . 1386. rue Dumouche l , Sainte-Adèle , le V I N G T - S E P T I È M E jour 
de M A R S 1980. à N E U F heures , pour satisfaire au paiement des taxes municipales et /ou scolaires, avec les intérêts et 
les frais, à moins que lesdits taxes, intérêts et frais ne soient acquittés avant le moment de la vente â l ' enchère . 

Nom du propriétaire Rôle Description de l'immeuble 

Vidal. Guy a/s A. Vary. 
Si-Damase. (Hyacinthe) QC 

11-0017-005 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 mars 1980. 112e année, n" 10 4047 

Nom du propriétaire Râle Description de l'immeuble 

Cet emplacement ayant front sur la rue Morin. en la municipalité de Ste-Adèle. de figure irrégulière, connu et désigné comme 
faisant partie du lot originaire numéro quatre (P. 4) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi offi­
ciels de la paroisse de Ste-Adèle. 

Mesurant cent soixante-cinq pieds (165') dans sa ligne nord, le long de la rue Morin: cent vingt-cinq pieds (125') dans sa ligne est; 
cent soixante-cinq pieds (165') dans sa ligne sud-est; cent soixante-dix pieds (170') dans sa ligne sud-ouest; quarante-trois pieds (43') 
dans sa ligne nord-ouest, ayant une superficie totale de vingt-sept mille deux cent soixante-dix-huit pieds carrés et cinq dixièmes de pied 
carré (27 278.5 pi 2 ) , mesures anglaises et plus ou moins et bomé comme suit: vers le nord par la rue Morin; vers l'est, le sud-est et le 
sud-ouest par d'autres parties non subdivisées dudit lot originaire numéro 4 appartenant à Claude Vermette ou représentants; et vers le 
nord-ouest par la ligne ou borne sud-est de la servitude en faveur de la compagnie de téléphone Bell du Canada. 

Avec la bâtisse à deux étages y érigées, ainsi qu'un hangar. 
Cet emplacement est montré entouré d'un tracé rouge joignant les lettres A-B-C-D-E-A sur le plan numéro 7680 de Jacques 

Poulin. arpenteur-géomètre, le vingt-six (26) janvier mil neuf cent soixante-dix (1970) et vérifié le cinq (5) février mil neuf cent soixan­
te-dix (1970). 

Avec et en faveur de l'immeuble présentement décrit une servitude réelle pour ce fonds dominant sur une autre partie dudit lot 
originaire numéro quatre (P. 4) des mêmes rang, canton et cadastre, appartenant à Louis De Passillé ou représentants, ci-après appelé 
fonds servant et créée aux termes d'un acte reçu devant Me Guy Girard, notaire, le vingt-huit (28) juillet mil neuf cent soixante et un 
(1961) sous le numéro 15933 de ses minutes, dont copie a été enregistrée au bureau de la division d'enregistrement de Terrebonne, sous 
le numéro 257408. aux conditions mentionnées audit acte. 

Les Entr. Jean Dépatie Ltée. 710. Ste-Catherine 11-0122-0029 . . . 
ouest. Montréal. QC 

Un emplacement oitué dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro quatre-vingt-douze de la subdi­
vision officielle du lot originaire numéro dix B (10 B-92) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Sainte-Adèle, 

Sans bâtisse. 
. Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 

Les Ent. Jean Dépatie Ltée. 710 ouest, 11-0122-0030 . . . 
Ste-Catherine. Montréal. QC 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle connu et désigné comme étant le lot numéro quatre-vingt-dix-sept de la subdi­
vision officielle du lot originaire numéro dix B ( IOB-97) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie, aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 

Les Entr. Jean Dépatie Liée. 710 ouest. 11-0132-0022 . . . 
Ste-Catherine. Montréal. QC 

Un certain emplacement situé dans la ville de Ste-Adèle, dans le comté de Prévost, connu et désigné comme étant une partie du 
lot numéro dix B (P. I0B) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie, aux plan el livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Sainle-Adèle. 

Mesurant cent pieds ( 100') de largeur en avant vers le nord-est et en arrière vers le sud-ouesl. par cent vingt-cinq pieds (125') de 
profondeur, dans ses lignes nord-ouest et sud-est. mesures anglaises et plus ou moins, et bomé comme suit: en avant, vers le nord-est 
par le boulevard Ste-Adèle (route nationale 11); d'un côté vers le nord-ouest par une autre partie dudit lot originaire numéro I0B appar­
tenant à Albert Groulx ou représentants; en arrière, vers le sud-ouest par une autre partie dudit lot originaire I0B appartenant à Jean-
Paul Pilon ou représentants: et de l'autre côté, vers le sud-est par une autre partie dudit lot originaire I0B, appartenant à Jean-Paul 
Pilon ou représentants. 

Avec une maison y érigée, portant le numéro civique 1702. du boulevard Ste-Adèle. circonstances et dépendances. 
Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­

ment. 

La Société de Gestion Dracon Liée. 615 ouesl. 11-0195-0011 . . . 
boul. Dorchester. Montréal. QC 

Un certain emplacement situé dans la municipalité de Ste-Adèle et étant composé: 
H) d'une partie non subdivisée du lot originaire numéro quinze (P. 15) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan 

et livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste-Adèle. 
Borné, ledit emplacement, au nord-est par le lot 16 audit cadastre; au sud-est par les lots 13. 14. 15. 16. 17, 18, et 19 de la subdi­

vision officielle du lot originaire numéro quinze audit cadastre: au sud-ouesl par le loi 14 audit cadastre: au nord-ouest par une autre par­
tie dudit lot 15. 

b) Une partie non subdivisée du lot seize (P. 16) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie, aux plan et livre de renvoi offi­
ciels de la paroisse de Ste-Adèle. 

Bomé ledit emplacement: au nord-est par le lot I7A dudii cadastre: au sud-est partie par les lois 16-44, 16-45. 16-46 et 16-47, et 
partie par le résidu du lot 16 audit cadastre; au sud-ouest par le lot quinze ci-dessus décrit; et au nord-ouest par une autre partie dudit lot 
16. 

Sans bâtisse. Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées 
audit emplacement. 
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U s Domaines Dolnor Inc. ( I ) . 484, McGill. 11-0196-0009 . . . 
app. 53, Montréal, QC 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro trente de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro quinze (15-30) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie, aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Ste-Adèle. sans bâtisse. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. 

Udoux . Antonio (2). 1255. des Campanules, 11-0196-0010 . . . 
Sainte-Adèle, QC. 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro vingt-neuf de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro quinze (15-29) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Ste-Adèle. sans bâtisse. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 
U s Domaines Dolnor Inc. (1). 484. McGill. 11-0196-0011 . . . 

app. 53. Montréal. QC. 
Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle connu et désigné comme étant le lot numéro vingt-huit de la subdivision offi­

cielle du lot originaire numéro quinze (15-28) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Ste-Adèle. sans bâtisse. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 

(1) Nouveau propriétaire: La Société Immobilière Silma. 615 ouest, boul. Dorchester, suite 1010. Montréal, QC. 

(2) Nouveau propriétaire: Fiducie du Québec, I, complexe Desjardins. C P . 34. suce, place Desjardins. Montréal. QC. H5B 1E4 

(1) Nouveau propriétaire: La Société Immobilière Silmar Ltée. 615 ouest, boul. Dorchester, suite 1010. Montréal. QC. 

La Soc. Immobilière Silmar Ltée. 615 ouest. 11-0197-0003 . . , 
boul. Dorchester, suite 1010. Montréal. QC. 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle connu et désigné comme étant le lot numéro cinquante-trois de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro seize (16-53) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Sainte-Adèle, sans bâtisse. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 

La Soc. Immobilière Silmar Ltée. 615 ouest. 11-0197-0009 . . . 
boul. Dorchester, suite 1010. Montréal. QC. 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro quarante-sept de la subdivi­
sion officielle du lot originaire numéro seize (16-47) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie, aux plan et livre de renvoi offi­
ciels de la paroisse de Ste-Adèle, 

Sans bâtisse. Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées 
audit emplacement. 

U s Domaines Dolnor Inc. (I) , 484. McGill. 11-197-0014 
app. 53, Montréal, QC. 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro dix-sept de la subdivision o f f i ­

cielle du lot originaire numéro quinze (15-17) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Ste-Adèle. sans bâtisse. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 

La Soc. Immobilière Silmar Liée. 615 ouest, 11-0197-0022 . . . 
boul. Dorchester, suite 1010, Montréal. QC 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro huit de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro quinze (15-8) dans le Onzième Rang du canton d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Ste-Adèle, sans bâtisse. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 
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Birer Realty Inc.. 4875. chemin Dufferin. 11-0211-00O6 . . . 
app. 902, Hampstead. QC 

Un certain emplacement connu et désigné comme étant le lot originaire numéro vingt (20) dans le Onzième Rang du canton 
d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Moins et à distraire dudit lot. la partie dudit lot 20 vendue à René Valiquette. aux termes de l'acte de vente par Birer Realty Inc.. 
reçu devant Me Réal Hétu. notaire, le quinze (15) octobre mil neuf cent soixante-seize (1976) enregistré à Terrebonne, sous le numéro 
499000. 6 

Cette partie dudit lot 20 est située au sud-est du chemin public (drive way) et mesure dans sa ligne sud-ouest, mille sept cent quatre 
pieds (I 704'); dans sa ligne sud-est. huit cent cinquante-huit pieds (858'); dans sa ligne nord-est. mille huit cent vingt-cinq pieds 
(I 825') jusqu'au vieux chemin; et de là. cent cinq pieds (105'). La ligne nord-ouest étant une ligne irrégulière, et contenant une 
superficie de trente-quatre acres et trois cent vingt-quatre millièmes d'acre (34,324 acres). Sans garantie aucune de mesure. 

Bornée, ladite partie, d'un côté vers le sud-est par la ligne de division des rangs 10 et II dudit canton; vers le sud-ouest par le lot 
19B dudit cadastre; vers le nord-est par le lot 21C dudit cadastre; et vers le nord-ouest, partie par un morceau de terrain propriété de 
Hydro-Québec aux termes de l'acte enregistré à Terrebonne, sous le numéro 206039 et partie par le chemin public (drive way). 

Moins et à distraire également, une autre partie dudit lot originaire numéro 20 vendue â fiducie B. de la succession Jean-Julien 
Perreault par Birer Realty Inc.. aux termes de l'acte reçu devant Me Réal Hétu. notaire, le quinze (15) octobre mil neuf cent soixante-
seize (1976) et enregistré à Terrebonne, sous le numéro 499003. 

Cet emplacement est désigné audit acte de vente comme suit: Un emplacement vacant de forme irrégulière situé dans la ville de 
Ste-Adèle. connu et désigné comme étant la partie sud-ouest-ouest du lot vingt (P. S.-S.-O. 20) dans le Onzième Rang du canton 
d'Abercrombie. aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Contenant une superficie de cinquante-six acres neuf cent quarante-quatre millièmes d'acre (56.944 acres), mesurant dans sa ligne 
sud-ouest, trois mille cinq cent trente-six pieds et huit dixièmes de pied (3 536.8'); et dans sa ligne nord-ouest six cent soixante-quinze 
pieds et six dixièmes de pied (675.6') et bornée comme suit: vers le sud-ouest par le lot 19B; vers le nord-ouest par la ligne de division 
des cantons de Morin et d'Abercrombie; vers le sud-est (étant une ligne courbe), partie par la nouvelle route conduisant vers Ste-
Marguerite. et vers le nord-est. panie par partie du lot 21C et partie par la nouvelle route conduisant vers Ste-Marguerite et partie par le 
lot 2IA-2 du même cadastre. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. 

(I) Nouveau propriétaire: La Soc. Immobilière Silmar Ltée. 615 ouest, boul. Dorchester, suite 1010. Montréal. QC. 

Canton de Morin 

Racine. Paul-Émile 01-0051-0001 . . . 
Un emplacement vacant situé en la ville de Sainte-Adèle, dans le comté de Prévost, de figure irrégulière, connu et désigné comme 

faisant partie du lot originaire numéro vingt (P. 20). dans le Premier ( l , r ) Rang du canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse 
de Sainte-Adèle, mesurant soixante-dix pieds et un dixième de pied (70.1') dans sa ligne sud-ouest, cent quatre-vingts pieds (180') dans 
sa ligne nord-ouest, quatre-vingt-un pieds et quatre-vingt-cinq centièmes de pied (81.85') dans sa ligne est. cent trente-neuf pieds (139') 
dans sa ligne sud-est. ayant une superficie totale de onze mille cent soixante-dix-huit pieds carrés ( I l 178 p i : ) . mesures anglaises et plus 
ou moins, et bomé comme suit: vers le sud-ouest, par la ligne de division entre ledit lot originaire numéro 20 et le lot originaire numéro 
21A des mêmes rang, canton et cadastre, vers le nord-ouest, par une autre partie du lot originaire numéro 20 appartenant à l'acquéreur, 
vers l'est, par une autre partie dudit lot originaire numéro 20 appartenant au vendeur, et vers le sud-est, par une autre partie dudit lot 
originaire numéro 20 appartenant au vendeur. 

Chevalier. France 0 1 - 0 0 5 2 - 0 0 1 3 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant une partie du lot numéro dix-huit (P. 18) du rang 1. canton de Morin, au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle, bomée au nord-ouest et au sud-est par une partie du lot 18. vers le nord-est par le lot 17, au sud-
ouest par la rue 18-7, l'angle ouest dudit emplacement est situé à une distance de trois cents pieds (300') au sud-est de l'angle nord de 
ladite rue 18-7. Le tout mesurant cent cinquante pieds ( 150') dans sa ligne nord-ouest, cent pieds ( 100') dans ses lignes nord-est et sud-
ouest et cent cinquante-quatre pieds (154') dans sa ligne sud-est. contenant une superficie totale de quinze mille deux cents pieds carrés 
(15 200 pi ; ) , le tout mesures anglaises et plus ou moins. 

Les Onze Inc 02-0071-0002 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant toute la partie sud-est du lot originaire numéro quatorze (Ptie s.-e. 14). dans le 

Deuxième Rang du canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle, bomé en front par le chemin public, en arrière 
par le cordon du Premier Rang Morin. d'un côté, au nord-est. par le lot originaire numéro treize (13) et de l'autre côté, au sud-ouest, 
par le lot quinze (15). Sans bâtisse. 

Wallace. Parker 02-0091-0016 . . . 
Un certain emplacement de configuration irrégulière situé dans la paroisse de Sainte-Adèle, faisant partie du lot numéro dix-neuf 

du Deuxième Rang du canton de Morin (ptie 19. rang 2). aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. Ledit lot 
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mesure environ deux cent soixanle-einq pieds (265') de largeur de front le long de la voie publique, sur la profondeur existant entre la 
voie publique et un ruisseau situé à l'arrière de l'emplacement, le tout en mesures anglaises et plus ou moins, sans bâtiments. 

Ladite partie de lot est bomée comme suit: de front à l'ouest par la voie publique: à l'arrière, à l'est, par un ruisseau; du côté nord 
par une autre partie dudit lot 19 du Deuxième Rang du canton de Morin. appartenant à M. André de Bassecourt ou ses ayants droit; et 
du côté sud par une autre partie dudit lot 19 du Deuxième Rang du canton de Morin. appartenant à M. Robert Hamelin ou à ses ayants 
droit, ayant été acquise par lui par acte de vente enregistré au bureau d'enregistrement du comté de Tcn-ebonne sous le numéro 194759. 
et subséquemment vendue à M. Réal Demers par acte de vente enregistré à Terrebonne sous le numéro 407032. La ligne sud de l'em­
placement se trouve à une distance de deux cent sept pieds (207') au nord de la ligne médiane du ruisseau qui croise la voie publique à 
cet endroit. La ligne médiane dudit ruisseau constitue la limite arrière de l'emplacement. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0131-0005 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision quatre-vingt-seize du lot originaire numéro dix-sept (17-96). rang 

Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0131-0011 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision dix-neuf du lot originaire numéro dix-sept (17-19). rang Deux, 

canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Trudel. Maurice 02-0131-0023 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro dix du lot originaire numéro dix-huit B (I8B-I0) . rang 

Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0131-033 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro dix-neuf du lot originaire numéro dix-huit B (I8B-I9), 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0131-0034 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro vingt du lot originaire numéro dix-huit B (I8B-20). rang 

Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr Mont Ste-Adèle Inc 02-0131-0041 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro trente du lot originaire numéro dix-huit B ( 18B-30). rang 

Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

U s Entr. Mont Ste-Adèle 02-0131-0042 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro trente et un du lot originaire numéro dix-huit B (I8B-3I), 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte Adèle. 

U s Entr. Mont Ste-Adèle 02-0131-0043 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la moitié est du lot originaire numéro dix-huit B ( l8B- ' / ;E . ) . rang Deux, canton 

de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

U s Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0133-0017 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 
o) La subdivision numéro soixante-quinze du lot originaire numéro dix-sept (17-75). rang Deux, canton de Morin, au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle 
/>) La subdivision numéro trente-sept du lot originaire numéro seize A (I6A-37). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel 

de la paroisse de Sainte-Adèle. 

U s Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0133-0019 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro soixante-dix-sept du lot originaire numéro dix-sept (17-77). rang Deux, canton de Morin. au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
h) La subdivision numéro vingt du lot originaire numéro seize A (I6A-20). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de 

la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0133-0027 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante et onze du lot originaire numéro dix-sept 

(17-71). rang Deux, canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Cadieux.Jean 02 -0134-0005 . . . 
Un emplacement situé à Sainte-Adèle, connu comme étant la subdivision numéro treize du lot originaire numéro seize A ( 16A-13), 

rang Deux, canton de Morin. aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. Ud i t lot ayant une superficie de 
trente-deux mille cinq cent soixante-cinq pieds carrés et huit dixièmes (32 565.8) mesures anglaises, plus ou moins. 
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Les Entr. Monl Ste-Adèle Inc 02-0134-0006 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatorze du lot originaire numéro seize A (I6A-I4) . rang 
Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-007 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro quinze du lot originaire numéro seize A ( 16A-15). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de 

la paroisse de Sainte-Adèle. 
b) La subdivision numéro soixante-six du lot originaire numéro dix-sept (17-66). rang Deux, canton de Morin. au cadastre offi­

ciel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0008 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-cinq du lot originaire numéro dix-sept (17-65), 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0009 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-quatre du lot originaire numéro dix-sept ( 17-64). 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0133-0028 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-douze du lot originaire numéro dix-sept (17-72). 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0002 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro dix du lot originaire numéro seize A (I6A-I0) . rang Deux, 
canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0010 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-trois du lot originaire numéro dix-sept (17-63), 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Ste-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0011 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision soixante-deux du lot originaire numéro dix-sept (17-62). rang Deux, 

canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Ste-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0012 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante et un du lot originaire numéro dix-sept (17-61). 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0024 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-dix-huit du lot originaire numéro seize A ( I6A-78), 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0025 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-dix-neuf du lot originaire numéro seize A ( I6A-79). 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0026 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatre-vingt du lot originaire numéro seize A (I6A-80) 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0027 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatre-vingt-un du lot originaire numéro seize A ( I6A-8I ). 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

U s Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0028 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatre-vingt-deux du lot originaire numéro seize A 

(I6A-82). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

U s Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0029 . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatre-vingt-trois du lot originaire numéro seize A ( I6A-83). 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
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Les Entr. Moni Ste-Adèle Inc 02-0134-0030 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatre-vingt-quatre du lot originaire numéro seize A 

(I6A-84). rang Deux, canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0031 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatre-vingt-cinq du lot originaire numéro seize A 

(I6A-85). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0032 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro quatre-vingt-six du lot originaire numéro seize A (16A-86), rang Deux, canton de Morin. au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
b) La subdivision numéro deux du lot originaire numéro quinze D (I5D-2). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de 

la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0134-0033 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 

a) La subdivision numéro quatre-vingt-sept du lot originaire numéro seize A (I6A-87). rang Deux, canton de Morin. au cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

b) La subdivision numéro trois du lot originaire numéro quinze D (I5D-3). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de 
la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0006 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quarante-sept du lot originaire numéro seize A (16A-47), 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0007 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quarante-huit du lot originaire numéro seize A (16A-48). 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0008 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 
o) La subdivision numéro quarante-neuf du lot originaire numéro seize A (16A-49), rang Deux, canton de Morin. au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
h) La subdivision numéro dix du lot originaire numéro quinze D (15D-I0). rang Deux, canton de Morin, au cadastre officiel 

de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0009 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro cinquante du lot originaire numéro seize A (16A-50). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel 

de la paroisse de Sainte-Adèle. 
b) La subdivision numéro onze du lot originaire numéro quinze D ( I5D-I I ) . rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de 

la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0010 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 

a) la subdivision numéro cinquante et un du lot originaire numéro seize A (I6A-5I) . rang Deux, canton de Morin. au cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

h) La subdivision numéro douze du lot originaire numéro quinze D ( 15D-12). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel 
de ta paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0011 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro treize du lot originaire numéro quinze D (I5D-I3) . rang Deux, canton de Morin, cadastre officiel de la 

paroisse de Sainte-Adèle. 
b) La subdivision numéro cinquante-deux du lot originaire numéro seize A (16A-52). rang Deux, canton de Morin. au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0012 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quatorze du lot originaire numéro quinze D (15D-I4). rang 

Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0013 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro quinze du lot originaire numéro quinze D (15D-I5). rang 

Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
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Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0014 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro seize du lot originaire numéro quinze D (I5D-I6) . rang 
Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0015 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro dix-sept du lot originaire numéro quinze D (I5D-I7). rang 
Deux, canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0016 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro dix-huit du lot originaire numéro quinze D (15D-18). rang 
Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0021 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) Le lot vingt-deux de la subdivision officielle du lot originaire numéro quinze D (15D-22) aux plan et livre de renvoi officiels de 

la paroisse de Sainte-Adèle, canton de Morin, rang Deux. 
b) Le lot cinquante-trois de la subdivision officielle du lot originaire numéro seize A (I6A-53) aux plan et livre de renvoi offi­

ciels de la paroisse de Ste-Adèle, canton de Morin, rang Deux. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0025 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-douze du lot originaire numéro seize A (16A-72). 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0026 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-treize du lot originaire numéro seize A (I6A-73). 
rang Deux, canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0027 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-quatorze du lot originaire numéro seize A (16A-
74), rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0028 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-quinze du lot originaire numéro seize A ( I6A-75). 
rang Deux, canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0029 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-seize du lot originaire numéro seize A (I6A-76). 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0030 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-dix-sept du lot originaire numéro seize A (I6A-
77). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0135-0031 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro trente du lot originaire numéro seize A (16A-30). rang 

Deux, canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0136-0001 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro vingt-cinq du lot originaire numéro quinze D (15D-25), 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0136-0002 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro vingt-quatre du lot originaire numéro quinze D (I5D-24). 
rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0136-0003 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro vingt-trois du lot originaire numéro quinze D (I5D-23). rang Deux, canton de Morin. au cadastre offi­

ciel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
b) La subdivision numéro cinquante-six du lot originaire numéro seize A (16A-56). rang Deux, canton de Morin. au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 
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Jean. Paul 02-0136-0007 . . . 
Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante du lot originaire 

numéro seize A (I6A-60). rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Greta Inc 02-0136-0012 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-six du lot originaire numéro seize A (16A-66), 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Greta Inc 02-0136-0013 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-sept du lot originaire numéro seize A (16A-67). 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Greta Inc 02-0136-0014 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro soixante-neuf du lot originaire numéro seize A (I6A-69). 

rang Deux, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Greta Inc 02-0136-0016 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant une partie du lot seize A (I6A ptie). rang Deux, canton de Morin. au cadastre 

officiel de la paroisse de Sainte-Adèle; bomée vers le sud partie par le chemin public, partie par une partie du lot seize A-6 et partie par 
un ruisseau; vers l'ouest partie par une partie du lot I6A-6. partie par une autre partie dudit lot I6A et partie par le lot 16A-90; vers le 
sud-sud-ouest par une partie dudit lot I6A et par le lot I6A-I7; vers l'ouest sud-ouest par le lot 16A-8; vers le nord-nord-est et le nord 
par une rue (16A-39); vers l'est partie par le lot I6A-69. partie par une partie dudit lot 16A. partie par I6A-64 et -65. et partie par 
I6A-62 et -63; vers le nord partie par une partie dudit lot I6A et partie par I6A-64; et vers le nord-ouest par 16A-68. 

Un emplacement connu et désigné comme étant une partie de la subdivision six du lot seize A (I6A-6 ptie). rang Deux, canton de 
Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle, mesurant trente-deux pieds et huit dixièmes de pied le long du chemin public, 
soixante-dix-sept pieds el six dixièmes de pied dans une première ligne ouest, cinquante-deux pieds et six dixièmes de pied dans une 
seconde ligne ouest, quatre pieds dans sa ligne nord-ouest, soixante-dix-huil pieds et huit dixièmes de pied dans sa ligne nord et cent 
quatre-vingt-douze pieds et quatre dixièmes de pied dans sa ligne est; bomée au sud partie par le chemin public et partie par 16A-90, à 
l'ouest par I6A-90. au nord-ouest, au nord et à l'est par une partie du lot I6A. 

B.M.R. Entreprise Ltd 02-0136-0030 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) Une partie du lot numéro huit de la subdivision du lot seize A (ptie 16A-8) rang H, canton de Morin. cadastre officiel de la 

paroisse de Ste-Adèle d'Abercrombie. comté de Terrebonne. 
Bomée comme suit: 
En front vers le sud-sud-ouest par la rue étant une partie non divisée du lot numéro I6A; en arrière vers le nord-nord-est par une 

partie non divisée du lot numéro I6A-8; d'un côté vers l'esl-sud-est par une partie non divisée du lot numéro I6A et vers l'ouest, par le 
lot numéro 17-4-1 ci-avant décrit et par une partie du lot numéro 17-10 ci-après décrite. 

Mesurant quarante-trois pieds et cinq dixièmes de pied (43.5') en front le long de la rue; quatre-vingt-seize pieds et six dixièmes de 
pied (96.6') en arrière dans sa ligne nord-nord-est par des profondeurs de cent quatre-vingt-neuf pieds et cinq dixièmes de pied 
(189.5') dans sa ligne est-sud-est et cent quatre-vingts pieds et huit dixièmes de pied (180.8') dans sa ligne ouest. Contenant une 
superficie de onze mille sept cent quatre-vingt-un pieds carrés et cinq dixièmes de pied carré, mesures anglaises. 

b) Une partie du lot numéro dix de la subdivision officielle du lot numéro dix-sepl (ptie 17-10) rang 11. canton de Morin. cadastre 
officiel de la paroisse de Ste-Adèle d'Abercrombie. comté de Terrebonne. 

Bomée comme suit: 
En front vers le sud par la rue portant le numéro de cadastre 17-4 et par le lot 17-4-1 ci-avanl décrit, vers le nord-nord-est par 

une partie non divisée du lot numéro 17-10, vers l'ouesl-nord-ouest par la rue portant le numéro de cadastre 17-11 et de l'autre côté, 
vers l'est par une partie du lot numéro 16A-8 ci-avant décrite. 

Mesurant trente pieds (30') le long de la me portant le numéro de cadastre 17-4: quatre-vingts pieds (80') dans sa ligne sud le long 
de la ligne nord du lot numéro 17-4-1: soixante et un pieds et quatre-vingt-deux centièmes de pied (61.82') dans sa ligne nord-nord-est 
par des profondeurs de cent cinquante-six pieds et huit dixièmes de pied (156,8') dans sa ligne est el cent soixante-quinze pieds 
(175') dans sa ligne ouest-nord-ouest. Contenant une superficie de quatorze mille trois cent quarante pieds carrés, mesures anglaises. 

Les Entr. Mont Ste-Adèle Inc 02-0137-0007 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro quarante-quatre de la subdivision officielle du lot originaire numéro 

dix-sept (17-44). aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste-Adèle. canton de Morin. rang Deux. 

Pclligrino. François 03-0032-0023 . . . 
Un emplacement connu el désigné comme étant le lot numéro vingt-quatre de la subdivision officielle du lot six A (6A-24) aux 

plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste-Adèle. canton de Morin. rang Trois. 

Francine Forget 03-0046-0033 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro cent douze de la subdivision officielle du lot oiriginaire numéro cinq, 

aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste-Adèle, canton de Morin. rang Trois. 
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Brissette. Louise 03-0071-0005 . . . 

Un emplacemenl connu el désigné comme suit: 
a) Un emplacement silué en la ville de Ste-Adèle, dans le comté de Prévost, et étant composé d'une partie des lots originaires 

numéros quatorze B et quinze A (plies 14B et I5A) dans le Troisième (3V) Rang du canton de Morin. au cadastre officiel de la 
paroisse de Ste-Adèle d'Abercrombie; ledit emplacement étant composé comme suit: 

1. D'une partie du lot originaire numéro quatorze B (plie I4B) dans le Troisième Rang du canton de Morin, au cadastre officiel de 
la paroisse de Ste-Adèle d'Abercrombie, division d'enregistrement de Terrebonne, mesurant cent quatre-vingt-cinq pieds et cinq 
centièmes de pied ( 185.05') dans sa ligne nord; deux cent vingt-neuf pieds et cinquante-sept centièmes de pied (229.57') dans sa ligne 
est; cent quinze pieds et cinquante-deux centièmes de pied (115.52') dans sa ligne sud; deux cent trente-six pieds et quarante-deux 
centièmes de pied (236,42') dans sa ligne sud-ouest, ayant une superficie de trente-trois mille sept cent trente-trois pieds carrés 
(33 733 p i J ) , mesures anglaises et plus ou moins et bomée comme suit: vers le nord, par le passage ci-après mentionné et étant une 
partie du lot originaire numéro I4B el par une partie dudil lot originaire numéro I4B. vers l'est et le sud par des parties dudil lot 
originaire numéro 14B et vers le sud-ouest par la partie ci-après désignée dudil lot originaire numéro 15A; 

2. D'une partie du lot originaire numéro quinze A (ptie 15A) dans la Troisième Rang du canton de Morin. au cadastre officiel de 
la paroisse de Ste-Adèle d'Abercrombie. division d'enregistrement de Terrebonne, mesurant deux cent trente-six pieds et quarante-
deux centièmes de pied (236.42') vers le nord-est; quatre-vingt-treize pieds et vingt-huit centièmes de pied (93.28') dans sa ligne sud; 
deux cent quarante-sept pieds (247') mesurés le long de la ligne centrale d'un fossé et cent un pieds et neuf dixièmes de pied (101.9') 
dans sa ligne nord, ayant une superficie totale de vingt-quatre mille trois cent quatre-vingt-trois pieds carrés (24 383 p i ! ) . mesures 
anglaises et plus ou moins et bornée vers le nord-est par la partie ci-dessus désignée dudit lot originaire numéro 14B; vers le sud et le 
nord par des parties dudit lot originaire numéro I5A et vers l'ouest-sud-ouest par la ligne centrale d'un fossé. L'angle nord-esl dudil 
terrain est à une distance de deux cent quarante-deux pieds et six-dixièmes de pied (242.6') au sud-est du chemin Loup-Garou et ladite 
dislance étant mesurée le long de la ligne de division entre les lots originaires numéros I4B el ISA. 

Les Invest. C.C. Ltée 03-0081-0008 
et 03-0081-

, 0011 

Un immeuble vacant composé comme suit: 
1. D'une terre à bois située à Ste-Adèle. dans le comté de Terrebonne pris à même le lot de lerTe désigné sous le numéro dix-huit 

B. Troisième Rang (no 18B R. ni) canton de Morin au cadastre officiel de la paroisse de Ste-Adèle-d'Abercrombie; cette étendue de 
terre présentement vendue mesure mille quaue cent quarante pieds de profondeur dans les lignes nord-est el sud-ouest sur la largeur 
dudit lot. mesures anglaises; celle étendue de terre est bomée au nord-ouest à la ligne de division entre le Troisième el le Quatrième 
Rangs, au nord-est au lot numéro I8A du Troisième Rang, au sud-ouest au loi numéro 19A, du Troisième Rang, el au sud-est au résidu 
dudit lot numéro 18B, du Troisième Rang, appartenant à M. Paul Groulx. ou représentants. 

2. D'une terre à bois située â Ste-Adèle. comté de lerrebonne. pris à même le lot désigné sous le numéro dix-neuf A. Troisième 
Rang (no P. 19A R. III) canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Ste-Adèle-d'Abercrombie. Cette étendue de ten-e 
présentement vendue mesure mille quatre cent quarante pieds de profondeur dans les lignes nord-est et sud-ouesl sur la largeur dudil lot. 
mesures anglaises; cette étendue de terre est bomée au nord-ouest à la ligne de division entre le Troisième et le Quatrième Rangs, au 
nord-est au lot numéro I8B du Troisième Rang, au sud-ouest au lot numéro 19B du Troisième Rang, et au sud-est au résidu dudit lot 
numéro I9A. du Troisième Rang, appartenant à M. Paul Groulx, ou représentants. Toutes les mesures ci-dessus mentionnées sont 
anglaises et plus ou moins le toul sans garantie de mesures précises, le plus ou le moins étant au profit ou à la perte de l'acquéreur. 
Ainsi que le tout se trouve présentemenl avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble, 
sans aucune exception ni réserve de la part du vendeur, et plus spécialement à un droit de passage perpétuel à travers ledit lot numéro 
dix-huit B. Troisième Rang, et présentement vendu dans la ligne nord-est le long du lot numéro dix-huil A. Troisième Rang, sur une 
largeur de quinze pieds, mesures anglaises; ce droit de passage est en faveur du résidu du même lot numéro dix-huil B. Troisième Rang, 
appartenant à Paul Groulx. ou représentants, et aussi un droit de passage perpétuel à travers le résidu dudit lot numéro dix-neuf A 
Troisième Rang, dans la ligne sud-ouest dudit loi numéro dix-neuf A. Troisième Rang le tout tel qu'établi dans un acte de vente enre­
gistré au bureau d'enregistrement de Terrebonne, sous le numéro 146715. 

Fortin. Jacques 04-0048-0013 

Un emplacement situé au Lac-Millette, en la municipalité de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant la subdivision numéro 
trente-six du lot originaire numéro huit B (8B-36). rang Quatre, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Les Entr. Lac Millette Inc 04-0048-0014 
Un emplacement situé au Lac-Millette. en la municipalité de Ste-Adèle connu et désigné comme étant la subdivision numéro 

quarante-quatre du lot originaire numéro huit B (8B-44) rang Quatre, canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Ste-Adèle; 

Zatz' Gérald et Shinder. Edward 04-0048-002 i 

Un emplacement connu et désigné comme suit: 
a) Le lot numéro soixante-cinq de la subdivision officielle du lot originaire numéro huit B (8B-65) aux plan et livre de renvoi 

officiels de la paroisse de Ste-Adèle. canton de Morin. rang Quatre. 
b) Le lot numéro trente-deux de la subdivision officielle du lot originaire numéro neuf A (9A-32) au cadastre officiel de la paroisse 

de Ste-Adèle. canton de Morin. rang Quatre. 

Les Entr. Lac Millette Inc 04-0049-0005 
Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro trente-quatre de la subdivision officielle du lot originaire numéro 

huit A (8A-34) aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste-Adèle. rang 4. canton de Morin. 
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Seigneurie Neufchâtel Inc 10-0046-0004 . . . 
Un immeuble connu ei désigné comme suit: 
a) La subdivision numéro vingt-neuf du lot originaire numéro sept C (7C-29), rang Dix. canton de Morin. au cadastre officiel 

de la paroisse de Sainte-Adèle. 
b) La subdivision numéro trente du lot originaire numéro sept C (7C-30). rang Dix. canton de Morin. au cadastre officiel de la 

paroisse de Sainte-Adèle. 

Vidal. Guy et Doyon. Carole 10-0052-0001 . . . 
Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro trente et un du lot originaire sept C (7C-3I), rang Dix. 

canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Seigneurie Neufchâtel Inc 10-0052-0003 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro vingt-trois du lot originaire numéro sept C (7C-23). rang 
Dix. canton de Morin. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Seigneurie Neufchâtel Inc 10-0052-0006 . . . 

Un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision numéro vingt-deux du lot originaire numéro sept C (7C-22). rang 
Dix. canton de Morin, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Glen Wexford 

Bienvenu. Paul (I) 1980 ouest. Sherbrooke. 05-0023-0001 . . . 
app. 120, Montréal. QC 

Un certain emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro quatre de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro un (1-4) dans le Cinquième Rang du canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Sainte-Adèle. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace-

Grisby Holdings Inc.. 711. Common. Montréal. 05-0062-0041 . . . 
QC. 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, étant composé: 
a) Du lot numéro seize de la subdivision officielle du lot originaire numéro neuf (9-16) dans le Sixième Rang du canton de Wex­

ford, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 
b) Du lot numéro vingt-sept de la subdivision officielle du lot originaire numéro neuf (9-27) dans le Cinquième Rang du canton de 

Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 
Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­

ment. 

Paquette. Noël. 2685. Mislassini. Duvemay. 06-0011-0004 . . . 
Laval. 

Un certain emplacement en la cité de Sainte-Adèle, composé d'une partie de la subdivision un du lot numéro un (P. 1-1) dans le 
Sixième Rang du canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 

De forme inégulière. et contenant en superficie cinq acres et deux cent soixante-douze millièmes d'acre (5,272 acres). 
Bomé, ledit emplacement, d'un côté au sud-ouest, par une partie du lot cinquante-cinq de la subdivision officielle dudit lot un 

(1-55 Pt) desdits rang, canton et cadastre, et de tous les autres côtés par le résidu dudit lot 1 -1 , étant particulièrement décrit comme 
suit: 

Commençant à un point (indiqué par la lettre A au plan ci-après mentionné), lequel point est situé à l'intersection de la ligne de 
division entre les cantons de Morin et d'Abercrombie avec la ligne de division entre le canton de Wexford et lesdits cantons de Morin 
et d'Abercrombie: de là. dans la direction de trois cent trente-deux degrés (332°) nord-ouest le long de ladite ligne de division entre le 
canton de Wexford et le canton de Morin pour une distance de six cent dix-huit pieds et six dixièmes de pied (618.6') à un point 
(lequel point est ci-après mentionné comme étant le «point de départ» et est indique par la lettre B dudit plan. De là. continuant dans 
la même direction (angle de trois cent trente-deux degrés 332° nord-ouest) le long de la dernière ligne de division mentionnée pour une 
distance de cent soixante-dix pieds et cinq dixièmes de pied (170.5') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre C dudit 
plan); de là. se dirigeant à une direction de douze degrés cinquante-huit minutes (I2°58') nord, pour une distance de trois cent 
soixante-dix-huit pieds (378') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre D dudit plan); de là. se dirigeant dans une 
direction de quarante-cinq degrés trente minutes (45°30') nord-est pour une distance de deux cents pieds (200') à un point (lequel point 
est indiqué comme étant la lettre E dudit plan); de là. se dirigeant dans une direction de cent sept degrés quarante-deux minutes 
(107°42') sud-est. pour une dislance de cent seize pieds et huit dixièmes de pied (116.8') à un point (lequel point est indiqué 
comme étant la lettre F dudit plan); de là. se dirigeant dans une direction de cent trente-huit degrés cinquante-huit minutes (138°58'| 
sud-est. pour une distance de quatre-vingt-quatre pieds (84') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre G dudit plan); 
de là. se dirigeant dans une direction de cent soixante degrés vingt minutes (160°20') sud pour une distance de deux cent quatre-vingt-
onze pieds (291') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre H audit plan): de là. se dirigeant dans une direction de 
cent soixante-quatre degrés deux minutes (I64°2' | sud pour une distance de quatre-vingt-sept pieds et quatre dixièmes de pied (87,4') 
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a un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre J dudit plan); de là. se dirigeant dans une direction de deux cent onze degrés 
quatre minutes (21l°4') sud-ouest pour une distance de cent vingt-neuf pieds (129') à un point (lequel point est indiqué comme étant 
la lettre K dudit plan); de là, se dirigeant dans une direction de deux cent vingt-huit degrés dix-neuf minutes (228°19') sud-ouest 
pour une distance de cent soixante-dix-neuf pieds et quatre dixièmes de pied (179.4') à un point (lequel point est indiqué comme la 
lettre L dudit plan); de là se dirigeant dans une direction de deux cent cinquante-deux degrés trente minutes (252°30'| sud-ouest pour 
une distance de quatre-vingt-dix-neuf pieds et deux dixièmes de pied (99.2') à un point (lequel point est indiqué comme la lettre M 
dudit plan); de là. se dirigeant dans une direction de deux cent quatre-vingt-quatorze degrés deux minutes (294°2'( ouest-nord-ouest pour 
une distance de cent cinquante-trois pieds ( 153') jusqu'au point appelé «le point de départ». 

Avec toutes les bâtisses dessus érigées. 
Ledit emplacement apparaît en un tracé rouge sur un plan imprimé, préparé par Femand Bourassa. arpenteur-géomètre, en date du 

21 octobre 1966, sa minute numéro 2542. Ledit emplacement ayant des bornes de fer placées en terre aux points B. C. D. E, F. G. 
H. J. K. L, et M indiqués audit plan. 

Avec un droit de passage perpétuel en tout temps à pied ou en voiture en faveur dudit emplacement sur un chemin privé, lequel 
chemin est une partie de ladite subdivision un du lot 1 (I - ptie 1) dudit rang, dudit canton et desdits plan et livre de renvoi officiels, 
le tout tel que créé et plus amplement décrit dans un acte enregistré à Terrebonne, sous le numéro 426651. 

(I) Nouveau propriétaire: Irma Patricia Sabloff Schecter. 5350. MacDonald. app. 104. Côte-St-Luc, Montréal, H3X 3V2 

Toutes les mesures sont anglaises et plus ou moins, et les directions sont basées sur un angle de trois cent trente-deux degrés 
(332°) à partir de la ligne de division séparant les cantons de Wexford et de Morin. 

Moins et à distraire dudil emplacement. 
a ) Cet emplacement vendu à Alphondor Boutet aux termes d'un acte de venie enregistré à Terrebonne, sous le numéro 466876 

el décrit comme suit: 
i ^ " c e r I a ' n emplacement en la cité de Ste-Adèle. composé d'une partie de la subdivision numéro un du lot originaire numéro un 

(P. 1-1) dans le Sixième Rang du canton de Wexford, aux plan livre de renvoi officiels de la paroisse de Ste-Adèle. 
• De forme irrégulière. contenant en superficie quatre acres et sept cent vingt-huit millièmes d'acres (4.728 acres) ou deux cent cinq 

mille neuf cent quatre-vingt-treize pieds carrés (205 993 pi ; ) , mesures anglaises et plus ou moins. 
Borné, ledit emplacement, d'un côté au sud-ouest par une partie du lot cinquante-cinq de la subdivision officielle du lot originaire 

numéro un (P. 1-55) desdits rang et canton: el de tous les autres côtés par le résidu de ladite subdivision l-l et particulièrement 
decnt comme suit: 

Commençant à un point (indiqué par la lettre A au plan ci-après mentionné) lequel point est situé à l'intersection de la ligne de 
division entre les cantons de Morin et d'Abercrombie avec la ligne de division entre le canlon de Wexford et lesdits canton de Morin et 
d'Abercrombie; de là. dans la direction de trois cent trente-deux degrés (332°) nord-ouest le long de ladite ligne de division entre le 
canton de Wexford et le canton de Morin pour une distance de six cent dix-huit pieds et six dixièmes de pied (618,6') à un point (lequel 
point est ci-après mentionné comme «le point de départ» et est indiqué par la lettre B dudit plan). De là, continuant dans la même 
direction (angle de trois cent trente-deux degrés nord-ouest) le long de la dernière ligne de division mentionnée pour une distance de cent 
soixante-dix pieds el cinq dixièmes de pied ( 170,5') à un point (lequel point est indiqué comme étanl la lettre C dudit plan); de là. se 
dirigeant à une direction de douze degrés et cinquante-huit minutes (12*58') nord pour une distance de trois cent soixante-treize pieds et 
trois centièmes de pied (373.03') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre D dudit plan); de là se dirigeant à une 
direction de cent vingt-huit degrés, vingt-lrois minutes et vingt-quatre secondes (I28°23'24") sud-est pour une distance de deux cent 
quarante pieds et six centièmes de pied (240,06') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre U dudit plan); de là, se 
dirigeant vers le nord-esl sur une distance de soixante pieds (60') à un point (lequel poinl est indiqué comme étant la lettre T dudit plan); 
de là, se dirigeant dans une direction nord-est sur une distance de quarante pieds et vingl-sept centièmes de pied (40,27') à un poinl 
(lequel poinl est indiqué comme étant la lettre S dudit plan); de là. se dirigeant vers le nord sur une distance de quarante et un pieds et 
trente-quatre centièmes de pied (41.34') à un point (lequel point est indiqué comme étanl la lettre R dudil plan): de là. se dirigeant vers 
le nord sur une distance de cent treize pieds el soixanle-six centièmes de pied ( 113.66') à un point (lequel est indiqué comme étant la 
lettre P dudit plan); de là. se dirigeant dans une direction de cent trente-huit degrés et cinquante-huit minutes (138°58') sud-est. pour une 
distance de trente-neuf pieds et soixante-deux centièmes de pied (39.62') à un point (lequel point est indiqué comme étanl la lettre G 
dudit plan); de là, se dirigeant dans une direction de cent soixante degrés et vingt minutes ( I60°20') sud pour une distance de deux cent 
quatre-vingt-onze pieds et deux centièmes de pied (291,02') à un point (lequel point est indiqué comme étanl la lettre H dudit plan) de là 
dans une direction de cent soixante-quatre degrés et deux minutes (164*2') sud sur une distance de quatre-vingt-sept pieds et quatre 
dixièmes de pied (87,4') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre J dudit plan): de là. se dirigeant dans une distance de 
deux cent onze degrés cl quatre minutes (211°04') sud-ouest pour une distance de cent vingl-huit pieds el quatre-vingt-dix-huit centièmes 
de pied (128.98') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre K dudit plan); de là. se dirigeant dans une direction de deux 
cent vingt-huit degrés et dix-neuf minutes (228°19'l sud-ouest pour une dislance de cent soixante-dix-neuf pieds et trente-six centièmes 
de pied (179.36') à un point (lequel poinl est indiqué comme étant la lettre L dudit plan. 

De là. se dirigeant dans une direction de deux cent cinquante-deux degrés et trente minutes (252*30') sud-ouest pour une distance 
de quatre-vingt-dix-neuf pieds et dix-sept centièmes de pied (99.17') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre M dudit 
plan); de là. se dirigeant dans une direction de deux cent quatre-vingt-quatorze degrés et deux minutes (294°02'l ouest-nord-ouest, 
pour une distance de cent cinquante-deux pieds et quatre-vingt-seize centièmes de pied ( 152.96') à un point appelé «le point de départ». 

Avec toutes les bâtisses dessus érigées el notamment celle portant le numéro 1520. chemin Ste-Marguerite, rang VI. 
Ledit emplacement apparaît en un tracé rouge sur un plan préparé par Femand Bourassa. arpenteur-géomètre en mil neuf cent 

soixante-quinze (1975) et portant le numéro 18917-75 de ses originaux. 
Tel que le toul se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­

cement. 
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b) Cet emplacement vendu à Les Entreprises Robin Inc., aux termes d'un acte de vente enregistré à Terrebonne, sous le numéro 
469807 et décrit comme suit: 

Un certain emplacement situé en la cité de Ste-Adèle. composé d'une partie du lot numéro un de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro un (P. M ) dans le Sixième Rang du canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-
Adèle. 

De forme irrégulière, contenant en superficie quarante-quatre mille huit cent trente-trois pieds carrés (44 833 pi 2 ), mesures anglai­
ses et plus ou moins, bomé ledit emplacement à l'est, au sud et à l'ouest par d'autres parties dudit lot numéro 1-1; au nord par un 
chemin privé qui est également une partie dudit lot l - l . et étant particulièrement décrit comme suit: 

Commençant à un point (indiqué par la lettre A sur le plan ci-après mentionné), lequel point est situé à l'intersection de la ligne de 
division entre les cantons de Morin et d'Abercrombie avec la ligne de division entre le canton de Wexford et lesdits canton de Morin 
et d'Abercrombie; de là. dans sa direction de trois cent trente-deux degrés (332°) nord-ouest le long de ladite ligne de division entre le 
canton de Wexford et le canton de Morin pour une dislance de six cent dix-huit pieds et six dixièmes de pied (618.6') à un point (lequel 
point est indiqué comme étant la lettre B sur ledit plan); de là. se dirigeant dans la même direction (angle de trois cent trente-deux 
degrés nord-ouest) le long de la dernière ligne de division mentionnée pour une distance de cent soixante-dix pieds et cinq dixièmes 
de pied (170.5') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre C dudit plan): de là. se dirigeant à une direction de douze 
degrés et cinquante-huit minutes ( I2°58') nord pour une distance de trois cent soixante-treize pieds et trois centièmes de pied (373.03') 
à un poinl (lequel point est indiqué comme étant la lettre D dudit plan et est appelé point de départ de l'immeuble présentement décrit. 

De là. se dirigeant dans une direction de quarante-cinq degrés trente minutes (45°30') nord-est pour une distance de deux cent pieds 
et quatre centièmes de pied (200.04') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre E dudit plan); de là se dirigeant dans une 
direction de cent sept degrés et quarante-deux minutes ( 107°42') sud-est pour une dislance de cent seize pieds et quatre-vingt-trois cen­
tièmes de pied (116.83') à un point (lequel poinl est indiqué par la lettre F audit plan); de là. se dirigeant dans une direction de cent 
rrente-huil degrés et cinquante-huil minutes (I38°58') sud-est pour une distance de vingt-deux pieds et deux dixièmes de pied (22.2') 
à un point (lequel est indiqué comme étant la lettre P dudit plan); de là. se dirigeant vers le sud-ouest pour une distance de cent treize 
pieds et soixante-six centièmes de pied (113.66') à un poinl (lequel poinl est indiqué comme étant la lettre R dudit plan); de là, se 
dirigeant vers le sud-ouest pour une distance de quarante et un pieds et trente-quatre centièmes de pied (41,34') à un point (lequel 
point est indiqué comme étant la lettre S dudil plan); de là, se dirigeant vers le sud-ouest pour une distance de quarante pieds et vingt-
sept centièmes de pied (40,27') à un poinl (lequel poinl esi indiqué comme étant la lettre T dudit plan); de là, se dirigeant vers le sud-
ouest pour une distance de soixante pieds (60') à un point (lequel point est indiqué comme étant la lettre U dudit plan); de là, se diri­
geant vers le nord-ouest pour une distance de deux cent quarante pieds et six centièmes de pied (240,06') à un point indiqué comme 
étant la lettre D et étant appelé le «point de départ. 

Sans bâtisse. 
Ledit emplacement apparaît en un tracé rouge sur un plan imprimé préparé par Yves Pigeon, arpenteur-géomètre, le 19 mars 

1975. sous le numéro 18917-75 de ses dossiers. 
Avec un droit de passage perpétuel en tout temps à pied ou en voiture en faveur dudit emplacement sur un chemin privé, lequel 

chemin est une partie du lot l-l desdits rangs, canton et cadastre, le toul tel que créé et plus amplement décrit dans un acte enregistré 
à Terrebonne, sous le numéro 426651. 

Toutes les mesures sont anglaises et plus ou moins, et les directions sont basées sur un angle de trois cent trente-deux degrés (332°) 
à partir de la ligne de division séparant les cantons de Wexford et de Morin. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment . 

Ott. George Helmut 07-0033-0001 
Un certain emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro dix de la subdivision 

officielle du lot originaire numéro six (6-10) dans le Septième Rang du canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Ste-Adèle. 

Tel que le toul se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 

Filion. Yvan. 1347. 8' Avenue, jardins St-Antoine. 07-0034-0016 
St-Antoine. QC. 

Un certain emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu et désigné comme étant le lot numéro trente-quatre de la sub­
division officielle du lot originaire numéro cinq (5-34) dans le Septième Rang du canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi offi­
ciels de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Tel que le toul se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. 

Alpine Lumber 07-0036-0025 . . . 
Ott. George Helmut 07-0041-007 

Un certain emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, connu el désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
six (P. 6) dans le Septième Rang du canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Adèle. 

Mesurant cent cinquante pieds ( 150') de front le long de la ligne de division entre les lois 6 et 7 du même cadastre, et bomé comme 
suit: au nord par une propriété appartenant à Nicholas Fodor ou représentants; au sud et au sud-ouest par une propriété appartenant à 
Robert Cotherman et ol. ou représentants. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les servitudes actives, passives, apparentes ou occultes attachées audit emplace­
ment. 
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Les immeubles ci-haul décrits sont du cadastre de la paroisse de Sainte-Adèle-d'Abercrombie. division d'enregistrement de 
Terrebonne et seront vendus avec bâtisses et dépendances dessus construites, s'il y a lieu. 

Lesdites ventes seront en outre faites avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées aux immeubles. 
La Commission municipale du Québec, par décision en date du trois (3) janvier mil neuf cent quatre-vingt (1980). a autorisé la 

ville de Sainte-Adèle à faire une enumeration abrégée des numéros cadastraux d'immeubles à être vendus pour non-paiement des taxes. 
Le prix de l'adjudication de chacun de ces immeubles sera payable comptant immédiatement. 
Tous les immeubles vendus sont sujets au droit de retrait d'un an. 

Sa in te -Adèle , le 5 février 1980. 

5478-9-2-0 
Le greffier. 

C L A U D E T T E P I O N , T J . 

Errata 

Gazelle Rubrique Page Lire: Au lieu de: 

5(02-02-80) Lettres patentes 1332 J. & P. COATS (CANADA) INC. J. & P. COAST (CANADA) INC. 
supplémentaires 1256-6691 1256-6691 

4»26-0l-80) Lettres patentes 866 ASSOCIATION DES CITOYENS DE ASSOCIATION DES CITOYENS DE 
annulées L E S T R I E INC. L'ESTRIE INC. 

EASTERN TOWNSHIPS CITIZENS EASTERN TOWNSHIPS CITIZENS 
ASSOCIATION INC. ASSOCIATION INC. 

1360-6108 1360-6108 

5598-0 

M a r i e - P a u l e Pau l e t t e Lebe l 

Veuil lez noter que dans l 'avis publié à la page 1871 

de l 'édit ion numéro 7 du 16 février 1980. le litre de l 'avis 

aurait dû se lire: «Mar ie -Pau le Paulette Lebel» au lieu de: 

«Mai re -Pau le Paulette Lebe l» . 
5598-0 
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ARENCO LTEE 3844 

ASSOCIATION DES CHIRURGIENS-DENTISTES DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 3844 
ASSOCIATION SPORTIVE MIGUICK 3844 
AVARI 3844 
BEAUCHEMIN. FONTAINE INC 3844 
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CANADA ALLIED DIESEL COMPANY LTD 3844 
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PROMOTIONS B.M.T.R.G. INC 3847 
PURITY ICE CREAM COMPANY. LIMITED 3847 
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CHANGEMENT DU NOMBRE D'ADMINISTRATEURS (Article 87) 
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ACTIVITÉS ÉTUDIANTES DU COLLÈGE DE THETFORD MINES INC. (LES) 3848 
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CLUB DE L 'ÂGE D'OR DE ST-PAUL-DE-LA-CROIX (LE) 3848 
COMITÉ DE CITOYENS DE ST-GABRIEL DE QUÉBEC INC 3848 
COMITÉ DES LOISIRS DE ST-OURS 3848 
CONFECTIONS JOS-BEL INC. (LES) 3848 
CORPORATION DES RÉSIDENTS DES LACS LARIVÉE INC. (LA) 3848 
ENTREPRISES M.F .B . INC. (LES) 3848 
EXPRESS A. & F. BAILLARGEON QUÉBEC INC 3848 
FONDATION DU THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE (LA) 3849 
FRANCO-SCANDINAVIAN INVESTMENTS INC 3849 
G R O U P E TÉATRAM INC. (LE) 3849 
HABITATIONS F.J.R. INC. (LES) 3849 
INSTITUT LA CHESNAIE INC 3849 
INVESTISSEMENTS FRANCO-SCANDINAVES INC. (LES) 3849 
INVESTISSEMENTS LAURENTIDE-LABELLE LTÉE (LES) 3849 
LIESSENS (GAÉTAN) & FILS INC 3849 
MARCOTTE (CAMIL) INC 3849 
PAGE (JUDY) INC 3849 
PROGRAMMES AFS-CANADA. INC 3849 
QUELOZ & ASSOCIÉS INC 3849 
SOCIÉTÉ NATIONALE DES QUEBECOIS DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN INC. (LA) 3849 
TÉLÉBEC LTÉE 3849 
TRANSPORT C H A L U T (1974) INC 3849 
VOYAGES CANDIAC INC 3849 

CORRECTION DES LETTRES PATENTES (Article 12) 

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE ALGÉRIENNE DE MONTRÉAL 3850 

MAGASIN MULLAN INC 3850 

ORGANISATION DES CHIROPRATICIENS DE PRINCIPE DU QUEBEC 3850 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE 1) 
DEMANDES D'ABANDON DE CHARTE P a g e 

AGENCES SPIRVIN INC. (LES) 3 9 7 3 

ALLSTATE CONSTRUCTION CO. LTD 3 9 7 3 

ARTIA IMPORT CO. LTD 3 9 7 4 

BAKER QUILTING CO 3 9 7 4 

BARUCHSON HOLDING CORPORATION 3 9 7 4 

BOUCHERS DE L'OUEST LTEE (LES) 3 9 7 4 

BOURGET & LEVEILLEE LTEE 3 9 7 4 

BRAULT (J.B.) INC 3 9 7 4 

CARTAX INC 3 9 7 4 

CENTRE ACADEMIQUE FOURNIER INC 3 9 7 4 

CENTRE D'ESCOMPTE THETFORD INC 3 9 7 4 

CHACAR INC 3 9 7 4 

CHALIBOURG INC 3975 
DEPANNEUR CENTRAL ST-LAURENT INC 3975 
DISTRIBUTIONS ÉLISA INC. (LES) 3 9 7 5 

DOLLARD CAR WASH INC 3 9 7 5 

DOMINION NICKEL ALLOYS LTD 3975 
DUHAMONT INC 3975 
EMA HOLDINGS LIMITED 3975 
ENTREPOSAGE DE ROULOTTES D'AMOUR INC 3 9 7 5 
ENTREPRISES SPORTIVES DE L'EST INC. (LES) 3975 
GALMOR INVESTMENT & BUILDING CORP 3975 
IMMEUBLES NORFER INC. (LES) 3976 
IMMEUBLES SAVIM LTEE (LES) 3976 
IMPRIMERIE C.Q.I. LIMITEE 3976 
ISSENMAN (ARNOLD) CORPORATION 3976 
JACAR INC 3976 
KAPCAP CORPORATION 3976 
M.I.G. SALES LTD 3976 
MAISON RAMEZAY LTEE 3976 
MAISONS ATCO LTÉE (LES) 3976 
MIRABELLA RESTAURANT INC 3976 
MONTO CONSTRUCTION CORP 3977 
9795 WAVERLEY LTD 3977 
PLACEMENTS BREG INC. (LES) 3977 
PRODUCTIONS BECARRE INC. (LES) 3977 
PRODUITS GUY BARRETTE INC 3977 
RADIATEUR D'AUTO L.T. LTEE 3977 
RAMEZAY HOUSE LTD 3976 
RESTAURANT MIRABELLA INC 3976 
S. & F. CLOTHING CO. LTD 3977 
SOBRUNOR LTEE 3977 
TEINTURERIE ET TISSAGE JACE LTÉE 3977 
VENTES M.I.G. LTEE (LES) 3976 
VON DUPRIN LTD 3978 
VON DUPRIN LTEE 3978 
WEARWELL LEATHER PRODUCTS INC 3978 

DISSOLUTION (Article 28) 

CLARENDON INVESTMENT CORPORATION 3850 
COMPAGNIE D 'ACQUEDUC DE NEUVILLE (LA) 3850 
CONSTRUCTIONS SIMARD-BEAUDRY INC. (LES) 3850 
GAGNON (MARTIAL) INC 3850 
GESTION PATTI LTEE 3850 
GRAVIER CONCASSE LTEE 3850 
LANGEVIN (GABRIEL) INCORPORE 3850 
MARCHE ACADIE INC 3850 
PLACEMENTS PARC QUATRE LIMITEE (LES) 3850 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE 1) 
DISSOLUTION (Article 28 ) — suite Pate 

POMPAGE DE BETON SHERBROOKE LTEE 3850 

SERVICE DES SOINS À DOMICILE CHICOUTIMI-DUBUC INC 3850 

ÉTABLISSEMENT OU CHANGEMENT DU DOMICILE LÉGAL (Article 32) 
ASSOCIATION DES CONSEILS DES MÉDECINS ET DENTISTES DU QUEBEC 3851 
BRUNELLE (GUY) INC 3851 
BUFFET MADELEINE INC 3851 
CARIGNAN REALTY INC 3851 
CENTRE MÉCANIQUE ST-PAUL INC 3851 
C H A R T R A N D (FRANÇOISE) INC 3851 
CIE GAGNON LTÉE (LA) 3851 
CLUB D 'ENTRAIDE N.D A. INC 3851 
CONSTRUCTION INDUSTRIELLE L P S . INC 3851 
DIGIMEX INC 3851 
ENTREPRISES GASSAN TABAH INC. (LES) 3851 
ENTREPRISES ROGER MASSON INC 3851 
ÉQUIPEMENT MAGOG LTÉE 3851 
EVERYMAN'S BOOKSHOP LTD 3851 
GIRARD (J .H. ALBERT) & FILS INC 3851 
HILTON MINES LTD 3851 
IMMEUBLES BOYER INC. (LES) 3851 

. IMMEUBLES C. LALIBERTÉ INC 3851 
IMMEUBLES T E . S I . LTEE (LES) 3851 
IMPRIMERIE FORTIN LTEE 3851 
INDUSTRIES E.T.S.G. INC. (LES) 3852 
JEAN EXPRESS INC 3852 
LAURENTIAN IRISH SOCIETY INC. (THE) 3852 
MAGNÉTA CANADA LTËE 3852 
MARJIL ENTERPRISES INC 3852 
NORLEC LTEE 3852 
PARK VIEW RESTAURANT INC 3852 
PÂTISSERIE MAMIE LORD INC 3852 
PLACEMENTS ANDRE L'AFRICAIN INC. (LES) 3852 
PLOUFFE (J.C.) LTEE 3 8 5 2 

PRODUITS ÉLECTRONIQUES MERGEX LTËE (LES) 3852 
RÉFRIGÉRATION G.V. INC 3852 
SAUNA DAVID INC. (LE) 3852 
SERVICE DE PROMOTION ET DE PUBLICITE DE MONTREAL INC 3852 
SERVICES D 'ENTREPOSAGE S.L. INC. (LES) 3852 

FUSION DES CORPORATIONS (Article 18) 
ALIMENTS HYGRADE INC. (LES) 3852 
ALL-STEEL CANADA LTD 3853 
BÉTON QUÉBEC INC 3853 
BISSON & BISSON INC 3853 
DAUPHIN POOLS LTD 3853 
EDITIONS FRANCE-AMÉRIQUE (1979) LTÉE 3853 
GEOFFRION. LECLERC INC 3853 
HYGRADE FOODS INC 3852 
LAMBERT (MARCEL) INC 3853 
MEUBLES ALL-STEEL CANADA LTEE (LES) 3853 
MICHAUD (AUG.) INC 3 8 " 
PISCINES DAUPHIN LTÉE 3853 
PUBLICITÉ CAPITALE INC 3853 
RIVATER INC 3 8 5 3 

STUDIO GOSSELIN LTÉE 3 8 5 3 

THÉÂTRE ROYAL (AMOS) INC 3853 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (Partie 1) 
LETTRES PATENTES Page 

ADFAIRE INC 3854 
AGENCE DE GESTION INFORMATIQUE REGIONALE DU SAINT-LAURENT INC 3854 
AGENCE DE VOYAGE LA VIGNE (MONT-ST-H1LAIRE) INC 3854 
ATELIER DE COUTURE ST-ROCH INC 3854 
AU CENTRE FLORAL M. P. INC 3854 
AUBERGE AUX VOLETS NOIRS INC 3854 
BIJOUTERIE CAMILLE SABOURIN INC 3854 
BILITIS LA BOUTIQUE INC 3854 
BISCUITERIE RIVE-SUD INC 3854 
BLAIS (LUDGER) & FILS INC 3854 
BOUTIQUE SHELBY INC 3854 
BOUTIQUE SOPHIE-T INC 3854 
BROCHU. DUTIL ET ASSOCIÉS INC 3854 
CAROTTEDITE INC 3854 
DEPANNEUR D'AMOURS LTÉE 3854 
DEPANNEUR MARC LEMIEUX INC 3854 
DUMONT& BELLEFEUILLE INC 3854 
ÉCLAIRAGES VELOZA LTÉE (LES) 3854 
ENTREPRISES AGRICOLES CAZA INC. (LES) 3854 
ENTREPRISES CAMARONA INC. (LES) 3855 
ENTREPRISES RIMIDÈS INC. (LES) 3855 
ÉPICERIE P. DOMINGUE INC 3855 
FERME CÉREALIÈRE DELTA INC 3855 
FERME DE LA CHARMES INC 3855 
FERME R. LAPLANTE & FILS INC 3855 
FONDATIONS JACQUES FONTAINE INC 3855 
GARAGE R. & L. GAGNÉ INC 3855 
GESTION BOILEAU & VALLÉE INC 3855 
GRAINS DU QUÉBEC INC. (LES) 3855 
GREGOIRE (GILLES) ET FILS INC 3855 
IMPRESSIONS DE L'ESTRIE INC. (LES) 3855 
INVENTERIE INC. (L") 3855 
LAVOIE. DENIS ET ASSOCIÉS LTEE 3855 
LESSARD (MARCEL) & ASSOCIES ( 1980) INC 3855 
MALO (M.) INC 3855 
MEUBLES J. FOURNIER INC. (LES) 3855 
MURS SECS D'AUTEUIL INC. (LES) 3855 
NEW ATLANTEAN ELECTRONICS CORPORATION (THE) 3856 
PAVAGE DRUMMOND INC 3855 
PÉCHEURS ASSOCIÉS DE BONAVENTURE INC. (LES) 3855 
PERRIER & PERRIER INC 3855 
PLACEMENTS SEPT CENTS INC 3855 
POTIERS DU LAC INC. (LES) 3856 
PRODUCTIONS R P R . INC. (LES) 3856 
REPARATIONS D'AUTOS DEL SONNO INC 3856 
SABLIÈRES ST-VALÉRIEN-DE-MILTON INC. (LES) 3856 
SALLE AU TOURBILLON INC 3856 
SALON DE BEAUTE LAVOIE INC 3856 
SCIERIE MARCO INC 3856 
SERVICE D'ENTRETIEN SAGUENAY INC 3856 
SERVICES DE GESTION ET D'ALIMENTATION GEORGES ET ANNE-MARIE INC 3856 
SOCIÉTÉ D'ÉLECTRONIQUE NOUVELLE ATLANTIDE INC 3856 
SPÉCIALITÉS ET CHAUSSURES J .A.D. INC 3856 
TRANSPORT E.R. CHICOINE INC 3856 
VICTKASCO INC 3856 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE I) 
LETTRES PATENTES SUPPLÉMENTAIRES Page 

AGENCE DE PNEUS DU NORD LTÉE 3856 
ALI M EX INC 3856 
AMEUBLEMENT DU MANUFACTURIER BLAINVILLE INC 3857 
ASSOCIATION D'ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC (A.E.F.Q.) 3857 
ASSOCIATION DES DIPLÔMÉS EN ÉCONOMIE FAMILIALE 3857 
AUTO MONTRÉAL-SUD INC 3857 
AUTOMOBILE DE LAROCHE INC 3857 
CHARBOIS INC 3857 
COATS (J. & P.) (CANADA) INC. (Erratum) 0000 
CONSTRUCTIONS LOIS GOLD INC. (LES) 3857 
CORPORATION MINIÈRE CERTAC 3857 
COTE ST. LUC BUILDING CORPORATION 3857 
DESCHÊNES & FILS (1969) LTÉE 3857 
ENTREPRISE P.A. LEFEBVRE INC 3858 
ENTREPRISES M.F .B . INC. (LES) 3857 
ENTREPRISES MOSHER INC. (LES) 3857 
ENTREPRISES POLY DÉCOR LTÉE (LES) 3857 
F.G. CONSTRUCTION INC 3857 
FERME BOUSQUET & BLANCHETTE INC 3857 
FERME MARGIRIC INC 3857 
• G A L A X Y INVESTMENTS LTD 3857 
G A R A G E CHAREST & FRÈRES INC 3857 
G U È V R E M O N T (J.D.) INC 3857 
IMMEUBLES MARBAR INC. (LES) 3858 
LABORATOIRES LABRECQUE ET LAMOTHE INC. (LES) 3857 
LABORATOIRES LABRECQUE INC. (LES) 3857 
LAKE CAPRI DEVELOPMENT C O R P 3857 
LESAGE (GERALD) INC 3857 
LINGERIES Y O L È N E INC 3857 
LINGERIES YOLISE INC 3857 
MARBAR TRANSPORT INC 3858 
MARCHE SÉGUIN INC 3858 
PLOMBERIE ST-CLAUDE INC 3858 
PLOMBERIE ST-CLAUDE INC 3858 
PRODUCTIONS MAXINE SAMUELS LIMITÉE 3858 
PRODUCTIONS PRONTO INC. (LES) 3858 
PRONTO PRODUCTION INC 3858 
RUTHAL1ND INC 3858 
SAMUELS (MAXINE) PRODUCTIONS LIMITED 3858 
SECHOIRS BLAINVILLE INC. (LES) 3857 
TERMITIÈRE INC. (LA) 3858 
TESSIER (LÉON) INC 3858 
TRANSPORT MARBAR INC 3858 
VIANDES J .M.R. INC. (LES) 3858 

COMPAGNIES — LOI SUR LES (Partie 1A) 
DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE CONSTITUTION 

A.M.F . PRODUCTS INC 3863 
ACCOMODATION LAC ST-CHARLES INC 3859 
AGENCES MULTI-CUIRS B.B. INC. (LES) 3859 
ASSURANCES BOIVIN INC. (LES) 3859 
ASSURANCES CLAUDE PAQUET INC 3859 
AUDROLES STE-FAMILLE INC. (LES) 3860 
BEDARD & B O U C H A R D INC 3860 
BERUBE (ROBERT) . ÉLECTRICIEN INC 3860 
BOUCHERIE FRANÇAISE PLACE LAURIER INC 3860 
BOUTIQUE AUX DEUX COEURS INC. (LA) 3860 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE IA) 
DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE CONSTITUTION — suite P a g e 

BRASSERIE 750 INC. (LA) 3 8 6 ° 
BRUNET (GEORGE J.) INC 3 8 6 ° 
CENTRE DE LIQUIDATION QUÉBÉCOIS D.R.L. INC 3 8 ° ° 
CENTRE DU SPORT MOTORISÉ Y.L. INC 3 8 6 0 

CLINIQUE DENTAIRE LES ATRIUMS INC 3 8 6 ° 
COMPAGNIE DE PRÊTS ET REVENUS DE LA CÔTE NORD INC 3 8 6 0 

CONSTRUCTION DU CHATEL INC 3 8 6 0 

CONSTRUCTIONS J.C. GUÉRARD INC. (LES) 3 8<™ 
CONSTRUCTIONS P.G.G. INC. (LES) 3860 
COURTIERS EN ALIMENTATION LAURENTIENS INC 3 8 6 0 

COUVREURS DEUX-MONTAGNES INC. (LES) 3 8 6 0 

CRÉATIONS LO-LI INC. (LES) 3 8 6 0 

DALMA INC 3 8 ° ° 
DEMENAGEMENTS COTNOIR (MALARTIC) INC. (LES) 3 8 6 0 

DÉPANNEUR AÉRO INC 3 8 6 0 

DESTONEL INC 3 8 6 0 

DISTRIBUTIONS DANCO INC. (LES) 3 8 6 1 

DOMATIQUE INC 3 8 6 1 

ÉCOLE MOTO-PRO INC 3 8 6 1 

EMBALLAGES NOVOTEL INC. (LES) 3 8 6 1 

ENTREPRISES AURIBO INC. (LES) 3 8 6 1 

ENTREPRISES L.C. CÔTÉ INC. (LES) 3 8 6 1 

ENTREPRISES STEJA INC. (LES) 3 8 ° > 
FERME AMICOW INC 3 8 ° l 
FERME HOFMATTERS INC 3 8 6 1 

FERMES LEFORT INC. (LES) 3 8 6 1 

FORAGES EXROC INC 3 8 6 l 
FRAGRANCES MODE INC. (LES) 3 8 6 1 

FRAPPIER (C.) ÉLECTRIQUE INC 3 8 6 1 

GALERIE D'ART LE COLLECTIONNEUR INC 3861 
GESTION ALAIN FOREST INC 3861 
GESTION COUILLARD INC 3861 
GESTION DE L'AVENIR DE QUÉBEC INC 3861 
GESTION DU LAC NEIGETTE INC 3861 
GESTION GILLES LUPIEN INC 3861 
GESTION JASMIN & STEVE LUPIEN INC 3861 
GROUPE GESTION D P S . INC 3861 
HYDRAULIQUE INJECTION LAC-ST-JEAN INC 3861 
IMPRIMERIES ET GRAPHIQUE DU JOURNAL DE STANSTEAD INC 3862 
INDUSTRIES OSIT INC. (LES) 3862 
INDUSTRIES PYRO-TECHNIQUE QUÉBEC INC. (LES) 3862 
INVESTISSEMENTS RODIEVO INC. (LES) 3862 
J .P .N.D. CONSTRUCTION INC 3862 
LAVAL CONSTRUCTION (1980) LTÉE 3862 
LOCATION DU PRO INC 3862 
MANUFACTURE LE ROI DES HABITS (1980) INC 3862 
MARCEAU (MICHEL) INC 3862 
MATÉRIAUX MIRO INC 3862 
1641-3510 QUÉBEC INC 3862 
1641-3536 QUÉBEC INC 3862 
1641-4112 QUÉBEC INC 3862 
1641-4336 QUÉBEC INC 3862 
1641-4344 QUÉBEC INC 3862 
1641-4906 QUÉBEC INC 3862 
1641-5044 QUÉBEC INC 3862 
1641-5200 QUEBEC INC 3862 
1641-5366 QUEBEC INC 3862 
1641-5382 QUÉBEC INC 3862 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE IA) 
DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE CONSTITUTION — suite Page 

1641-5465 QUEBEC INC 3862 
1641-5630 QUÉBEC INC 3863 
1641-6281 QUEBEC INC 3863 
1641-6521 QUÉBEC INC 3863 
1641-6539 QUÉBEC INC 3863 
1641-6828 QUÉBEC INC 3863 
1641-7578 QUEBEC INC 3863 
1641-7586 QUEBEC INC 3863 
1641-7867 QUÉBEC INC 3863 
1641-7875 QUÉBEC INC 3863 
1641-7883 QUÉBEC INC 3863 
1641-8550 QUÉBEC INC 3863 
1641-8568 QUÉBEC INC 3863 
1641-8576 QUÉBEC INC 3863 
1641-8584 QUÉBEC INC 3863 
MUSICONCEPT LTÉE 3863 
NADEAU (JACQUES) ET ASSOCIÉS INC 3863 
PAVAGES AUTO-BLOQUANTS GIRO INC. (LES) 3863 
PEINTRES BOIVIN DE CHICOUTIMI INC. (LES) 3863 
PRODUITS A.M.F. INC. (LES) 3863 
RAMIE-NOR INC 3863 

- RENDEZ-VOUS DU VOYAGEUR C.R.D. INC 3863 
RÔTISSERIES DE CAFÉ DU QUARTIER INC. (LES) 3863 
SAGA TRANSPORT CANADA INC 3864 
SAGATRANS CANADA INC 3864 
SALON BAR MARKO INC 3864 
SALON DE LA PHOTO INC 3864 
SAMSON (MICHEL C.) INC 3864 
SERVICES SANITAIRES GINGRAS INC 3864 
SERVICES TECHNIQUES R.R. INC 3864 
SOCIÉTÉ DE GESTION LAURENT POMERLEAU INC 3864 
SOCIÉTÉ D'ÉDITION ET DE PRESSE MESSIER & PERRON INC 3864 
SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT DE L 'ENTRAIDE ÉCONOMIQUE INC 3864 
SOMIDOR INC 3864 
SOQUEMINES INC 3864 
STANSTEAD JOURNAL PRINTING AND GRAPHICS INC. (THE) 3862 
THIBAULT (L.) & ASSOCIÉS INC 3864 
TRAVAUX SOUS-MARINS B.R.A.T. INC 3864 
TWO MOUNTAINS ROOFING INC 3860 

DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE CONTINUATION 
CONSTRUCTIONS J.L.R. LTEE 3858 
EAST ANGUS BRICK & TILE INC 3858 
ÉQUIPEMENTS SANI-COM LTÉE 3858 
FERME ST-ZOT1QUE LTÉE 3858 
GOTTSCHALK & ASH LTD 3858 
IMPRIMERIE DUBOIS LTÉE 3859 
INTERGAZ INC 3859 
KINGSBURY SHOES LTD 3859 
MENARD (FERNAND) INC 3859 
MONTREUIL. RENAUD & ASSOCIÉS INC 3859 
PILOTE & FRÈRES CONSTRUCTION INC 3859 
PISCINES NAJO INC 3859 
PRODUCTIONS AVENTURE INC 3859 
QUINCAILLERIE DE POINTE-DU-LAC INC 3859 
RAY MACHINE SHOP INC 3859 
SABLAGE ET PEINTURE BEAULAC INC 3859 
SOCIETE SANITAIRE LAVAL LTÉE 3859 
T E C H N I G A Z . QUÉBEC INC 3859 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE 1A) 
DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE FUSION P a « e 

CLUB DE GOLF LA PROVIDENCE INC 3864 

DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE MODIFICATION 

1641-3692 QUEBEC INC 3865 

1641-8527 QUEBEC INC 3865 

DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT RECTIFIÉ/COMPLÉTÉ 

LAVAL CONSTRUCTION (1980) INC 3865 

COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE 3) 
LETTRES PATENTES 

ACTE UN (L') 3865 
AMIS DU MUSEE BEAULNE INC. (LES) 3865 
AQUARELLES DE BLAINVILLE INC 3865 
ARCHERS DE DRUMMOND (LES) 3865 
ASSOCIATION ALT] 3865 
ASSOCIATION AQUATIQUE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU INC 3866 
ASSOCIATION CULTURELLE CERVANTES INC 3866 
ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET PROPRIÉTAIRES DE LA RUE KING OUEST 3866 
ASSOCIATION DES FEMMES COLLABORATRICES DE LEUR MARI DANS UNE ENTREPRISE À BUT 

LUCRATIF 3866 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE CHALETS BAIE-DES-DEUX-ÎLES SHIPSHAW 3866 
ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES RIVERAINS DU LAC ST-FRANÇOIS (STE-CLAIRE D'ASSISE) 3866 
ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DE VILLE ST-ANTOINE INC. (L - ) 3866 
ASSOCIATION DU QUÉBEC POUR LES PARENTS DES ENFANTS DOUÉS INC 3866 
ASSOCIATION EQUESTRE REGIONALE DU CENTRE DU QUÉBEC (WESTERN) 3866 
ASSOCIATION LATINO-QUEBECOISE 3866 
ASSOCIATION QUEBECOISE POUR LE TOURISME ÉQUESTRE ET L'ÉQUITATION DE LOISIRS 3866 
ASSOCIATION RECREATIVE ET SOCIALE DES EMPLOYÉS DE LA PISTE BLUE BONNETS 3866 
ASSOCIATION REGIONALE DE CAMPING ET DE CARAVANING DE LA CÔTE NORD 3866 
CAFEBR1LE (LE) 3866 
CAMP MUSICAL L'HAMEÇON INC 3866 
CENTRE DE BENEVOLAT VALCOURT ET REGION INC 3866 
CLUB ÂGE D'OR MARIE REINE DES COEURS 3866 
CLUB ARAMIS DE VILLE DE BÉCANCOUR INC 3866 
CLUB ARAMIS SHERBROOKE INC 3867 
CLUB ATHLETIQUE DE ST-HYACINTHE. INC 3867 
CLUB DE GYMNASTIQUE CAMP1AGILE DE VALLEYFIELD INC 3867 
CLUB DE L 'ÂGE D'OR DE CAP-AUX-MEULES 3867 
CLUB DE MINERALOGIE DE MONTRÉAL 3867 
CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE POINTE-AUX-TREMBLES INC 3867 
CLUB DE TENNIS ALLARD INC 3867 
COMITE DE CITOYENS DE STE-GERMAINE-BOULË 3867 
COMITE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET CULTUREL DE STE-JEANNE-D'ARC 3867 
COMITE DES LOISIRS CAMPING ST-POLYCARPE 3867 
COMITE DES LOISIRS DE LA RESIDENCE DE LA RIVE-NORD INC. (LE) 3867 
CORPORATION DE RECHERCHE ET D'ACTION SUR LES MALADIES HEREDITAIRES (CORAMH) 3867 
CORPORATION DES LOISIRS DU CAMPING CANTLEY 3867 
ECOLE DE PATINAGE ARTISTIQUE DES DEUX RIVES INCORPOREE 3867 
EDITIONS BERGERONNES INC 3867 
FIBROSE KYSTIQUE EN VACANCES INC. (LA) 3867 
FILLES ET LES FILS DE L 'ALLIANCE (LES) 3867 
FONDATION ENTRAIDE P.M.E 3867 
GARDERIE CAMPUS CENTRE-VILLE (LA) 3867 
GARDERIE LA BARBOUILLE 3867 
GARDERIE LA MAISONNEE 3868 
GARDERIE LA PETITE BOTTINE DE LAC-DROLET 3868 
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COMPAGNIES — LOI SUR LES (PARTIE 3) 
LETTRES PATENTES — suite Page 

GARDERIE LE CHEVAL-SAUTOIR 3868 
GARDERIE LES BOURGEONS DE MIRABEL 3868 
GROUPE HUA THANH INC 3868 
HORIZON SPORTIF 3868 
LIGUE DE HOCKEY JUNIOR-C B.C.E. INC 3868 
LOISIRS DE L 'AUTO-NEIGE ST-LAZARE INC 3868 
LOISIRS JEUNESSE BROSSARD 3868 
1 000 KM DU SAINT-LAURENT (LE) 3868 
PRODUCTIONS DES ANNÉES '80 INC. (LES) 3868 
SERVICE D'ASSISTANCE. D'AIDE ET DE RÉFÉRENCE LA PINIÈRE INC 3868 
SOCIÉTÉ D'HUMANISATION DU TERRITOIRE DU TRANSCONTINENTAL INC 3868 
SOCIÉTÉ DU PATRIMOINE DE RIVIÈRE DES QUINZE (LA) 3868 
THÉÂTRE D'ÉTÉ DE MONTEBELLO INC. (LE) 3868 

COMPAGNIES ÉTRANGÈRES — LOI SUR LES 
CHANGEMENTS 

ATLANTIC SLEEP PRODUCTS LTD 3874 

DWS CANADA HOLDINGS. LTD 3874 

EMPLOYEE TRANSFER CORPORATION 3874 

PERMIS 
CHÈQUECHECK SERVICES INC 3874 
EVAPAOLA LIMITED 3874 
MOODY T O T T R U P INTERNATIONAL LTD 3875 
PAPIERS S C O T T LIMITÉE (LES) 3875 
PASKEWITZ ENTERPRISES LTD 3875 
S C O T T PAPER LIMITED 3875 
SOULE FER ET FROID S.A 3875 
TÉLÉSCIENCES. INC 3875 

CURATELLE PUBLIQUE — LOI SUR LA 
AVIS DE QUALITÉ 

CABANA, RENÉ 3978 
DÉRY. LUCIEN 3978 
DUFRESNE. VIATEUR 3978 
LEROUX, JEAN-PAUL 3978 

DÉCLARATIONS DES COMPAGNIES ET SOCIÉTÉS — LOI SUR LES 
CONTINUATION 

APPARTEMENTS D'ASSIGNY (LES) 3869 

FORMATION 
CLUB DE HOCKEY LES NORDIQUES 1979. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE (LE) 3869 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 93599 CANADA LTÉE (LA) 3869 
SODEVIM. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 3869 

DEMANDE À LA LÉGISLATURE 
BEDFORD. VILLE 3979 
EAST-ANGUS. VILLE 3979 
PERSTA CANADA INC 3979 
PLACE NOTRE-DAME DE HULL LTÉE 3979 
SAINTE-FOY. VILLE 3979 
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FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES — LOI RÉGISSANT LE Page 
PARTI DE L'UNION NATIONALE (Étal sommaire du momanl versé au représentani officiel pour les périodes du I" 

décembre 1979 au 31 décembre 1979 el du I" avril 1979 au 31 décembre 1979) 3981 
PARTI QUÉBÉCOIS (État sommaire du moulant versé au représentant officiel pour la période du /"janvier 1980 au 29 

février 1980) 3981 

LIQUIDATION DES COMPAGNIES — LOI SUR LA 
ASSOCIATION COOPERATIVE ÉTUDIANTE DE MONSEIGNEUR A.M. PARENT 3981 

CENTRE PROFESSIONNEL FABRE LTÉE 3981 

MINISTÈRES — AVIS CONCERNANT LES 
CONSOMMATEURS. COOPÉRATIVES ET INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

ASSURANCES — LOI SUR LES 

AVIS DE SUSPENSION DE CERTIFICATS D'AGENTS D'ASSURANCE 3982 
SOCIETE MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE DU COMTÉ DE MONTMAGNY (Demande de 

permis) 3982 
SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE DU COMTÉ DE VERCHÈRES (Demande de 

permis) 3983 
SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE DU COMTÉ DE WOLFE (Délivrance de 

permis) 3983 

COMPAGNIES DE FIDÉICOMMIS 

COMPAGNIE DE FIDUCIE VICTORIA ET GREY (LA) (Changement de nom) 3983 

VICTORIA AND GREY TRUST COMPANY (Changement de nom) 3983 

OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
TERMES PARUS DANS LES AVIS DE NORMALISATION 

AUTOMATIC CONTROL 3984 
COMPLET 3984 
DIAPORAMA 3984 
DOLLAR. LE SYMBOLE DU ($) 3984 
INDICATION DE L 'HEURE 3984 
INDUSTRIE HÔTELIÈRE 3984 
MARCHE/ARRÊT 3984 
MÉCANIQUE DES FLUIDES 3984 
NO VACANCY 3984 
ON/OFF 3984 
ON/OFF CONTROL 3984 
OUVERT/FERMÉ 3984 
RÈGLES D'ECRITURE 3984 
REGULATION 3984 
SYMBOLE DU DOLLAR ($) (LE) 3984 
TOUT OU RIEN 3984 

TERMES PARUS DANS LES AVIS DE RECOMMANDATION 

AUDIT 3984 
AUDIT. TO 3985 
AUDITOR 3985 
COMMISSION DE TERMINOLOGIE DES AFFAIRES SOCIALES 3984 
INTERNAL AUDIT 3985 
M/A 3985 
MARCHE/ARRÊT 3985 
MÉCANIQUE DES FLUIDES (SYMBOLES) 3985 
MITOGÈNE DE LA PHYTOLAQUE 3984 
O/F 3985 
OUVERT/FERMÉ 3985 
PERSONNE-RESSOURCE 3984 
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OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE 
T E R M E S PARUS DANS LES AVIS DE RECOMMANDATION — Page 

POKEWEED MITOGEN 3984 
RESIDENT 3984 
RÉSIDENT. ENTE 3984 
RESOURCE PERSON 3984 
STATUTORY AUDIT 3985 
VÉRIFICATEUR 3985 
VERIFICATION 3984 
VÉRIFICATION INTERNE 3984 
VÉRIFICATION LÉGALE 3985 
VERIFIER 3985 

POUVOIRS SPÉCIAUX DES CORPORATIONS — LOI SUR LES 
CENTRE HOSPITALIER JUIF DE L 'ESPÉRANCE (Siège social) 3985 

JEWISH HOSPITAL O F HOPE [Siège social) 3985 

PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE — LOI SUR LA 
DÉCRET CONCERNANT LE ZONAGE AGRICOLE 

ACADIE. MUNICIPALITÉ 3985 
BEAUPORT. VILLE 3985 
CARIGNAN. VILLE 3985 
CHARLESBOURG. VILLE 3985 
MELOCHEVILLE. VILLAGE 3986 
NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL. PAROISSE 3986 
SAINT-CHARLES-BOROME. PAROISSE 3986 
SAINT-CYRILLE. VILLAGE 3986 
SAINT-ISIDORE. VILLAGE 3986 
SAINT-JEAN (iLE D'ORLEANS). PAROISSE 3986 
SAINT-LAURENT (ÎLE D'ORLEANS). PAROISSE 3986 
SAINTE-MARIE-MADELEINE. PAROISSE 3986 
SAINTE-PHILOMÈNE-DE-FORTIERVILLE. PAROISSE 3987 

RÉGIE DE L'ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC — LOI SUR LA 
PROFESSIONNELS DÉSENGAGES ET NON PARTICIPANTS 3987 

RÉGIE DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ — LOI SUR LA 
GAZ METROPOLITAIN, INC. (Requête 2776-80) 3996 

RENSEIGNEMENTS SUR LES COMPAGNIES — LOI CONCERNANT LES 
AVIS DE DISSOLUTION ÉVENTUELLE DE CORPORATIONS 

AMIES DU TROISIÈME ÂGE (LES) 3869 

ARCHERS KIWI 3869 
ASSOCIATION BIENFAISANTE PROTESTANTE D'ÎLE PERROT 3870 
ASSOCIATION DE M O N T R É A L POUR LA COMPRÉHENSION ET LA RÉORIENTATION DES EX­

PRISONNIERS INC 3870 
ASSOCIATION DE PARENTS POUR INADAPTÉS DE RIVIÈRE-DU-LOUP 3870 
ASSOCIATION DES AGENTS ET COURTIERS D'ASSURANCES DE LA CITÉ DE JACQUES-CARTIER. 

COMTÉ DE CHAMBLY (L") 3870 
ASSOCIATION DES DETAILLANTS DE GAZOLINE DU QUÉBEC INC 3870 
ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE SÉCURITÉ DU COMMERCE DE DÉTAIL DU QUÉBEC 3870 
ASSOCIATION DES GARAGISTES DU BAS ST-LAURENT INC. ( L ) 3870 
ASSOCIATION DES INFIRMIÈRES LICENCIÉES POUR SERVICE PRIVÉ EN NURSING (REGISTRE VILLE-

MARIE) INC 3870 

ASSOCIATION DES LOISIRS DE BRYSON (L - ) 3870 

ASSOCIATION DES MARCHANDS D'AUTOMOBILES DES LAURENTIDES (L") 3870 



4 0 7 4 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 mars 1980. 112e année. n° 10 

RENSEIGNEMENTS SUR LES COMPAGNIES — LOI CONCERNANT LES 
AVIS DE DISSOLUTION ÉVENTUELLE DE CORPORATIONS — suite Pag« 

ASSOCIATION DES MARCHANDS DETAILLANTS DE MISTASSINI. INC. <L") 3870 
ASSOCIATION DU DOMAINE DU LAC BELISLE INC 3870 
ASSOCIATION INDUSTRIELLE CHASSE & PÊCHE DE ST-JEAN INC 3870 
ASSOCIATION O F QUEBEC RETAIL SECURITY MANAGERS 3870 
ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DES INTÉRÊTS DES CARDIAQUES QUÉBEC INC. (L - ) 3870 
ASSOCIATION SPORTIVE DE CÔTEVILLE 3870 
BLACK SPIDER M. C. MONTMAGNY 3871 
CANADIAN FRIENDS OF AMERICAN HEBREW SEMINARY (YESHIVAHTORAH VODAATH) 3871 
CENTRE D'ACCUEIL DU RANG MANITOBA (LE) 3871 
CENTRE PORTUGAIS D'INFORMATION (C.P.I.) INC 3871 
CHAMBRE DE COMMERCE DES JEUNES DE ST-LAMBERT ET DU DISTRICT INC 3871 
CHAMBRE D' IMMEUBLE TRIANGLE 3871 
CITADINS D A R V I D A INC. (LES) 3871 
CLUB DE L 'ÂGE D'OR DE BEARN 3871 
CLUB D'ENTRAIDE ENTRE DEUX ÂGES 3871 
CLUB DU COSMOS 3871 
CLUB FAMILLES CANADIENNES DE QUÉBEC 3871 
CLUB RICHELIEU TROIS-PISTOLES INC 3871 
CLUB ROBERT 3871 
CLUB SOCIAL LOCAL 333 INC 3871 
CLUB SOCIAL SCORBEC INC 3871 
CLUB SPORTIF ÉLIO INC 3871 
COMITÉ QUEBECOIS D'ADAPTATION ET D'INTÉGRATION DES ASIATIQUES OUGANDAIS (C.Q.A. 

I .A.O.) 3871 
CONSEIL DE SECURITE DU QUEBEC (LE) 3871 
CORPORATION DE L'ALLIANCE CULTURELLE DU QUEBEC (C.A.C.Q.) 3871 
CORPORATION DE PLANIFICATION DU LAC-ST-JEAN. SECTEUR-NORD. INC 3871 
DESJARDINS (PIERRE) FOUNDATION 3872 
DOMAINES DE LA RIVIÈRE INC. (LES) 3872 
EASTERN TOWNSHIPS FOUNDATION 3872 
ENSEMBLE (L") 3872 
FAMILLE À L'ÉVEIL INC 3872 
FAPUQ INC 3872 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DE LUGE ET DE BOBSLEIGH 3872 
FONDATION ARMAND LABERGE INC. (LA) 3872 
FONDATION CATHOLIQUE ANGLOPHONE DE MONTREAL (LA) 3872 
FONDATION CHERBOURG 3872 
FONDATION DE L'ESTRIE 3872 
FONDATION DES DIPLÔMÉS DE LA FACULTE DE MEDECINE DE L'UNIVERSITÉ DE MONTREAL (LA) 3872 
FONDATION EDOUARD LEGER 3872 
FONDATION ÉDUCATIVE DE MATANE INC 3872 
FONDATION EMMAUS DE QUEBEC (LA) 3872 
FONDATION FERNAND LEVASSEUR INC 3872 
FONDATION LES ORPHELINS DU CANADA 3872 
FONDATION LOUIS TALBOT (LA) 3872 
FONDATION PIERRE DESJARDINS 3872 
FONDATION POPULAIRE DES BOURSES D'ETUDES INC 3872 
FONDATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE MARIE DE FRANCE INC. (LA) 3872 
FONDATION TIMI INC 3872 
FONDATION VICTOR 3872 
FOYER ST-VINCENT DE PAUL DE RIVIÈRE-DU-LOUP (LE) 3872 
INSTITUT LAVIGERIE AFRIQUE-CANADA 3873 
K.R.T. ALUMNI ASSOCIATION INCORPORATED 3873 
KROCEAN SOCIETY (DIOSCOURI) 3873 
LAURENTIAN AUTOMOBILE DEALERS ASSOCIATION 3870 
LIGUE DE HOCKEY LE GARDEUR INC 3873 
LIGUE DU PROGRÈS CIVIQUE DE MONTREAL-NORD INC 3873 
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MONTREAL ASSOCIATION FOR THE COMPREHENSION AND REORIENTATION OF EX-CONVICTS 
INC 3870 

MONTREAL ENGLISH SPEAKING C A T H O U C FOUNDATION 3872 
MONTREAL NORTH CIVIC PROGRESS LEAGUE INC 3873 
MOUVEMENT POUR L'EPANOUISSEMENT CULTUREL DES AMERINDIENS ET DES INUITS MECADI . . 3873 
NARCOTICS ANONYMOUS INTERNATIONAL FOUNDATION 3873 
OEUVRE DE PASTORALE LAÏQUE DE L'ESTRIE INC 3873 
ORPHANS O F CANADA FOUNDATION 3872 
PROTESTANT BENEVOLENT ASSOCIATION OF 11.Fi PERROT 3870 
QUEBEC SAFETY COUNCIL 3871 
RECREATION ASSOCIATION O F BRYSON 3870 
REICH (ALEXANDER AND SAMUEL) FOUNDATION 3873 
ST-LAMBERT AND DISTRICT JUNIOR CHAMBER OF COMMERCE INC. (THE) 3871 
SECRETARIAT DES SYNDICATS NATIONAUX DE LA BAIE INC 3873 
SOCIETE LAURENTIENNE D 'ARCHEOLOGIE ET D 'ETHNOLOGIE 3873 
TRIANGLE REAL ESTATE BOARD 3871 
VINEBERG HEART FOUNDATION 3873 
WEISSMAN (DAVID & HILDA) FOUNDATION (THE) 3873 
WISEMAN (LOUIS U.) FOUNDATION 3873 

LETTRES PATENTES ANNULÉES 
. ASSOCIATION DES CITOYENS DE L'ESTRIE INC. (Erratum) 4059 

EASTERN TOWNSHIPS CITIZENS ASSOCIATION INC. (Erratum) 4059 

REPRISE D'EXISTENCE (AVIS DE) 
ASSOCIATION DES PARENTS SUBSTITUTS DU MONTRÉAL METROPOLITAIN INC. (L - ) 3873 
ASSOCIATION NAUTIQUE DU LAC SERGENT (L') 3873 
ASSOCIATION REGIONALE DES FAMILLES D'ACCUEIL DU MONTREAL METROPOLITAIN INC. ( L ) 3873 
OAK-MOUNT LIMITED 3874 
PRODUITS COMTOIS LTEE (LES) 3874 
ST-ONGE (DORIS) INC 3874 
SAJOGA INC 3874 

SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC — LOI SUR LA 
OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE SAINT-PIERRE-DE-SOREL (L.P.) 3996 

OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE TROIS-RIVIÈRES-OUEST (L.P. ) 3996 

SOUMISSIONS — DEMANDES DE 
ACTON VALE. COMMISSION SCOLAIRE 3997 

GRANBY. VILLE 3998 
LONG SAULT. COMMISSION SCOLAIRE 3998 
MARIEVILLE. VILLE 3999 
SHAWINIGAN-SUD. VILLE 4000 

SYNDICATS PROFESSIONNELS — LOI SUR LES 
ASSOCIATION DES CADRES DE LA SOCIETE DES ALCOOLS DU QUEBEC (A.C.S.A.Q.) {Constitution) 4001 
FÉDÉRATION DES AFFAIRES SOCIALES, INC. (Siège social) 4001 
SYNDICAT DE L'UPA DE LA RIVIÈRE BLANCHE 4001 
SYNDICAT DES EMPLOYES DE ROUGIER INC. (Constitution) 4001 

VENTE(S) PAR SHÉRIF 
FRONTENAC 

TRUST GENERAL DU CANADA c LES PRODUITS BELLEVUE INC. ETAL 4001 
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HULL 

CREDIT FONCIER FRANCO CANADIEN c. PERFA CONSTRUCTION UTÉE ET AL 4002 

JOLIETTE 

BANQUE FEDERALE DE DEVELOPPEMENT c. CLOVTIBRETAL 4003 

FORGET (CLAUDE) INC. c. TURCOT 4004 

LABELLE 

LAVOIE (PIERRE) INC. c. A U M O N D E T / l i . 4005 

MINGAN 

BANQUE NATIONALE DU CANADA c. HERITIERS DE PAUL ISABELLE 4006 
SEPT-iLES. CITE c. HÔTEL CÔTE NORD INC 4006 

MONTRÉAL 

CAISSE POPULAIRE ST-BONAVENTURE DE MONTRÉAL (LA) c. DESORMEAU 4007 

QUÉBEC 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE c. FOURNIER ETAL 4008 
BANQUE CANADIENNE NATIONALE c. NADEAU ET AL 4008 
BANQUE DE NOUVELLE-ECOSSE c. DE CHAMPLAIN ET AL 4008 
CAISSE D'ENTRAIDE ECONOMIQUE DE PORTNEUF c. NETTOYAGE MODERNE SAINT-RAYMOND 

INC. £7" .41 4010 
LAURENTIDE ACCEPTANCE CORP. LTD. c. LETARTE 4010 
SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE GARAGE DE QUEBEC INC. (LE) c. AUTOMOBILE LAHOUD 

CHRYSLER LTEE 4011 

ROUYN-NORANDA 

SERVICES FINANCIERS AVCO DU CENTRE LTD c. SUCCESSION RODOLPHE LACHANCE 4011 

SAINT-FRANÇOIS 

BANQUE DE COMMERCE CANADIENNE IMPERIALE c. DUPERRON 4011 
BANQUE NATIONALE DU CANADA c. BLANCHET 4012 
TRANS CANADA CREDIT LIMITÉE c. LAROCHELLE 4012 

TERREBONNE 

LEM1EUX (A.D.) & FILS INC. c. LAMARCHE 4013 

TROIS-RIVIÈRES 

BANQUE NATIONALE DU CANADA c. PERUSSEET/I / . 4013 

VENTE(S) POUR TAXES 
BELOEIL. VILLE 4014 
BOUCHERVILLE. VILLE 4015 
BROMONT. VILLE 4041 
CHICOUTIMI. VILLE 4041 
SAINTE-ADÈLE. VILLE 4046 







« 







SOMMAIRE 

Page 

ASSOCIATIONS COOPERATIVES. LOI SUR LES 3967 

AVIS DIVERS 3967 

CAISSES D'EPARGNE ET DE CREDIT. LOI SUR LES 3967 

CHANGEMENT DE NOM ET D'AUTRES QUALITES DE L 'ETAT CIVIL. LOI SUR LE 3971 

COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC 3877 

COMPAGNIES. LOI SUR LES 3843-3973 

COMPAGNIES ÉTRANGÈRES. LOI SUR LES 3874 

CURATELLE PUBLIQUE. LOI SUR LA 3978 

DECLARATIONS DES COMPAGNIES ET SOCIETES. LOI SUR LES 3869 

DEMANDE(S) À LA LEGISLATURE 3979 

FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES. LOI REGISSANT LE 3981 

LIQUIDATION DES COMPAGNIES. LOI SUR LA 3981 

MINISTÈRES. AVIS CONCERNANT LES 3982 

OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE 3984 

POUVOIRS SPECIAUX DES CORPORATIONS. LOI SUR LES 3985 

PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE. LOI SUR LA 3985 

REGIE DE L'ASSURANCE-MALADIE DU QUEBEC. LOI SUR LA 3987 

REGIE DE L'ELECTRICITE ET DU GAZ. LOI SUR LA 3996 

RENSEIGNEMENTS SUR LES COMPAGNIES. LOI CONCERNANT LES 3869 

SOCIETE D'HABITATION DU QUEBEC. LOI SUR LA 3996 

SOUMISSIONS. DEMANDES DE 3997 

SYNDICATS PROFESSIONNELS. LOI SUR LES 4001 

VENTE(S) PAR SHERIF 4001 

VENTE(S) POUR TAXES 4014 





Port de retour garanti 
Gazette officielle du Québec 
1283 boulevard Charest ouest 
Québec 
G1N2C9 

ISSN 0703-5756 

1+ 
Canada Postes , 
Post Canada / 
Postage p a d POM p a y e ^ / 

Third Troisième 
class classe 
Permis No 167 
Lévis 

Où se procurer les publications vendues par le 
Gouvernement du Québec 
Commandes postales 

L'Éditeur officiel du Québec 
1283, boul. Charest ouest 
Québec 
G1N2C9 

Librairies de l'Éditeur officiel du Québec 

Quebec 

Place Sainte-Foy 
Tél.: 843-8035 

Cité parlementaire 
Centre administratif 
Rez-de-chaussée 
Tél.: 643-3895 

Montréal 
Complexe Desjardins 
150, rue Sainte-Catherine ouest 
Tél.: 873-6101 

Hull 

662, boul. Saint-Joseph 
Tél.: 770-0111 

Trois-Rivières 

418, rue des Forges 
Tél.: 375-4811 

Librairies dépositaires 

Amos 

Librairie Ouerbes 
241, 1ère Avenue ouest 
Tél.: 732-5201 

Chicoutimi 

Librairie Régionale Inc. 
461. rue Racine est 
Tél.: 549-1767 

Joliette 

Librairie René Martin Inc. 
598, Saint-Viateur 
Tél.: 759-2822 

Sherbrooke 
Librairie Dussault 
Carrefour de l'Estrie 
Tél.: 569-9957 

Librairie de la cité universitaire 
Cité universitaire 
Sherbrooke 
Tél.: 569-9461 

Iles-de-la-Madeleine 
Papeterie A.M. Hubert Inc. 
CP. 818 Cap aux Meules 
Tél.: 966-2900 

Valleyfield 
Librairie Boyer 
10, rue Nicholson 
Tél.: 373-6211 

Rimouski 

EBEQ 
150. Ave. de la Cathédrale 
Tél.: 723-8521 

Toronto (Ontario) 
Librairie Garneau Ltee 
1253, Bay Street 
Tél.: 923-4678 

Ottawa (Ontario) 
Librairie Dussault 
321, rue Dalousie 
Tél.: 236-2331 

St-Hyacinthe 
Comptoir du Livre Inc. 
548 ave Mon dor 
Tél.: 774-4488 

Saint-Bonilace (Winnipeg) 
Librairie Landry 
180 boul. Provencher 
Tél.: 233-3407 

Drummondville 

Librairie du Centre Catholique Inc. 
254 Brock 
Tél.: 478-0880 

Rouyn 

Service Scolaire 
150. Perreault est 
Tél.: 764-5166 

Gaspé 
Bellavance Inc. 
Place Jacques Cartier 
Tél.: 368-5777 


